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(Mise à jour le 11 août 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non-paiement frais 

de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

MOLIERES – 30 JUILLET 2023 – PRIX EDOUARD GOUPIL

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au 
Galop et agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie des appels interjetés par M. Gabriel GARREAU, l’entraîneur Thomas VIEL et les jockeys 
Christopher RIOU et Valentin MORIN contre la décision des Commissaires de France Galop en 
date du 16 août 2023 par laquelle lesdits Commissaires ont :

- infirmé la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a validé le classement ; 
- distancé le hongre ICE FLAG de la 1ère place et le hongre JARIV DES BRUYERES de la 

3ème place ; 
- sanctionné les jockeys Valentin MORIN et Christopher RIOU par une interdiction de 

monter d’une durée de 6 jours ; 

Après avoir pris connaissance des courriers recommandés par lesquels les appelants ont 
interjeté appel et motivé ceux-ci ;

Après avoir convoqué l’entourage (propriétaire, entraîneur, jockey) des hongres ICE FLAG, 
JUST ALLEN et JARIV DES BRUYERES à se présenter à la réunion fixée le lundi 28 août 2023 
pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation des intéressés, à 
l’exception du jockey Valentin MORIN, accompagné de son agent ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment le plan du parcours officiel et pris 
connaissance des explications des appelants, de la Société d’Entraînement ETIENNE ET 
GREGOIRE LEENDERS et du GAEC ALLEN ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Jean-Pierre COLOMBU ;

Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 16 août 2023 et l’ensemble des 
éléments qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel de M. Gabriel GARREAU, en date du 16 août 2023, accompagnée de 
ses pièces jointes, confirmée par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- que les petits piquets destinés au trotteur et non au galopeur (ce sont des tout petits 
piquets flexibles afin que les sulkys puissent rouler dessus sans les abîmer) ne sont 
pas placés au bon endroit, ce qui modifie considérablement le virage ;

- qu’il joint une capture d’écran effectuée par ses soins de la course 2022 qui correspond 
au plan accroché dans les vestiaires des jockeys et une capture de 2023 où les piquets 
ne sont pas à leur place, ajoutant que le plan des vestiaires 2023 est le même que 
2022 et antérieurement ;

- que les piquets en 2022 respectaient le plan des vestiaires, qu’ils étaient placés dans 
l’alignement du cône avec le fanion et de ce fait plus rapprochés des uns des autres, 
ce qui empêchait le cheval, malgré l’absence de lice, de passer en dedans ;

- qu’en 2023, la courbe n’est pas du tout dans l’alignement du cône avec fanion (fanion 
qui détermine le parcours en cross) et que c’est la raison pour laquelle, lorsque les 
jockeys se basent sur le cône avec le fanion et le parcours inscrit dans le vestiaire 
comme il se doit, ces derniers se retrouvent avec une courbe de piquets qui n’est pas 
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la même que les 3 années précédentes et qui ne correspond pas au plan ;
- que cette courbe étant beaucoup plus accentuée, elle élargit le virage après le cône 

avec fanion qui ne correspond pas au parcours du plan et que cette courbe enlève 
l’utilité du cône avec fanion ;

- qu’un autre incident au même virage a eu lieu le 9 juillet 2023 avec JIVA ROC DE 
KERSER où le jockey a respecté le plan du vestiaire à la lettre avec le cône avec fanion 
qui délimitait le virage (Prix Joseph DOISNEAU) et que le cheval n’a pas été distancé de 
la 4ème place ;

Vu la déclaration d’appel du jockey Christopher RIOU, en date du 16 août 2023, accompagnée 
de ses pièces jointes, confirmée par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- que « cette sanction » intervient 15 jours après les faits alors qu’étaient présents, des 
gens compétents et agréés par « France Galop » qui auraient dû signaler le jour même 
« la faute commise »;

- que par principe, il photographie les parcours et effectue une reconnaissance à pied 
pour les mémoriser, qu’il a constaté que les parcours ne correspondaient pas à la 
réalité ;

- que sur le plan affiché pour le 4.000 mètres le nombre de points indiquant les piquets 
est de 9 et sur le terrain 12 ou 13 ;

- que pour le 4.800 mètres le nombre est de 10 pour les mêmes passages ;
- que le cheval qui le précède l’a « emmené » vers l’intérieur, malgré l’effort qu’il a fait, 

deux foulées avant pour le ramener, ce qui a provoqué cet « écart » ;
- qu’en tant que jockey, ils méritent un peu de considération, qu’ils effectuent des 

déplacements en permanence, prennent des risques, sont au service d’un employeur 
avec des plannings et ont également une vie personnelle de sorte qu’il ne comprend 
pas être sanctionné 15 jours après les faits et perd confiance en l’Institution ;

Vu la déclaration d’appel de l’entraîneur Thomas VIEL, en date du 18 août 2023, accompagnée 
de ses pièces jointes, confirmée par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- qu’il s’est « penché » sur le tracé du parcours pour comprendre pourquoi son cheval 
a voulu suivre le leader qui menait détaché, qu’après avoir regardé plusieurs vidéos 
des courses de MOLIERES couru sur le parcours en cause ces dernières années et en 
s’appuyant sur le plan du parcours, il lui est apparu deux choses ;

- que les piquets qui sont mentionnés sur le plan ne sont pas positionnés au bon 
endroit, que sur le plan de course, ainsi que sur les vidéos des éditions 2020, 2021, 
2022 (qu’il joint) du Prix EDOUARD GOUPIL, les piquets sont disposés presque à la 
perpendiculaire du plot avec fanion qui indique un changement de direction, alors 
que lors de l’édition 2023 les piquets ont été reculés de plusieurs mètres et forment 
un arc de cercle, alors qu’aucune modification n’a été mentionnée sur le plan ;

- que sur le plan on peut compter 9 piquets, mais que lors du visionnage de la vidéo 
2023 on n’en compte que 7 et que de ce fait ils sont obligatoirement plus espacés afin 
de dessiner le virage, ce qui engendre une tentation « importe » de passer à l’intérieur 
pour les chevaux ;

- qu’il est reproché à son pensionnaire (ICE FLAG) d’avoir raccourci la distance du 
parcours et d’être passé à l’intérieur d’un piquet, alors que selon les éléments 
précédents son cheval a bien effectué les 4.000 mètres du parcours, puisque les 
piquets ont été reculés sans précisions sur le plan et ne sont donc pas au bon endroit 
et que du fait de l’écartement anormal de ces derniers imputé à leur nombre insuffisant 
son cheval est passé à l’intérieur d’un piquet, ce qui n’aurait probablement pas été le 
cas s’ils avaient été plus rapprochés et placés au bon endroit ;

- qu’il demande de rétablir le cheval ICE FLAG à la première place du classement ; 

Vu la déclaration d’appel du jockey Valentin MORIN, en date du 18 août 2023, confirmée par 
courrier recommandé, mentionnant notamment :

- qu’alors qu’ils abordaient la dernière phase du parcours et qu’il poursuivait le cheval 
JUST ALLEN, son cheval, ICE FLAG, entre deux « biroutes », appelé par le leader, a 
coupé son tournant, passant en dedans du premier piquet ;



BO 2023/18 – plat/obstacle VII

- que formé à son métier de jockey en province majoritairement et toujours appliqué à 
apprendre et respecter ses parcours et trajectoires, il monte ses parcours de cross 
dans l’idée qu’ils sont balisés par les « biroutes » et que le tracé est donc de « biroute 

en biroute », selon l’adage enseigné par ses collègues et par les entraîneurs qui l’ont 
mis en selle pour lesdits parcours de cross ;

- qu’il comprend en lisant la décision qu’il ne s’agit que d’un usage populaire (tellement 
popularisé que les Commissaires présents le 30 juillet, sur l’hippodrome de MOLIERES, 
n’ont pas donné suite à sa réclamation portée par l’entourage de JUST ALLEN, à l’issue 
de l’épreuve) et que les règles régies par l’article 167 du Code des Courses sont toutes 
autres ;

- qu’il prend évidemment bonne note de cet enseignement avec la pleine conscience 
que la pratique de son métier implique une conscience nécessaire du Code des 
Courses et qu’il a été défaillant à ce sujet ;

- que néanmoins, il sollicite la clémence, au regard de la bonne foi dont il a fait preuve en 
ne corrigeant pas davantage la trajectoire de son cheval, pensant que celle-ci n’était 
pas irrégulière au présumée de la «règle des biroutes» ;

- qu’acceptant la sanction, il espère que la Commission d’appel saura commuter la 
mise à pied de 6 jours à une sanction plus courte ou à une amende, comme le prévoit 
l’article suscité ;

- que pour être tout à fait transparent, cette requête n’est pas étrangère à la réunion 
de la réouverture d’AUTEUIL, le 1er septembre, et qu’un joker ne serait utilisable qu’à 
condition que sa mise à pied soit inférieure ou égale à 4 jours ;

- que collaborant et travaillant avec Etienne d’ANDIGNE, à l’entraînement et pour les 
courses, il a l’espoir de défendre à AUTEUIL les chances de ses pensionnaires et de 
concrétiser ainsi le travail acharné qu’ils fournissent, dans cette optique depuis des 
mois ;

Vu le courrier d’explications de la Société d’Entraînement ETIENNE ET GREGOIRE LEENDERS, 
en date du 22 août 2023, mentionnant notamment qu’il maintient sa demande initiale et que 
son seul but est de défendre les intérêts de son propriétaire M. Bruno VAGNE, GAEC ALLEN ;

Vu les courriers d’explications du représentant du GAEC ALLEN, en date du 22 août 2023, 
mentionnant notamment :

- qu’il remercie de la décision prise et qui lui paraît juste ;
- que le propriétaire, l’entraîneur et le jockey reconnaissent tous ne pas avoir respecté 

le parcours, et ce, sans y avoir été contraints ;
- qu’il lui paraît difficile également de penser que prendre un raccourci ne permet pas de 

gagner quelque chose, en distance, en temps ou en économie d’énergie pour pouvoir 
arriver plus vite à l’arrivée et que le parcours est clairement expliqué et matérialisé sur 
l’hippodrome de MOLIERES ;

Vu le courrier de procédure de M. Gabriel GARREAU en date du 23 août 2023 ;

Attendu que l’agent du jockey Valentin MORIN a déclaré en séance :
- qu’ils sont conscients qu’une erreur de parcours a été faite, qu’ils n’ont rien à indiquer 

concernant le distancement prononcé, mais contestent seulement l’interdiction de 
monter d’une durée de 6 jours ;

- qu’il est clair que le cheval « prend » un piquet ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a indiqué audit agent et au jockey Valentin MORIN 
qu’ils reconnaissent que ce dernier a commis une erreur, et ce, sans être « poussé » par un 
autre concurrent ni par un mouvement brutal d’un cheval, mais qu’ils trouvent que 6 jours 
d’interdiction de monter est une sanction lourde, le jockey ne pouvant pas prendre son joker ;

Que M. Jean-Pierre COLOMBU a demandé audit jockey de quelle réunion il serait privée du 
fait de cette sanction, ledit jockey répondant qu’il s’agissait de la prochaine qui aurait lieu à 
AUTEUIL le samedi suivant ;

Que ledit jockey a ajouté reconnaître avoir commis une erreur impliquant forcément une 
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sanction, M. Jean-Pierre COLOMBU précisant avoir bien compris que le quantum était contesté ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président 
posée en ce sens ;

Attendu que les dispositions de l’article 168 du Code des Courses au Galop prévoient 
notamment que les Commissaires de courses ne doivent pas distancer un cheval qui a galopé 
en dehors de la piste, si les deux conditions suivantes sont réunies : 

- 1. le cheval est sorti de la piste, parce qu’il a été manifestement victime de circonstances 
exceptionnelles ou parce qu’il a fait un mouvement incontrôlable par son jockey à un 
endroit où la piste n’est pas fermée par une lice continue. 

- 2. le cheval n’a pas tiré avantage de cette sortie de piste. 

Que si les conditions mentionnées ci-dessus ne sont pas réunies, le cheval sera distancé, à 
moins que son jockey, avant d’avoir passé le poteau d’arrivée, ne le fasse rentrer sur la piste à 
l’endroit même où il en est sorti et termine régulièrement le parcours ;

Que sous réserve du cas indiqué au paragraphe précédent, le jockey qui continue de prendre 
part à la course après que son cheval est sorti de la piste sans être rentré à l’endroit même où il 
en est sorti, doit être sanctionné par les Commissaires de courses d’une amende de 30 à 800 
euros ou d’une interdiction de monter ;

I. Sur les distancements des hongres ICE FLAG et JARIV DES BRUYERES

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé que :
- l’examen des éléments du dossier permet de mettre en évidence qu’un affichage du 

plan du parcours était mis à disposition des jockeys sur l’hippodrome de MOLIERES et 
qu’il mentionnait en rouge la notion de passage obligatoire à respecter en contournant 
le fanion après avoir sauté le fossé à bords francs et avant d’aborder la double barrière ;

- qu’une flèche était également disposée permettant de mettre en évidence de manière 
non équivoque et très précise un endroit du parcours comportant la nécessité de 
passer à l’extérieur des piquets blancs disposés sur la piste ;

- qu’une mention non équivoque et particulièrement expresse agrémentée de la 
couleur rouge « passage obligatoire à l’extérieur des piquets blancs matérialisés sur 
le plan par les points blancs » était présente sur le plan qui faisait donc figurer de 
manière claire ce passage et ce contours des piquets à respecter ;

- malgré ce plan et cette mention expresse, le jockey Valentin MORIN suivi du jockey 
Christopher RIOU étaient passés à l’intérieur d’un piquet à ce moment du parcours 
contrairement à leurs concurrents qui l’avaient contourné en affinant leur trajectoire ;

Que les éléments du dossier mis à la disposition des Commissaires de France Galop et de 
la Commission d’appel ne permettent toujours pas de considérer que les hongres ICE FLAG 
et JARIV DES BRUYERES ont été manifestement victimes de circonstances exceptionnelles ni 
n’ont fait un mouvement incontrôlable par leur jockey ;

Attendu, en outre, que les jockeys Valentin MORIN et Christopher RIOU ont continué de prendre 
part à la course après que leur cheval est sorti de la piste sans être rentré à l’endroit même où 
ils en sont sortis pour terminer régulièrement le parcours ;

Qu’au vu des conditions de l’article 168 susvisées, bien que le gagnant ait remporté la course 
avec un écart conséquent à l’arrivée, les Commissaires de France Galop, faisant une application 
stricte dudit article, ont ainsi en effet pu considérer qu’en l’absence de force majeure ou de 
circonstances exceptionnelles contraignant les jockeys à sortir de la piste, il y avait lieu de 
prononcer les distancements susvisés compte-tenu du passage obligatoire n’ayant pas été 
respecté par ces deux concurrents ; 

Qu’il convient d’ailleurs de relever qu’il n’a pas été interjeté appel du distancement prononcé 
à l’encontre du hongre JARIV DES BRUYERES ;

Attendu concernant les arguments relatifs à la différence de sanction intervenue dans une 
autre course ou les plans et tracés du parcours des Prix EDOUARD GOUPIL courus les années 
précédentes, que s’agissant de faits et d’éléments nécessairement distincts à l’époque, de 
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réunions de courses, de chevaux et d’entourages différents, ils ne sauraient être retenus, les 
instances de France Galop se prononçant au regard des faits pour lesquels ils sont saisis, au 
regard des comportements, éléments et circonstances de l’espèce en cause ;

Que les Commissaires de France Galops se sont ainsi prononcés au regard des éléments 
relatifs au Prix EDOUARD GOUPIL couru le 30 juillet 2023 sur l’hippodrome de MOLIERES, des 
comportements, des participants et des circonstances intervenus ce jour-là ; 

Attendu en conséquence que la Commission d’appel confirme la décision des Commissaires 
de France Galop en ce qu’elle a distancé les hongres ICE FLAG et JARIV DES BRUYERES, les 
conditions prévues à l’article 168 du Code des Courses au Galop pour maintenir ces concurrents 
à l’arrivée n’étant en effet pas objectivement respectées ; 

II. Sur les interdictions de monter des jockeys Christopher RIOU et Valentin MORIN

Attendu que si la Commission d’appel prend acte des explications des appelants quant au 
plan du parcours, il convient de rappeler que les Commissaires de France Galop ont pris soin 
de préciser que le plan relatif au Prix EDOUARD GOUPIL mentionne explicitement un passage 
obligatoire à l’extérieur de chacun des piquets ;

Qu’il apparaît d’ailleurs que ce passage à l’extérieur est obligatoire quel que soit le nombre 
de piquets retenus, le plan de 4.000 mètres comme celui de 4.800 mètres prévoyant ledit 
passage, étant observé que les explications des appelants apparaissent contradictoires quant 
au nombre de piquets présents sur le terrain ;

Attendu qu’il convient de relever que le jockey Valentin MORIN reconnaît avoir été défaillant ;

Que l’argument selon lequel il poursuivait le hongre JUST ALLEN et qu’ « appelé par le leader, 

il a coupé son tournant, passant en dedans du premier piquet », ne saurait être retenu dans la 
mesure où le hongre JUST ALLEN n’a pour sa part commis aucune sortie de piste ;

Que le jockey Christopher RIOU reconnaît pour sa part en appel qu’il photographie les parcours 
et effectue une reconnaissance à pied pour les mémoriser, mais qu’il n’a fait état d’aucune 
incohérence auprès des Commissaires de courses en fonction ce jour-là et ne l’a d’ailleurs 
mentionné qu’après avoir été sanctionné, à savoir, dans le cadre du présent appel ;

Qu’au regard du respect du parcours par le hongre JUST ALLEN, suivi par le jockey Valentin 
MORIN, et de la reconnaissance du parcours par le jockey Christopher RIOU, l’argument selon 
lequel le cheval qui précède ce dernier l’a « emmené » vers l’intérieur malgré l’effort qu’il a 
fait deux foulées avant pour le ramener, ce qui aurait provoqué cet « écart », ne saurait ainsi 
être retenu, les éléments du film de contrôle ne mettant pas en évidence une circonstance 
exceptionnelle ou un mouvement incontrôlable de son cheval, mais un défaut de parfaite 
vigilance des jockeys Christopher RIOU et Valentin MORIN ;

Qu’il incombe en effet aux jockeys, au regard de leurs obligations professionnelles, de connaître 
le parcours qu’ils vont effectuer, en connaissant et en vérifiant précisément la spécificité de 
chacun des parcours à respecter ; 

Que l’adage visé par le jockey Valentin MORIN au soutien du parcours qu’il a décidé de suivre 
ne saurait remplacer un plan de parcours sans équivoque mettant en évidence des piquets 
à contourner par leur extérieur entre deux fanions, étant observé que la confiance que le 
jockey Christopher RIOU réclame est précisément garantie par un respect objectif du Code 
des Courses au Galop par les instances disciplinaires de France Galop, sans qu’une part de 
subjectivité desdites instances n’influe sur les décisions prises dans la stricte conformité du 
droit applicable, en l’espèce de l’article 168 dudit Code ; 

Attendu qu’au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent et en application des dispositions 
susvisées, la Commission d’appel confirme en l’espèce la décision des Commissaires de 
France Galop en ce qu’ils ont sanctionné les jockeys Christopher RIOU et Valentin MORIN 
par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours, ces sanctions étant conformes aux 
dispositions du Code des Courses au Galop et proportionnées aux éléments du dossier, pour 
avoir manqué de vigilance et pour les conséquences engendrées sur l’entourage de leur 
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partenaire ;

PAR CES MOTIFS :   

Décide :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le propriétaire Gabriel GARREAU ;
- déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Thomas VIEL ;
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Christopher RIOU ;
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Valentin MORIN ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop.

Paris, le 29 août 2023 
JP. COLOMBU – E. CHEVALIER du FAU – F. MUNET

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LA TESTE-BASSIN ARCACHON – 18 AOUT 2023 – PRIX CHATEAU DE CHANTEGRIVE

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Agissant sur réclamation du jockey Mickaël FOREST (HALDAWYSSA AA) arrivée 2ème, se 
plaignant d’avoir été gêné 300 mètres après le départ par la pouliche CELERIS DE BELAYR AA 
(Margot ROMARY), arrivée 1ère, les Commissaires ont ouvert une enquête. 

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et Marie-Anne BERNADET 
(JALNA VERGOIGNAN AA) arrivée 7ème, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que la gêne constatée ayant eu lieu 300 mètres après le départ, il n’est possible 
de juger si la pouliche HALDAWYSSA AA aurait devancé la pouliche CELERIS DE BELAYR AA lors 
du passage du poteau d’arrivée. 

Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Margot ROMARY par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir eu un comportement fautif en se déportant 
vers la lice, 300 mètres après le départ, mettant ainsi une pression sur la pouliche JALNA 
VERGOIGNAN AA et obligeant par contre-coup le jockey Mickaël FOREST à reprendre la 
pouliche HALDAWYSSA AA. 

Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur Christelle COURTADE contre la décision des 
Commissaires de courses concernant la validation du classement et le déroulement du 
parcours ; 

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 21 août 2023 par lequel ledit entraîneur a 
interjeté et motivé son appel ; 

Après avoir dûment demandé leurs observations à l’entourage (propriétaire, entraîneur, 
jockey) des pouliches CELERIS DE BELAYR AA et HALDAWYSSA AA et au jockey Marie-Anne 
BERNADET pour l’examen contradictoire de cet appel ou leur avoir proposé d’être entendus ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, les vues du film de contrôle, pris connaissance 
des explications écrites fournies par l’appelant, les jockeys Margot ROMARY, Marie-Anne 
BERNADET et Mickaël FOREST et le propriétaire-entraîneur Thomas FOURCY ; 

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu la déclaration d’appel de l’entraîneur Christelle COURTADE en date du 19 août 2023, 
confirmée par courrier recommandé en date du 21 août 2023, mentionnant notamment sa 
décision d’interjeter appel et son souhait d’ouvrir une enquête concernant le déroulement de 
la course, notamment la conduite du jockey Margot ROMARY ;
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Vu les courriers de procédure adressés par l’agent du jockey Margot ROMARY et ce dernier en 
date du 24 août 2023 et la réponse apportée le lendemain ;

Vu le courrier adressé par le jockey Margot ROMARY, en date du 28 août 2023, mentionnant 
notamment :

- qu’elle était associée à CELERIS DE BELAYR pour l’entraînement de Thomas FOURCY, 
qu’ils s’élançaient de la boîte numéro 7 ;

- que sa pouliche sort de la boîte en cherchant légèrement l’appui sur la droite, 
«  chose  » qu’elle rectifie immédiatement, car elle la connaît pour l’avoir montée à 
plusieurs reprises en courses et fréquemment à l’entraînement ;

- que c’est pour cette raison qu’elle tenait sa cravache dans la main droite ;
- que dans la zone entre le panneau à damier et le poteau d’arrivée il y a eu un net 

ralentissement de la part du « leader » qui s’est répercuté sur les chevaux qui le 
suivaient ;

- qu’étant en quatrième épaisseur, elle s’était « basée » sur le cheval en dedans (JALNA 
VERGOIGNAN) ;

- que néanmoins voyant le premier tournant arriver, elle a pris la décision d’avancer 
pour ne pas tourner en quatrième épaisseur ;

- qu’elle s’est donc retrouvée en tête début de ligne d’en face, que toutefois elle tient à 
préciser qu’à la suite de la suspension dont elle a fait l’objet pour cette même course, 
elle ne savait pas que les délais pour interjeter appel n’était que de 4 jours, n’ayant 
jamais été confrontée à ce genre de situation et que c’est la raison pour laquelle elle 
n’a pas saisi la juridiction d’appel de France Galop et non parce qu’elle se sentait 
responsable de l’incident ;

Vu le courrier adressé par l’entraîneur Christelle COURTADE en date du 29 août 2023, 
accompagné de sa pièce jointe, mentionnant notamment que :

- les ordres de monte pour HALDAWYSSA étaient de la monter en « trois/quatre 
position  » comme à son habitude ;

- dans la ligne droite en début de course Mlle ROMARY s’est déportée vers l’intérieur, ce 
qui a obligé Mickaël FOREST à reprendre très fort HALDAWYSSA qui s’est retrouvée en 
dernière position ;

- la course n’allant pas vite, HALDAWYSSA a subi la course, n’ayant pas le passage, ce 
qui lui enlève toutes ses chances de gagner ;

- malgré cela, la jument est revenue de la dernière place prendre la seconde place à la 
photo pour la première place, perdant la victoire d’un nez ;

- après la course HALDAWYSSA est rentrée boiteuse, ci-joint le rapport vétérinaire ;
- après avoir visionné à maintes reprises la vidéo de la course, elle pense que le 

mouvement coûte la victoire à sa jument ;

Vu le courrier adressé par le jockey Marie-Anne BERNADET, en date du 29 août 2023, mentionnant 
notamment comme elle a pu l’expliquer lors de la réunion qu’il y a eu un mouvement provenant 
de l’extérieur, lequel a été provoqué par le cheval de Mme Margot ROMARY, ajoutant que pour 
sa part cela n’a provoqué aucun préjudice à son résultat ;

Vu le courrier adressé par le propriétaire-entraîneur Thomas FOURCY, en date du 30 août 2023, 
mentionnant notamment :

- qu’en tant qu’entraîneur et représentant de la jument CELERIS DE BELAYR, il avait 
donné pour consignes à son jockey Margot ROMARY de prendre un bon départ ;

- qu’ayant un numéro de stalle à l’extérieur, il souhaitait autant que possible que CELERIS 
DE BELAYR soit près des chevaux de tête, voire même d’aller devant si le train n’était 
pas soutenu, ce qu’elle a respecté ;

- que la jument est donc sortie des stalles penchant légèrement sur sa droite, que 
ledit jockey tenant sa cravache du côté droit encourage sa jument à rester autant que 
possible en ligne tout en se rapprochant des autres concurrentes, et ce, jusqu’au 200 
mètres obligatoires ;

- que la leader WINNX à cet instant du parcours est reprise par son jockey Fabrice 
VERON entraînant dans son sillage un ralentissement des autres chevaux, notamment 
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la jument de Mickaël FOREST, laissant progresser les 2 chevaux à leur extérieur, JALNA 
VERGOIGNAN et CELERIS DE BELAYR (à son extérieur) pour prendre une bonne place 
aux avant-postes ;

- qu’il ne pense pas qu’à cet instant dans le parcours il y ait des conséquences sur 
l’arrivée définitive, étant donné qu’il restait encore plus de 2.000 mètres à parcourir, 
ajoutant, en outre, qu’à l’entrée de la ligne droite « tout s’est ouvert » pour toutes les 
concurrentes ;

Vu le courrier adressé par le jockey Mickaël FOREST, en date du 30 août 2023, mentionnant 
notamment :

- que 300 mètres après l’ouverture des stalles, il a dû reprendre fortement sa jument 
pour éviter la chute subissant un mouvement du cheval CELERIS DE BELAYR (monté 
par Mlle Margot ROMARY) qui est venu se rabattre vers la corde ;

- qu’il est passé de la 3ème position dans laquelle il voulait monter sa jument à la 
dernière ;

- que la course étant d’un rythme peu soutenu, il s’est retrouvé dans une situation où 
prétendre à la victoire était difficile ;

- que l’écart à l’arrivée étant mimine il pense que ce mouvement lui coûte la victoire ;

Attendu que les différentes vues du film de contrôle permettent de constater qu’à environ 300 
mètres du départ, le jockey Margot ROMARY, qui s’était décalé après l’ouverture des stalles 
de départ vers sa droite, avait continué de décaler progressivement sa partenaire, créant un 
tassement du peloton, étant, en outre, observé qu’à cet instant du parcours un ralentissement 
en tête de peloton avait également eu lieu ; 

Attendu qu’il y a lieu de prendre acte du mouvement fautif du jockey Margot ROMARY et de 
l’absence d’appel de sa sanction relative à son comportement au départ ;

Attendu concernant la validation du classement à l’arrivée par les Commissaires de courses, 
qu’il y a lieu de relever que le mouvement constaté a eu lieu à seulement environ 300 mètres du 
départ, et ce, alors qu’il restait près de 2.000 mètres à parcourir, les Commissaires de courses 
étant fondés à estimer que le mouvement, dûment sanctionné par leurs soins après le départ, 
n’avait cependant pas empêché de manière certaine, avérée et non discutable, la victoire à la 
pouliche HALDAWYSSA (AA) ;

Que les éléments du dossier, les vues du film de contrôle, le moment auquel avait eu 
lieu l’incident dûment sanctionné et l’ensemble du parcours effectué par les pouliches 
HALDAWYSSA (AA) et CELERIS DE BELAYR (AA), ne permettent pas d’affirmer avec certitude 
que la pouliche HALDAWYSSA (AA) aurait pu devancer sa concurrente après plus de 2.000 
mètres de course sans la gêne occasionnée au départ, une telle affirmation consistant en une 
simple éventualité, non avérée par des faits non discutables et objectifs ;

Attendu, en conséquence, que les Commissaires de courses ne disposaient pas de 
suffisamment d’éléments probants et avérés pour considérer que la pouliche CELERIS DE 
BELAYR (AA) avait empêché la pouliche HALDAWYSSA (AA) d’obtenir la victoire et qu’il y a donc 
lieu de maintenir la décision desdits Commissaires, laquelle est conforme au jugement des 
gênes et à leurs conséquences ;

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Christelle COURTADE ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Paris, le 1er septembre 2023 
A. de LENCQUESAING – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

VITTEL – 19 AOUT 2023 – PRIX D’HAREVILLE

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour examiner les causes et les 
conséquences du mouvement vers l’extérieur, à environ 200 mètres de l’arrivée, du hongre 
ARCACHON (Augustin MADAMET), arrivé 1er, sur la progression et la performance de la pouliche 
GIRASOLE (Delphine SANTIAGO), arrivée 2ème. 

Par ailleurs, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation de la femme jockey Mme 
Delphine SANTIAGO (GIRASOLE) se plaignant d’avoir été gênée par le hongre ARCACHON 
(Augustin MADAMET) dans les 200 derniers mètres. 

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires ont 
maintenu le résultat de la course considérant que malgré le mouvement constaté la pouliche 
GIRASOLE n’aurait pas été en mesure de devancer le hongre ARCACHON. 

Par ailleurs, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey Augustin MADAMET 
considérant que le léger mouvement vers l’extérieur du hongre ARCACHON était dû à un écart 
imprévisible de son poulain. 

Saisis d’un appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO contre la décision des 
Commissaires de courses ; 

Après avoir pris connaissance du courrier reçu le 24 août 2023 par lequel ledit jockey a interjeté 
et motivé son appel ; 

Après avoir dûment demandé leurs observations à l’entourage (propriétaire, entraîneur, 
jockey) du hongre ARCACHON et de la pouliche GIRASOLE pour l’examen contradictoire de cet 
appel ou leur avoir proposés d’être entendus, ce que l’appelante a souhaité ; 

Après avoir ainsi dûment appelé l’entourage (propriétaire, entraîneur, jockey) du hongre 
ARCACHON et de la pouliche GIRASOLE à se présenter à la réunion fixée au vendredi 1er 
septembre 2023 et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception du jockey 
Delphine SANTIAGO ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, les vues du film de contrôle, pris connaissance des explications écrites fournies 
par l’appelante et par le jockey Augustin MADAMET et des explications orales de l’appelante, 
étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, 
possibilité non utilisée ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu la déclaration d’appel du jockey Delphine SANTIAGO en date du 23 août 2023, confirmée 
par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- qu’il y a eu un incident qui a été jugé, mais qui n’a pas été pris en compte, que dans la 
fausse ligne droite le jockey d’ARCACHON s’est retourné quand il a senti une attaque 
à son extérieur ;

- que lorsqu’il a vu que c’était le favori GIRASOLE qui se rapprochait de lui, il a fait exprès 
de pencher une première fois pour qu’elle ne puisse pas venir à sa hauteur ;

- qu’il leur a fait subir une pression pour couper l’action de GIRASOLE, qu’elle a anticipé 
la stratégie du collègue pour se sortir de la pression qu’il leur faisait subir, qu’elle 
a dû solliciter très fort GIRASOLE pour qu’elle change son axe et se décale de son 
concurrent pour prendre suffisamment d’espace, qu’elle puisse accélérer, mais 
qu’elle n’a pas réussi, car il a réitéré en continuant à couper la progression en penchant 
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sur GIRASOLE  ;
- que le jockey s’est retourné une deuxième fois, a amené volontairement le cheval 

ARCACHON à la place de la trajectoire de GIRASOLE, exagérément sur elle pour qu’elle 
ne puisse plus du tout progresser ;

- qu’elle a dû solliciter une deuxième fois pour que son partenaire se décale et puisse 
accélérer à nouveau, ajoutant que lorsqu’elle a relevé la tête elle était « à raz de la 

16ème boîte », droit à la sortie de piste, droit dans les barrières, que c’était dangereux  ;
- que l’on voit le jockey d’ARCACHON redresser à ce moment-là et lui laisser une 

malheureuse bande dans l’angle et qu’elle a dû ralentir ayant peur de faire une sortie 
piste ;

- que la lice extérieure est apparue, qu’elle a relancé la pouliche GIRASOLE, qu’elle n’a 
eu aucune chance de prendre ses appuis, que lorsqu’il voyait qu’elle persistait, le 
jockey d’ARCACHON a réitéré son geste une troisième fois contre la grille extérieure ;

- qu’il a pris la trajectoire de GIRASOLE, qu’elle a dû complètement reprendre, a 
« clipé » et a dû progresser à nouveau de l’autre côté, mais qu’il est encore venu contre 
GIRASOLE une 4ème fois, puis qu’il s’est écarté de la lice pour mettre la pression dans 
l’autre sens sur GIRASOLE ;

- que le jockey a donc tout fait du tournant jusqu’au poteau pour empêcher GIRASOLE 
de progresser et de pouvoir gagner la course, qu’il s’est baladé sur toute la largeur de 
la piste, toujours en se retournant pour voir où elle était et s’est décalé suivant où elle 
se trouvait, qu’il s’agit clairement de tricherie ;

- que le jockey aurait dû être rétrogradé et sanctionné, car à plusieurs reprises elle a 
dû reprendre et décaler, ce qui lui a fait perdre la course, demandant de prendre une 
mesure de rétrogradation, car aucune mesure n’a été prise à son encontre ;

- qu’il y a eu enquête d’office et que dans la pièce les Commissaires de courses n’étaient 
pas respectés, qu’il a parlé très très fort pour sa défense, qu’il lui a coupé la parole, a 
dit qu’il avait « 1,5 longueur d’avance », que son cheval penchait et qu’elle avait « fait 
pareil la 2ème course de la réunion », se permettant de s’énerver dans la salle des 
Commissaires, alors qu’il était en tort et qu’il voulait gagner à tout prix ;

- qu’elle demande de prendre une mesure concernant le cheval ARCACHON, car ce 
n’est pas correct pour les parieurs alors qu’elle était favorite, ni pour l’entraîneur et 
son propriétaire qui paye sa pension, ajoutant que plusieurs parieurs l’ont contactée 
et lui ont demandé pourquoi il n’avait pas été rétrogradé ;

Vu le courrier transmis par l’agent du jockey Augustin MADAMET, en date du 28 août 2023, 
mentionnant notamment :

- que dès la mi-tournant final et à l’entrée de la ligne droite, le jockey Augustin MADAMET 
décide de venir à l’extérieur de la piste où il y a eu moins de passage de chevaux ;

- que le jockey Delphine SANTIAGO n’est pas à son trois-quart, mais bien derrière lui 
tout du long, raison pour laquelle il aborde cette trajectoire sans problème ;

- que le jockey Delphine SANTIAGO ne se sentait pas en difficulté et à raison, car à 
aucun moment d’ailleurs elle ne « l’appelle », qu’il pouvait donc continuer sa course 
et sa ligne droite sans problème, ne mettant personne en danger, ledit jockey étant 
encore positionné derrière lui comme depuis 300 mètres déjà ;

- qu’à l’entrée de la ligne droite d’ailleurs, le jockey Augustin MADAMET regarde sur sa 
gauche pour vérifier encore une fois qu’il ne met personne en difficulté, ce qui était 
le cas, accompagnant seulement son cheval aux bras, alors que le jockey Delphine 
SANTIAGO était à l’ouvrage depuis la mi-tournant ayant déjà sollicité son cheval à la 
cravache à plusieurs reprises sans avoir pu inquiéter le cheval ARCACHON que montait 
le jockey Augustin MADAMET ; 

- que c’est au niveau du passage de route, où étaient visibles des traces de pneus 
de voiture sur la piste que le cheval ARCACHON a marqué un petit temps d’arrêt en 
bougeant très légèrement sur sa gauche en voyant lesdites traces, avant de se relancer 
instantanément sans aucun souci ;

- qu’il est évident sur la vidéo de la course et comme le jockey Augustin MADAMET le 
lui a confirmé également, que son cheval ARCACHON est complètement au-dessus 
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du lot, qu’il se reprend même devant au moment de l’effort, étant encore en phase 
d’apprentissage et témoignant d’une supériorité certaine sur son concurrent ;

- que le jockey Augustin MADAMET ne l’a pas du tout sollicité à la cravache et n’a fait que 
s’évertuer à lui donner une bonne leçon tout en assurant la « gagne » aux bras, alors 
même que le jockey Delphine SANTIAGO avait déjà sollicité sa monture au maximum 
à la cravache ;

- que la décision prise par les Commissaires des courses de maintenir l’ordre d’arrivée 
leur semble donc logique ;

Vu les courriers échangés avec le jockey Delphine SANTIAGO en date des 29, 30 et 31 août 
2023 concernant les vues du film de contrôle ;

Vu le courrier d’explication du jockey Delphine SANTIAGO, en date du 30 août 2023, mentionnant 
notamment :

- qu’elle demande que le jugement soit établi et jugé sur la vidéo qui était existante, la 
vue de face prise en hauteur des tribunes, du tournant jusqu’au poteau ;

- qu’elle a vu cette vidéo plus de 20 fois, la vue de hauteur des tribunes présente le jour 
de la course qui était visible le soir sur le site France Galop ;

- qu’elle a besoin de montrer aux Commissaires toute la ligne droite où elle peut décrire 
point par point comment elle a été gênée depuis le tournant et ce qu’elle a vécu ;

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a repris en séance les explications de sa déclaration 
d’appel en ajoutant notamment :

- que la course s’est faite « en dedans », qu’ils étaient collés, qu’elle n’a jamais pu se 
libérer et que son concurrent l’a « emmenée » 3 fois ;

- qu’elle s’est dit qu’elle allait venir à ses côtés et s’en « débarrasser », mais qu’elle n’a 
pas pu agir ainsi, car elle dérobait sur l’autre piste, à 90 degrés ;

- qu’à cet instant il a redressé, mais ne lui a laissé qu’un mètre ; 
- qu’il « emmène » un cheval de la boîte 1 à 16 en se tournant, sans jamais faire l’effort 

de redresser, en l’emmenant vers l’extérieur et que c’est inacceptable ;
- qu’elle a utilisé la cravache pour se libérer, puis qu’au dernier moment il l’a « mise 

dans le rail », ajoutant qu’à la fin il « redresse », tire sur sa rêne, puis repart dans l’autre 
sens, car il ne veut pas qu’elle gagne ;

- qu’il s’est décalé trop tard, que tout le long de la ligne droite, elle a subi sa pression, 
qu’il a failli la faire « dérailler », qu’elle est passée à « raz » de la barrière, qu’elle a eu 
peur et qu’il ne lui a laissé qu’un mètre ;

- que sa partenaire était favorite, que son concurrent a été hué, que son attitude était 
malhonnête, précisant qu’il a 400 montes à son actif, qu’il n’a pas fait d’écart et que 
son partenaire ne lui a pas échappé ;

- que tous ces chevaux n’avaient pas de chance, qu’elle ne va plus monter sa partenaire, 
laquelle a été déséquilibrée trois fois ;

Attendu qu’à la question de M. Amaury de LENCQUESAING de savoir si le jockey Delphine 
SANTIAGO avait « appelé » son confrère, ledit jockey a répondu que oui et qu’il s’est retourné 
trois fois ;

Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président 
posée en ce sens ; 

Attendu qu’il y a lieu de prendre acte du procès-verbal des Commissaires de courses de 
l’hippodrome de VITTEL qui ont considéré que malgré le mouvement du gagnant, la pouliche 
GIRASOLE n’aurait pas été en mesure de le devancer au passage du poteau d’arrivée ; 

Attendu que les Commissaires de France Galop estiment également au vu des éléments du 
dossier et de l’examen des vues du film de contrôle, qu’il n’est pas possible d’affirmer que la 
pouliche GIRASOLE aurait devancé le hongre ARCACHON au passage du poteau d’arrivée au vu 
du mouvement intervenu, de sa durée et du moment auquel il était intervenu ;

Qu’en effet, la pouliche GIRASOLE était déjà devancée pour la victoire de plus de trois-quarts 
de longueurs au moment de l’incident qui n’avait donc pas eu d’incidence avérée sur le 
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classement à l’arrivée 200 mètres plus loin ; 

Que s’il est exact que le hongre ARCACHON avait penché sur la pouliche GIRASOLE, la 
déséquilibrant un instant, la façon dont les deux concurrents étaient sollicités à ce moment de 
la course, l’ascendant qu’avait pris le hongre ARCACHON sur sa concurrente, l’écart à l’arrivée, 
le comportement des deux concurrents et de leurs deux jockeys à ce moment de la course, ne 
permettent cependant pas d’affirmer que la pouliche GIRASOLE était en mesure de devancer 
le gêneur, lequel avait gagné sans être sollicité au moyen de la cravache et avec une certaine 
facilité ;

Attendu qu’il n’y a ainsi pas lieu de modifier le classement validé par les Commissaires de 
courses, leur décision étant conforme à l’appréciation des gènes et de leurs conséquences, 
au vu de la physionomie de l’incident et de l’écart entre les deux concurrents au moment de 
l’incident ;

Attendu, en conséquence, qu’il y a lieu de maintenir la décision des Commissaires de courses ;

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Paris, le 1er septembre 2023 
A. de LENCQUESAING – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS
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(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 2981 2 Dalmanndi, h, al, 3 ans, par Siyouni et Dalma 
[Dubawi (IRE)], 58 k, S.A. Aga Khan (N. Larenaudie), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2543 4 Korea GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Konigsbraut 
GER (Lord Of England GER), 561/2 k, Mme S. Thayer 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 2665 2 Kathina, f, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et La Julie 
IRE (Peintre Celebre USA), 561/2 k (55 k), JR. Powell 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 2900  Princess Kara, f, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Solkara [Solon (GER)], 561/2 k,  h, JC. Datchi (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 2)

   Kend, h, n.p, 3 ans, par Planteur (IRE) et Khendara 
(Kendargent), 56 k (531/2 k), JM. Angles (M. Marquette), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 1264 5 Zibulon, h, 3 ans, 58 k,  h, D. Blot (d’O. Andigne), 
O. Regley – (n° corde 8)

 2898 4 Rockabilly, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Melanie 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 2743 4 Secret Contact, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, JA. Pigeon 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
856 a
Eng. Sup. : Princess Kara

4 long, courte encolure, 2 long, 3 long ½, courte tête, 6 long, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Dalmanndi.

 2 448 a Korea Ger, prime non attribuée.

 1 836 a Kathina.

 1 224 a Princess Kara.

 612 a Kend.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a S.A. Aga Khan.

 570 a Couetil Elevage.

 380 a Jean-Claude Datchi, Charles Cohen, Moise Ohana.

 289 a Gestut Zoppenbroich, prime non attribuée.

 190 a Mme Odette Fau, Jean-Marc Angles.

Temps total : 3’7’’31’’’
Le hongre DALMANNDI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3215 5113 GRAND PRIX DE CHATEAUBRIANT

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant depuis le 24 novembre 2022 inclus ni été classés dans les 
trois premiers d’une Listed ni depuis le 24 mars 2023 inclus, gagné 
une Classe 1. Poids : 57 k. Tout gagnant cette année d’une Classe 2 
(Handicap excepté) portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs Classe 2 ou d’une 
Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 2330 2 Alcaraz, h, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et Terre 
[Motivator (GB)], 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)
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CHÂTEAUBRIANT

0107 236 jeudi 24 août 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Philippe SOUCHAUD – M. Thierry BLAVET – 
M. Bernard DERSOIR – Mme Marie-Pierre GUERIN

 3213 5116 PRIX USEFUL

(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 et 5 ans inscrites au Stud-Book, Autres Que Pur-
Sang, nées et élevées en France, n’ayant pas, cette année, reçu une 
allocation de 8.000. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500 cette année et 
par 5.000 l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 424 2 Jesuba, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Anastasia [Lavirco 
(GER)], 67 k,  h, N. Landon (H. Lebouc), d’E. Andigne – 
(n° corde 2)

 3029 4 Ivresse Lady, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ti 
Girl Lady [Shaanmer (IRE)], 65 k (631/2 k), N. Chevalier 
(Mme M. Romary), N. Chevalier – (n° corde 6)

 1333  Jolly Way, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Tchitola 
(Cadoubel), 67 k (651/2 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 2060  Jessy Du Mesnil, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Perle 
Du Mesnil [Villez (USA)], 64 k, Mme F. Levesque 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 2897 4 Imperiale Tresor, f, al, 5 ans, par Voiladenuo et Reine 
Tresor (Saint Cyrien), 65 k,  h, J. Menard (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 1)

 2761 4 Indiana Aulmes, f, 5 ans, 67 k, E. Bodard 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 3029 1 Janel Du Lemo, f, 4 ans, 64 k, T. Viel (T. Chevillard), 
T. Viel – (n° corde 3)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 616 a
nez, courte tête, 3 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :

 1 800 a Herve D’ Armaille.

 720 a Thierry Adenot.

 540 a Roger-Eugene Laffitte.

 360 a Jean Pierre Aumont.

 180 a Joel Menard, Mme Raymonde Menard, Claude Menard.

Temps total : 2’59’’30’’’
La pouliche IVRESSE LADY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3214 5111 PRIX DES ETOILES

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

2 650 m
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Primes aux éleveurs :

 2 236 a Ecurie Cerdeval.

 670 a Erich Schmid.

 447 a Jean-Claude Guenego, Gerard Langlais, Xavier-Louis Le Stang.

 340 a Tom Quinlan, prime non attribuée.

 223 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Remy Meder.

Temps total : 2’4’’6’’’
Le poulain GREAT ART a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3217 5115 PRIX GUY RAYNARD

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +34.

 3111 4 Gormlaith, f, b, 9 ans, par Whipper USA et Decency 
IRE (Celtic Swing GB), 53 k, 0h, A. Tatard (H. Lebouc), 
A. Tatard – (n° corde 10)

 2690  Charlotte Tagada, f, b, 6 ans, par Swiss Spirit GB et 
Crystal Curling IRE (Peintre Celebre USA), 60 k (571/2 k),  
h, R. Salmon (Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – 
(n° corde 5)

 3101 5 Far Mountain Emery, f, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Montagne Lointaine (IRE) (Numerous USA), 60 k, 
J. Planque (s) (S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 3)

 2881  Boken, h, b, 6 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 591/2 k, Mme V. Gadbin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 2989 5 Hey Man, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 58 k, 0, 
Ecurie Laurent Querou (J. Guillochon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 11)

 3022 1 Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, 591/2 k, N. Hoepfner 
(M. Justum), M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 2972  Ippling, m, 6 ans, 571/2 k,  h, D. Josset (S. Saadi), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 3036  First Drem, f, 5 ans, 60 k (571/2 k), A, 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 4)

 2851  Catalina, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), 0h, D. Calarnou 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3111  Lloyd IRE, h, 6 ans, 551/2 k (53 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 1495  Milltop, h, 7 ans, 541/2 k (53 k),  h, H. Gorecki 
(W. Levesque), E. Bertin – (n° corde 8)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 387 a
6 long ½, encolure, 2 long, courte encolure, 1 long ¼, 5 long, 2 long 
½, 6 long ½, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Gormlaith.

 1 296 a Charlotte Tagada.

 1 188 a Far Mountain Emery.

 648 a Boken.

 396 a Hey Man.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Sarl Jedburgh Stud.

 466 a Ecurie Nicolas Taudon.

 382 a Mme Marie-Therese Mimouni.

 292 a Guy Pariente Holding.

 155 a Jeremy Roux.

Temps total : 2’2’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FAR MOUTAIN EMERY à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La jument FAR MOUNTAIN EMERY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3218 5114 PRIX DE SAINT-CLOUD

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

1 950 m
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 2776  Quest The Moon GER, h, b, 7 ans, par Sea The Moon 
GER et Questabella GER (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k,  
h, Stall Salzburg (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 1)

 2701 3 Khamma, f, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Veronica 
Watch GB (Harbour Watch IRE), 551/2 k, M. Arch 
(T. Bachelot), H. Shimizu – (n° corde 5)

 2512  Handhy, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Mandy 
Layla IRE (Excellent Art GB), 551/2 k (54 k), g, JR. Powell 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 2973  Lopas IRE, h, b, 6 ans, par Harbour Watch IRE 
et Lucina GB (Machiavellian USA), 57 k (541/2 k),  
h, A. Dimitropoulos (Mme S. Akari-Souidane), 
G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 2295 5 Leander, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (M. Marquette), C. Fey (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 908 a
1 long, ¾ long, 2 long, 7 long ½, 8 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Alcaraz.

 1 782 a Quest The Moon Ger, prime non attribuée.

 1 633 a Khamma.

 1 089 a Handhy.

 445 a Lopas Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Haras Du Quesnay.

 641 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

 427 a Michael Nelmes-Crocker.

 374 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

 93 a Epona Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHAMMA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval QUEST THE MOON (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3216 5112 PRIX DE PARISLONGCHAMP

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +26,5.

 2463  Great Art, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Sherhina Art [Dutch Art (GB)], 581/2 k (56 k), A, 
Ecurie Cerdeval (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 3)

 2872 5 Khanweiler IRE, m, b, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Miss Dutee GB (Dubawi IRE), 581/2 k, 0, Mme G. Cabrero 
(S. Planque), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 2891  Full Colour, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme De 
Venise (Siyouni), 59 k (561/2 k), JA. Pigeon (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3021 1 Spring Eve, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Summer 
Eve (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 51 k (491/2 k), 
XL. Le Stang (C. Raimbault), XL. Le Stang – (n° corde 8)

 2917 1 Despacito, h, b.f, 3 ans, par Elm Park GB et Lady 
John John [Shirocco (GER)], 571/2 k, gh, JM. Angles 
(d’O. Andigne), N. Leenders – (n° corde 4)

 3021 2 Stars And Stripes, h, 3 ans, 52 k, 0h, Mme G. Samama 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2059 5 Aoraki, f, 3 ans, 581/2 k, gh, R. Marcel (D. Boche), 
R. Marcel – (n° corde 6)

 2762  Alight, f, 3 ans, 51 k, gh, L. Guilloux (M. Justum), 
L. Guilloux – (n° corde 5)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
830 a
¾ long, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Great Art.

 2 880 a Khanweiler Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Full Colour.

 1 440 a Spring Eve.

 720 a Despacito.
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Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Au-Delà Des Pistes.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31,5.

 2907  Luci Del Faro, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 59 k,  h, S. Dumont (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 2907 4 Chubasco, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 60 k,  h, G. Barbarin (M. Guyon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 2771 4 Cogolin, h, al, 5 ans, par Goken et Albicocca [Naaqoos 
(GB)], 591/2 k, g, Stall Hexenberg (B. Murzabayev), 
MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 2908  Bremontier, h, b, 4 ans, par Ultra IRE et Brocottes 
[Lando (GER)], 57 k, R. Meder (C. Lecoeuvre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 2908  King Of Twist, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et 
Twisting [Pivotal (GB)], 54 k, Mme C. Wingtans 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 13)

 2824  So You Say, f, 5 ans, 54 k, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 2908 3 Van Halo, h, 7 ans, 57 k, 0, C. Guimard (C. Demuro), 
G. Nicot – (n° corde 2)

 2908 4 Green Curry (IRE), h, 9 ans, 56 k, A, JP. Vanden Heede 
(T. Piccone), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

 2972 4 Soaring Eagle, h, 9 ans, 561/2 k, 0, Mme A. Clabots 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 3)

 3047 2 Moudir, h, 7 ans, 561/2 k, 0, JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 1946  It’S Magic, h, 5 ans, 56 k, Ah, T. Rarick (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 2843  Varinka, f, 4 ans, 561/2 k,  h, A. Courbis (E. Hardouin), 
Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 4)

 2990  Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, 591/2 k,  h, 
JP. Mercier (A. Pouchin), C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

 1394  Second To None IRE, h, 5 ans, 591/2 k,  h, G. Augustin-
Normand (R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 646 a
2 long, encolure, tête, 1 long, courte encolure, 1 long, ¾ long, tête, 
courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Luci Del Faro.

 1 701 a Chubasco.

 1 559 a Cogolin.

 1 039 a Bremontier.

 425 a King Of Twist.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

 767 a Alain Louis-Dreyfus.

 612 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.

 408 a Franklin Finance S.A. .

 191 a Mme Christian Wingtans.

Temps total : 1’56’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être monté sur la piste, et le hongre VAN HALO à sortir en 
1er du rond de présentation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Mme Gina RARICK en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté le hongre IT’S 
MAGIC au public non muni de son attache-langue, ledit hongre 
ayant été déclaré comme devant en être muni lors de la déclaration 
des partants.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Hugo BOUTIN au sujet de la performance du 
hongre MOUDIR, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait peut-être pas apprécié 
la chaleur extérieure, ce dernier étant déjà en sueur derrière les 
stalles de départ. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument LUCI DEL FARO et le hongre COGOLIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3220 898 PX DE LA RECONVERSION D’UN CH.DE COURSE EN CH. 

DRESSAGE(PX D’ARGENTAN)

(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval, fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +26.

 2881 4 Delta Spirit, h, b.f, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 53 k (501/2 k), 
B. Foucher (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 3101 1 Cannello, h, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 57 k, Ah, D. Poche (M. Berto), T. Poché – 
(n° corde 8)

 2881  Vino Bello, h, b, 4 ans, par Dariyan et Amerique 
GER (American Post GB), 55 k (531/2 k),  h, 
Ecurie Vent d’Ouest (A. Subias), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 7)

 2621 3 What A Fair Foot IRE, f, gr, 7 ans, par Getaway GER 
et Reflecting IRE (Daylami IRE), 541/2 k (55 k), 0h, 
JF. Lelievre (A. Roussel), JF. Lelievre – (n° corde 5)

 3001  Baby George, h, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Borynga [Layman (USA)], 581/2 k, gh, J. Roulois 
(d’O. Andigne), J. Jouin – (n° corde 3)

 2890 4 Ker Welen, h, 5 ans, 61 k (591/2 k),  h, F. Perez Gonzalez 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 2)

 2621  Atanasio, h, 4 ans, 591/2 k, A, G. Augustin-Normand 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1683 3 Maranado, h, 4 ans, 56 k,  h, J. Uzel (S. Saadi), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

   Woodwind Davis, f, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme A. Leenders 
(D. Boche), N. Leenders – (n° corde 9)

 1683  Yellowblue, h, 5 ans, 591/2 k, M. Rulec (s) (M. Justum), 
M. Rulec (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 689 a
Eng. Sup. : Cannello

Cas force maj. : Molino

tête, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long, 3 long ½, 8 long, 1 long, tête, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Delta Spirit.

 1 620 a Cannello.

 1 485 a Vino Bello.

 810 a What A Fair Foot Ire, prime non attribuée.

 495 a Baby George.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Bruno Foucher.

 730 a Yannick Fertillet.

 583 a Gerard Decocq.

 194 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.

 170 a Sean Gorman, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPIRIT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael BERTO (2e infraction - 5 sollicitations) et le jeune-
jockey Christopher RAIMBAULT (1re infraction - 5 sollicitations) 
en leurs explications, les ont sanctionnés respectivement par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour et par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache .
Le hongre DELTA SPRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE

0003 236 jeudi 24 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Amaury de LENCQUESAING – 
Mme Christine du BREIL – M. Pascal PIGNOT

 3219 902 PRIX AU-DELA DES PISTES (PRIX DE GLANVILLE)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
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Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Au-Delà Des Pistes.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28.

 2856 2 Alcotan, h, b, 3 ans, par Recoletos et Tia Kia IRE 
[Montjeu (IRE)], 59 k (591/2 k), Mme C. Laffon-Parias 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 11)

 2976 4 A Stolen Kiss, f, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et 
Aquarelle Bleue (GB) (Sadler’S Wells USA), 571/2 k 
(561/2 k), Bonne von AJ. Plotho (Mme P. Cheyer), M. Figge – 
(n° corde 13)

 2856 5 Vulcanio, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Celestina Agostino USA (Street Cry IRE), 57 k (571/2 k),  h, 
T. Lines (C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 2858 4 Galliara, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Galinka 
[Soldier Hollow (GB)], 551/2 k (541/2 k),  h, Mme C. Zass 
(A. Mosse), M. Nigge (s) – (n° corde 9)

 2872  Mignonne Des Pins, f, b, 3 ans, par Zarak et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 55 k (551/2 k), g, A. Pinot 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 2891  Tatoo, m, 3 ans, 59 k (591/2 k), A, M. Motschmann 
(B. Murzabayev), S. Cerulis – (n° corde 12)

 2832  Little Italy, h, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, A. & G. Botti (s) 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 15)

 2745 2 Ianovka, f, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, H. Boutry 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 2866 3 Recoleros, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), g, O. Horvath 
(A. Crastus), A. Fouassier – (n° corde 1)

 2985 4 Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, 551/2 k (56 k),  h, 
N. Caullery (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 8)

 2655  Sublime Attraction (GB), f, 3 ans, 581/2 k (59 k), 
0h, Ecurie MG (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 2647  Bulsara, f, 3 ans, 52 k (521/2 k), M. Boutin (s) (B. Marie), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2779  Storywood, f, 3 ans, 51 k (49 k),  h, E. Thueux 
(Mme S. Tison), E. Thueux – (n° corde 2)

 3037 7 Gloire De Vassy, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 14)

 2858  Dream Cycle, h, 3 ans, 51 k (49 k), 0, J. Caullery 
(T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 7)

15 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 747 a
Eng. Sup. : Dream Cycle

2 long, courte tête, encolure, 1 long ¼, ½ long, encolure, ½ long, 
1 long ½, 1 long ¾.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Alcotan.

 3 600 a A Stolen Kiss.

 2 700 a Vulcanio.

 1 800 a Galliara.

 900 a Mignonne Des Pins.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Mlle Patricia Laffon Lomba, Mme Ines Laffon Lomba, Fernando Laffon Lomba.

 731 a European Bloodstock Management.

 559 a Ecurie Saint Louis.

 548 a Michel Dardenne, Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda.

 279 a Alain Pinot, Mme Mathilde Pinot.

Temps total : 1’58’’36’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MIGNONNE DES PINS 
à être munie d’une couverture de protection pour rentrer dans sa 
stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont constaté que le hongre 
LITTLE ITALY était déferré de l’antérieur gauche.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey Rosario 
MANGIONE, il ressort que ledit hongre s’était déferré après la 
course et non durant le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Mme Delphine SANTIAGO au sujet de 
l’incident dont a été victime après le passage du poteau d’arrivée la 
pouliche GLOIRE DE VASSY, arrivée non-placée.
L’intéressée a déclaré que ladite pouliche s’était accidentée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire d’effectuer un prélèvement biologique de la pouliche 
GLOIRE DE VASSY. L’examen vétérinaire a révélé une tendinite de 
l’antérieur gauche.
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Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Au-Delà Des Pistes.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Babette, f, b, 2 ans, par Attendu et Alinade [Poliglote 
(GB)], 541/2 k (52 k), Mme MP. Salmon (A. Mosse), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

   Release Me IRE, f, gr, 2 ans, par Reliable Man (GB) et 
Quenching IRE (Street Cry IRE), 541/2 k, Fair Salinia Ltd 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

   Indie Bright, f, n.p, 2 ans, par City Light et Mandhata 
[Dalakhani (IRE)], 541/2 k, Mme I. Corbani (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

   Prince A Rio, m, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et 
Arthurs Princess IRE (Monashee Mountain USA), 56 k, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 2)

 2780 3 Burgundy Regal, m, b, 2 ans, par City Light et Upbeat 
Mood USA (Mizzen Mast USA), 58 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Soumillon), F. Chappet – 
(n° corde 1)

 2483 6 Treizieme GB, m, 2 ans, 58 k, Mme G. Voute 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2709 5 La Rochette, f, 2 ans, 561/2 k, Cluny Conseil (G. Mosse), 
P. Groualle (s) – (n° corde 5)

 2209  Haute Gamme, m, 2 ans, 58 k,  h, Mme C. Tamagni 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 9)

   Dschingis Jade, f, 2 ans, 541/2 k, Avatara S.A. 
(A. Madamet), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2895  Memorial De Preaux, h, 2 ans, 58 k, 0h, 
JJ. Teixeira Ribeiro de Abreu (R. Mangione), 
H. Shimizu – (n° corde 11)

10 partants ; 19 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 676 a
Eng. Sup. : Indie Bright, Haute Gamme

Sans motif : Zabyak

½ long, ¾ long, tête, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 6 long, 1 long, 8 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Babette.

 2 880 a Release Me Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Indie Bright.

 1 440 a Prince A Rio.

 720 a Burgundy Regal.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Romain Le Dren Doleuze.

 670 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 447 a Earl De La Belle Aumone.

 340 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.

 223 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

Temps total : 1’30’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEMORIAL DE PREAUX 
et le poulain PRINCE A RIO à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Eddy HARDOUIN (PRINCE A RIO), arrivé 4e et 
Alexis POUCHIN (INDIE BRIGHT), arrivé 3e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le passage s’était légèrement refermé au moment où 
la pouliche INDIE BRIGHT voulait s’engager, et que le jockey Alexis 
POUCHIN n’avait pas suffisamment anticipé ce mouvement. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, après avoir entendu en ses 
explications l’entraîneur Hiroo SHIMIZU au sujet du comportement 
à la sortie des stalles de départ du hongre MEMORIAL DE PREAUX, 
arrivé non-placé, les Commissaires lui ont demandé de prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour que le hongre MEMORIAL 
DE PREAUX s’élance correctement de sa stalle de départ lors de ses 
prochaines sorties.
La pouliche BABETTE et le poulain PRINCE A RIO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3221 900 PX DE LA RECONVERSION D’UN CH.DE COURSE EN 

CH.JUMP (PX DE LA  HETRAIE)

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
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poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DSCHINGIS GALI à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et la 
jument LOVELY ANGEL à être montée sur la piste.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les femmes-jockeys Delphine SANTIAGO (FASTER), 
arrivée 4e, Axelle NICCO (SISTER OF LOVE (IRE)), arrivée non-
placée, Lilli-Marie ENGELS (SASSICA), arrivée non-placée, Sophie 
CHUETTE (ALATHEA), arrivée non-placée et Marie-Anne BERNADET 
(MISSALIA), arrivée non-placée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des femmes-
jockeys précitées, il ressort que la femme-jockey Marie-Anne 
BERNADET avait touché la tête de la pouliche SISTER OF LOVE (IRE) 
avec sa cravache, et que cette dernière avait de ce fait, fait un écart 
sur sa droite, entrant en contact avec ses autres concurrentes et 
refermant ainsi le passage au moment où la femme-jockey Delphine 
SANTIAGO voulait engager la pouliche FASTER.
Aucune faute n’a été retenue à l’encontre de l’une des concurrentes.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu en ses explications la femme-jockey Lilli-Marie ENGELS 
(SASSICA), arrivée non-placée, lui ont adressé des observations, 
pour avoir laissé pencher la pouliche sous l’effet de la cravache 
dans les 100 derniers mètres.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
femme-jockey Maryline EON en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache à 5 reprises 
durant le parcours (3e infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
Les pouliches OUJDA, FREJA, IN THE MOOD et FASTER et la jument 
LOVELY ANGEL ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3223 901 PRIX DE LA RECONVERSION D’UN CH.DE COURSE EN 

CH. DE H.B(PX DU THENNEY)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Au-Delà Des Pistes.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +29.

 2906 5 La Javanaise, f, b, 6 ans, par War Command USA et 
Manaia [Oratorio (IRE)], 60 k (601/2 k), 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 10)

 2834 1 Margesson, h, b.f, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS 
et Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 58 k 
(581/2 k),  h, N. Barnett (B. Murzabayev), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 1)

 2906 4 Hadewin, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 59 k (591/2 k), 
Stall Zuchthof Favianis (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 11)

 2628 4 Kingston Narcissus, h, gr, 4 ans, par Authorized IRE et 
Kingston Acacia GB (King Of Roses AUS), 60 k (601/2 k), 
A, R. Hains (A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 2906  Ronaldo GER, h, n.p, 9 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 591/2 k (60 k),  h, D. Rosport 
(G. Mosse), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 3132 3 Burattina IRE, f, 5 ans, 59 k (58 k),  h, Stall Hexenberg 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 2628 2 Red Grace, f, 5 ans, 591/2 k (60 k), B. Annin (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 2907 1 Trimlight, m, 6 ans, 591/2 k (581/2 k), 0h, O. Horvath 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 7)

 2907  Jacky, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), M. Cafaro (P. Bazire), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 2907  Frosty Bay, h, 9 ans, 58 k (581/2 k),  h, P. Drioton 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 13)

 2423  Kanifushi (GB), h, 4 ans, 60 k (59 k), g, 
Mme N. Vasutek-Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-
Zinck – (n° corde 14)

 2843 5 Asian Pearl, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), M. Motschmann 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 5)

 3018 5 Italo, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), R. del Bucchia (C. Demuro), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 12)

1 900 m

(PSF)
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Le hongre ALCOTAN et les pouliches GALLIARA et GLOIRE DE VASSY 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3222 897 PRIX #RACEANDCARE -PRIX FRANCOIS ANDRE - 

GRAND PRIX DES FEMMES JOCKEYS

(Handicap divisé - Femelles - Femmes-Jockeys)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
POUR FEMMES JOCKEYS.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et à la 

femme jockey de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Une couverture sera offerte au propriétaire de la jument 

gagnante par la Fédération Nationale des Courses Hippiques.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus). 
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +20.

 2885 2 Oujda, f, al, 3 ans, par Sioux Nation USA et La 
Conseillante USA (Elusive Quality USA), 60 k (601/2 k), 
A, Y. Houar (Mme C. Pacaut), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 5)

 2714  Freja, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et No Wind No 
Rain (GB) (Green Tune USA), 581/2 k (59 k), A. Gilibert 
(Mme M. Eon), F. Chappet – (n° corde 7)

 2026 2 In The Mood, f, b, 4 ans, par Adlerflug GER 
et Silver Pivotal IRE (Pivotal GB), 55 k (551/2 k), 
Ecurie de Montlahuc (Mme P. Cheyer), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 2714  Faster, f, al, 4 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 531/2 k (54 k), B. Gusdal 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 11)

 2948 2 Lovely Angel, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) et 
American Angel [American Post (GB)], 52 k (521/2 k), 
Horsemood (Mme L. Bails), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 2591  Sister Of Love IRE, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et 
Elegant Peace IRE (Intense Focus USA), 561/2 k (57 k), 
F. Giacobbe (Mme A. Nicco), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 2966 3 Sassica, f, al, 4 ans, par Dariyan et Sassicaia GER 
(Doyen IRE), 551/2 k (56 k), Rennstall Neuenhagen 
(Mme LM. Engels), A. Suborics – (n° corde 9)

 2714 3 Missalia, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), A, Mme C. Wingtans 
(Mme MA. Bernadet), N. Caullery – (n° corde 8)

 2714 1 Alathea, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), 0, Mme L. Goelet 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 10)

 2023  Lunala, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), Shamrock Racing 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 12)

 2835 1 Etel Du Ninian, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), g, C. Guyon 
(Mme L. Grosso), C. Guyon – (n° corde 13)

 2909 2 Markswoman, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), JJ. Fournier 
(Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2893 1 Dschingis Gali, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), Avatara S.A. 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2765 4 Kameta, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), R. Shaykhutdinov 
(Mme F. Valle Skar), M. Rulec (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 724 a
Eng. Sup. : Sassica

encolure, 2 long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long, 
nez.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 19 080 a Oujda.

 4 984 a Freja.

 3 672 a In The Mood.

 2 098 a Faster.

 1 049 a Lovely Angel.

 1 144 a Sister Of Love Ire, prime non attribuée.

 524 a Sassica.

Primes aux éleveurs :

 3 874 a Scea Du Grand Chene.

 1 957 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.

 942 a Plersch Breeding Sarl.

 538 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, Thomas 

Michenot.

 411 a Ecurie Haras De Quetieville.

 205 a Mme Erika Muller.

 135 a John Malone, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’88’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
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 2833  Dieppe, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), A, EJ War Raok 
(Mme C. Miette), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
918 a
Eng. Sup. : Ostia

1 long ¼, 2 long, 2 long ½, 1 long ½, 3 long, encolure, 2 long, 4 long, 
6 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Suny Yina.

 2 077 a Black Cess.

 2 721 a Katleiya.

 874 a Guerreira Ire, prime non attribuée.

 534 a Mammalina.

 583 a Dark Zel.

 267 a Spain Sage Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Haras Du Quesnay.

 936 a Michel Monfort.

 552 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. .

 209 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.

 183 a Noel Finegan, Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

 181 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

 45 a Suc. Roberto Cocheteux Tierno, Mme J. T. Thomas, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, et après avoir visionné le film de contrôle, les 
Commissaires ont constaté que la jument OSTIA s’était déferrée de 
l’antérieur gauche à environ 1000 mètres du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme-jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionnée par 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (5e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
la femme-jockey Ambre MOLINS en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus 
de la ligne des épaules (2e infraction).
Les pouliches SUNY YINA et DARK ZEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3225 899 PRIX DE LA RECONVERSION D’UN CH.DE COURSE EN 

CH.DE C.C. (PX DE CAEN)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Au-Delà Des Pistes.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3124 5 Grade Maker, f, b, 2 ans, par Goken et Bedecked IRE 
(Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k (56 k), Ecurie Tygaly 
(A. Madamet), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2887 4 Antifona, f, b, 2 ans, par Recoletos et Survived GB 
(Kyllachy GB), 551/2 k (56 k), SARL Darpat France 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

 2887 1 Bahia Blanca, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Frelene [Dream Ahead (USA)], 551/2 k (56 k), N. Leroy 
(R. Thomas), de H. Nicolay – (n° corde 2)

 2862 1 Damien, m, b, 2 ans, par Lethal Force IRE et 
Passadoble (IRE) (Dream Ahead USA), 57 k (571/2 k), 
G. Augustin-Normand (S. Pasquier), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 2884 4 Baileys Polka Dot, f, b, 2 ans, par Inns Of Court 
IRE et Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 571/2 k (58 k), 
Baileys Horse Feeds (Fh Nash) (T. Piccone), 
Mme A. Murphy – (n° corde 4)

5 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 979 a
1 long ¾, tête, 1 long ¼, 3 long.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a
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 2815 2 Le Houlme, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), G. Augustin-
Normand (M. Guyon), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2908 1 Cisky, f, 5 ans, 58 k (581/2 k),  h, P. Ronciere 
(C. Soumillon), B. Audouin (s) – (n° corde 15)

15 partants ; 46 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 976 a
nez, encolure, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long ¼, encolure, ¾ long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a La Javanaise.

 2 277 a Margesson.

 1 397 a Hadewin.

 1 138 a Kingston Narcissus.

 465 a Ronaldo Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 373 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 630 a Stall Zuchthof Favianis.

 584 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 446 a Richard Hains.

 97 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’33’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que la jument CISKY, arrivée non-placée, n’avait pas aimé les 
projections et n’avait pas de ressources.
A l’issue de la course, le jockey Clément LECOEUVRE a déclaré que 
la pouliche ASIAN PEARL, arrivée non-placée, avait été victime d’une 
hémorragie pulmonaire.
L’examen vétérinaire a confirmé les dires dudit jockey.
Les Commissaires ont demandé qu’un prélèvement biologique soit 
effectué sur ladite pouliche.
La jument LA JAVANAISE, le hongre KINGSTON NARCISSUS et la 
pouliche ASIAN PEARL ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3224 904 PRIX DE LA RECONVERSION D’UN CH. DE C. EN C. EQU 

WESTERN (PRIX DAUGER)

(Handicap divisé - Femelles - Femmes-Jockeys)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
POUR FEMMES JOCKEYS

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à la 

femme jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la 

jument gagnante par Au-Delà Des Pistes.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +28.

 2976 1 Suny Yina, f, b, 3 ans, par Motivator GB et 
Theoricienne (Kendor), 54 k (53 k), RT Racing 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 2334 5 Black Cess, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 571/2 k (561/2 k), Ah, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 2644 2 Katleiya, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Lady 
Katanga GB (Poet’S Voice GB), 591/2 k (581/2 k), 
L. Vanska (s) (Mme C. Pacaut), L. Vanska (s) – 
(n° corde 2)

 3115  Guerreira IRE, f, b, 6 ans, par Free Eagle IRE et 
Reveal The Star USA (Aptitude USA), 581/2 k (571/2 k),  
h, Mme MO. Costa Cerqueira (Mme D. Santiago), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 3)

 2975  Mammalina, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Apostrophe (IRE) (Barathea IRE), 60 k (57 k),  
h, JL. Quiniou (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 8)

 2714  Dark Zel, f, b, 3 ans, par Zelzal et Hathfa [Dark Angel 
(IRE)], 591/2 k (581/2 k), JF. Senet (Mme MA. Bernadet), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 2245  Spain Sage IRE, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Spain 
Blues [Anabaa Blue (GB)], 56 k (55 k), Mme M. Thomas 
(Mme M. Meyer), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 2948 6 Ostia, f, 7 ans, 55 k (54 k),  h, D. Mauduit (Mme M. Eon), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 2643  Chilli Princess, f, 5 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, D. Seror 
(Mme L. Poggionovo), M. Seror (s) – (n° corde 10)
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8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Landaryna.

 1 296 a Iggy Chop.

 1 188 a Night Candle.

 792 a The First Lady.

 396 a Star Luce.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Sam Sangster.

 584 a Alain Chopard, Boutin (S).

 310 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

 304 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

 155 a Earl Le Haras Du Bourdieu.

Temps total : 1’57’’36’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZYGFRYD à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Théo BACHELOT a déclaré que le 
hongre GOT FROST avait été allant durant le parcours et n’avait plus 
de ressources.
La jument LANDARYNA et la pouliche STAR LUCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 237 vendredi 25 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Jean-Pierre RAMOS – 
Mme Bernadette KIRCHHOFF – Mme Stéphanie UHEL

 3227 5390 PRIX DE LA VILLE D’ANDERNOS-LES-BAINS

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 25 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 
depuis le 25 février 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 25 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2488  Vasda (IRE), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Regina Mundi 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, San Paolo Agri-Stud S.R.L. 
(V. Seguy), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 2752 2 Le Sage, h, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sage 
Melody [Sageburg (IRE)], 59 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 2935 4 Khamalgane, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k 
(53 k),  h, F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme D. Santiago), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 1)

 3066 5 Nanga Parbat, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Persian Belle GB (Machiavellian USA), 571/2 k, 
Langlais Bloodstock (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 5)

 2537  Saint Sever, m, gr, 3 ans, par Dabirsim et Skyron [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 57 k (531/2 k), G. Augustin-Normand 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 371 a
1 long, 5 long ½, tête, 5 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Vasda (Ire).

 2 304 a Le Sage.

 1 728 a Khamalgane.

 1 152 a Nanga Parbat.

 576 a Saint Sever.

1 600 m
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Primes aux propriétaires :

 12 240 a Grade Maker.

 4 896 a Antifona.

 3 672 a Bahia Blanca.

 2 448 a Damien.

 1 224 a Baileys Polka Dot.

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Arnaud Baron, Mme Christian Baron.

 1 520 a Sarl Darpat France.

 1 140 a Suc. Paul Le Solleu.

 760 a Xavier Moyer, Jean-Paul Cayrouze, Nicolas De Chambure, Riviera Equine S.A. R. 

L.

 248 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’12’’42’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain ROCAMBOLESQUE a été déclaré non-partant par son 
entraîneur, l’état du terrain proposé (3.8 au pénétromètre), ne 
correspondant pas aux aptitudes dudit poulain.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ronan THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache à 5 reprises durant le 
parcours (2e infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
La pouliche GRADE MAKER et le poulain DAMIEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3226 903 PRIX DE LA RECONVERSION D’UN CH.DE COURSE EN 

CH.DE P. (PX DE NOROLLES)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Au-Delà Des Pistes.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +38,5.

 3002  Landaryna, f, b, 5 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 60 k (601/2 k), 0h, D. Dumoulin 
(A. Crastus), G. Courbot – (n° corde 9)

 3047 5 Iggy Chop, h, b, 9 ans, par Captain Chop et Via 
Appia [Exit To Nowhere (USA)], 56 k (561/2 k), K. Reidy 
(C. Soumillon), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 5)

 2689  Night Candle, f, b, 4 ans, par Mehmas IRE et Epatha 
IRE (Highest Honor), 581/2 k (59 k), T. Rarick (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 2972 3 The First Lady, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Goldfieber GER (Medaaly GB), 56 k (561/2 k), M. Drean 
(T. Trullier), M. Drean – (n° corde 14)

 3020 3 Star Luce, f, al, 4 ans, par Lucayan et Halloween 
Star (Wagon Master), 561/2 k (57 k), gh, XL. Le Stang 
(J. Mobian), XL. Le Stang – (n° corde 3)

 3047  Anima Erat, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), 0h, T. Fiorenza 
(C. Demuro), E. Lyon – (n° corde 13)

 2631  Coral Slipper, f, 8 ans, 531/2 k (54 k), Ah, Mme N. Michler 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 2972 2 Zygfryd, h, 5 ans, 60 k (59 k),  h, M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

 2989 3 Got Frost, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), Ah, Mme D. Bureller 
(T. Bachelot), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 3020 1 Nathepolo, f, 5 ans, 59 k (58 k), XL. Le Stang 
(Mme M. Eon), XL. Le Stang – (n° corde 7)

 3020  Burn One Down, h, 6 ans, 531/2 k (521/2 k),  h, 
Mme S. Duchesnay (A. Mosse), Mme S. Duchesnay – 
(n° corde 6)

 2972 5 Oncle Fernand, h, 9 ans, 59 k (591/2 k),  h, C. Bauer 
(A. Pouchin), C. Bauer – (n° corde 8)

 81 3 Makenzo, h, 8 ans, 581/2 k (59 k),  h, Mme N. Michler 
(M. Guyon), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 2425  Ayguemorte, h, 10 ans, 54 k (53 k),  h, PL. Guerin 
(Mme A. Nicco), PL. Guerin – (n° corde 2)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
684 a
Eng. Sup. : Makenzo

1 long ¾, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, encolure, courte encolure, 1 long 
¼, ¾ long, ½ long.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2523 1 Tomila, f, b, 3 ans, par Siyouni et Tomyris GB 
(Invincible Spirit IRE), 56 k, N. Bizakov (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2836 6 Impitoyable, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (57 k), 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
Mme A. Budka – (n° corde 3)

 2901  Lesslepasser, h, n, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Ekatea [Power (GB)], 591/2 k (58 k),  h, Stal Vie en Rose 
(Mme F. Valle Skar), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 2595 5 Instruit (GB), h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 57 k,  h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(V. Seguy), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 6)

 2673  Pradaro, h, b.f, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Vaillante (IRE) (Zilzal USA), 57 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

 2901  Dream Platine, f, 4 ans, 551/2 k, 0, Mme D. Siegenthaler 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 664 a
½ long, courte tête, ¾ long, 4 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Tomila.

 2 178 a Impitoyable.

 1 633 a Lesslepasser.

 891 a Instruit (Gb).

 445 a Pradaro.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Sumbe.

 641 a Haras Du Hoguenet.

 559 a Wertheimer & Frere.

 401 a Gestut Zur Kuste Ag.

 200 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’3’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INSTRUIT (GB) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
la femme jockey Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche TOMILA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3230 5395 POULE D’ESSAI A 37,5%

(Mâles et Femelles - Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 360, 1 680, 1 260, 840) – 
dotation France Galop
CLASSIC I
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book 
Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % de 
sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 
10.000 porteront 1 k ; deux allocations de 10.000, 2 k. En outre, les 
chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2435 1 Vertigo Pompadour, m, al, 3 ans, par Paban De 
France et Vision D’Avenir (Carghese Des Landes), 59 k, 
L. Carli (V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 2435 3 Haldasyra, f, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Haldanyra (Gnome), 571/2 k, D. Clos (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 2938 1 Hindlyla, f, gr, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Hindly 
(Zamouncho), 571/2 k, D. Clos (Mme MA. Bernadet), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 2435 6 Free Dance, f, al, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Free Teuz (Khanjer Joli), 571/2 k, gh, de B. Montzey (s) 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 2938 3 Si You Soon, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 58 k,  h, 
G. Leca (A. Crastus), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 2938 2 La Ruiza, f, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
L’Encaste (Donald Duck), 561/2 k, P. Saint-Martin 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :

 1 169 a San Paolo Agri-Stud S. R. L. .

 715 a Rashit Shaykhutdinov.

 536 a Mme Dominique Besset.

 357 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 178 a Mme Janine Gandy, Alban Chevalier Du Fau, Laurent Benoit, Francois Tessier.

Temps total : 1’44’’19’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Lucas ARMAND en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
La pouliche VASDA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3228 5388 PRIX ANDRE BOINGNERES

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Tharpe, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Take To Win 
[Sunday Break (JPN)], 58 k, C. Marzocco (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Mantilly, h, n, 2 ans, par Al Wukair IRE et Martha Jane 
[Cockney Rebel (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Somkiyr, m, b, 2 ans, par Zarak et Soriya [Azamour 
(IRE)], 58 k, . Aga Khan (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   Lepsa, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Waikika 
[Whipper (USA)], 561/2 k, LG Bloodstock (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Maha Diva, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE 
et Mehany [Danehill (USA)], 561/2 k (55 k), 
Bloke Europeo Mobiliario SL (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

   Swing City, f, 2 ans, 561/2 k, B. Barsi (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Paddy White Heart, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), NBB Racing 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

   French Picnic, m, 2 ans, 58 k, Cte de G. Saint-Seine 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Quenja Blast IRE, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), g, 
Mme Aud. Caron Chevalier (K. Torres), S. Chevalier – 
(n° corde 10)

   Madame Lydia, f, 2 ans, 561/2 k, K, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 11)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 120 a
Eng. Sup. : Madame Lydia

Certif. vétérinaire : Poppie San

1 long ¾, 1 long ¼, courte tête, 2 long, 1 long, 2 long, 1 long ¾, 3 long, 
5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Tharpe.

 3 312 a Mantilly.

 2 484 a Somkiyr.

 1 656 a Lepsa.

 828 a Maha Diva.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie Celtica.

 1 028 a Earl Vincent Lechenault.

 771 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 514 a Barberot (S), Philippe Bellaiche.

 257 a Aksam Khaddam.

Temps total : 1’48’’62’’’
Le poulain SOMKIYR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3229 5391 PRIX LOUIS DUBOURG

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Classe 1. Poids : 3 ans, 56 k. ; 
4 ans et au-dessus, 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une 
Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed, 2 k. 1/2.

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 100 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   25 août 2023

BO 2023/18 – plat 9

 3232 5394 POULE D’ESSAI A 12.5% - TROPHEE GRAND SHOW 

ANGLO-COURSES

(Mâles et Femelles - Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 360, 1 680, 1 260, 840) – 
dotation France Galop
CLASSIC I
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book 
Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce 
sang. Poids : 59 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 
porteront 1 k ; deux allocations de 10.000, 2 k. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2434 2 Mombasa, f, b, 3 ans, par Shrek et Mosacha 
(Zamouncho), 561/2 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 2434 5 Bellie Star, f, gr, 3 ans, par Nombre Premier (GB) 
et Bellie Jolie (Dearling Joli), 551/2 k,  h, G. Leca 
(A. Crastus), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 2759 1 Khiva De Lagarde, f, b.f, 3 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Nonante A Estivaux (Fairplay Du Pecos), 
571/2 k, . Ecurie Couderc (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 9)

 2759 4 Kheops De Buj, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Reine Du Dropt [Marathon (USA)], 531/2 k, 0h, 
Mme C. Courtade (Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – 
(n° corde 1)

 2434 1 Zazu, m, b, 3 ans, par Aegon (IRE) et Zaza MOR 
(Monzack MOR), 60 k, ZAK Bloodstock (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

   Diamantine, f, al, 3 ans, par Paban De France 
et Cesarine [Laverock (IRE)], 531/2 k, PJ. Allard 
(Mme M. Eon), Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

 2759  Tresor Aredien, m, b, 3 ans, par Rail Link GB 
et Famous Du Pecos (Donald Duck), 55 k, A, 
de H. Chaisemartin (F. Veron), de T. Lauriere – 
(n° corde 3)

 2681 1 Friboop Du Pouey, m, 3 ans, 55 k, Ah, E. Pouey 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 2941 1 Minnie De Vergne, f, 3 ans, 571/2 k, gh, B. Loustaud 
(J. Plateaux), L. Cadot – (n° corde 5)

 2681 2 Balestrino, m, 3 ans, 55 k,  h, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 209 a
2 long ½, 2 long ½, 3 long, tête, ½ long, ½ long, 3 long ½, 2 long, loin.
21 000a – 7 980a – 5 880a – 3 360a – 1 680a – 1 260a – 840a

Primes aux éleveurs :

 3 780 a Haras Du Bosquet.

 1 436 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.

 1 058 a Sc Ecurie Couderc, Philippe Couderc.

 604 a Mme Karine Bodin.

 235 a Ali Hakam.

 226 a Jean-Charles Escale.

 151 a Patrick Mirablon.

Temps total : 2’24’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu les jockeys Anthony CRASTUS (BELLIE STAR 
(AA)) arrivé 2e et Alexandre GAVILAN (MOMBASA (AA)) arrivé 1er, en 
leurs explications sur un mouvement survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée.
De I’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche MOMBASA (AA) avait échappé à son jockey 
en penchant à deux reprises vers la lice intérieure, son jockey ayant 
fait tout son possible pour éviter l’incident avec la pouliche BELLIE 
STAR (AA), I’incident constaté n’ayant pas eu de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Les Commissaires, après avoir entendu la femme jockey Marie-Anne 
BERNADET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour, pour s’être présentée à la pesée 
après la course à un poids supérieur de plus de 1 kg, à celui résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou 
des remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Guiltaume GUEDJ-GAY en ses 
explications sur le comportement du poulain ZAZU (AA) arrivé 5e.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain ne disposait plus des 
ressources suffisantes à l’entrée de la ligne d’arrivée et qu’il avait 
fait preuve de mauvais vouloir en penchant vers l’extérieur à environ 
150 mètres du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 2617 3 Kiss Me De Tanues, f, b, 3 ans, par Cristal De 
Tanues et Mesange De Tanues (Dearling), 561/2 k, 
. Ecurie Couderc (I. Mendizabal), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)

 2938  Band Jo, m, 3 ans, 58 k, 0h, F. Sanchez (G. Sanchez), 
F. Sanchez – (n° corde 9)

 2617 5 Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, 58 k, A, Mme M. Prunet-
Foch (Mme D. Santiago), Mme M. Prunet-Foch – 
(n° corde 7)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 831 a
3 long, 2 long ½, 3 long ½, courte encolure, 2 long ½, 5 long, 3 long, 
4 long ½.
21 000a – 7 980a – 5 880a – 3 360a – 1 680a – 1 260a – 840a

Primes aux éleveurs :

 3 780 a Haras National De Pompadour.

 1 436 a Didier Clos.

 1 058 a Didier Clos.

 604 a Andre Ducos.

 302 a Jean-Charles Escale.

 226 a Patrick Saint-Martin.

 151 a Jean-Charles Maisonneuve.

Temps total : 2’26’’90’’’
La pouliche HALDASYRA (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3231 5389 PRIX NOSTALGIE

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2799 3 There Is No No, f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et 
Oubliette IRE (Lawman), 561/2 k, BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 2799 2 Golden City, m, al, 3 ans, par Almanzor et Suffragette 
City IRE (Dragon Pulse IRE), 58 k, C. Marzocco 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2703 4 Version Cox, f, al, 3 ans, par Outstrip GB et Version 
Toujours [Le Havre (IRE)], 561/2 k (53 k), Mme C. Pressac 
(Mme L. Lebeau), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 2799  Commander’S Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Brillante Etoile [American Post (GB)], 58 k (561/2 k), 
Mme F. Perree (Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – 
(n° corde 9)

 2586 4 Tormenta Bareliere, f, b, 3 ans, par Palamoss 
IRE et Matin De Tempete (Cardoun), 561/2 k,  h, 
Mme C. Courtade (G. Guedj-Gay), Mme C. Courtade – 
(n° corde 2)

 2935  Espinaco, h, 3 ans, 58 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(E. Revolte), E. Puente Simon – (n° corde 3)

 2921  Matgiwell, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Mme C. Signol 
(C. Cadel), Mme N. Bentley – (n° corde 5)

 2584 3 Gumer, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme I. Montenegro 
(D. Alberca-Gavilan), RC. Montenegro – (n° corde 8)

 1327  Mister Jim, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme S. Genet 
(G. Sanchez), Mme S. Genet – (n° corde 1)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 617 a
½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 5 long, 3 long, encolure, 1 long ½, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a There Is No No.

 2 448 a Golden City.

 1 836 a Version Cox.

 1 224 a Commander’S Way.

 612 a Tormenta Bareliere.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Ecurie Skymarc Farm.

 760 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.

 380 a Mlle Francoise Perree.

 372 a Haras D’Haspel.

 190 a Haras De La Bareliere.

Temps total : 2’26’’93’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Gary SANCHEZ en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche THERE IS NO NO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 3234 5392 PRIX  ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES - PERMIS 

D’ENTRAINER & PP

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 2628  Forza Sedaca, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 521/2 k (51 k), I. Raybould 
(Mme D. Santiago), I. Raybould – (n° corde 8)

 2697  Save Your Breath GB, f, b, 4 ans, par Bated Breath GB 
et Tout Va Bien IRE (Verglas IRE), 571/2 k, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 6)

 2668 4 Myboyfriend, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Company GB (Pivotal GB), 571/2 k, M. Martinez 
(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 9)

 2702 1 Le Rafale, h, al, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Elzebieta 
(IRE) (Monsun GER), 51 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(F. Veron), E. Puente Simon – (n° corde 12)

 476  Lordrecord, h, b, 4 ans, par Recorder GB et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 611/2 k (60 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 1)

 2801 5 Jureer IRE, h, 5 ans, 61 k (591/2 k), g, SARL Mon Romain 
(R. Dubord), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 2233 1 Noire Desire, f, 4 ans, 57 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 3)

 2861  El Ingrato, h, 7 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 11)

 2720  Poca Gen, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 5)

   Cade’S (GB), h, 4 ans, 57 k, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 10)

   Rizzichop, h, 11 ans, 55 k,  h, O Trigodet (s) (M. Forest), 
O Trigodet (s) – (n° corde 7)

 2694 3 Valina, f, 4 ans, 56 k, SCEA Chateau Montlandrie 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

12 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 184 a
Eng. Sup. : El Ingrato

1 long, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long ½, dead-heat, 3 long, ½ 
long, 5 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Forza Sedaca.

 1 980 a Save Your Breath Gb, prime non attribuée.

 1 485 a Myboyfriend.

 810 a Le Rafale.

 495 a Lordrecord.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Olivier Joseph Mcdowell.

 583 a Mlle Melanie Austin.

 365 a Mickley Stud.

 340 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.

 194 a Mme Anita Louboutin.

Temps total : 1’58’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA SEDACA à ne faire 
qu’un tour du rond, à être monté sur la piste et à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE RAFALE à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La jument SAVE YOUR BREATH (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CLAIREFONTAINE

0310 238 samedi 26 août 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – 
Mme Isabelle de la ROCHEBROCHARD – M. Michel MARTIN-SISTERON
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La pouliche KHEOPS DE BUJ (AA) a fait l’obiet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3233 5393 PRIX JEAN-LUC KIRCHHOFF

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 3098 2 Dann, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 551/2 k, F. Seguin (A. Werle), F. Seguin – 
(n° corde 13)

 1633  Pedrozio, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Lady Apples [Enrique (GB)], 511/2 k (52 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (G. Guedj-Gay), F. Sanchez – 
(n° corde 9)

 2798  Cafe Saigon, h, al, 6 ans, par Panis USA et Great 
News [Bering (GB)], 561/2 k (54 k), S. Bouyssou 
(Mme M. Vidotto), S. Bouyssou – (n° corde 11)

 2956  Rionegro IRE, h, gr, 6 ans, par Dream Ahead 
USA et Wafer Ice IRE (Dalakhani IRE), 561/2 k,  h, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Crastus), C. Alonso Pena – 
(n° corde 8)

 2956  Solitary Man, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 561/2 k, A, F. Pardon 
(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 12)

 2956 1 Becquanon, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), 0h, O Trigodet (s) 
(Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – (n° corde 7)

   Akinathor Game, h, 8 ans, 59 k (571/2 k),  h, AL. Fouchet 
(Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 4)

 2908  Al Rassoul, h, 8 ans, 521/2 k (51 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 6)

 2795 3 Khelle Tartare, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), Ecurie du Gave 
(Mme M. Romary), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 2956 5 Liebe Kinder, h, 4 ans, 57 k, A. Galdona Inurrategui 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 2930  Don’T Tell Tales GB, h, 10 ans, 51 k,  h, J. Piednoel 
(F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 5)

 3183  Krypton GB, f, 4 ans, 521/2 k, Mme MO. Costa Cerqueira 
(V. Seguy), HJ. Faria Pereira – (n° corde 10)

 2196 3 Real Life, f, 4 ans, 551/2 k,  h, D. Chastenet (A. Gavilan), 
D. Chastenet – (n° corde 1)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
649 a
Eng. Sup. : Liebe Kinder

1 long ¾, nez, 1 long ½, 1 long, 1 long, ¾ long, nez, 1 long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Dann.

 1 584 a Pedrozio.

 972 a Cafe Saigon.

 648 a Rionegro Ire, prime non attribuée.

 324 a Solitary Man.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Ecurie Jarlan.

 621 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 438 a Jose Ignacio Olave.

 146 a Erich Schmid.

 136 a Conor Brady, Dream Ahead Syn, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument REAL LIFE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PEDROZIO à ne faire qu’un 
tour du rond, à se rendre au départ en main non monté et à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme jockey Delphine SANTIAGO en 
ses explications sur le comportement du hongre AL RASSOUL.
L’intéressée a indiqué que ledit poulain ne disposait plus des 
ressources suffisantes à l’entrée de la ligne d’arrivée et qu’il avait 
semblé avoir rencontré des difficultés à suivre le rythme de la 
course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre DANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 2458 1 Luc Sur Mer, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Lidana 
IRE (King’S Best USA), 57 k,  h, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 2542 1 Presage Nocturne (IRE), m, gr, 3 ans, par Wootton 
Bassett GB et Kyurem IRE (Verglas IRE), 57 k, 
Mme R. Khaddam (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 7)

 2582 2 Lismore, f, 3 ans, 551/2 k, Team Hogdala A.B. 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

 2684 1 Rouge, f, 3 ans, 551/2 k, A, L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 904 a
encolure, courte encolure, 1 long ¾, encolure, 4 long, encolure.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Saltwell Ire, prime non attribuée.

 4 032 a Guet Apens Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Rosir.

 2 016 a Luc Sur Mer.

 1 008 a Presage Nocturne (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 190 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.

 939 a Robert Brard.

 626 a Franklin Finance S.A. .

 476 a Godolphin, prime non attribuée.

 204 a Haras De La Perelle.

Temps total : 3’14’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LISMORE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SALTWELL (IRE) et le poulain GUET APENS (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3237 4954 PRIX SISSY’S ART ET CREATION (PRIX VOIX DU NORD)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 26 novembre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2711 1 Euboa, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Eudokia 
GB (Duke Of Marmalade IRE), 551/2 k, E. Schwaiger 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 2)

 3038  Helles, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Helvete 
[Elusive City (USA)], 551/2 k, M. Lagasse (A. Lemaitre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 2042 3 L’Acajou IRE, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Anna 
Karenina IRE (Green Desert USA), 57 k, 0, MA. Teeka 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2899 4 Qualiand, m, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Darannda [Invincible Spirit (IRE)], 57 k, 
SC Thierry Pigeon (d’O. Andigne), A. Couetil (s) – 
(n° corde 3)

 2656 1 A Cannes, h, gr, 3 ans, par Whipper USA et She 
Cannes (Rajsaman), 57 k, de L. Romanet (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2947  Alisto King IRE, m, 3 ans, 57 k, D.. Kubica (C. Demuro), 
JP. Carvalho – (n° corde 1)

 2728 3 Shmi IRE, f, 3 ans, 551/2 k, A. Odriozola Arzallus 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 747 a
2 long, 1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼, 1 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Euboa.

 4 032 a Helles.

 3 024 a L’Acajou Ire, prime non attribuée.

 2 016 a Qualiand.

 1 008 a A Cannes.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Erich Schwaiger.

 1 252 a Gestut Zur Kuste Ag.

 626 a Haras De Montaigu.

 357 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 313 a Louis De Romanet.

Temps total : 2’24’’50’’’

4

5

6

7

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

 3235 4953 PRIX ZETURF (PRIX NORTH JET)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2953 3 Marselan, h, gr, 2 ans, par Earnshaw USA et Dinka 
(Diamond Green), 57 k, Chauvigny Global Equine SASU 
(C. Demuro), S. Brogi – (n° corde 7)

 3169 3 Gabon IRE, m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et Wild 
Idle USA (Seeking The Gold USA), 551/2 k, Mme J. Dufkova 
(B. Murzabayev), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 3)

 2998 5 Sacha Sunrise, m, b, 2 ans, par Seahenge USA 
et Pacific Chalnetta [Planteur (IRE)], 551/2 k, 
Ecurie Friedrider (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 3039 4 Hashtag Joa, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Hazita GB (Singspiel IRE), 551/2 k, de J. Cheffontaines 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3087  Zabyak, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Zamarrila 
(GB) (High Chaparral IRE), 551/2 k, J. Odchazel-Joly 
(H. Besnier), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

   Go Like The Wind, m, 2 ans, 541/2 k,  h, 
Ecurie Louis d’Aur (R. Mangione), S. Nigge (s) – 
(n° corde 5)

6 partants ; 5 eng. ; 5 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
2 536 a
Eng. Sup. : Marselan, Gabon IRE, Sacha Sunrise, Zabyak

Sans motif : Mirage Deux

1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Marselan.

 4 896 a Gabon Ire, prime non attribuée.

 3 672 a Sacha Sunrise.

 2 448 a Hashtag Joa.

 1 224 a Zabyak.

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Frederic Bragato.

 1 140 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.

 760 a Jean De Cheffontaines.

 578 a Rockfield Farm, prime non attribuée.

 380 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’55’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HASHTAG JOA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MARSELAN et le poulain GABON (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3236 4955 PRIX GRANDEUR NATURE (PRIX RAMSIN)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 inclus, 
gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 
26 novembre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 
2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2349 1 Saltwell IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et 
Defrost My Heart (IRE) (Fastnet Rock AUS), 551/2 k, 
A, Fair Salinia Ltd (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)

 2777 4 Guet Apens GB, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Surprise Moment IRE (Authorized IRE), 57 k, 
Godolphin SNC (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 2257 2 Rosir, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Summer 
Moon [Elusive City (USA)], 551/2 k,  h, Gousserie Racing 
(C. Demuro), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :

 13 117 a Queen Lady.

 4 984 a Modern Value (Gb).

 3 672 a Lorne (Gb).

 2 098 a Pingo.

 1 049 a Costa Edita.

 643 a Lili Blue.

 524 a Lavirca Dodville.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Chevotel De La Hauquerie.

 1 957 a Le Thenney.

 1 441 a Oti Management Pty Ltd.

 823 a Naji Nahas.

 411 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 290 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.

 205 a Haras De Dodville.

Temps total : 2’28’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FAYONA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LIGHTED GLORY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Maxime GUYON, Léa BAILS, Thomas TRULLIER, Alexis 
POUCHIN et Théo BACHELOT en leurs explications, ont adressé 
des observations au jockey Théo BACHELOT pour s’être rapproché 
de la corde dans le premier tournant, au moment où le peloton 
ralentissait, amplifiant ainsi son mouvement.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Eddy HARDOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ronan THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
sollicitations).
Enfin, les Commissaires ont demandé des explications aux jockeys 
Alexis POUCHIN, Thomas TRULLIER et Ronan THOMAS au sujet d’un 
incident survenu à l’entrée de la ligne d’en face.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys, il 
résulte qu’à ce moment du parcours, l’ensemble des concurrents 
prennent leur place, avec un rythme de course peu soutenu, et 
qu’il ne pouvait être retenue pour cet indicent, une irrégularité à 
l’encontre de l’un de ces concurrents.
Les juments QUEEN LADY, PINGO et les pouliches MODERN VALUE 
(GB), LORNE (GB) et COSTA EDITA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3239 4956 PRIX JUSTE EQUILIBRE AVEC DARTY DEAUVILLE (PRIX 

DES MAGNOLIAS)

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +26,5.

 2875 3 Goldyway De Saon, h, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) 
et Bereni Ka [Vadasin (IRE)], 561/2 k, Mme A. Dupont 
(T. Trullier), L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 2767 3 Eau De Cologne, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Emelda GER (Dashing Blade GB), 581/2 k, Stall Waldhaus 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 7)

 2875 2 Zilrak, h, b, 3 ans, par Zarak et Zillione Beauty [Ocean 
Of Wisdom (USA)], 57 k,  h, Har. Haras De Couely 
(M. Guyon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 10)

 2891  Karmina Bella, f, b.f, 3 ans, par Almanzor et Lough 
Namona GB (Whipper USA), 581/2 k, 0, Ecurie Melanie 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 2743 3 Armentieres, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et After 
Dawn (IRE) (Invincible Spirit IRE), 59 k, G. Augustin-
Normand (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2229 3 Celeb IRE, h, 3 ans, 541/2 k, N. Perret (s) (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 12)

 2977 1 Lancillotto IRE, h, 3 ans, 581/2 k, Ah, 
Mag Horse Racing SRL (R. Mangione), G. Bietolini – 
(n° corde 11)

 2875 5 Lewis Chop, h, 3 ans, 571/2 k, A, A. Chopard 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

 2875  Nathim (IRE), f, 3 ans, 57 k, 0, Im. Atchia 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 14)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre A CANNES à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Mustafa Ahmed TEEKA par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe SOUMILLON au sujet du 
comportement de la pouliche SHMI (IRE) durant le parcours.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche n’avait pas voulu changer de 
jambe et qu’il l’avait volontairement décalée pour que cette dernière 
se mette sur sa bonne jambe. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Christophe SOUMILLON, Thomas TRULLIER et Olivier 
d’ANDIGNE en leurs explications, ont sanctionné le jockey Olivier 
d’ANDIGNE par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour avoir laissé pencher son poulain vers la corde contrariant un 
instant son concurrent sans que cela n’ait de conséquence sur le 
résultat de la course.
Les pouliches EUBOA et HELLES ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3238 4952 PRIX CLOTURE DU MEETING CLAIREFONTAINE 

L’ATHIPPIQUE (PX DE ROBERTET)

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +21.

 2216 3 Queen Lady, f, b, 5 ans, par Helmet AUS et Tres 
Americanqueen [American Post (GB)], 58 k, gh, 
Chevotel Racing (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 5)

 2853 6 Modern Value (GB), f, b, 4 ans, par Reliable Man 
(GB) et Mantissa GB (Oratorio IRE), 55 k, E. Sauren 
(E. Hardouin), H. Grewe – (n° corde 12)

 2855 5 Lorne (GB), f, b, 4 ans, par Dariyan et Height 
Of Summer IRE (Alhaarth IRE), 58 k, Ah, 
OTI Management Pty Ltd (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 14)

 2714  Pingo, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S Charm 
[Makfi (GB)], 59 k, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
D. Smaga – (n° corde 15)

 2733 1 Costa Edita, f, b, 4 ans, par Shamalgan et 
Carolla Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 541/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
H. Blume – (n° corde 1)

 2697 4 Lili Blue, f, gr, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 571/2 k, C. Le Lay (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 16)

 2983 1 Lavirca Dodville, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 531/2 k, 
g, Y. Fouassier (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 10)

 2733 2 Cordey Rose, f, 7 ans, 531/2 k,  h, C. Green (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 3001  Fayona, f, 5 ans, 56 k, A, M. Tanguy (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1991  Wildwood, f, 5 ans, 59 k, Mme S. Thayer (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 13)

 2627  Pink Intellectual, f, 5 ans, 551/2 k, 
M. Baguenault de Puchesse (C. Soumillon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 2857 2 Cap San Roman, f, 4 ans, 58 k, S. Sangster (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 7)

 2839  Sunray IRE, f, 4 ans, 53 k, Mme L. Dyer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

 1898  Revoltee, f, 5 ans, 58 k, g, F. Beguigne (O. Peslier), 
JM. Beguigne – (n° corde 8)

 2330 3 Lighted Glory, f, 4 ans, 60 k,  h, P. Wulk 
(B. Murzabayev), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1092  Paideia, f, 4 ans, 531/2 k, P. Bonnefoy (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 163 a
courte tête, encolure, tête, 1 long ½, courte tête, ¾ long, ¾ long, tête, 
3 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a
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Primes aux propriétaires :

 9 000 a Zelina.

 3 600 a Snuggles.

 2 700 a Venes.

 1 800 a Palanzano.

 900 a Scat Lady.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Mlle Lea Metayer.

 1 118 a Haras Du Logis Saint Germain.

 838 a Julien Carayon, Mlle Stephanie Penot, Laurent Jamault.

 559 a Scea Barbottiere, Mlle Alexandrine Berger.

 279 a Mme Raymonde Leclere, Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere.

Temps total : 1’55’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SOUL OF THE NATION 
(IRE) à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Cécilia POIRIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Hugo LEBOUC et Maxime GUYON au sujet 
d’un incident survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys il résulte 
que le hongre VENES avait penché sous l’effort et la fatigue et ce 
à plusieurs reprises malgré les efforts de son jockey pour le garder 
en droite ligne, et qu’en penchant vers l’extérieur il avait contrarié 
son concurrent, sans que cela n’ait de conséquence sur le résultat 
de la course.
Les pouliches ZELINA et SCAT LADY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3241 4958 PRIX VANS BARBOT (PRIX DE CLOTURE)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 3036 2 Makeno, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Marelle 
GER (Raven’S Pass USA), 571/2 k (56 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 5)

 2842  Gofast, f, al, 4 ans, par Goken et Reason Traou 
Land (Secret Singer), 52 k (51 k),  h, Mme S. Quere 
(Mme L. Bails), Mme S. Quere – (n° corde 2)

 2908 5 Perfect Liaison (IRE), f, b, 4 ans, par Vadamos et 
Birdcage GB (Showcasing GB), 53 k, 0h, Mme SA. Stark 
(T. Trullier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 3072 3 Messagin A Bottle, h, gr, 4 ans, par Literato et Lettre A 
Olive [Le Havre (IRE)], 53 k, 0h, D. Bismuth (S. Breux), 
Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 2972  Darling Challenge, f, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Swedish Challenge USA (Hat Trick JPN), 58 k,  h, 
P. Walter (H. Besnier), J. Parize – (n° corde 16)

 3111  Magnetique IRE, h, 8 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Mme ML. Gast (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 6)

 3113 2 April Angel, f, 9 ans, 54 k, T. Huck (H. Lebouc), 
P. Capelle – (n° corde 8)

 3019 5 Joao, h, 6 ans, 60 k, A, M. Steeland (A. Madamet), 
Y. Luyckx – (n° corde 13)

 3060 2 Bonnie Hopps, f, 5 ans, 60 k (571/2 k),  h, A. Morteo 
(Mme L. Gallo), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 7)

 3111 5 Azaba, f, 5 ans, 57 k,  h, Y. Ucar (T. Bachelot), 
J. Carayon – (n° corde 1)

 2989 2 Black Morning GB, f, 6 ans, 581/2 k, A, S. Imiola 
(J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 2827  Baileys Blessing, f, 4 ans, 58 k, 0h, O. Chiteoui 
(C. Lecoeuvre), E. Lyon – (n° corde 15)

 3022 5 Sharmara, f, 6 ans, 51 k, A. Bidon (B. Marie), A. Bidon – 
(n° corde 3)

 3036  Cleostorm, f, 7 ans, 561/2 k, 0, H. Declercq 
(A. Pouchin), Y. Luyckx – (n° corde 12)

 2980 2 Filzmooserin, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme P. Stein 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 3036  Gardol Moon, f, 4 ans, 60 k,  h, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 9)

16 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 997 a
1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 1 long, ¾ 
long.
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 2856  Mister Goken, h, 3 ans, 54 k (521/2 k),  h, S. Jesus 
(Mme C. Pacaut), S. Jesus – (n° corde 13)

 2977  Stellar Jay IRE, f, 3 ans, 511/2 k, 0, M. Guarnieri 
(B. Marie), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2607 2 Cool Heart, m, 3 ans, 581/2 k, A, T. Yoshida (C. Demuro), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 586 a
Certif. vétérinaire : Pearl Doctor

Sans motif : Scattered Dreams

1 long, 1 long ¾, 2 long, ¾ long, 3 long ½, ½ long, 1 long ¼, 4 long, 
4 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Goldyway De Saon.

 3 600 a Eau De Cologne.

 2 700 a Zilrak.

 1 800 a Karmina Bella.

 900 a Armentieres.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

 1 118 a Baronrath Stud Ltd.

 838 a Elmina, Mlle Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

 559 a Remi Boucret.

 182 a Ecurie Des Monceaux, Rifa Mustang Europe Ltd.

Temps total : 2’27’’20’’’
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course, que le 
poulain COOL HEART n’avait pas les aptitudes à ce terrain.
Le hongre GOLDYWAY DE SAON et la pouliche KARMINA BELLA ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3240 4957 PRIX ESPADRILLE DEAUVILLE (PRIX DE GUERNESEY)

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 3112 3 Zelina, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Savannah 
[Sunday Break (JPN)], 58 k, 0h, S. Cerulis (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 2744 1 Snuggles, f, b, 3 ans, par French Fifteen et 
Al Haffanah IRE (Acclamation GB), 581/2 k, 
0h, M. Andriantsoa Ratsimihah (H. Lebouc), 
M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 8)

 2814 2 Venes, h, al, 3 ans, par Literato et Princesse Polia 
[Creachadoir (IRE)], 59 k, gh, L. Jamault (M. Guyon), 
J. Carayon – (n° corde 2)

 2875  Palanzano, h, b, 3 ans, par Chanducoq et Pise (IRE) 
(King’S Best USA), 54 k, g, F. Pauly (C. Demuro), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 3164 1 Scat Lady, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 581/2 k (57 k),  h, D. Huyck 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 4)

 2985  Winelato Laujac, h, 3 ans, 57 k,  h, L. Jean 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 11)

 2856 3 Guitry IRE, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), A, J. Mahiques 
(A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 3080  Furi De La Houssay, f, 3 ans, 581/2 k,  h, 
Petit Boileau Trained Foals (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 7)

 2985  Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 57 k (551/2 k), 
J. Couvercelle (Mme C. Pacaut), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 9)

 2596  Bandastar, h, 3 ans, 54 k,  h, JP. Perthuis (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 10)

 2986 4 October Chope, f, 3 ans, 52 k, Agh, A. Chopard 
(T. Trullier), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2858 2 Land Of Paradise, f, 3 ans, 54 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2849  Svenya GER, f, 3 ans, 58 k, S. Molks (H. Besnier), 
Mme N. Prosek Arendsen – (n° corde 12)

13 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 642 a
Eng. Sup. : Zelina, Scat Lady

2 long, tête, 2 long, tête, nez, 1 long ¼, 2 long ½, courte encolure, 
2 long ½.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
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Primes aux propriétaires :

 6 682 a La Diva D’Alben.

 2 077 a La Roseliere.

 1 530 a Karynia.

 1 069 a Imperial Beauty.

 534 a Rue Jonas.

 400 a Havana Six.

 267 a La Haute Isle.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Mme Benedicte Ferry Abitbol, Mme Lylia Cadet.

 936 a Frederic Fisk.

 690 a Stilvi Compania Financiera S. A.

 274 a Charles Barel.

 209 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 157 a Michael Motschmann.

 104 a Michel Baguenault De Puchesse, Pierre Lamy.

Temps total : 2’27’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ronan THOMAS au sujet de la performance 
de la jument LA WOOD.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications à chaud sur 
cette contre performance. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Les pouliches LA DIVA D’ALBEN et HAVANA SIX ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3243 4959 PRIX ASTHEYA (PRIX DU LIEU MALLET)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 3034 3 King Kara, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Solkara 
[Solon (GER)], 59 k, gh, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(M. Berto), T. Poché – (n° corde 12)

 3072  Princedeschamps, h, gr, 5 ans, par Rajsaman 
et Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 54 k, Ah, 
Mme C. Auvray (T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 3034 4 Aquitaine (IRE), f, al, 6 ans, par Australia GB et Divine 
Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 591/2 k,  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 11)

 2978 2 Fede Galizia (IRE), f, b, 4 ans, par Lawman et Loanne 
[Pour Moi (IRE)], 551/2 k,  h, V. Wenner (J. Mobian), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 2750 1 Summit, f, gr, 4 ans, par Almanzor et Tocopilla 
[Medaaly (GB)], 58 k, Ah, K. Parkinson (E. Hardouin), 
Mme M. Solignac – (n° corde 6)

 2750 2 Zinzichera, f, 11 ans, 57 k, 0h, JC. Sarais (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

 3049 4 Fan Zone, f, 7 ans, 52 k (501/2 k), Ah, XL. Le Stang 
(Mme D. Santiago), XL. Le Stang – (n° corde 5)

 3113 4 Miles, f, 4 ans, 60 k,  h, JP. Menville (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 3113  Armorigene, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), 0h, O. Chiteoui 
(Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 3034  Well De Vindecy, f, 7 ans, 581/2 k, Ah, A. Coelho 
(T. Piccone), A. Coelho – (n° corde 7)

 3073  Hexis (IRE), m, 9 ans, 58 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
J. Leroy – (n° corde 13)

 1705  Andisheh GER, f, 5 ans, 57 k, A, S. Molks (H. Besnier), 
Mme N. Prosek Arendsen – (n° corde 2)

 2771  Lou Balicot, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, G. Lachi 
(T. Ventadour), M. Guarnieri – (n° corde 9)

13 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 323 a
Eng. Sup. : Miles

1 long ½, 1 long ¼, ½ long, tête, ½ long, nez, encolure, 6 long, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a King Kara.

 1 782 a Princedeschamps.

 1 093 a Aquitaine (Ire).

 891 a Fede Galizia (Ire).

 445 a Summit.
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9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Makeno.

 1 782 a Gofast.

 1 336 a Perfect Liaison (Ire).

 891 a Messagin A Bottle.

 445 a Darling Challenge.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Guy Pariente Holding.

 699 a Jean-Claude Ollivier.

 349 a Mlle Charlotte Alesi, Jean Alesi.

 343 a Alexis Chetioui.

 174 a Mlle Charlotte Hutchinson, Mme Anna Sundstrom.

Temps total : 1’55’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BLACK MORNING à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FILZMOOSERIN à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré à l’issue de la course que la 
jument AZABA n’avait pas eu d’action et qu’elle n’avait pas apprécié 
le terrain.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Lorette GALLO au sujet de la performance de 
la jument BONNIE HOPPS.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas eu le bon parcours et qu’il fallait 
la courir cachée ce qu’elle n’avait pas pu faire. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Les hongres MAKENO et MESSAGIN A BOTTLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3242 4960 PRIX REVE LA BOUTIQUE (PRIX DE SCHONBRUNN)

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +28.

 2983  La Diva D’Alben, f, b.f, 4 ans, par Wings Of 
Eagles et Nazlia [Polish Precedent (USA)], 58 k, g, 
Mme B. Ferry Abitbol (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – 
(n° corde 7)

 3003 4 La Roseliere, f, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Dally 
Cotil (Chichicastenango), 60 k (581/2 k), F. Fisk 
(Mme D. Santiago), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 3036 5 Karynia, f, al, 10 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Keisha [Green Tune (USA)], 51 k (491/2 k), A, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 4)

 2733  Imperial Beauty, f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 
57 k (551/2 k), M. Nigge (s) (A. Mosse), M. Nigge (s) – 
(n° corde 12)

 2876 1 Rue Jonas, f, b, 5 ans, par Dariyan et Tauranga 
[Gold Away (IRE)], 58 k, Agh, D. Huyck (A. Pouchin), 
N. Paysan – (n° corde 9)

 2983 2 Havana Six, f, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Hesione (IRE) (Aussie Rules USA), 57 k, Ah, 
M. Motschmann (G. Mosse), S. Cerulis – (n° corde 11)

 3059  La Haute Isle, f, b, 5 ans, par Elusive City 
USA et Adjuvence [Kahyasi (IRE)], 59 k, 
M. Baguenault de Puchesse (C. Soumillon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 2906  Creative, f, 7 ans, 59 k, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 10)

 1945  Radiant Sky, f, 4 ans, 581/2 k, A, Ecurie Dibah 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2876 3 La Wood, f, 7 ans, 531/2 k, C. Lecrivain (R. Thomas), 
C. Lecrivain – (n° corde 5)

 3073 2 Zillipom, f, 5 ans, 54 k,  h, Butel & Beaunez (s) 
(M. Guyon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 093 a
Eng. Sup. : La Haute Isle

Certif. vétérinaire : Equilly

¾ long, encolure, courte encolure, 2 long ½, 3 long, courte encolure, 
¾ long, nez, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
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accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 26 février 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2727  Elysted, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Elywave [Gentlewave (IRE)], 551/2 k (54 k),  h, 
Mme P. Charleuf (Mme A. Nicco), A. Dubreuil – 
(n° corde 2)

 2927 2 Indian Soul, f, b.f, 5 ans, par Elvstroem AUS et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 571/2 k, L. Edon 
(F. Lefebvre), L. Edon – (n° corde 6)

 2826  Mary White, f, b.f, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Marichen [Peer Gynt (JPN)], 541/2 k (52 k), 0h, 
M. Lehmann (Mme S. Tison), M. Lehmann – (n° corde 3)

 2978 3 Azazel, f, al, 5 ans, par Stormy River et Azade (IRE) 
[Marchand De Sable (USA)], 591/2 k (58 k), 0h, F. Kennel 
(Mme L. Grosso), F. Kennel – (n° corde 8)

 2826  Strange Attraction, f, gr, 4 ans, par Morandi et 
Slap Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (521/2 k), 
g, M. Schiestel (N.M. Lopes Duarte), M. Schiestel – 
(n° corde 1)

 2791  Galop Chop, h, 5 ans, 56 k (54 k), gh, A. Dubreuil 
(E. Puillet-Roda), A. Dubreuil – (n° corde 4)

 2630  Onzemai, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, D. Rosport 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 3111  Prince Pedro, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0h, Mme J. Denis 
(Mme C. Hartsmar), S. Caceres (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 161 a
1 long ½, 2 long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, 9 long ½, 4 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Elysted.

 792 a Indian Soul.

 594 a Mary White.

 396 a Azazel.

 198 a Strange Attraction.

Primes aux éleveurs :

 777 a Serge Bouvier.

 310 a Appapays Racing Club.

 233 a San Gabriel Inv. Inc. .

 155 a Francois Kennel, Mlle Elodie Schmitt.

 77 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.

Temps total : 2’24’’21’’’

CAVAILLON

0606 239 dimanche 27 août 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M. François ORCERO – 
M. Jean-M. Maxime ESTELLE – M. Alain ROUVIERE – M. Jacques LUC

 3246 5431 PRIX DU M.I.N.

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2655  Breizh Wood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Silent 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, G. Trosset 
(A. Caramanolis), C. Escuder – (n° corde 2)

 2229  Promicea, f, n.p, 3 ans, par Kingfisher IRE et Peace 
City [Elusive City (USA)], 561/2 k, Ecurie des Mouettes 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 11)

 2911 2 Kaloriziki, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Kypriano’S Angel FR (Kendor), 561/2 k (53 k), 0, 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 3)

 2749  Glowing Sky (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Bella Qatara IRE (Dansili GB), 561/2 k (53 k), 
Lordship Stud (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 8)

   Petit Chose (IRE), m, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA 
et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 56 k, 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 1965 4 Georgica, f, 3 ans, 561/2 k, 0h, JPJ. Dubois (G. Legras), 
J. Baudron – (n° corde 4)

 2850  Union Square (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :

 1 749 a Jean-Claude Datchi, Moise Ohana, Charles Cohen.

 699 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

 322 a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.

 228 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 174 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’44’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDE GALIZIA (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Tony PICCONE et Delphine SANTIAGO en leurs explications, 
ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour s’être décalé vers l’extérieur 
à l’entrée du premier tournant obligeant ainsi son concurrent à se 
décaler également.
Le hongre KING KARA et la jument AQUITAINE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

MONTIER-EN-DER

0902 238 samedi 26 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Jean-Louis HUMBERT – 
M. Salvatore CAPODICI – M. Michel CONTIGNON

 3244 5638 PRIX DE LA VILLE DE VESOUL

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 26 février 2023 
inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3052 1 Lamalink, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et Khaylama 
IRE (Dr Devious IRE), 621/2 k (60 k), C. Provot 
(N.M. Lopes Duarte), C. Provot – (n° corde 6)

 2454  Go For It, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Down On My 
Knees [Alamo Bay (USA)], 561/2 k, Mme M. Lapios Baudry 
(F. Lefebvre), P. Baudry – (n° corde 3)

 2984  Moody Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Miss Fantastica [Fantastic Light (USA)], 57 k (541/2 k), 
M. Schiestel (Mme S. Tison), M. Schiestel – (n° corde 7)

 3047  Fullstrip, h, gr, 4 ans, par Outstrip GB et Cheerfully 
GB (Sadler’S Wells USA), 56 k (541/2 k), Ah, D. Rosport 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 2478  Fantastic Lily, f, b, 8 ans, par Tigron USA et Startyka 
(Ragmar), 551/2 k (54 k), g, RM. Dupuis (Mme A. Nicco), 
RM. Dupuis – (n° corde 1)

 2978  Horse Boreal, h, 8 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme E. Schmitt 
(Mme L. Grosso), Mme E. Schmitt – (n° corde 5)

 1762  Jevousvoisencore (IRE), h, 9 ans, 56 k (541/2 k), A, 
M. Smith (E. Puillet-Roda), Mme DU. Smith – (n° corde 2)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
243 a
Eng. Sup. : Moody Chop

1 long, courte tête, encolure, encolure, 3 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Lamalink.

 792 a Go For It.

 594 a Moody Chop.

 396 a Fullstrip.

 162 a Fantastic Lily.

Primes aux éleveurs :

 730 a Jean-Marc Deverchere.

 310 a Mme Marie Lapios Baudry.

 233 a Alain Chopard.

 101 a Mlle Melanie Austin.

 73 a Roger-Marie Dupuis.

Temps total : 3’24’’26’’’

 3245 5637 PRIX DU RESTAURANT L’ASSIETTE DE GUYONVELLE

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges 
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Temps total : 3’10’’72’’’
Après examen du film de contrôle et audition du jeune jockey Manon 
GERMAIN (FORCE TRANQUILLE), les Commissaires lui ont infligé 8 
jours d’interdiction de monter, pour s’être déporté vers l’extérieur 
pendant le parcours, gênant le cheval CILANTRO (Cheyenne BANZ), 
ayant eu un comportement dangereux sans chute. N’entraînant 
aucune incidence sur l’arrivée.
HOLLYWOOD AFRICAINS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3248 5432 PRIX DANIEL VERGEZ

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois 
en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en places. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 
1 k. par 1.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2964  Foxglove, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Daffodil 
Fields IRE (Moss Vale IRE), 56 k, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

 919 4 Mozart Des Brieres, m, b, 3 ans, par Guignol GER et 
Aie Aie Aie (Saint Des Saints), 56 k,  h, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 7)

 2684  Patzesteve, h, gr, 3 ans, par Ultra IRE et Batlady 
(Slickly), 56 k (521/2 k), G. Trosset (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 1840  Weldorpher, h, b, 3 ans, par Panis USA et Kalahaag IRE 
(Iffraaj GB), 58 k (551/2 k), Ah, J. Leras (Mme M. Germain), 
J. Leras – (n° corde 2)

 2825  Pate Mollee IRE, f, b, 3 ans, par Order Of St George 
IRE et Palme Royale (IRE) (Red Ransom USA), 541/2 k 
(53 k),  h, Bloodstock Agency Ltd (A. Monnier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 2964  Scriabin, h, 3 ans, 56 k (54 k),  h, HP. Sorg 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 3136  Moon Of The Glade, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), Ah, 
Ecurie Haras des Beaux (Mme M. Cabal), M. Pitart – 
(n° corde 5)

 3136  Maria Charme (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (56 k), 0h, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (G. Millet), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 6)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 43 a
5 long, courte encolure, 5 long, 8 long, 2 long, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Foxglove.

 1 728 a Mozart Des Brieres.

 1 296 a Patzesteve.

 864 a Weldorpher.

 432 a Pate Mollee Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 536 a Eric Sailly, European Bloodstock Management.

 402 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 268 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 51 a Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’12’’44’’’
Le cheval MOZART DES BRIERES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3249 5434 PRIX DU CAFE THEATRE

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 27 février 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2269  Makalia (IRE), f, b, 7 ans, par Makfi GB et Izalia 
[Iron Mask (USA)], 581/2 k (56 k),  h, F. Boualem 
(Mme L. Antoniotti), F. Boualem – (n° corde 3)

 2845  Sibuyu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Pearl 
Goddess GB (Dubawi IRE), 58 k (551/2 k), J. Khalifa 
(Mme K. Boedec), J. Andreu (s) – (n° corde 1)
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 2892 2 Spellbinder GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, 
Ecurie Equus Racing (A. Monnier), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 1)

 2893  Miss Owenka, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k),  h, Mme LL. Rohn-
Pelvin (E. Puillet-Roda), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 5)

   Luna De Plata (GB), f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, 
JPJ. Dubois (Mme L. Antoniotti), J. Baudron – (n° corde 9)

   Pas De Velours, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), P. Faucampre 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 1049 4 Mawi, f, 3 ans, 561/2 k, 0, S. Nomura (G. Millet), 
H. Shimizu – (n° corde 6)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
295 a
Eng. Sup. : Spellbinder GB

3 long, 2 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 3 long, 
8 long, ½ long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Breizh Wood.

 1 584 a Promicea.

 1 188 a Kaloriziki.

 792 a Glowing Sky (Ire).

 396 a Petit Chose (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 229 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 491 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 368 a Mme Virginia Fragiskos.

 160 a Al Shahania Stud.

 80 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’21’’6’’’
Le cheval KALORIZIKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3247 5433 PRIX PIERRE THOMAS

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 
1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Listed 
et n’ayant pas depuis le 27 novembre 2022 inclus reçu une allocation 
de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 27 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2890  Hollywood Africans, h, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Garden City [Majorien (GB)], 61 k (581/2 k), 
J.N. Temam (E. Puillet-Roda), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 2851  Force Tranquille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k (53 k), 
g, Ecurie Gribomont (Mme M. Germain), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 2983 5 Momo Nelson (IRE), h, al, 4 ans, par Mount Nelson 
GB et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 62 k 
(581/2 k), A, JC. Seroul (Mme K. Boedec), J. Reynier (s) – 
(n° corde 3)

 2890  Cilantro, h, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Pitamore USA (More Than Ready USA), 59 k 
(551/2 k), A. de Lanfranchi (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 2269 5 Field Of Glory, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 58 k (541/2 k), Ah, 
Ecurie Gribomont (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 2)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 97 a
2 long ½, courte tête, 5 long, 4 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Hollywood Africans.

 940 a Force Tranquille.

 705 a Momo Nelson (Ire).

 470 a Cilantro.

 235 a Field Of Glory.

Primes aux éleveurs :

 923 a Haras De Grandcamp Earl.

 369 a Jacques Beres.

 184 a Wertheimer & Frere.

 181 a Jean-Claude Seroul.

 92 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.
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Primes aux propriétaires :

 12 600 a Suviana Ire, prime non attribuée.

 5 040 a Sous La Neige.

 3 780 a Cawdor Gb, prime non attribuée.

 2 520 a Gamestop (Ire).

 1 260 a Lady Danerose.

Primes aux éleveurs :

 1 565 a Scea Haras De Saint Pair, Ecurie Peregrine Sas.

 1 487 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 511 a Wertheimer & Frere.

 446 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 391 a Jacques Beres.

Temps total : 1’26’’88’’’
M. Jean-Louis de WATRIGANT ayant eu un empêchement, il ne sera 
pas remplacé dans ses fonctions de Commissaires de courses et ce 
pour toute la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du poulain GAMESTOP (IRE).
L’intéressé a déclaré qu’il effectuait une rentrée après une longue 
absence et qu’il s’était retrouvé sans ressources. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
La pouliche SUVIANA (IRE) et le poulain SOUS LA NEIGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3251 267 BARRIERE PRIX DE MEAUTRY

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 56 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant 
cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un 
Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
9 août ou 1.600 à l’engagement le 18 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 24 août.
Un souvenir sera remis par Madame Joy DESSEIGNE-BARRIERE 

et Monsieur Alexandre BARRIERE, Coprésidents du Groupe 

BARRIERE et par Monsieur Henri POURET, Directeur Général 

Adjoint chargé des Courses de FRANCE GALOP au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2902 1 Mill Stream IRE, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Swirral Edge GB (Hellvelyn GB), 561/2 k, PW. Harris 
(M. Ghiani), Mme J. Chapple-Hyam – (n° corde 1)

 2332 2 Garrus IRE, h, gr, 7 ans, par Acclamation GB et 
Queen Of Power IRE (Medicean GB), 59 k, Mme S. Roy 
(I. Mendizabal), C. Hills – (n° corde 4)

 2901 3 Batwan, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Matwan 
[Indian Rocket (GB)], 58 k,  h, M. Cafaro (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 2)

   American Kestrel IRE, f, b, 4 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Marsh Hawk GB (Invincible 
Spirit IRE), 561/2 k, Mme EJ. Tanner (T. Bachelot), 
D. Menuisier – (n° corde 3)

 2901 2 Forza Capitano, h, n.p, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 58 k, G. Kern 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 2901 1 Asymmetric IRE, m, 4 ans, 58 k,  h, S. Parkin 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 6)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 352 a
1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¼, courte tête, 1 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Mill Stream Ire, prime non attribuée.

 6 480 a Garrus Ire, prime non attribuée.

 4 860 a Batwan.

 3 960 a American Kestrel Ire, prime non attribuée.

 1 620 a Forza Capitano.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Redpender Stud Ltd, prime non attribuée.

 2 191 a Guy Pariente Holding.

 1 360 a Suc. Mme Max Morris, prime non attribuée.

 730 a Georg Kern.

 680 a Rockcliffe Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA CAPITANO à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BATWAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

1 200 m

1

2

3

4

5

6

 2968  Charm Wrens, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 561/2 k (54 k), 
Ah, Mme C. Pressac (Mme M. Germain), S. Labate (s) – 
(n° corde 4)

 2871 5 Prince Los, m, b, 5 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 61 k (571/2 k), 0h, M. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

 2965  Septante (IRE), f, b, 4 ans, par Morpheus GB et 
Stumpy (GB) (Lawman), 551/2 k (521/2 k), Ah, M. Lagasse 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 2269  Verti Chop, h, 10 ans, 57 k (541/2 k), 0h, Mme R. Labate 
(E. Puillet-Roda), S. Labate (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
177 a
Eng. Sup. : Verti Chop

tête, courte tête, tête, 1 long, courte encolure.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Makalia (Ire).

 841 a Sibuyu.

 631 a Charm Wrens.

 420 a Prince Los.

 210 a Septante (Ire).

Primes aux éleveurs :

 776 a Jean-Claude Seroul.

 330 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.

 247 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 165 a Suc. Francois Carre, Julien Carayon.

 53 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’41’’42’’’
Le cheval MAKALIA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE

0003 239 dimanche 27 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Koen HUYBERS – 
M. Amaury de LENCQUESAING – M. Jean-Pierre CHARTIER

 3250 906 PRIX BARRIERE L’HOTEL DU GOLF

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 27 novembre 2022 inclus, gagné une Listed ou été classés 
2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Un souvenir sera remis par Madame Alexandra METIVIER, 

Directrice de l’Hôtel BARRIERE l’Hôtel du Golf et par Monsieur 

Henri POURET, Directeur Général Adjoint chargé des Courses 

de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 

l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2902 4 Suviana IRE, f, b.f, 3 ans, par Dandy Man IRE et 
Suvenna IRE (Arcano IRE), 551/2 k, Fam. Moussac 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2854 2 Sous La Neige, m, b.f, 3 ans, par Shalaa IRE et Setsuko 
[Shamardal (USA)], 57 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2904  Cawdor GB, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Delivery GB (Rail Link GB), 59 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Gamestop (IRE), m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Your Game [Montjeu (IRE)], 57 k, g, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Lady Danerose, f, gr, 3 ans, par Morandi et Myla 
Rose [Danehill Dancer (IRE)], 53 k, M. Fournaise 
(R. Mangione), A. Spanu – (n° corde 1)

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
2 226 a
Eng. Sup. : Cawdor GB

encolure, ¾ long, 1 long, loin.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a
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Les Commissaires ont autorisé le hongre AL KHAMSIN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré à l’issue de la course, que le 
poulain LEV (GB) n’avait pas apprécié la surface PSF et qu’il préférait 
les terrains plus souple.
Les hongres ARABINO (GER), BULLACE (GB), CENTRAL PARK WEST 
et les chevaux CICCIO BOY et SHINNING OCEAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3253 268 BARRIERE PRIX QUINCEY

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année gagné un Groupe II. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné un Groupe III porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
9 août ou 1.600 à l’engagement le 18 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 24 août.
Un souvenir sera remis par Madame Joy DESSEIGNE-BARRIERE 

et Monsieur Alexandre BARRIERE, Coprésidents du Groupe 

BARRIERE et par Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général 

de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 

l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Poker Face IRE, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Stars At Night IRE (Galileo IRE), 57 k, EJ. Ware 
(C. Soumillon), Simon & Ed Crisford – (n° corde 5)

 2490 1 Gregarina, f, al, 4 ans, par De Treville GB et Gagarina 
(IRE) (Galileo IRE), 551/2 k, g, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 8)

 1428 4 The Revenant GB, h, al, 8 ans, par Dubawi IRE et Hazel 
Lavery IRE (Excellent Art GB), 57 k, g, Al Asayl France 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2332 4 Sicilian Defense (GB), f, b, 4 ans, par Muhaarar GB 
et Manasarova USA (More Than Ready USA), 551/2 k, 
gh, Argella Racing (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

   Raadobarg IRE, h, b, 5 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 57 k, Ah, 
Amo Racing Limited (B. Murzabayev), G. Boughey – 
(n° corde 10)

 2775 5 Vagalame (IRE), m, 4 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 2775 3 Kennella, f, 5 ans, 551/2 k, DR. Lodge (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 2775 1 Douriann, h, 4 ans, 57 k,  h, A.B Racing (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 2775  Mirsky GB, m, 4 ans, 57 k,  h, G. Strawbridge 
(T. Piccone), Mme V. Head – (n° corde 6)

 2775 4 Yoozuna (IRE), m, 4 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 688 a
½ long, courte encolure, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, encolure, 
2 long ½, 1 long ¼.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Poker Face Ire, prime non attribuée.

 7 920 a Gregarina.

 4 860 a The Revenant Gb, prime non attribuée.

 3 960 a Sicilian Defense (Gb).

 1 980 a Raadobarg Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Rockhart Trading Ltd, prime non attribuée.

 3 109 a Rashit Shaykhutdinov.

 1 020 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 1 016 a Scea Haras De Saint Pair.

 340 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’12’’’
Le hongre RAADOBARG (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre POKER FACE (IRE) et la pouliche GREGARINA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3254 266 LUCIEN BARRIERE GRAND PRIX DE DEAUVILLE

(Groupe II)

200 000 c (114 000, 44 000, 21 000, 14 000, 7 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 55 k. ; 4 ans et au-dessus, 59 k. Les chevaux ayant 
cette année gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
La course sera précédée d’un défilé.

1 600 m
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2 500 m

Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMERICAN KESTREL 
(IRE) à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain MILL STREAM (IRE) et GARRUS (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3252 905 PRIX RESORT BARRIERE DEAUVILLE-TROUVILLE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera remis par Monsieur Frédéric BESSONNEAUD, 

Coordinateur du Pôle hôtelier - Resort BARRIERE Deauville-

Trouville et par Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général 

de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 

l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +18.

 214  Arabino GER, h, b, 8 ans, par Areion GER et 
Arabella GER (Trempolino USA), 59 k, Stall Steintor 
(E. Hardouin), S. Smrczek – (n° corde 14)

 2950 3 Bullace GB, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Redstart 
GB (Cockney Rebel IRE), 56 k, Cheik K. Al-Maktoum 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 2836 7 Ciccio Boy, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 57 k, A. Salikbayev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 5)

 2122 4 Shinning Ocean, m, b, 6 ans, par Dabirsim et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 62 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
H. Blume – (n° corde 16)

 2950 7 Central Park West, h, al, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 551/2 k, 
Mme L. Falque (G. Mosse), P. Groualle (s) – (n° corde 15)

 2640 2 Pedrito, h, n.p, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Sotise IRE (Shamardal USA), 57 k, 0, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 2950 1 Al Khamsin (FR) , h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) 
et Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 10)

 2973 5 Matt Machine IRE, m, 4 ans, 57 k, 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 13)

 2835 7 Total Knockout, h, 5 ans, 54 k, 0, Mme K. Brieskorn 
(A. Madamet), S. Richter – (n° corde 12)

 2903 4 Lev (GB), m, 4 ans, 571/2 k, Z. Bifov (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 2782  Hollyhock, h, 4 ans, 57 k,  h, Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2950 6 Light Wakeup GB, h, 5 ans, 551/2 k, Ah, H. Boujardine 
(P. Bazire), H. Boujardine – (n° corde 9)

 896  Le Nomade (IRE), h, 5 ans, 571/2 k,  h, Al Asayl France 
(C. Demuro), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 2143  French Conte, h, 6 ans, 57 k, Stall Konigsdrachen 
(S. Pasquier), Mme E. Mader – (n° corde 1)

 2991 3 Cirano ITY, m, 5 ans, 581/2 k,  h, Rangio Farm SRL 
(A. Pouchin), M. Guarnieri – (n° corde 11)

15 partants ; 59 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 887 a
Certif. vétérinaire : Ptit Pedro

Chev. retir. : Josephino GB, Bocciatore

tête, tête, 1 long ½, tête, encolure, encolure, ½ long, ½ long, tête.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Arabino Ger, prime non attribuée.

 4 984 a Bullace Gb, prime non attribuée.

 3 672 a Ciccio Boy.

 1 717 a Shinning Ocean.

 1 049 a Central Park West.

 787 a Pedrito.

 429 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 252 a Mme Marlene Haller, prime non attribuée.

 1 441 a Askar Salikbayev.

 855 a A. D. G. Oldrey, George Christopher Hartigan, prime non attribuée.

 774 a Thierry De La Heronniere.

 411 a Jean-Philippe Dubois.

 309 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 90 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’79’’’
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 2888 7 Elegato IRE, m, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et Eucharist 
IRE (Acclamation GB), 59 k, P. Walter (E. Hardouin), 
J. Parize – (n° corde 15)

 2959  Omicrone, f, b, 3 ans, par Zelzal et Al Sailiyah IRE 
(Acclamation GB), 571/2 k, F. Le Corno (T. Piccone), 
P. Groualle (s) – (n° corde 9)

 2832 1 Hadya, f, 3 ans, 58 k,  h, M. Motschmann (G. Mosse), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

 2949  Alma Bella (IRE), f, 3 ans, 551/2 k,  h, 
Haras de La Morsangliere (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 2779  Mercurissime, h, 3 ans, 54 k,  h, Mme MF. Bertella 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2779  Hey Charlie, f, 3 ans, 551/2 k, C. Humphris (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2970 4 Ilatraya, f, 3 ans, 56 k, M. Biotteau (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

 2949  Rosel GER, f, 3 ans, 551/2 k, Mme C. Horn 
(B. Murzabayev), N. Caullery – (n° corde 2)

 2594 6 Happy Hunter, h, 3 ans, 57 k,  h, L. Bongen 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 16)

 3000 3 City Of Hope, m, 3 ans, 59 k, gh, G. Gruson 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 8)

 2970  Golden Trip, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, G. Doleuze 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 14)

 2888  Royalties, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Jeffroy 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 2779 1 Vizindi, h, 3 ans, 56 k, A, B. Giraudon (T. Bachelot), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 205 a
Chev. retir. : Bulsara

12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Chanel Gold.

 3 600 a Big Drift Gb, prime non attribuée.

 2 700 a No Limit Dream (Ire).

 1 800 a Elegato Ire, prime non attribuée.

 900 a Omicrone.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Sven Goldmann.

 548 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 425 a J. W. Parry, prime non attribuée.

 279 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 212 a Mortlestown Stables, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la 
performance du poulain CITY OF HOPE. L’intéressé a déclaré qu’il 
avait bien couru il a 8 jours mais n’avait pas réitérer. Il n’a pas 
d’explications sur cette contre performance. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
La pouliche CHANEL GOLD et le hongre NO LIMIT DREAM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3256 909 PRIX HOTEL BARRIERE LE ROYAL DEAUVILLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera remis par Monsieur Matthieu MOTTE, Directeur 

de l’Hôtel BARRIERE Le Royal Deauville et par Monsieur Henri 

POURET, Directeur Général Adjoint chargé des Courses de 

FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 

l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +24,5.

 2975 1 Innovator GB, h, b, 5 ans, par Showcasing GB 
et Delivery GB (Rail Link GB), 581/2 k,  h, C. Bodin 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 4)

 2835 5 Storm City GB, h, b, 4 ans, par Cityscape GB 
et Fantastisch IRE (Fantastic Light USA), 581/2 k, 
Mme MC. Sweeney (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 6)

 2975 2 Seigneur USA, h, b, 4 ans, par Flintshire GB et Silva 
[Anabaa (USA)], 571/2 k,  h, Ecurie High Heels Racing 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 14)

 2950 5 Chance (GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Harem Lady [Teofilo (IRE)], 591/2 k,  h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 2924 1 Samba Vanilla, f, gr, 4 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Kiritsou [Great Palm (USA)], 58 k,  h, M. Gianni 
(C. Demuro), S. Brogi – (n° corde 7)
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Versement à la poule des propriétaires : 1.550 à l’engagement le 
9 août ou 2.200 à l’engagement le 18 août ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 24 août.
Un souvenir sera remis par Madame Joy DESSEIGNE-BARRIERE 

et Monsieur Alexandre BARRIERE, Coprésidents du Groupe 

BARRIERE et par Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général 

de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’épouse du propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course 

par le Groupe BARRIERE.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Jack Darcy IRE, h, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et 
Pretty Face GB (Rainbow Quest USA), 59 k, Gascoigne/
Williams/Vincent&Co (C. Demuro), Paul & Oliver Cole – 
(n° corde 1)

 2787 1 Al Nayyir GB, h, b, 5 ans, par Dubawi IRE et 
Bright Beacon GB (Manduro GER), 59 k, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 1990 5 Haya Zark, m, b.f, 4 ans, par Zarak et Haya City 
[Elusive City (USA)], 59 k, g, Mme O. Fau (C. Soumillon), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 2289 1 Fenelon, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et Aigue 
Marine (GB) (Galileo IRE), 59 k, Fam. Moussac 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Assistent GER, m, b.f, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Anna Kalla GER (Kallisto GER), 60 k, M. E. Sauren/
Liberty Rac. 2020 (B. Murzabayev), H. Grewe – 
(n° corde 5)

5 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
10 880 a
Eng. Sup. : Assistent GER

Certif. vétérinaire : Diamond Vendome

Sans motif : Junko (GB)

1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ¼, ½ long.
114 000a – 44 000a – 21 000a – 14 000a – 7 000a

Primes aux propriétaires :

 56 430 a Jack Darcy Ire, prime non attribuée.

 21 780 a Al Nayyir Gb, prime non attribuée.

 10 395 a Haya Zark.

 6 930 a Fenelon.

 3 465 a Assistent Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 9 690 a Bernard Cooke, prime non attribuée.

 4 081 a Mme Odette Fau.

 3 740 a Godolphin, prime non attribuée.

 1 779 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

 595 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 2’49’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK DARCY (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres JACK DARCY (IRE) et AL NAYYIR (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3255 907 PRIX CASINO BARRIERE DEAUVILLE

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Un souvenir sera remis par Monsieur Bruno CHAUVIN, Directeur 

Général du Casino BARRIERE Deauville et par Monsieur Henri 

POURET, Directeur Général Adjoint chargé des Courses de 

FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 

l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 2888 2 Chanel Gold, f, b, 3 ans, par Lawman et 
Coco Sun [Marchand De Sable (USA)], 571/2 k, 
German Racing Club (C. Demuro), JP. Carvalho – 
(n° corde 10)

 2046 4 Big Drift GB, h, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et Posy 
Fossil USA (Malibu Moon USA), 581/2 k, Mme A. Friebel 
(A. Madamet), Mme A. Friebel – (n° corde 4)

 3000 2 No Limit Dream (IRE), h, b, 3 ans, par Belardo IRE 
et High Dream Milena (Dabirsim), 561/2 k, M. Andria 
(I. Mendizabal), E. Lyon – (n° corde 1)
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l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 2970  Symbole, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 591/2 k,  h, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 2832  Prince George, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Princesse Li GB (Dawn Approach IRE), 571/2 k 
(56 k), L. Baudron (s) (C. Belmont), L. Baudron (s) – 
(n° corde 4)

 2985  Tisseuse De Reves GB, f, b, 3 ans, par Oasis Dream 
GB et Poplin GB (Medicean GB), 60 k, A, DJ. Deer 
(C. Demuro), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2976 5 Peanut Royale, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE 
et Compainville (Rajsaman), 60 k, B. Gusdal 
(B. Murzabayev), Mme G. Rarick – (n° corde 15)

 2828 3 No Time, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Noble Agrippina 
GER (Manduro GER), 581/2 k, Ah, Mme N. Michler 
(G. Mosse), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 2986  Belle D’Amour, f, 3 ans, 57 k, 0, JP. Menville 
(E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 6)

 2970 2 Villa Celina, f, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme C. Lerner 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 2985  Myriade, f, 3 ans, 581/2 k, 0h, JP. Boin (C. Lecoeuvre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2986  Sir Alfred, h, 3 ans, 551/2 k,  h, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 12)

 2383  Shama, f, 3 ans, 531/2 k, Ah, Ecurie des Novices 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 2129 4 Sharp Queen, f, 3 ans, 591/2 k,  h, Leman Bloodstock 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 7)

 3075  Harcouela, f, 3 ans, 57 k,  h, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 2970 5 Ashwari IRE, f, 3 ans, 59 k, S.M. Alfalahi (T. Bachelot), 
S. Caceres (s) – (n° corde 14)

 2986 5 Kendoha, f, 3 ans, 52 k (511/2 k), Ah, P. Adda (s) 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 1)

 2762 5 Almond Chouquette, f, 3 ans, 57 k, T. Lines 
(A. Pouchin), P. Menard – (n° corde 8)

 2744  Rayjo, m, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Jacques Joel Leveau (Mme C. Pacaut), R. Marcel – 
(n° corde 16)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
991 a
Eng. Sup. : Ashwari IRE

tête, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼, tête, courte 
encolure, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Symbole.

 3 024 a Prince George.

 2 268 a Tisseuse De Reves Gb, prime non attribuée.

 1 512 a Peanut Royale.

 756 a No Time.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Haras Du Quesnay.

 614 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 307 a Finca Cas Sant S. L.

 267 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.

 234 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’22’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé la poliche NO TIME à être munie 
d’oeillères australiennes, son entraineur les ayant déclarées, par 
informatique, dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey César BELMONT au sujet de son 
comportement dans les 300 derniers mètres de courses.
L’intéressé a déclaré qu’il avait lancé le hongre PRINCE GEORGE un 
peu tôt. Il a précisé que ledit hongre s’était repris de lui-même, et 
qu’il avait à deux reprises, regardé le grand écran.
Il a indiqué qu’il avait changé sa cravache de main dans les 80 
derniers mètres mais que cela n’a pas suffit pour conserver 
l’avantage. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SYMBOLE et la pouliche PEANUT ROYALE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 2788 5 Eaglehawk, m, n.p, 4 ans, par Wings Of Eagles 
et Polemique (IRE) [Poliglote (GB)], 57 k,  h, 
EARL de La Vallee (G. Mosse), J. da Silva – (n° corde 2)

 2835 2 Saga Timgad, h, b.f, 7 ans, par Excelebration IRE 
et Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 571/2 k (56 k), 
Stall Corleone (Mme A. Molins), MF. Weissmeier – 
(n° corde 11)

 2833 1 Viou, h, 5 ans, 58 k,  h, Mme H. Monfort (C. Lecoeuvre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2975 3 Chilli Boy, m, 4 ans, 57 k,  h, A. Dimitropoulos 
(T. Trullier), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 2973  Sir Sparkalot, h, 5 ans, 59 k, A, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (I. Mendizabal), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 16)

 2890 5 Lepard, m, 4 ans, 57 k, S. Goldmann (B. Murzabayev), 
J. Reynier (s) – (n° corde 13)

 2159  Atsana, f, 5 ans, 57 k, O. Chauchart du Mottay 
(H. Lebouc), P. Groualle (s) – (n° corde 15)

 3045  Hootton, h, 6 ans, 60 k, 0h, Ecurie Normandy Spirit 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2839 2 Azov, h, 5 ans, 591/2 k,  h, V. Timoshenko (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2950  Puerto Madero, h, 4 ans, 60 k, 0h, C. & Y. Lerner (s) 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 3045 3 Tawhiri, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), C. Guy (Mme C. Pacaut), 
S. Brogi – (n° corde 1)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 274 a
Eng. Sup. : Tawhiri

4 long, ¾ long, ½ long, courte tête, tête, ¾ long, tête, courte encolure, 
8 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Innovator Gb, prime non attribuée.

 2 539 a Storm City Gb, prime non attribuée.

 1 871 a Seigneur Usa, prime non attribuée.

 874 a Chance (Gb).

 534 a Samba Vanilla.

 400 a Eaglehawk.

 218 a Saga Timgad.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 436 a Mme Monika Christine Sweeney, prime non attribuée.

 321 a Brookdale Thoroughbred, prime non attribuée.

 257 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

 209 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

 157 a Earl De La Vallee, Mlle Charlotte Langlois.

 64 a Ecurie Jema.

Temps total : 1’27’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ATSANA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AZOV à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre AZOV.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas le bonnet lors de 
cette course alors qu’il avait toujours couru avec. Il a précisé que le 
hongre avait déjà gagné sur de la PSF.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre qui 
n’a rien révélé.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ambre MOLINS au sujet d’un incident 
survenu aux abords du poteau.
L’intéressé a déclaré qu’elle avait anticipé le mouvement 
concomitant de ses deux concurrents en se relevant légèrement, 
précisant toutefois qu’elle reculait et que cela n’avait pas eu de 
conséquences. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre INNOVATOR (GB) et la pouliche SAMBA VANILLA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3257 908 PRIX CASINO BARRIERE TROUVILLE

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Un souvenir sera remis par Monsieur Stéphane GARCIA, 

Directeur Général du Casino BARRIERE Trouville et par 

Monsieur Guillaume FLAVIGNY, Responsable de l’hippodrome 

et du Centre d’Entraînement de Deauville au propriétaire, à 
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Les hongres WIND OF CHANGE et PERTUSATO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER

0312 239 dimanche 27 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Yves FLEURET – M. Joel MICHON – 
M. Hubert AVENEL – M. Marc BOUGIE

 3259 5196 PRIX GROUPE LB BATIMENT

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.500. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1273 2 Katakana, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Vaudaire 
[Astarabad (USA)], 651/2 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 1167  Ki Woo, h, n.p, 3 ans, par Cokoriko et Calonge (Kap 
Rock), 64 k, Ah, Lord Daresbury (J. Guillochon), 
P. Quinton (s) – (n° corde 5)

 2811 1 Kleangame, f, b, 3 ans, par Montmartre et Une Nana 
[Acambaro (GER)], 641/2 k, gh, JY. Artu (s) (J. Moutard), 
D. Artu (s) – (n° corde 1)

 2760 4 Kel Tel, f, gr, 3 ans, par Agent Secret IRE et Ruade 
[Fragrant Mix (IRE)], 651/2 k, gh, D. Lelievre (Y. Rousset), 
Mme S. Geffriaud – (n° corde 2)

 1419 1 Kinder Du Gouet, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Dolly Du Gouet [Network (GER)], 66 k, A, G. Delourme 
(D. Boche), B. Lefevre (s) – (n° corde 6)

 2811 5 Kodelo De Kerser, h, 3 ans, 64 k,  h, Mme L. Quinton 
(M. Berto), P. Quinton (s) – (n° corde 8)

 1079  Keen Land, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), gh, A. Rudelin 
(Mme C. Faure), XL. Le Stang – (n° corde 7)

 2811  Kalmtoncoeur, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), Ah, 
Ecurie Mirande (Mme C. Hervo), Mme I. Pacault – 
(n° corde 3)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 274 a
5 long, 3 long, encolure, 1 long, 2 long, 1 long, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Earl Patrick Joubert, Haras Du Hoguenet.

 378 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 283 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

 189 a Eric Leray, Jerome-Pascal Cochet.

 94 a Thierry Lemoine, Mme Cecile Gireaud.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Patrice QUINTON par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Le cheval KI WOO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9910 239 dimanche 27 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Franck MEYNARD – M. Yohan MARIE – 
M. Luc LEDOUX –M.  Henri YERRO

 3260 3423 PRIX DU MOULIN DE SAINT-JACQUES

(Mâles et Hongres)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans. Poids : 56 k. Les chevaux 
nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. Surcharge de 1 k. 1/2 par 
course gagnée. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

2 400 m
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 3258 910 PRIX HOTEL BARRIERE LE NORMANDY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera remis par Monsieur Frédéric BESSONNEAUD, 

Directeur Général de l’Hôtel BARRIERE Le Normandy et par 

Monsieur Guillaume FLAVIGNY, Responsable de l’hippodrome 

et du Centre d’Entraînement de Deauville au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +28.

 2975  Wind Of Change, h, b, 5 ans, par No Nay Never USA 
et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 60 k,  h, P. Walter 
(M. Guyon), J. Parize – (n° corde 8)

 2906  Pertusato, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 591/2 k, M. Leonetti 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

 3019  Mr Slicker, h, b, 9 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Glory Power (IRE) (Medicean GB), 531/2 k (52 k), 
A, BL. Jones (Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – 
(n° corde 9)

 2362  Forbidden Secret GB, h, al, 5 ans, par Pearl Secret 
GB et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 581/2 k, 0, 
Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 2)

 3035  Madras IRE, f, gr, 4 ans, par Markaz IRE et Edrea 
[American Post (GB)], 55 k (531/2 k), 0, C. Blin 
(Mme M. Eon), C. Blin – (n° corde 4)

 2834  Gin Gembre, h, 6 ans, 54 k, A, F. Devauchelle 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 3092 5 His Pride GB, h, 5 ans, 51 k (481/2 k),  h, Harmony Racing 
(T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 12)

 3019 2 Boza, h, 4 ans, 521/2 k (53 k),  h, N. Caullery (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 16)

 3018 1 L’Ienissei, h, 5 ans, 591/2 k, 0, I. Endaltsev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 13)

 2991  Lakota Sweet, f, 4 ans, 57 k, J. Lastrajoli (H. Lebouc), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 1820 1 Go Love, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme E. Drouet 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

 3019  Topinambur, h, 6 ans, 54 k,  h, B. Recher (C. Demuro), 
B. Recher – (n° corde 7)

 2842  Korem, h, 4 ans, 51 k, A, S. Imiola (Mme L. Grosso), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 3092 4 My Flinders GB, f, 7 ans, 51 k, 0h, JJ. Boutin 
(Mme A. Molins), JJ. Boutin – (n° corde 14)

 3018  The Champ, m, 6 ans, 551/2 k, U. Ammann (T. Piccone), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 2835  Vitare IRE, h, 6 ans, 58 k,  h, A. Pratt (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 3)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 774 a
encolure, ½ long, ½ long, encolure, encolure, courte encolure, ½ 
long, tête, courte encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Wind Of Change.

 2 178 a Pertusato.

 1 336 a Mr Slicker.

 1 089 a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.

 544 a Madras Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Haras Du Logis Saint Germain.

 855 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.

 394 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

 187 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.

 93 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOZA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HIS PRIDE (GB) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés et à être muni d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Jean-Jacques BOUTIN, en ses explications l’ont 
sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir présenté la 
jument MY FLINDERS au public non munie de son attache-langue, 
cette jument ayant été déclarée comme devant en être munie lors 
de la déclaration des partants.
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Primes aux éleveurs :

 715 a Raymond Sainte Rose.

 286 a Guy Zie.

 214 a Olivier Nemorin.

 143 a Marc Bridoux.

 71 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose.

Temps total : 1’8’’36’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le pouliche CARIFTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3262 3426 PRIX DE LA VILLE D’ANSE-BERTRAND

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Les références de cette épreuve seront éventuellement 
remontées à la déclaration des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +5 ; 1 ans et +, +7.

 2601  Forban Du Large, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 
61 k (611/2 k),  h, Mme L. Payet-Burin (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 1750 4 Antigua, f, al, 4 ans, par Machucambo et Aladdin’S 
Angel (Kendargent), 62 k (621/2 k),  h, JC. Soukai 
(A. Bernard), JC. Soukai – (n° corde 8)

 2602 3 Artistic Glory, f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 591/2 k (60 k), 
0h, JC. Cazako (G. Bon), JC. Cazako – (n° corde 9)

 2602 2 Bakhara, f, al, 4 ans, par Machucambo et Barouda (My 
Risk), 571/2 k (58 k),  h, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 3)

 2601 5 Joa De Gibraltar (IRE), f, b, 6 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 62 k (621/2 k),  
h, JC. Soukai (C. Reynaud), JC. Soukai – (n° corde 7)

 2081 2 Sunday Holidays, f, 6 ans, 581/2 k (59 k),  h, 
F. Borderieux (J. Delaunay), F. Borderieux – (n° corde 5)

 2602  Hynndah, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), Ah, F. Borderieux 
(JB. Vigie), F. Borderieux – (n° corde 4)

 1508  Richauneradoxe, m, 5 ans, 59 k (591/2 k), Y. Penelope 
(A. de Lepine), Y. Penelope – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 384 a
1 long ½, ¾ long, 1 long, nez, 4 long, 3 long ½, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 1 296 a Forban Du Large.

 633 a Antigua.

 475 a Artistic Glory.

 316 a Bakhara.

 129 a Joa De Gibraltar (Ire).

Primes aux éleveurs :

 584 a Pascal Noue.

 248 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.

 186 a Suc. Maxime Jarlan.

 124 a Pierre Lamy.

 38 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’21’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument CREATIVITY a été déclaré non partante car elle boîtait 
derrière les stalles de départ.
Le hongre FORBAN DU LARGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3263 3429 PRIX DU SOLEIL LEVANT

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées et limitées à 10 k. depuis le 1er novembre de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus en victoires et places. 

1 400 m
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 2392 2 Mister Vaillant, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 56 k (55 k), JO. Ivaldi (Mme S. Akari-

Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 2)
 2605 1 Best Or Nothing, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada et 

Alamira [Ballingarry (IRE)], 571/2 k (58 k), Ah, A. Drame 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 2392 4 Chasseur De Prime, h, b, 2 ans, par Broox (IRE) et 
Dionaea [Panis (USA)], 56 k (561/2 k), A, W. Vaitilingom 
(A. de Lepine), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 2079 4 Listan Time, h, al, 2 ans, par Listan (IRE) et Artiste 
Time [Artiste Royal (IRE)], 56 k (561/2 k), D. Francisque 
(G. Bon), D. Francisque – (n° corde 1)

 2392  Nat Cole, h, b.f, 2 ans, par Asanga USA et Berendaria 
[Dalakhani (IRE)], 56 k (561/2 k), 0h, P. Montlouis-
Felicite (A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 5)

5 partants ; 5 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 800 a
2 long, 7 long, 3 long, 6 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Mister Vaillant.

 921 a Best Or Nothing.

 691 a Chasseur De Prime.

 460 a Listan Time.

 230 a Nat Cole.

Primes aux éleveurs :

 715 a Jacques-Olivier Ivaldi.

 286 a Olivier Nemorin.

 214 a Olivier Nemorin, Lucien Nemorin.

 143 a Didier Francisque.

 71 a Raymond Sainte Rose, Patrice Montlouis-Felicite.

Temps total : 1’6’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BEST OR NOTHING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3261 3424 PRIX ILET FAJOU

(Femelles)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans. Poids : 56 k. Les chevaux nés hors caraibes 
porteront 2 k.Surcharge de 1 k. 1/2 par course gagnée. Les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 1 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2605 3 Tanassang, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Tinassang 
[Sea’S Legacy (IRE)], 56 k (561/2 k), A, Mme MA. Sorhaindo 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 1)

 2605 4 Dramakuta, f, b.m, 2 ans, par Eclair Du Fada et Ay 
Cheche [Zigwaki (USA)], 56 k (561/2 k), JC. Cazako 
(JB. Vigie), JC. Cazako – (n° corde 8)

 2392 3 Carifta, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 56 k (561/2 k),  h, T. Hayot (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 2209  Picola, f, gr, 2 ans, par Birchwood IRE et Dream D’Ange 
[Sageburg (IRE)], 58 k (581/2 k), Ah, LC. Moutoussamy 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 2605 2 Dayanassang, f, b.f, 2 ans, par Asanga USA et 
Dahlia Deux [Conquistacky (USA)], 56 k (55 k), 
Ah, R. Sainte Rose (Mme S. Akari-Souidane), 
R. Sainte Rose – (n° corde 6)

   Sanga Surprise, f, 2 ans, 55 k (551/2 k), D. Singarin 
(G. Bon), S. Jousselin – (n° corde 3)

 2605 5 Princesse Lyrose, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), 
Mme V. Violanes (A. de Lepine), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 7)

   Miss Max, f, 2 ans, 55 k (551/2 k), M. Barba (J. Delaunay), 
M. Barba – (n° corde 4)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 339 a
2 long, 1 long, 2 long, 4 long, 4 long ½, 1 long, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Tanassang.

 921 a Dramakuta.

 691 a Carifta.

 460 a Picola.

 230 a Dayanassang.
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 2604 2 Capitaine Deux, h, al, 9 ans, par Sidpour (IRE) et 
Maxi Maxa [Sand Prospector (USA)], 521/2 k (53 k), 0h, 
S. Harris (G. Bon), S. Harris – (n° corde 4)

 2602  Bel Ti Boug, h, b, 4 ans, par Eclair Du Fada 
et Chatawa [Gentlewave (IRE)], 62 k (621/2 k),  
h, Mme L. Dupelin Lalung (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

 2604 5 Devna, f, b.m, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Dykam 
[Dylan Thomas (IRE)], 531/2 k (54 k),  h, B. Magdeleine 
(A. de Lepine), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 2604 1 Lady Angie, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), Ah, Mme A. Thibaut 
(K. Barbaud), Mme A. Thibaut – (n° corde 7)

 2604  Plantayya, f, 8 ans, 581/2 k (59 k),  h, MA. Letchimy 
(JB. Vigie), MA. Letchimy – (n° corde 6)

 2604  Rajtaya, h, 9 ans, 561/2 k (57 k), 0, A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 200 a
tête, 3 long, nez, 2 long, tête, 3 long ½, courte encolure.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 1 485 a Bagoken.

 594 a Bint Habissett.

 364 a Capitaine Deux.

 297 a Bel Ti Boug.

 148 a Devna.

Primes aux éleveurs :

 583 a Pierre Lamy.

 233 a Haras Du Grand Courgeon.

 164 a Guy Zie.

 116 a Suc. Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.

 58 a Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 1’24’’64’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant sur réclamation du jockey Gabriel BON (CAPITAINE DEUX), 
arrivé 4e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée, (pendant le parcours), par le hongre BEL TI BOUG 
(Rémi CAMPOS), arrivé 3e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Gabriel 
BON et Rémi CAMPOS, les Commissaires ont rétrogradé le hongre 
BEL TI BOUG de la 3e à la 4e place considérant que le hongre 
CAPITAINE DEUX l’aurait devancé à l’arrivée sans cette gêne.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : (2), 2ème : (3), 3ème : (8), 4ème : (1), 5ème : (7), 6e (5), 7ème : (4), 
8ème : (6)
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Rémi CAMPOS par 
une interdiction de monter d’une durée de 2 jours, en raison d’un 
comportement fautif non intentionnel.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Sarah AKARI-SOUIDANE en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 5 coups).
Le pouliche LADY ANGIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3265 3428 PRIX MARIE-GALANTE

(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 62 k. Poids : 3 ans, 54 k. ; 4 ans 
et au-dessus, 56 k. 1/2 Surcharges accumulées et limitées à 6 k. 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er Août de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2601 2 Wallis Et Futuna, f, b, 5 ans, par Territories IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 59 k (591/2 k), 0h, FM. Labonne 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 9)

 2601 4 J’Aime Ma Reine, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Testa Mora [Majorien (GB)], 58 k (581/2 k), Mme Y. Luce 
(C. Reynaud), Mme Y. Luce – (n° corde 7)

 2606 5 Salsa Tim, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Miss 
Stream [Trempolino (USA)], 581/2 k (59 k), 0, 
Mme A. Thibaut (G. Bon), Mme A. Thibaut – (n° corde 1)

 1507  Kiwi Chope, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 55 k (54 k), JC. Soukai 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 2601  Shipmate, h, gr, 11 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 581/2 k (59 k), Ah, RA. Nicolson 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 6)
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Les chevaux n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, 
reçu une allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1753  Lady Madinina, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 541/2 k (531/2 k),  h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 1)

 1504 1 Zalon, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Nunez [Zieten 
(USA)], 62 k (621/2 k), A, G. Adrea (JB. Vigie), G. Adrea – 
(n° corde 3)

 2606 4 La Panthourie, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bocca 
Bianca GER [Saddex (GB)], 581/2 k (59 k), A, D. Singarin 
(K. Barbaud), S. Jousselin – (n° corde 5)

 2603 2 Emerson, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Sans Retenue [Tamayuz (GB)], 61 k (611/2 k), 0, 
Mme A. Thibaut (G. Bon), S. Jousselin – (n° corde 8)

 2603 1 Ronnie Rocket, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Lingreville [Le Havre (IRE)], 58 k (581/2 k), Ah, 
W. Vaitilingom (Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 2603 4 Miss Estrella, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), Mme A. Thibaut – (n° corde 7)

 2603 3 Golden Grey, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0, D. Singarin 
(A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 4)

 2603  Yedder, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0h, D. Francisque 
(A. de Lepine), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 451 a
nez, 1 long, encolure, 1 long, 6 long, encolure, 2 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 2 448 a Lady Madinina.

 979 a Zalon.

 734 a La Panthourie.

 489 a Emerson.

 244 a Ronnie Rocket.

Primes aux éleveurs :

 760 a Jacques-Olivier Ivaldi.

 304 a Jean-Claude Campos, Nicolas Campos, Raymond Campos.

 228 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

 151 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Mme Isabelle Illegems.

 75 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

Temps total : 1’24’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EMERSON à être munie 
d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
En raison d’un incident technique empêchant le fonctionnement 
de la photographie d’arrivée de cette course se disputant jusqu’au 
deuxième poteau d’arrivée, et agissant en application de l’article 175 
alinéas I et II du Code des Courses au Galop, la juge de l’arrivée a 
établi, comme il suit, le classement de la course :
1er : (8) 2ème : (1), 3ème : (3), 4ème : (2), 5ème :(6), 6ème : (7), 7ème : 
(5), 8ème : (4)
Le hongre RONNIE ROCKET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3264 3427 PRIX DE LA DESIRADE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés 
après division à la cloture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +9,5 ; 1 ans et +, +11,5.

 2604 4 Bagoken, f, b, 4 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
601/2 k (591/2 k),  h, A. Jacoby-Koaly (Mme S. Akari-

Souidane), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 5)
 2604 3 Bint Habissett, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 

Habissett [Wootton Bassett (GB)], 591/2 k (60 k),  h, 
Mme Y. Luce (C. Reynaud), Mme Y. Luce – (n° corde 2)
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24 BO 2023/18 – plat

27 août 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :

 803 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.

 321 a Jean-Francois Gribomont.

 241 a Jean-Marie Plassan.

 170 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

 85 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.

Temps total : 2’57’’96’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT ROMAIN à être 
muni d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument AIR CHIEF AMOUR à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Elisabeth ADREA en ses explications, lui ont indiqué 
que la pouliche POLYXO sera interdite de courir pour une durée de 8 
jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La jument ROAD TO THEROCK a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

POMPADOUR

0540 239 dimanche 27 août 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Pierre POURET – M. Matthieu LASTERNAS – 
Mme Paquita PECOUT – M. Yves PRADEAU

 3267 5406 PRIX PRISME

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe n’ayant pas reçu 25.000 en victoires et places. 
Poids : 59 k. Surcharge accumulées pour les sommes reçues en 
victoires places : 1 k par 6.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ en Stalles
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2249  Jocker De La Brunie, h, al, 4 ans, par Petillo et 
Altica De La Brunie (Subotica), 60 k,  h, M. Aidans 
(J. Plateaux), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 2725 6 Shekir, h, b.f, 5 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 63 k,  h, Ecurie Biraben (A. Bendjama), 
D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 1858 4 Felicia Du Pecos, f, al, 5 ans, par Shrek et Ferdie Du 
Pecos (Zamouncho), 561/2 k,  h, C. Bonin (s) (E. Corallo), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 5)

 3010 4 Joker De Chenour, h, al, 4 ans, par Carghese 
Des Landes et Roulegamine [Sabrehill (USA)], 
55 k, PAT. Charon (S. Le Quilleuc), PAT. Charon – 
(n° corde 6)

 3010 5 Starshooter, h, gr, 4 ans, par Therus et Rea Silvia 
IRE (Shamardal USA), 59 k, Ah, G. Bouchonnet 
(R. Aguilera Puente), G. Bouchonnet – (n° corde 4)

 2557 5 Idee Noire D’Ayza, f, 5 ans, 581/2 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (T. Baron), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 121 a
3 long ½, 5 long, 2 long ½, 2 long, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 1 890 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

 756 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.

 567 a Haras Du Pecos.

 378 a Jean-Michel Reillier, David Delort, Mlle Blandine Cavoleau.

 189 a Thierry Abadie, Jean-Luc Courivaud.

Les Commissaires ont autorisé les hongres SHEKIR (AA) (numéro 
1) et STARSHOOTER (AA) (numéro 3) à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le numéro 1 SHEKIR (AA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2389 3 Davichop, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), 0, Mme A. Thibaut 
(K. Barbaud), Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

 2606  Bridego Bridge, h, 8 ans, 561/2 k (57 k), R. Merlo 
(F. Torralba), R. Merlo – (n° corde 5)

 2606  Dahlilassang, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), N. Permal 
(A. de Lepine), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 2606 1 Chop Le Retour, h, 4 ans, 601/2 k (61 k), 0h, 
F. Borderieux (JB. Vigie), F. Borderieux – (n° corde 8)

 2082  Buddy Chop, h, 6 ans, 581/2 k (59 k), Ah, F. Borderieux 
(J. Delaunay), F. Borderieux – (n° corde 10)

10 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 908 a
Eng. Sup. : Bridego Bridge

2 long, 3 long, nez, tête, 4 long ½, 1 long ¼, 5 long ½, 3 long ½, 3 long 
½.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 683 a Wallis Et Futuna.

 673 a J’Aime Ma Reine.

 504 a Salsa Tim.

 336 a Kiwi Chope.

 137 a Shipmate.

Primes aux éleveurs :

 432 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 264 a Jean-Louis Lenoury.

 198 a Daniel Timmers.

 132 a Alain Chopard.

 62 a Earl La Ferme D’Auge.

Temps total : 1’39’’62’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche J’AIME MA REINE à sortir 
du rond en dernier montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KIWI CHOPE à sortir du 
rond en dernier montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le pouliche WALLIS ET FUTUNA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3266 3425 GRAND PRIX FRANCE-ANTILLES

(Classe 4)

8 800 c (4 400, 1 760, 1 320, 880, 440) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 55 k ; 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 60 k.. Les chevaux nés 
et élevés en Caraibes recevront 3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Versement à la poule des propriétaires : 150 euros à l’engagement.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 2388 1 Road To Therock, f, b.f, 7 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 581/2 k (59 k), gh, 
D. Singarin (K. Barbaud), S. Jousselin – (n° corde 3)

 2388 4 Harry’S Princess, f, al, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 581/2 k (59 k), 
Mme Y. Luce (Rémi Campos), Mme Y. Luce – (n° corde 1)

 2389 1 Air Chief Amour, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 581/2 k (59 k), 
Y. Marie (F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 2)

 2388 2 Dadidom, h, al, 5 ans, par My Risk et Addition 
[Numerous (USA)], 60 k (601/2 k), g, RA. Nicolson 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 6)

 2606  Mister Grysbi, h, a.m, 5 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 60 k (59 k), 0h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 5)

 2601 1 Saint Romain, h, 6 ans, 60 k (601/2 k),  h, R. Sainte Rose 
(JB. Vigie), R. Sainte Rose – (n° corde 7)

 2606 2 Karababa, h, 7 ans, 60 k (601/2 k), gh, F. Cossou 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 8)

7 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 584 a
7 long, 1 long ¼, courte tête, courte encolure, 1 long ¼, 3 long.
4 400a – 1 760a – 1 320a – 880a – 440a

Primes aux propriétaires :

 1 782 a Road To Therock.

 712 a Harry’S Princess.

 534 a Air Chief Amour.

 435 a Dadidom.

 217 a Mister Grysbi.
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BO 2023/18 – plat 25

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 2868  Pedro Des Aigles, h, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Folie Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 
54 k,  h, G. Ochoa Susperregui (A. Gallo Godoy), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 2956  Gout Sucre, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Darling Story 
[Nombre Premier (GB)], 54 k,  h, I. Alonso Quevedo 
(S. Le Quilleuc), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 2804 2 Power Secretariat, h, al, 10 ans, par Mr Sidney 
USA et Sanerville (Highest Honor), 59 k, S. Bossert 
(J. Plateaux), S. Bossert – (n° corde 6)

 2803 1 Slayer, h, b.f, 6 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 581/2 k, Mme C. Papon 
(E. Corallo), Mme C. Papon – (n° corde 4)

 3155 3 Lauenen, h, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 56 k (531/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme L. Lebeau), J. Resimont – (n° corde 2)

 2971  Rumesnil, m, 4 ans, 59 k, gh, R. Bensadoun 
(G. Trolley de P.), Mme AL. Guildoux – (n° corde 8)

 3156 4 Argentea, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), Ah, A. Bienvenu 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 2763  Whippierre, h, 5 ans, 57 k, 0h, C. Pautier (T. Baron), 
C. Pautier – (n° corde 1)

 2956  Lisayane, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), A, Mme K. Belluteau 
(K. Torres), C. Pautier – (n° corde 9)

 2971  Irbis, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme L. Sarova (C. Berge), 
M. Rulec (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
283 a
Eng. Sup. : Rumesnil

encolure, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 2 long, 2 long, 1 long, ¾ long, 
2 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 2 722 a Pedro Des Aigles.

 1 089 a Gout Sucre.

 668 a Power Secretariat.

 445 a Slayer.

 222 a Lauenen.

Primes aux éleveurs :

 1 068 a Mme Helene Mathiot.

 427 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 301 a Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.

 200 a Appapays Racing Club.

 65 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

Temps total : 1’36’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IRBIS (numéro 1) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jordan PLATEAUX en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne 
d’épaule (1re infraction - 1 sollicitation).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Enzo CORALLO en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne d’épaule 
(1re infraction - 1 sollicitation).
Le numéro 7 LAUENEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

TARBES
Réunion organisée par STE DES COURSES DE MONT DE MARSAN

0552 239 dimanche 27 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Thierry GOUAICHAULT – 
Mme Bernadette KIRCHHOFF –M.  André De COORDE

 3270 5398 PRIX MAURICE PRAT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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 3268 5404 PRIX GUY FEUILLARD

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 mars 2023 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Départ en Stalles
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2798  Gotha, h, b, 4 ans, par Ultra IRE et Sarvana [Dubai 
Destination (USA)], 58 k, (7 000), G. Braem (T. Baron), 
G. Braem – (n° corde 6)

 3070 2 Ante Post, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Ars 
Vivendi IRE (Yeats IRE), 56 k (531/2 k), (7 000), S. Molks 
(C. Berge), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

 3052 3 Territorio, h, b, 5 ans, par Territories IRE et 
Dubai Empress IRE (Dubawi IRE), 60 k (571/2 k), 
Ah, (9 000), VH. Mendes dos Santos (K. Torres), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 8)

 3147 5 Ishraq, m, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et National 
Day IRE (Barathea IRE), 60 k (581/2 k), Ah, (9 000), 
A. Berto (S. Le Quilleuc), T. Speicher – (n° corde 5)

 2894 3 Ten Ka, f, b, 7 ans, par Falco USA et Tenakra [Fasliyev 
(USA)], 561/2 k,  h, (9 000), F. Covinhes (G. Trolley de P.), 
E. Dell’Ova – (n° corde 7)

 3096  Targui, h, 4 ans, 58 k, (9 000), Ecurie Lemaitre 
(J. Plateaux), E. Lemaitre – (n° corde 3)

 3008 5 Citadella, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), g, (9 000), 
Mme E. Collinson (C. Raimbault), Mme E. Collinson – 
(n° corde 2)

   Anabaa War, h, 6 ans, 56 k (55 k), 0, (7 000), 
Mme M. Boada (Mme G. Boada Vallmitjana), 
Mme M. Boada – (n° corde 1)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 120 a
1 long ½, 1 long, 1 long ½, ½ long, 1 long, loin, 8 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Gotha.

 792 a Ante Post.

 594 a Territorio.

 324 a Ishraq.

 162 a Ten Ka.

Primes aux éleveurs :

 777 a Haras De Treli.

 310 a David Leseine.

 152 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 95 a G. B. Partnership.

 73 a Jean-Michel Herve.

Temps total : 2’26’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ANTE POST (numéro 8) 
à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Guillaume TROLLEY de PREVAUX en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune jockey, Samy LE QUILLEUC en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 5 sollicitations).
En outre, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir, lors de ces sollicitions et à trois reprises, levé le coude au 
dessus de la ligne d’épaule (1re infraction).
Le numéro 1 ISHRAQ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3269 5405 PRIX ANDRE VILLEPREUX

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Départ en Stalles
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 2939  Jimoon De Bozouls, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), M. Mezy 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)

 2721 4 Fiamelca Doloise, f, 7 ans, 56 k, 0, A. Bonin 
(M. Forest), A. Lartigau – (n° corde 5)

 2758  Verbena, f, 4 ans, 60 k, A. Garcia Ferrer (A. Werle), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 11)

 59 4 Evinerude, f, 6 ans, 531/2 k, A, F. Lemesnager 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 3052  Vientiane, f, 7 ans, 53 k, H. Froidefond 
(A. Gutierrez Val), H. Froidefond – (n° corde 1)

 3097 2 Patna Dream (GB), f, 7 ans, 51 k (511/2 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (F. Veron), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 10)

 2939  Louve Dancer, f, 9 ans, 51 k, 0h, G. Heurtault 
(Lu. Armand), G. Heurtault – (n° corde 4)

12 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
806 a
Eng. Sup. : Cavani Kaizen, Verbena, Patna Dream (GB)

courte encolure, tête, courte tête, courte encolure, tête, 2 long ½, 
courte encolure, courte encolure, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Pedraza Lescribaa.

 1 296 a Tremont.

 972 a Beaumont En Auge.

 792 a Agamemnon.

 396 a Cavani Kaizen.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mme Louis Lafitte, Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte.

 438 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 382 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 310 a Christophe Jouandou.

 155 a S.C.E.A. De Belinval.

Temps total : 2’28’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LOUVE DANCER à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le hongre BEAUMONT EN AUGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3272 5403 PRIX FLIPPER - WATHBA STALLIONS CUP

(Mâles et Hongres - Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 
13 000
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits à la naissance au 
Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix. 
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du poulain gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2867 2 Al Zeer, m, gr, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Assma 
Al Khalediah KSA (Amer KSA), 58 k, A, MF. Al-Attiyah 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Eclipse Du Soleil, m, gr, 3 ans, par Munjiz et Theeba 
GB (Amer KSA), 56 k, Mme L. Deymonaz (JB. Eyquem), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2867 3 Molfit, m, b, 3 ans, par Al Mourtajez et Djezabel 
Des Forges (Al Sakbe), 58 k (561/2 k), MF. Al-Attiyah 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 2722 3 Saabir, m, al, 3 ans, par Raaziq et Raya’A [Mahabb 
(UAE)], 58 k, Yas Horse Racing Management (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)
   Al Zwair, m, gr, 3 ans, par Tm Fred Texas USA et 

Zenhobie (Dormane), 56 k, A, Al Shaqab Racing 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

   Mazadi De Piboul, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), M. Mezy 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 14)

 2867  Belgaro, m, 3 ans, 58 k, 0, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 12)

   Jagman Aa USA, 3 ans, 56 k, J. Gillis (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

   Kif Star, m, 3 ans, 56 k, g, H. Almarar (A. Gutierrez Val), 
O Trigodet (s) – (n° corde 10)

   Da’Ahi, m, 3 ans, 56 k, Yas Horse Racing Management 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 4)

 2652 2 Nah’Ash Al Shahania, m, 3 ans, 58 k, A, M. Al Thani 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Al Nati Up, m, 3 ans, 56 k, M. Al-Nuaimi (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)
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La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +25.

 2720 4 Mexican Dream, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) 
et Sassicaia GER (Doyen IRE), 57 k (551/2 k), 
Mme N. Weiland-Jaeggi (Mme M. Meyer), F. Pardon – 
(n° corde 5)

 2937 1 Down Town, f, al, 4 ans, par Ultra IRE et Candidasa 
(Slickly), 521/2 k (51 k), g, M. Comas Molist 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 9)

 2702 4 Selly (GB), f, al, 5 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 521/2 k, Ah, 
D. Grech (V. Seguy), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 2720 2 Temple Gate, h, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et The 
Mirror [Authorized (IRE)], 541/2 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 3003  Moon Dream IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead 
USA et Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 60 k, 
Ah, Ecurie du Gave (A. Crastus), O Trigodet (s) – 
(n° corde 6)

 2939 1 Chief Of Stall, h, 5 ans, 521/2 k, 0h, Cuadra Breda CB 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 2702  Grisgrises, h, 7 ans, 52 k (53 k), Ah, JL. Chapsal 
(M. Lauron), C. Chenu (s) – (n° corde 3)

 2937  Cobreces GB, h, 5 ans, 551/2 k, Ah, 
E. Fernandez De Vega (M. Forest), RC. Montenegro – 
(n° corde 8)

 1331  Kalinqa, f, 4 ans, 57 k,  h, Mme MH. Yung (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 2428  Hariasa, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), 0h, G. Heurtault 
(Lu. Armand), G. Heurtault – (n° corde 4)

 2861  Joshua’S Spirit, h, 5 ans, 51 k (52 k), 0h, 
Suc. S. Raffaello (G. Guedj-Gay), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 1)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 734 a
tête, nez, 1 long ¼, encolure, 5 long, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ¾, 
3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Mexican Dream.

 1 980 a Down Town.

 1 485 a Selly (Gb).

 990 a Temple Gate.

 405 a Moon Dream Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Mme Erika Muller.

 777 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 388 a Francois Maillot.

 381 a Framont Limited.

 85 a Mme Louise Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’80’’’
La jument MEXICAN DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3271 5399 PRIX DES PINS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +35.

 3161 3 Pedraza Lescribaa, f, b.f, 8 ans, par Cat Junior USA 
et Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 54 k (521/2 k), 
0h, Mme C. Botton (Mme A. Mekouche), A. Lartigau – 
(n° corde 12)

 2972  Tremont, h, b, 8 ans, par Most Improved IRE et 
Sheema GB (Teofilo IRE), 54 k (541/2 k), gh, D. Lauffer 
(S. Saadi), J. Resimont – (n° corde 6)

 2912 1 Beaumont En Auge, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 571/2 k, A, D. Louis 
(E. Revolte), JL. Pelletan – (n° corde 3)

 2939 3 Agamemnon (GER), h, al, 5 ans, par Captain Chop 
et Arrivederla IRE (Acclamation GB), 561/2 k,  h, 
S. Chevalier (G. Guedj-Gay), S. Chevalier – (n° corde 7)

 2429  Cavani Kaizen, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER 
et Candle In The Wind [Lope De Vega (IRE)], 
53 k, 0h, F. Martins/C. de V. A. LDA (V. Seguy), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 8)
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Temps total : 2’22’’80’’’
La pouliche KAPRISKA (AA) a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu le jockey 
Valentin SEGUY en ses explications sur le comportement du poulain 
KHANLION GRIS (AA) arrêté dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain s’était accidenté tout seul 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche FANCY DU PECOS (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3274 5402 PRIX MONA LISA - WATHBA STALLIONS CUP

(Femelles - Arabes Purs)

Peloton A

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 
13 000
Pour pouliches de 3 ans inscrites à la naissance au Stud-Book 
arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage de la pouliche gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2521 4 Envy, f, al, 3 ans, par Big Easy USA et Miss Fantasia 
(Munjiz), 58 k (551/2 k), G. Neivens (Mme A. Mekouche), 
JP. Daireaux (s) – (n° corde 11)

 2958 5 Sand Storm Aa USA, f, gr, 3 ans, par Burning Sand 
USA et Triumphs Silkie USA (Seyvilla Triumph 
USA), 58 k, J. Gillis (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 4)

   Alghabra, f, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et Divine 
Class (Akbar), 56 k, 0, AF. Al-Attiyah (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 1966  Kamalfa De Bozouls, f, al, 3 ans, par Af Al Buraq UAE 
et Udjidor De Bozouls (Dormane), 58 k (561/2 k), M. Mezy 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

   Note Al Maury, f, b, 3 ans, par Munjiz et No Worry Al 
Maury (Dormane), 56 k, Mme RL. Koch (A. Gutierrez Val), 
O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 2794  Meznah, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, Al Shaqab Racing 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 2796  Djedahess, f, 3 ans, 58 k, Haras de Mandore (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Mourhebat Al Shahania, f, 3 ans, 56 k, M. Al Thani 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 13)

 2796  Al Amarah, f, 3 ans, 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 2)

   Mulak, f, 3 ans, 56 k, Yas Horse Racing Management 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 14)

   Miss Daisy, f, 3 ans, 56 k, g, J. Berthier (M. Forest), 
RC. Montenegro – (n° corde 1)

 2796  Kelle Star, f, 3 ans, 58 k, A, Mme L. Castelnerac 
(O. Peslier), T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

 2958  Agrippine Du Paon, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
0h, Suc. S. Raffaello (Mme M. Romary), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 9)

   Perfecta Al Ashai, f, 3 ans, 56 k, Al Ashai Stud 
(A. Crastus), C. Chenu (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 918 a
3 long, 3 long, 2 long ½, 2 long ½, ½ long, 3 long, nez, 1 long, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Envy.

 2 592 a Sand Storm Aa Usa, prime non attribuée.

 1 944 a Alghabra.

 1 296 a Kamalfa De Bozouls.

 648 a Note Al Maury.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Cheik Tahnoon Bin Zayed.

 603 a Khalifa Bin Ahmed Alattiyah.

 402 a Mezagri.

 306 a Joseph Gillis, Mme Betty J. Gillis, prime non attribuée.

 201 a Mlle Renee-Laure Koch.

Temps total : 2’28’’80’’’
La pouliche ALGHABRA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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   Koyan De Carrere, m, 3 ans, 56 k, H. Almarar 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

 2192 4 Kenlou, m, 3 ans, 58 k, A, D. Giethlen (M. Forest), 
D. Morisson (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
801 a
Eng. Sup. : Kif Star

¾ long, tête, 3 long ½, 3 long, encolure, courte encolure, 2 long ½, 1 
long ¼, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Al Zeer.

 2 592 a Eclipse Du Soleil.

 1 944 a Molfit.

 1 296 a Saabir.

 648 a Al Zwair.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Mbf.

 804 a Mme Lisa Deymonaz.

 603 a Mbf.

 263 a Yas Horse Racing Management.

 201 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’26’’90’’’
Le poulain AL ZEER (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3273 5400 PRIX VELOX

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe et n’ayant pas reçu 10.000 en victoires 
et places. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2759 2 Dona Corsica, f, al, 3 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 561/2 k (55 k), P. Sarais (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

   Fancy Du Pecos, f, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Fugees Du Pecos (Jebeland Pontadour), 571/2 k,  h, 
P. Detre (JB. Eyquem), F. Nicolle – (n° corde 8)

 2759  Gayaban Up, h, b, 3 ans, par Paban De France 
et Gaya Up [Soave (GER)], 55 k, gh, W. Roubertie 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 10)

 2941 2 Firebird Du Pecos, f, b.f, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Ardente Du Gave (Feu Ardent), 591/2 k (58 k), 
0h, Ecurie du Gave (Mme M. Meyer), D. Morisson (s) – 
(n° corde 14)

 2759  Kerrwood Pontadour, m, b, 3 ans, par Scalo GB 
et Easywood Pontadour (Benevolo De Paban), 59 k, 
F. Maillot (F. Veron), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 572 4 Aurio, h, 3 ans, 59 k, Seror Racing Management 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

   Karamel De Bersac, m, 3 ans, 55 k, Mme K. Lagrave 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 13)

   Noces D’Emeraude, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), P. Saint-
Martin (Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

   Kalhiana, f, 3 ans, 571/2 k, A. de Lanfranchi (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   Kaliblue, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), Ah, G. Leca (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

   Kissme De La Brunie, f, 3 ans, 571/2 k, Mme I. Gibaud 
(A. Gavilan), B. Gourdon (s) – (n° corde 9)

 2941  Kristaline De Tanues, f, 3 ans, 531/2 k (541/2 k), A, 
PJ. Giraud (G. Sanchez), PJ. Giraud – (n° corde 12)

   Khanlion Gris, m, 3 ans, 55 k, Ah, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

13 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 119 a
Eng. Sup. : Noces D’Emeraude

Chev. élim. : Kapla D’Oc, Elvira Say, Kastle Pontadour

4 long, ¾ long, 1 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, nez, 1 long, 4 long, 1 long.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux éleveurs :

 1 395 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

 558 a Haras Du Pecos.

 418 a Christian Pagnon, Walter Roubertie.

 279 a Haras Du Pecos, Ecurie Du Gave.

 139 a Francois Maillot.
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 3276 5397 CRITERIUM DES LANDES

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 27 novembre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2854 4 Whispering Dream IRE, f, b, 3 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Grecian Light (IRE) (Shamardal USA), 
551/2 k, Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 5)

 2712 3 Famoso, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Fair West 
USA (Gone West USA), 57 k,  h, P. Artigues (A. Werle), 
C. Pautier – (n° corde 1)

 2523 2 Reve De Vallarsa, m, b, 3 ans, par Dariyan et Salar 
Livius IRE (Titus Livius), 57 k,  h, Mme TP. Vieira Teixeira 
(V. Seguy), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

 2954 3 Run Ahead, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Testina 
(IRE) (Lawman), 551/2 k, C. Marzocco (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2752 1 Zalacain GER, h, b, 3 ans, par Camacho GB et 
Zegna GER (Shirocco GER), 57 k, DM. Batista Ribeiro 
(G. Sanchez), G. Vaz – (n° corde 7)

 2719 4 Sardem, h, 3 ans, 57 k, S.A. Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 2719  Jonh Six, h, 3 ans, 57 k,  h, G. Bellocq (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 240 a
Eng. Sup. : Reve De Vallarsa, Zalacain GER

2 long ½, 1 long, ½ long, 2 long ½, tête, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Whispering Dream Ire, prime non attribuée.

 3 168 a Famoso.

 2 376 a Reve De Vallarsa.

 1 584 a Run Ahead.

 792 a Zalacain Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 983 a Jan Krauze, Pierric Rouxel, Stratfin Sas.

 935 a Godolphin, prime non attribuée.

 737 a Stefano Resta.

 491 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 93 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Whispering Dream Ire.

Temps total : 1’24’’50’’’
Le poulain SINNERMAN a été déclaré non partant, le terrain ne 
correspondant pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHISPERING DREAM 
(IRE) à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, le jockey Jean-Bernard EYQUEM a déclaré 
aux Commissaires que le hongre SARDEM n’avait pas correctement 
respiré durant le parcours.
Le poulain FAMOSO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3277 5396 PRIX DES GARDENIAS

(À réclamer - Mâles et Hongres)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans mis à réclamer pour 
16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 mars 
2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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 3275 15402 PRIX MONA LISA - WATHBA STALLIONS CUP

(Femelles - Arabes Purs)

Peloton B

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans inscrites à la naissance au Stud-Book 
arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage de la pouliche gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2794 5 Divana Chica, f, gr, 3 ans, par Majd Al Arab GB et 
Divana (Dormane), 58 k,  h, JP. Totain (O. Peslier), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 1808  Ameera Al Shahania, f, b, 3 ans, par Jaafer Asf GB et 
Princesse Monlau (Munjiz), 58 k, M. Al Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 14)

 2517 4 Tala’A, f, r, 3 ans, par Jalood Al Khalidiah KSA et Assrar 
(Dormane), 58 k, Yas Horse Racing Management 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Emilia Du Soleil GB, f, b, 3 ans, par Al Mamun 
Monlau et Majdic Du Soleil GB (Majd Al Arab GB), 56 k, 
JD. Kippen (JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 2796 4 Eminence, f, al, 3 ans, par Josco Du Cayrou et 
Zodiac [Mahabb (UAE)], 58 k, G. Neivens (M. Foulon), 
JP. Daireaux (s) – (n° corde 4)

 2958  Al Ambhra, f, 3 ans, 58 k, Haras de Mandore (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 2796  Bint Alarab, f, 3 ans, 58 k, 0h, Al Shaqab Racing 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 13)

 2794 3 Rb Paris Flyght, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), MF. Al-Attiyah 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 2794  Lagtaifia, f, 3 ans, 58 k, 0, Noora Racing (S. Saadi), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

   Kaly De Faust, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, G. Larrieu 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

   Kinda De Carrere, f, 3 ans, 56 k, AM. Abukaraza 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

   Al Dakhlah, f, 3 ans, 56 k, Al Shaqab Racing 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 2652  Jadaara GB, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, JP. Deroubaix 
(Mme M. Meyer), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 10)

   Shehrazad Kb, f, 3 ans, 56 k, M. Al-Hajri (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 554 a
courte encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, ¾ 
long, 1 long ½, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Divana Chica.

 2 592 a Ameera Al Shahania.

 1 944 a Tala’A.

 1 296 a Emilia Du Soleil Gb, prime non attribuée.

 648 a Eminence.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Alban De Mieulle, Jean-Pierre Totain.

 804 a Al Shahania Stud.

 394 a Yas Horse Racing Management.

 201 a Cheik Tahnoon Bin Zayed.

 153 a Mme J D Kippen, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’70’’’
Suite à une erreur de retranscription sur le programme de courses, 
la femme jockey Marlène MEYER a porté les couleurs : casaque 
blanche, ceinture bleu, manches et toques rouge.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Mickael FOREST en ses explications sur le comportement de la 
pouliche AL DAKHLAH (AR) en début de ligne d’en face.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition dudit jockey, il 
résulte qu’en voulant reprendre la pouliche AL DAKHLAH (AR) à cet 
endroit du parcours, elle a fait preuve de mauvais vouloir et qu’il 
avait fait tout son possible pour éviter l’incident avec le concurrent 
placé à son extérieur.
La pouliche DIVANA CHICA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 2940 5 Flaminga Du Pecos, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, T. Vincent 
(M. Forest), RC. Montenegro – (n° corde 5)

9 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 689 a
Sans motif : Muse Aredienne, Joburg Pontadour

1 long ¼, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, ¾ long, 6 long, 1 long ½, 7 long.
10 250a – 4 100a – 3 075a – 2 050a – 1 025a

Primes aux éleveurs :

 1 845 a Didier Clos.

 738 a Scea De L’Arachi.

 553 a Haras Du Pecos, Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.

 369 a Alain James, Mme Corinne Senat, Haras Du Pecos.

 184 a Francois Maillot.

Temps total : 2’38’’60’’’
La jument MUSE AREDIENNE (AA) a été déclarée non partante, 
l’entraineur ayant été victime d’une panne de véhicule.
Les Commissaires ont autorisé la jument HALANDJILA (AA) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre FENG SHUI DU PECOS (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059 239 dimanche 27 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique TAFANI – M. Ange TRAMONI – 
M. Michel LONGIS

 3279 4848 PRIX DES CAVALIERES

(Cavalières)

(Classe 4)

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 30 k. 
Poids : 60 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places cette année : 1 k. par 5.000.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k. ; 
3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2807 4 Chanpour, h, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 64 k, Mme C. Leoni (Mme M. Rollando), 
C. Tolaini – (n° corde 4)

 2807 3 Alromy, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana [Red 
Ransom (USA)], 591/2 k,  h, AJ. Sarais (Mme L. Le Geay), 
JC. Sarais – (n° corde 3)

 2937 5 Izana Bere, f, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 591/2 k, Ah, JP. Folacci (Mme M. Collomb), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 2807 5 Bourdain, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Velvet 
Dawn USA (Pancho Villa USA), 64 k,  h, A. Gabryszewski 
(Mme P. Menges), C. Tolaini – (n° corde 5)

4 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 60 a
Certif. vétérinaire : Expresso James

2 long, 4 long, 5 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 2 328 a Chanpour.

 1 138 a Alromy.

 853 a Izana Bere.

 465 a Bourdain.

Primes aux éleveurs :

 1 050 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 446 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

 335 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 209 a Mme Anita Nesser.

Temps total : 2’47’’2’’’
La jument ALROMY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3280 4855 PRIX AUGUSTE ALIFANTI

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
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 3124  Muchas Gracias GB, m, b, 2 ans, par Tasleet GB et 
The Wee Barra IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, Ah, 
(20 000), Mme T. Marnane (V. Seguy), F. Guyader (s) – 
(n° corde 5)

 2953 5 Speedy Record, h, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Dozule [Le Havre (IRE)], 56 k,  h, (16 000), J. Gavilan 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

   Port Galland, h, n.p, 2 ans, par American Devil et La 
Garnerie [Country Reel (USA)], 56 k (541/2 k), (16 000), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 3)

 3205 4 Act Of Glory GB, h, b, 2 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Silver Act IRE (Aqlaam GB), 58 k, (20 000), K. Moysset 
(S. Saadi), J. Resimont – (n° corde 1)

 2934  Laufe Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Laureva Chope [Panis (USA)], 56 k,  h, (16 000), 
Mme S. Gavilan (G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 4)

 2934  Garden Chop, m, 2 ans, 56 k,  h, (16 000), 
Mme N. Langlois (E. Revolte), JL. Pelletan – (n° corde 7)

6 partants ; 6 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 756 a
Eng. Sup. : Muchas Gracias GB, Speedy Record

Code anomalie CE : Dabasir IRE

1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Muchas Gracias Gb, prime non attribuée.

 2 160 a Speedy Record.

 1 620 a Port Galland.

 1 080 a Act Of Glory Gb, prime non attribuée.

 540 a Laufe Chop.

Primes aux éleveurs :

 670 a Haras De Saint Julien.

 637 a Redgate Bloodstock, prime non attribuée.

 503 a Philippe Decouz, Ecurie Maulepaire.

 167 a Alain Chopard.

 127 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’60’’’
Le hongre DABASIR (IRE) a été déclaré non partant, le terrain ne 
correspondant pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDY RECORD à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain MUCHAS GRACIAS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3278 5401 PRIX D’HOSSEGOR

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 500 c (10 250, 4 100, 3 075, 2 050, 1 025) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37.5 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 
1er août 2022 inclus reçu 25.000 en victoires et places. Poids : 58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 5.000 cette année et 15.000 antérieurement. En 
outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 
3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2616 1 Halandjila, f, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues et 
Halana (Freeleau), 571/2 k, PY. Massoubre (V. Seguy), 
PY. Massoubre – (n° corde 9)

 2250 5 Emerys De Larachi, h, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Carbonate (Hasa), 60 k, 0, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 2649 5 Feng Shui Du Pecos, h, al, 5 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Felee (Hasa), 61 k,  h, Mme F. Barbi (F. Veron), 
F. Cellier – (n° corde 8)

 2940 1 Iseult Du Pacs, f, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Valse Dompsoise (Kesberoy), 551/2 k, H. Boubel 
(A. Gavilan), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

 3054 2 Irun Pontadour, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perle De Mestre (Hasa), 57 k, F. Maillot (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 2940 2 Simplex Heros, m, 4 ans, 55 k, Mme M. Margerit 
(M. Lauron), Mme M. Margerit – (n° corde 7)

 847  Caline De Cajus, f, 6 ans, 591/2 k (58 k),  h, PJ. Giraud 
(Mme M. Meyer), PJ. Giraud – (n° corde 3)

 2649  First Lady Trois, f, 8 ans, 571/2 k (56 k), Ah, 
Mme S. Juteau (Mme MA. Bernadet), Mme S. Juteau – 
(n° corde 10)
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 3282 4849 PRIX DU GOLFE DE PINARELLO

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places cette année et limitées à 8 k : 1 k. par 3.000. Les chevaux 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; 25 %, 4 k. 
En outre, Les chevaux ayant gagné deux courses l’année dernière 
porteront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1398 1 Do Not Disturb, h, b, 10 ans, par Apsis GB et Neige 
De Sormain (Lights Out), 64 k,  h, J. Leoni (L. Doreau), 
J. Leoni – (n° corde 1)

 3024 2 Fait Honneur, h, b, 8 ans, par Authorized IRE 
et Patte De Velour (Mansonnien), 66 k (641/2 k),  
h, Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 3)

 3024 1 Espoir D’Oudairies, h, b.f, 9 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 69 k, g, G. Leca 
(V. Chenet), Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 3024 5 Iris Des Blaises, f, b.f, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Circe D’Arthel [Network (GER)], 621/2 k, JB. Andreani 
(F. Foresi), JB. Andreani – (n° corde 2)

4 partants ; 6 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 45 a
courte encolure, 6 long, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Jean-Louis Berger, Mlle Alexandrine Berger.

 504 a Haras De Saint-Voir.

 378 a Comte Michel De Gigou.

 252 a Jean Dury.

Temps total : 2’40’’22’’’
Le hongre DO NOT DISTURB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3283 4847 PRIX DE SAINTE BARBE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux 
courses cette année. Poids : 59 k. Surcharges accumulées et 
limitées à 6 k pour les sommes reçus en victoires et places. : 1 k. 
par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Google Pontadour, f, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 631/2 k, 
Mme A. Sainjon (F. Foresi), Mme A. Sainjon – (n° corde 3)

 2810 2 Loceanechope, f, b, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lorea Chope [Soave (GER)], 631/2 k, A. Gabryszewski 
(L. Doreau), C. Tolaini – (n° corde 1)

 2809 3 Jocker Vergoignan, h, b.f, 4 ans, par Scalo GB et 
Falladore (Kadounor), 65 k (631/2 k),  h, JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 4)

 3028 4 Bellucciu, h, b.f, 4 ans, par Quartz De Roches et 
Jebellie (Jebeland Pontadour), 57 k, Ah, Mme B. Renardy 
(G. Lemius), Mme B. Renardy – (n° corde 2)

4 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 261 a
Eng. Sup. : Bellucciu

¾ long, 4 long, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Francois Maillot.

 468 a Alain Chopard.

 351 a Benoit Terrain.

 234 a Mlle Birgit Renardy.

Temps total : 2’12’’82’’’
La jument LOCEANECHOPE (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race de pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k. Tout gagnant 
portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs courses 3 k. Les chevaux comptant au 
moins 25 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Duc Du Raynal, h, b.m, 3 ans, par Paban De France 
et Danse Trad (Grey Risk), 63 k (611/2 k), JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 2)

 1396 1 Kokin, h, b.f, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Quanialad 
[True Brave (USA)], 641/2 k, g, D. Mondoloni 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 7)

 2923  Kesaco Vergoignan, f, b, 3 ans, par Scalo GB et 
Animamea Du Castel (Execute), 611/2 k, A, JP. Folacci 
(F. Foresi), D. Ferir – (n° corde 4)

 2611 3 Alma De L’Abbaye, f, al, 3 ans, par Savoir Vivre 
IRE et Hazanea (Hasa), 60 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 2611 5 Sans Gene, h, b, 3 ans, par Paban De France et Sixtees 
[Garde Royale (IRE)], 60 k, Ah, PJ. Carlotti (V. Chenet), 
PJ. Carlotti – (n° corde 3)

 1983 4 Spirit De Lagarde, h, 3 ans, 60 k, 0, Mme A. Casaroli 
(A. Lastrajoli), Mme A. Casaroli – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 309 a
Sans motif : Fallabella

nez, 1 long, encolure, 2 long, loin.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :

 1 575 a Earl Du Raynal.

 630 a Mme Florence Mondoloni.

 472 a Benoit Terrain.

 315 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale.

 157 a Michel Parreau-Delhote, Elevage Figerro.

Temps total : 2’17’’6’’’
Le poulain DUC DU RAYNAL AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3281 4846 PRIX MARTIN PIETRI

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. 
par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3027 3 Roi Arthur, m, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Faridah (Damcho), 61 k, 0h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 2810 3 Ydromelle, f, al, 8 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 591/2 k (57 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

 2403 3 Lady Knight, f, b, 10 ans, par Khanjer De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 581/2 k (57 k), 
T. Fougier (V. Chenet), T. Fougier – (n° corde 2)

 2810 4 Hattan, h, b, 8 ans, par Olzarte De Collongues 
et Smoke (Rosy Fast), 56 k (561/2 k), A, JP. Folacci 
(F. Foresi), D. Ferir – (n° corde 6)

 2810 5 Valinco, h, al, 7 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 59 k, 0h, P. Sarais (G. Lemius), P. Sarais – 
(n° corde 3)

 3027  Jibanyane, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), Mme V. Giacomoni 
(Mme M. Waldhauser), Mme V. Giacomoni – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 62 a
¾ long, 8 long, tête, ½ long, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Gilles Leca.

 486 a Suc. Raymond Sarais.

 364 a Thierry Fougier, Martin Higoa.

 243 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 121 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

Temps total : 2’47’’19’’’
Le cheval ROI ARTHUR AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +40.

 3148 2 Dream Again, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Dream 
Girl (GB) (Oasis Dream GB), 561/2 k, 0, H. Boujardine 
(L. Roussel), H. Boujardine – (n° corde 6)

 3104 5 Coigny, f, b, 7 ans, par Anodin IRE et Dasani (Dansili 
GB), 591/2 k, JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – 
(n° corde 9)

   Mousson D’Evaille, h, b, 5 ans, par Manatee 
GB et Cherry Swallow (Dream Well), 561/2 k,  h, 
Mme H. Geerlandt (M. Justum), S. Morineau – 
(n° corde 3)

 3104  Premio (IRE), h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 57 k, 0, 
JN. Bourgeais (A. Crastus), C. Lecrivain – (n° corde 5)

 3002  Miengo, h, gr, 7 ans, par Dalakhani IRE et Visiyna 
(Manduro GER), 55 k (56 k), A, Mme MA. Levesque 
(T. Baron), B. Levesque – (n° corde 4)

 2927 4 Proelia, f, 7 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme M. Bourgeais 
(Mme M. Eon), Mme M. Bourgeais – (n° corde 1)

 2915  Sun De L’Orme, h, 9 ans, 55 k, Ah, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 8)

 3072  Malecon, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 10)

 2478  Mister Dream, h, 4 ans, 60 k,  h, F. Milord (A. Baron), 
JPh. Dubois – (n° corde 2)

 3052  Tres Rush (IRE), h, 9 ans, 60 k, A, Ecurie des Sables 
(A. Roussel), G. Nicot – (n° corde 7)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
510 a
Eng. Sup. : Dream Again

tête, ½ long, 3 long, ¾ long, 1 long, 2 long, 1 long ½, 1 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Dream Again.

 1 215 a Coigny.

 1 113 a Mousson D’Evaille.

 607 a Premio (Ire).

 303 a Miengo.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 547 a Franklin Finance S.A. .

 437 a Mme Herve Geerlandt.

 179 a Dayton Investments Ltd.

 89 a Hubert Mazeaud.

Temps total : 3’17’’20’’’
La jument COIGNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3286 5199 PRIX TREMPOLINO

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été classés 
dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 28 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A Réclamer 
exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 28 novembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2922 4 Vasigreen, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Verriere (Stormy River), 551/2 k (53 k), g, J. Gilbert 
(Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 2962 5 Lovely Laura, f, b.f, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Light Shine GB (Dansili GB), 561/2 k (55 k), Ah, 
F. Gillespie (A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 2983  Bella Rossa, f, al, 4 ans, par French Fifteen et Red 
Beauty (No Risk At All), 551/2 k, E. Thueux (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 3)

 2855  Stallone GER, m, al, 4 ans, par Adlerflug GER 
et Seraphine GER (Dashing Blade GB), 59 k, 
Mme Holschbach/C. Holschbach (P. Bazire), 
H. Blume – (n° corde 6)

 2922 2 Jolly Gold, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Dylan Philly [Dylan Thomas (IRE)], 561/2 k (55 k), 
SC Thierry Pigeon (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)

 2505 2 Summer Way, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme L. Horeau 
(Mme M. Eon), J. Jouin – (n° corde 5)
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0303 240 lundi 28 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Mme Anne-Laurence FLEURY – 
M. Didier JULIEN – M. Stéphane TONERO

 3284 5201 PRIX DE LA PLAINE D’ARGENTAN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +33.

 3049 1 Concerto, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Vigee 
Le Brun USA (Pulpit USA), 56 k (541/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 3036  Civnyan, h, b.f, 4 ans, par Panis USA et Loda 
[Zieten (USA)], 60 k, Ah, OT. Bernard (A. Crastus), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

 2880 4 Captain Eagle, h, al, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Landa Vision [Lando (GER)], 591/2 k (58 k), 0h, 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

 2452 1 Sotoun, h, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et Hali 
Layali GB (Green Desert USA), 59 k (571/2 k), JL. Marriott 
(Mme M. Eon), AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 867  Milord Du Lemo, h, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Jade Rheinberg GER (Platini GER), 54 k, T. Viel 
(M. Justum), T. Viel – (n° corde 7)

 2983  Jannina, f, 4 ans, 60 k, A, R. Losfeld (A. Roussel), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 2983  Wings Of Fire, h, 4 ans, 591/2 k, A, D. Dumoulin 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 11)

 3135 3 Rannan, m, 8 ans, 55 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 9)

 1631 3 Just A Gigolo, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Jaeckin 
(Mme C. Miette), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 10)

 1370  Side To Side, f, 4 ans, 531/2 k (51 k), g, Mme M. Busteau 
(Mme L. Lebeurrier), T. Viel – (n° corde 2)

10 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 664 a
Eng. Sup. : Concerto

Certif. vétérinaire : Cosquer Vras

½ long, nez, nez, encolure, encolure, 3 long, courte tête, 2 long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Concerto.

 1 782 a Civnyan.

 1 336 a Captain Eagle.

 891 a Sotoun.

 445 a Milord Du Lemo.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

 699 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 524 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.

 228 a Mme Marie-Therese Mimouni.

 174 a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 3’16’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WINGS OF FIRE à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le hongre CONCERTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3285 5202 PRIX DE SAINT CLOUD

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus

2 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2 900 m



32 BO 2023/18 – plat

28 août 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Favory Chop.

 1 800 a Estry.

 1 350 a Enmarie Fal Mor, prime non attribuée.

 900 a Reconnect Ire, prime non attribuée.

 450 a Gogogadget.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Alain Chopard.

 365 a Ecurie De Castillon, Benoit Jeffroy.

 159 a Fal Stud, prime non attribuée.

 139 a Xavier Richard.

 106 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’20’’50’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers la lice intérieure, dans les 200 derniers 
mètres du parcours, du poulain FAVORY CHOP (Mickael BERTO), 
arrivé 1er et ses conséquences sur la progression et la performance 
des pouliches ESTRY (César BELMONT), arrivée 2e et ENMARIE FAL 
(MOR) (Corentin BERGE) arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickael 
BERTO, César BELMONT et Corentin BERGE, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que les pouliches 
ESTRY et ENMARIE FAL (MOR) n’auraient pas devancé le poulain 
FAVORY CHOP lors du passage du poteau d’arrivée malgré le 
mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Mickael 
BERTO considérant qu’il avait fait tout son possible pour garder le 
poulain FAVORY CHOP en droite ligne.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
procédé à un tirage au sort pour départager les bulletins no39533 
et 39534, ces derniers ayant le même montant conformément à 
l’article 185 du Code des Courses au Galop..
Le bulletin no 39533 a été tiré au sort, la pouliche ESTRY a donc 
été réclamé par l’entraineur Axel BARON pour le compte d’une 
association à désigner sous 72 heures.
Le poulain FAVORY CHOP et les pouliches ESTRY et ENMARIE FAL 
(MOR) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3288 5200 PRIX DE CRAON

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32.

 3019  Oyapock, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Mya [Dr 
Fong (USA)], 57 k (551/2 k), 0h, (9 000), G. Doleuze 
(A. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 6)

 2968 4 Red Nude Rouge (GB), f, b, 5 ans, par Charm Spirit 
IRE et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 541/2 k, A, (9 000), 
Ecurie Cama (B. Marie), T. Speicher – (n° corde 3)

 3074 3 Toocoolforschool, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 58 k (561/2 k), 
0h, (9 000), Ecurie Brillantissime (Mme C. Miette), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 2823  Art Collection, h, b, 10 ans, par Shakespearean 
IRE et Renascent Rahy GB (Rahy USA), 60 k, (9 
000), N. Chapman (C. Guitraud), AN. Hollinshead – 
(n° corde 8)

 3133 4 Banksy GER, h, b.f, 5 ans, par Sea The Moon GER 
et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 58 k, (9 
000), Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – 
(n° corde 1)

 3125 4 Bienne, f, 5 ans, 521/2 k (52 k), Ah, (9 000), 
Ecurie Crocodile (C. Berge), G. Courbot – (n° corde 2)

 2960  Talisson, m, 4 ans, 51 k (511/2 k), (9 000), Arn. Nicolas 
(M. Justum), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 1311  Spinning Mist GB, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), Ah, (9 000), 
Mme C. Braire (M. Marquette), Rémy Nerbonne – 
(n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 424 a
1 long ¼, ¾ long, nez, 2 long, 3 long, ½ long, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Oyapock.

 1 188 a Red Nude Rouge (Gb).

 891 a Toocoolforschool.

 486 a Art Collection.

 297 a Banksy Ger, prime non attribuée.
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 2926 1 Assiniboine, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), A. Fabre (s) 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1926 5 Jena Sport, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), A, P. Matzinger 
(L. Rousseau), B. Lefevre (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 657 a
2 long ½, 2 long ½, encolure, courte encolure, 1 long ¼, 6 long ½, 1 
long ¾.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Vasigreen.

 1 485 a Lovely Laura.

 1 113 a Bella Rossa.

 742 a Stallone Ger, prime non attribuée.

 371 a Jolly Gold.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Jean Gilbert, Mme Francoise Dupre, Claude David.

 583 a Francis Joseph Gillespie.

 437 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux.

 145 a Gold And Blue Ltd.

 127 a Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.

Temps total : 3’12’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet 
d’un mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée, le jockey Luka ROUSSEAU (JENA SPORT) arrivé non-placé 
et l’apprenti Malone FAVRIAUX, ce dernier étant mineur n’a pas 
souhaité être accompagné par une personne majeure de son choix, 
(ASSINIBOINE) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que la pouliche JENA SPORT s’était brusquement décalée 
vers l’extérieur sous l’effet d’une seule sollicitation de la cravache et 
était entrée en contact avec le hongre ASSINIBOINE sans qu’aucune 
faute ne soit imputable au jockey Luka ROUSSEAU. Le mouvement 
constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications à l’apprenti Malone FAVRIAUX au sujet de la 
performance du hongre ASSINIBOINE arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait trouvé la distance trop 
longue. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche VASIGREEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le poulain STALLONE (GER) et les pouliches JOLLY GOLD et JENA 
SPORT ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.

 3287 5197 PRIX DE CHANTILLY

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
28 mars 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2838  Favory Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Favourably (GB) (Pivotal GB), 58 k, (14 000), A. Berto 
(M. Berto), T. Speicher – (n° corde 5)

 2967  Estry, f, al, 2 ans, par Harry Angel IRE et Evertogether 
IRE (Kodiac GB), 561/2 k (54 k), gh, (14 000), G. Augustin-
Normand (C. Belmont), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 2686  Enmarie Fal MOR, f, b, 2 ans, par Enduring Spirit GB 
et Marie Rock IRE (Fastnet Rock AUS), 561/2 k (53 k), (10 
000), A. Sedrati (C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 3079 2 Reconnect IRE, f, b, 2 ans, par Prince Of Lir IRE 
et Cead Mile Failte (Dabirsim), 581/2 k, (14 000), 
Mme T. Marnane (A. Crastus), F. Guyader (s) – 
(n° corde 6)

 2163 4 Gogogadget, m, b, 2 ans, par Goken et Whole Lotta 
Love [Vespone (IRE)], 58 k (551/2 k), (14 000), X. Richard 
(A. Mosse), X. Richard – (n° corde 2)

 2967  Redzafine IRE, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), JV. Toux 
(L. Boisseau), JV. Toux – (n° corde 7)

 3053 5 Waiting Call, h, 2 ans, 58 k, (14 000), Ecurie Elag 
(A. Roussel), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
593 a
¾ long, ¾ long, 3 long, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a
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Toutefois, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey 
Maximilien JUSTUM considérant qu’il n’avait pas eu de 
comportement fautif, le hongre KOKOCHAGA (AQ) lui ayant échappé 
sous l’effet d’une seule sollicitation de la cravache par manque de 
maturité.
Le hongre KOKOCHAGA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3290 5198 PRIX DE CAGNES-SUR-MER

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
28 novembre 2022 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni 
depuis le 28 février 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 ou 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 28 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2620 2 Ormarine, f, b, 3 ans, par Cracksman GB et Jubliant 
Girl USA (Henrythenavigator USA), 551/2 k (52 k), 
SNIG Elevage (A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3112  La Blue Quartz, f, a.m, 3 ans, par Stormy River et 
Blue Quartz (Cut Quartz), 541/2 k (521/2 k), X. Richard 
(A. Mosse), X. Richard – (n° corde 7)

 301 2 Alcatoser, h, b.f, 3 ans, par Almanzor et So You See 
(Siyouni), 56 k, G. Augustin-Normand (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 1522  Atto Di Fede GB, h, gr, 3 ans, par Kingman GB et Claba 
Di San Jore IRE (Barathea IRE), 56 k, g, Ecurie Elag 
(P. Bazire), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 2900 5 Khamephis Game, h, al, 3 ans, par Zarak et 
Akita USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, gh, 
Ecurie Haras du Chateau (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 2711 4 Sir Chapeau, m, 3 ans, 57 k, 
Mme Holschbach/C. Holschbach (T. Bachelot), 
H. Blume – (n° corde 3)

 383 1 Chambolle Musigny, f, 3 ans, 541/2 k (54 k),  h, J. Finch 
(L. Roussel), H. Merienne (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 720 a
1 long ¾, 1 long ¾, 1 long ½, encolure, 2 long, 1 long ¾.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Ormarine.

 2 304 a La Blue Quartz.

 1 728 a Alcatoser.

 1 152 a Atto Di Fede Gb, prime non attribuée.

 576 a Khamephis Game.

Primes aux éleveurs :

 1 169 a Snig Elevage.

 715 a Xavier Richard.

 536 a Woodpark Bloodstock Ltd.

 178 a Ecurie Haras Du Chateau.

 136 a Watership Down Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
du poulain SIR CHAPEAU arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas d’explication à cette 
performance. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche ORMARINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES

0512 240 lundi 28 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Jean-Pierre RAMOS – M. Patrick BUROS – 
M. Mathieu DUFFILLOL – M. Claude DUGAS

 3291 5407 PRIX DES VIGNERONS

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 28 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.

1 900 m
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Primes aux éleveurs :

 1 166 a Georges Doleuze, Mme Sandra Monfroy.

 349 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

 304 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

 219 a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.

 51 a Mme Elfi Schnakenberg, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
ECURIE CROCODILE par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TOOCOOLFORSCHOOL 
et la jument RED NUDE ROUGE (GB) à être munies d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentées au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre OYAPOCK et la pouliche TOOCOOLFORSCHOOL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3289 5203 PRIX HUBERT BASSOT

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 
1 k. par 2.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2760 2 Karrots, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Toady [Network (GER)], 661/2 k (65 k), C. Ecomard 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 2919  Kelig Delabarriere, f, b, 3 ans, par Nidor et Cleni 
Love (Saint Des Saints), 621/2 k (61 k),  h, O. Rattel 
(Mme M. Eon), N. Chevalier – (n° corde 7)

 2923 2 Kokochaga, h, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Uchaga (Califet), 65 k, Mme AS. Bernier (M. Justum), 
D. Bernier – (n° corde 10)

   Kir Sacre, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Belle Et 
Sacree [Fragrant Mix (IRE)], 64 k, Ecurie Magnien 
(A. Roussel), E. Grall (s) – (n° corde 9)

   Kap Raise, f, b.f, 3 ans, par Kap Rock et Raise 
(April Night), 621/2 k, Elevage des Vallons (T. Baron), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 5)

 1079 4 Kelisa Des Obeaux, f, 3 ans, 621/2 k, Mme N. Devilder 
(S. Saadi), N. Devilder – (n° corde 4)

 2277 2 Kirseineko, f, 3 ans, 631/2 k,  h, P. Salvadori (E. Corallo), 
E. Grall (s) – (n° corde 8)

   Kodiac Lagrange, h, 3 ans, 64 k,  h, R. Bruni 
(L. Roussel), H. Merienne (s) – (n° corde 6)

 2741  Kalipige, f, 3 ans, 631/2 k,  h, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(Y. Rousset), D. Berra – (n° corde 1)

   Kidimieux, h, 3 ans, 64 k, S. Couvreur (F. Lefebvre), 
S. Couvreur – (n° corde 2)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 885 a
9 long, tête, ½ long, 2 long ½, nez, 6 long ½, 1 long ¼, 3 long ½, 2 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :

 1 575 a Couetil Elevage.

 630 a Serge Duchene, Mme Joselita Duchene.

 472 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Agathe Bernier, Mlle Charlotte 

Bernier.

 315 a Charles Magnien.

 157 a Elevage Des Vallons.

Temps total : 2’51’’40’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, 
du hongre KOKOCHAGA (AQ) (Maximilien JUSTUM), arrivé 2e et ses 
conséquences sur la progression et la performance de la pouliche 
KELIG DELABARRIERE (AQ) (Maryline EON), arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maximilien 
JUSTUM et Maryline EON, les Commissaires ont rétrogradé le hongre 
KOKOCHAGA (AQ) de la 2e à la 3e place considérant que la pouliche 
KELIG DELABARRIERE l’aurait devancé lors du passage du poteau 
d’arrivée sans cette gêne, le jockey Maryline EON ayant été contraint 
de reprendre ladite pouliche 4 foulées pour revenir finir à une tête 
du hongre KOKOCHAGA (AQ).
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : KARROTS (AQ)
2ème : KELIG DELABARRIERE (AQ),
3ème : KOKOCHAGA (AQ),
4ème : KIR SACRE (AQ),
5ème : KAP RAISE (AQ)
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 2616  Raph De Cajus, h, 4 ans, 57 k, PJ. Giraud (C. Cadel), 
PJ. Giraud – (n° corde 7)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 138 a
2 long ½, 1 long, tête, encolure, 2 long ½, 5 long ½, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mathieu Masounave, Joel Masounave.

 504 a Jean-Claude Vedreine, Mme Marie Vedreine, Julien Vedreine, William Vedreine.

 378 a Pierre Fontan.

 252 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

 126 a Philippe Chalret Du Rieu, Mme Benedicte Chalret Du Rieu.

Temps total : 2’20’’40’’’
A l’issue de la course la femelle WINNX (AA) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3293 5408 PRIX DES BENEVOLES DE LA SOCIETE

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 28 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 28 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 
le 28 novembre 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3158 1 Power Of States IRE, h, b, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Allegation (Lawman), 60 k (571/2 k), TS. Palin 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 7)

 2354 3 As A Charm, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Ashiyla [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, gh, 
M. Comas Molist (M. Foulon), M. Comas Molist – 
(n° corde 4)

 2939  Burning Emotion GB, f, b, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Flame Out GB (Excelebration IRE), 561/2 k, 
Mme S. Turnbull (M. Lauron), D. Henderson – 
(n° corde 5)

 3097 3 Doctor Fontenaille, h, b, 10 ans, par Doctor Dino 
et Stella Fontenaille [Turgeon (USA)], 57 k (551/2 k), 
A, Mme L. Le Geay (Mme L. Le Geay), Mme L. Le Geay – 
(n° corde 8)

 3008 2 Indian Song, f, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et 
Iquest [Falco (USA)], 601/2 k, L. Boutault (J. Plateaux), 
L. Boutault – (n° corde 6)

 3161 4 Morning Spirit, f, 4 ans, 551/2 k (561/2 k), 0, JL. Pelletan 
(E. Revolte), JL. Pelletan – (n° corde 3)

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
579 a
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 518 a Power Of States Ire, prime non attribuée.

 742 a As A Charm.

 556 a Burning Emotion Gb, prime non attribuée.

 303 a Doctor Fontenaille.

 151 a Indian Song.

Primes aux éleveurs :

 318 a Corduff Stud, John Corcoran, prime non attribuée.

 291 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 136 a Suc. Serge Menand.

 95 a Shropshire Wolves, Kinsale Stud, prime non attribuée.

 44 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

La femelle PARTISANE a été déclarée non partante par son 
entraîneur sur l’hippodrome pour raison vétérinaire.
La femelle MONA LISA a été déclarée non partante par son 
entraîneur sur l’hippodrome pour raison vétérinaire.
A l’issue de la course le hongre AS A CHARM a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

MOULINS

0716 240 lundi 28 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. François BOULARD – 
Mme Cécile BENOIST D’AZY – M. Stanislas de VILLETTE
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2431  Verdina, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k, 0, M. Foursin 
(A. Gutierrez Val), de O. Montzey – (n° corde 2)

 3009 2 Belcha, h, n.p, 7 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 59 k, A, L. Boutault (J. Plateaux), 
L. Boutault – (n° corde 5)

 2956 4 Mister Grenadine, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 56 k (531/2 k), 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme S. Topin), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

 2520  Kenshow, f, al, 8 ans, par Kendargent et Show Gorb 
SPA (Caradak IRE), 541/2 k (52 k), 0, Mme C. Gavilan 
(Lu. Armand), Mme C. Gavilan – (n° corde 1)

 2868  Layalina, f, gr, 5 ans, par Shalaa IRE et Luna Tune 
[Green Tune (USA)], 551/2 k (541/2 k),  h, R. Aon Picardo 
(G. Sanchez), TJ. Martins Novais – (n° corde 4)

 3098 3 Qudillero, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), Ah, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 3)

 2803  Mama Juana, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), D. Poinsignon 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 7)

 3096 4 Richmond, h, 4 ans, 56 k, A, G. Lemer (s) (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 2803  York’In Des Rocs, h, 4 ans, 56 k (54 k),  h, F. Cellier 
(Mme MA. Bernadet), F. Cellier – (n° corde 8)

 2912 4 Global Context GB, f, 4 ans, 551/2 k, 0, Mme S. Turnbull 
(M. Lauron), D. Henderson – (n° corde 10)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 238 a
1 long ¼, 4 long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, 3 long, 4 long, 3 long, ¾ 
long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 732 a Verdina.

 567 a Belcha.

 519 a Mister Grenadine.

 283 a Kenshow.

 173 a Layalina.

Primes aux éleveurs :

 680 a Earl Bois Hue.

 255 a Jean-Marc Ainciboure.

 203 a Haras Du Quesnay.

 127 a Guy Pariente Holding.

 67 a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.

Temps total : 1’57’’80’’’
A l’issue de la course le hongre MISTER GRENADINE a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique. 

 3292 5409 PRIX BRUNO DE SAINT-PASTOU

(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 25 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires 
et places. Poids : 60 k. Surcharge accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 3.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe recevront 3 k ; 50 %, 6 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3116 3 Winnx, f, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Carmila 
(Carghese Des Landes), 621/2 k (61 k), A, C. Bonin (s) 
(Mme A. Merou), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 3010 3 Black Magic Woman, f, n.p, 5 ans, par Ragtime 
Pontadour et La Sombra (Roseau D’Or), 581/2 k, 
gh, JC. Vedreine (A. Bendjama), de T. Lauriere – 
(n° corde 5)

 1836  Mon Brazil, h, b.f, 4 ans, par Olzarte De Collongues et 
L’Occitanie (Gnome), 60 k,  h, A. Lezama Menendez 
(A. Lezama Menendez), A. Lezama Menendez – 
(n° corde 2)

   Ivania Trois, f, b.f, 5 ans, par L’Estragon et Pretoria 
Trois [Valanour (IRE)], 581/2 k (57 k),  h, Mme S. Juteau 
(Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 3010 1 Katioucha Rocmarie, f, b.f, 4 ans, par Zamouncho 
et Quatinka Du Forez (Subotica), 621/2 k (61 k), A, 
P. Chalret du Rieu (Mme A. Mekouche), JP. Daireaux (s) – 
(n° corde 3)

 3010  Okocha De La Serre, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme N. Dupuy 
(J. Plateaux), Mme E. Bazire – (n° corde 4)

 2940 3 Tao De Cajus, h, 5 ans, 60 k, 0, PJ. Giraud 
(G. Sanchez), PJ. Giraud – (n° corde 6)
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BO 2023/18 – plat 35

 2749 5 Short Final, h, b, 3 ans, par Zelzal et Massaye (IRE) 
(Monsun GER), 58 k (541/2 k), g, Mme S. Allouche 
(A. Phanthura), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 2976 3 Queen Kahina USA, f, b, 3 ans, par Astern AUS et 
Awesome Lily USA (Ghostzapper USA), 561/2 k,  h, 
Gousserie Racing (E. Hardouin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 10)

 3211  Toogoodforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 561/2 k, 0h, 
S. Molks (A. Lemaitre), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 8)

 2935  Jackadi (IRE), h, 3 ans, 58 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 2421  Ever Ready (FR) , m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Esageruma Nein SAS (Mme A. Nicco), F. Carnevali – 
(n° corde 2)

 2840  Le Rockeur (GB), m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Ecurie Haras du Cadran (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 2955  Intriguator, h, 3 ans, 58 k,  h, NG Racing (N. Guilbert), 
N. Guilbert – (n° corde 7)

 2849  Nove Su Nove (FR) , h, 3 ans, 58 k,  h, L. Lazzinnaro 
(C. Lecoeuvre), G. Bietolini – (n° corde 1)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 773 a
2 long ½, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, 6 long ½, tête, 
1 long, 3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Tanaiyla Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Kakhovka.

 1 836 a Short Final.

 1 224 a Queen Kahina Usa, prime non attribuée.

 612 a Toogoodforschool.

Primes aux éleveurs :

 760 a Haras De Grandcamp Earl.

 722 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 570 a Ecurie Ades Hazan, Mlle Karine Morice.

 190 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

 144 a Lott’S Creek Farm Llc, Mme Christine K. Jones, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QUEEN KAHINA (USA) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche KAKHOVKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3296 5574 PRIX DES ERABLES

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 2830 4 Zeplacetobe, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Zendia GB 
(New Approach IRE), 561/2 k, JE. Dubois (A. Lemaitre), 
F. Chappet – (n° corde 7)

 2742 4 Yollilal, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Lady Paris 
[Sommerabend (GB)], 561/2 k (55 k), Shamrock Racing 
(Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

   Descartes IRE, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et 
Puddles [Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k,  h, 
S. Kendall (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 2887 2 Mary Gold, f, b.f, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Revedargent (Kendargent), 561/2 k, gh, L. Baudron (s) 
(M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Achill Island, f, n.p, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE 
et Chillala IRE (Requinto IRE), 541/2 k (51 k),  h, A. Don 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2846  Loyal Prince, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme D. Besset 
(Mme S. Chuette), D. Chenu – (n° corde 3)

 2818 2 Gogoka, h, 2 ans, 58 k, gh, Gousserie Racing 
(E. Hardouin), R. Fradet (s) – (n° corde 9)

 2951  Tempo, m, 2 ans, 58 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 2884  Godaka, f, 2 ans, 561/2 k,  h, Guy Pariente Holding 
(T. Bachelot), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 846 a
courte encolure, 1 long, 2 long, ¾ long, 1 long ¼, 3 long, 2 long ½, 
1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 3294 5577 PRIX BOURBON-BUSSET ET PIERRE DE ROUGE

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 28 mars 2023 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2975 4 Big Boots IRE, h, b.f, 7 ans, par Society Rock IRE et 
Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k (561/2 k), 
(12 000), GWH. Schmitt (Mme C. Pacaut), W. Hickst – 
(n° corde 7)

 3045  Dream For All ITY, h, b, 6 ans, par Frozen Power 
IRE et Crover IRE (Noverre USA), 61 k (581/2 k), (20 
000), Racing Stars (E. Verhestraeten), L. Rovisse – 
(n° corde 8)

 2640 7 Essai Transforme, h, b, 5 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 61 k, (20 000), 
PY. Lefevre (M. Guyon), M. Delzangles – (n° corde 5)

 3045  Woff (GER), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 61 k,  h, (20 000), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3045  Fantabulous (IRE), h, b, 4 ans, par Olympic 
Glory IRE et Moonlight Swing [Palace Episode 
(USA)], 56 k,  h, (12 000), S. Molks (A. Lemaitre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 4)

 3045  Bobik, h, 5 ans, 591/2 k, g, (16 000), T. Collatz 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

 2713 1 On The Edge, f, 7 ans, 561/2 k, (12 000), K. Wilde 
(C. Lecoeuvre), M. Rolland (s) – (n° corde 2)

 2673  Monsieur Beaulieu GB, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 
(20 000), Mme E. Littmoden (Mme F. Valle Skar), 
NP. Littmoden – (n° corde 6)

 982  Hebe (IRE), f, 8 ans, 56 k, gh, (16 000), RM. Dupuis 
(J. Safar), RM. Dupuis – (n° corde 9)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 684 a
1 long ½, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long 
½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Big Boots Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

 1 188 a Essai Transforme.

 792 a Woff (Ger).

 396 a Fantabulous (Ire).

Primes aux éleveurs :

 680 a M. A. Malone, prime non attribuée.

 466 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 272 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

 203 a Wertheimer & Frere.

 101 a Ecurie Des Pinsons.

Temps total : 1’27’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) et la jument 
HEBE (IRE) à être amenés en main au départ non montés, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongre BIG BOOTS (IRE) et ESSAI TRANSFORME ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3295 5575 PRIX LA FORTAGNE

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Tanaiyla IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Tanaza IRE 
(Dubawi IRE), 561/2 k, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 2477 2 Kakhovka, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Sound Of 
The Sea GB (Acclamation GB), 561/2 k, S. Molks 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)
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 3298 5581 PRIX VIDEO ROCK

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées en places : 1 k. par 1.500. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Karina Sween, f, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et Fabuleuse Sween [Sageburg (IRE)], 601/2 k, 
Ecurie Cerdeval (T. Piccone), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 2)

   King Thou Lez, h, b, 3 ans, par Willywell et Avenir De 
Thou (Tirwanako), 62 k, P. & C. Peltier (s) (E. Hardouin), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 9)

 1167 3 Kolokico, h, n.p, 3 ans, par Cokoriko et Courtisane 
(Charming Groom), 65 k, Lord Daresbury (M. Guyon), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 5)

   Koktail Divin, h, b.f, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Divine Sainte (Saint Des Saints), 62 k, 
SC Thierry Pigeon (d’O. Andigne), A. Couetil (s) – 
(n° corde 6)

   Korona Phil, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Quiphile 
[Panoramic (GB)], 601/2 k, g, P. Dana (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 11)

 2277 3 Kate Countess, f, 3 ans, 631/2 k,  h, Mme C. Charrier 
(S. Maillot), Mme C. Charrier – (n° corde 4)

 2919 4 Kelly D’Olva, f, 3 ans, 631/2 k,  h, V. Oger (s) 
(C. Lecoeuvre), M. Rolland (s) – (n° corde 8)

   Kahid De Fregande, h, 3 ans, 62 k (601/2 k), 
E. Clayeux (s) (Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 3)

   Karabi De Fregande, f, 3 ans, 601/2 k, E. Clayeux (s) 
(A. Lemaitre), E. Clayeux (s) – (n° corde 10)

   Kuala Lumpur, f, 3 ans, 601/2 k, Mme de C. Barmon 
(T. Bachelot), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

 3067 5 Kamilla Dalbius, f, 3 ans, 621/2 k,  h, A. Combemorel 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 7)

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 808 a
nez, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ½, 4 long ½, courte 
encolure, 3 long ½.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Ecurie Cerdeval.

 594 a Laurent Billoux, Jean-Jacques Billoux.

 445 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 297 a Mme Karine Perreau.

 148 a Elevage Des Vallons, Philippe Legault.

Temps total : 2’48’’20’’’
Le hongre KING THOU LEZ (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3299 5580 PRIX DES FRESNES

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +32.

 2817  Nana Gina, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Nana 
Desir (Dananeyev), 591/2 k,  h, HJ. Uhrig (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 2736 4 Ruby Rose, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Solugazonia 
[Youmzain (IRE)], 571/2 k,  h, M. Munch (s) (T. Bachelot), 
M. Munch (s) – (n° corde 6)

 3070 1 La Barillette, f, gr, 7 ans, par Rajsaman et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 591/2 k (58 k), 
Ah, Mme D. Bureller (E. Verhestraeten), J. da Silva – 
(n° corde 1)

 2876  Munaadram, f, n.p, 5 ans, par Mukhadram GB 
et Munaafasat IRE (Marju IRE), 591/2 k, J. Poiroux 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

 2983  Cap Farewell, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Drole De Dame IRE (Anabaa USA), 60 k,  
h, Ecurie Melanie (T. Piccone), B. Audouin (s) – 
(n° corde 11)
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Primes aux propriétaires :

 8 280 a Zeplacetobe.

 3 312 a Yollilal.

 2 484 a Descartes Ire, prime non attribuée.

 1 656 a Mary Gold.

 828 a Achill Island.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Ecurie Des Monnaies, Ecurie Billon, Clement Tropres.

 1 028 a Emmanuel Dibatista, Suc. Larissa Kneip.

 514 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied 

Ben M’Rad.

 293 a Sherbourne Lodge, prime non attribuée.

 168 a Anoj Don, Daniel Macauliffe.

Temps total : 1’1’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GOGOKA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain DESCARTES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3297 5576 PRIX DE L’ALLIER

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +26.

 2902  Nightcall GB, f, b, 3 ans, par Expert Eye GB et 
Twilight Thyme GB (Bahamian Bounty GB), 60 k, 
0h, H. Monchaux (A. Madamet), G. Barbedette – 
(n° corde 2)

 3203 2 Un Plus Une, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et So 
Sora [Desert Blanc (GB)], 541/2 k (53 k),  h, M. Putrino 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3081  Linfasommer, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Linfa Bowl [Linngari (IRE)], 59 k (561/2 k),  h, JP. Roman 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 1)

 2976  Gaudenzia, f, b, 3 ans, par Supplicant GB et Undovica 
GB (Primo Dominie GB), 51 k (501/2 k), 0, Ecurie Vitale 
(Mme A. Nicco), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2959 2 Rise Above, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Like 
An Angel (GB) (Dark Angel IRE), 571/2 k,  h, Mme J. Dufkova 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

 2888  Galalithe, f, 3 ans, 59 k, A, L. Broomhead (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 2970  Curej IRE, h, 3 ans, 51 k, 0h, LA. Morari 
(Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 2959 4 Pelusive, f, 3 ans, 59 k,  h, AP. Cazaux (C. Lecoeuvre), 
Mme S. Penot – (n° corde 9)

 3211 4 Fortune Gold IRE, m, 3 ans, 57 k 
(551/2 k),  h, Mme J. Dufkova (Mme A. Molins), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 666 a
1 long ¾, ¾ long, courte tête, ½ long, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 
1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Nightcall Gb, prime non attribuée.

 2 880 a Un Plus Une.

 2 160 a Linfasommer.

 1 440 a Gaudenzia.

 720 a Rise Above.

Primes aux éleveurs :

 894 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.

 850 a Twilight Thyme Partnership, prime non attribuée.

 670 a Gerard Dufit.

 447 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

 223 a Philippe Allaire, Mlle Elisabeth Allaire, Mme Gitte Poulsen-Allaire.

Temps total : 0’59’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LINFASOMMER à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont également autorisé la pouliche 
LINFASOMMER à être amenée en main au départ non montée, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche NIGHTCALL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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BO 2023/18 – plat 37

Sans motif : Namar IRE

½ long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¾, encolure, ½ long, ½ long, ¾ long, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Tennessee John.

 1 584 a Pumpy Girl.

 972 a Lucky You.

 792 a Lagoone Chope.

 324 a Agdune.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Ecurie Biraben.

 621 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 310 a Alain Chopard.

 286 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

 146 a Michel Bouly.

Temps total : 2’25’’0’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Franck FORESI par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre TENNESSEE JOHN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3301 5578 PRIX DE LIGNIERES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +26.

 2916 2 Kaleo Palace, h, b, 6 ans, par Palace Episode USA et 
Balbeli (IRE) (Lando GER), 58 k,  h, Mme MC. Rabreau 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 2979 4 Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB 
et Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 54 k, 
Gousserie Racing (M. Guyon), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 11)

 3059 2 Duke Of Conker, h, b, 7 ans, par Authorized IRE 
et Miss Dixie GB (Bertolini USA), 621/2 k (60 k), gh, 
U. Aregger (Mme M. Germain), N. Guilbert – (n° corde 5)

 2997  Bazoques, f, n.p, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 631/2 k,  h, 
B. Moissonnier (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 2)

   Elizabea, f, b, 4 ans, par De Treville GB et Echo Bravo 
GER (Shirocco GER), 55 k (531/2 k), Stall Aquamarin 
(Mme A. Molins), FX. Weissmeier – (n° corde 6)

 3003  Penclaudjeangreen, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, J. Gilbert 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 2801 1 Poporo, h, 8 ans, 57 k,  h, Mme A. Peltier (E. Hardouin), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 4)

 1587 5 Lucky Charlie, h, 4 ans, 59 k,  h, Ecurie Luck 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 3060 1 Perfect Rose, f, 7 ans, 53 k (511/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme F. Valle Skar), F. Foresi – (n° corde 1)

 2852  Zilya, f, 4 ans, 601/2 k (59 k),  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 3078 4 Nobody’S, h, 6 ans, 59 k, gh, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 7)

11 partants ; 54 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 614 a
½ long, 1 long, courte tête, courte tête, ¾ long, dead-heat, 1 long ¼, 
1 long ½, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Kaleo Palace.

 1 980 a Gamechanger.

 1 215 a Duke Of Conker.

 990 a Bazoques.

 495 a Elizabea.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.

 547 a Recep Demirsoy, Le Thenney.

 508 a Ecurie Skymarc Farm.

 388 a Franklin Finance S.A. .

 194 a European Bloodstock Management.

Temps total : 2’27’’50’’’
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 3002  Monfrere, h, 10 ans, 56 k (541/2 k), 0h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 2751  Eustache, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), A, F. Augustin 
(Mme D. Santiago), F. Augustin – (n° corde 5)

 2039 1 Chonburi GB, f, 7 ans, 521/2 k, g, RM. Dupuis 
(A. Madamet), RM. Dupuis – (n° corde 8)

 2922  Belle Breizh, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie des Dragons 
(S. Maillot), A. Sanglard – (n° corde 4)

 2636  The Footman, h, 4 ans, 56 k, RP. Jones (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 666 2 Son On Fire, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), M. Fordham 
(Mme F. Valle Skar), NP. Littmoden – (n° corde 3)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 797 a
courte encolure, ¾ long, 2 long, ½ long, 3 long ½, courte encolure, 
2 long ½, 5 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Nana Gina.

 1 782 a Ruby Rose.

 1 093 a La Barillette.

 891 a Munaadram.

 445 a Cap Farewell.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Patrice Deshayes.

 699 a Munch (S), Mme Valentine Bulthoff.

 493 a Mme Patricia Butel.

 228 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 174 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 3’3’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUBY ROSE et la jument 
NANA GINA à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Théo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Allan MONNIER en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument MUNAADRAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3300 5579 PRIX DE PARAY LE MONIAL

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +34.

 2984 5 Tennessee John, h, b.f, 4 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 60 k, gh, 
AS. & D. Allard (s) (S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 9)

 1735 4 Pumpy Girl, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Pump 
Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 581/2 k, S. Eveno 
(M. Guyon), S. Eveno – (n° corde 8)

 3060 4 Lucky You, f, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB et 
Lucky Look [Teofilo (IRE)], 521/2 k (511/2 k), M. Stehli 
(Mme F. Valle Skar), M. Stehli – (n° corde 4)

 3084 4 Lagoone Chope, f, al, 4 ans, par Shamalgan 
et Lamchope (Captain Chop), 521/2 k (51 k), Ah, 
Mme C. Weiss (Mme A. Molins), F. Foresi – (n° corde 1)

 2851  Agdune, f, al, 7 ans, par Stormy River et Tombouctou 
[Neverneyev (USA)], 551/2 k,  h, M. Bouly (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 2922 3 Coeur De Roume, h, 4 ans, 60 k, I. Kellitt 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 3059  Alfieri, h, 10 ans, 60 k (581/2 k), F. Augustin 
(Mme D. Santiago), F. Augustin – (n° corde 10)

   Willy Boy, h, 6 ans, 591/2 k (56 k), B. Milliere 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2922  Glasgow Londres, h, 4 ans, 51 k (501/2 k), 0, 
Mme B. Poulve (Mme A. Nicco), D. Chenu – (n° corde 5)

 3137  Silbaco’S Song, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), A, M. Chapuron 
(Mme S. Chuette), D. Chenu – (n° corde 3)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 528 a
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L’intéressé a déclaré que ledit hongre présentait des difficultés à 
l’entraînement, qu’il courait avec de la fraîcheur aujourd’hui, qu’il 
avait préféré le monter à l’arrière du peloton pour le détendre car ce 
dernier était un peu énervé pour se rendre au départ et qu’il n’avait 
plus de ressources dès le dernier tournant. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les poulains MORPHEWAN, EL PRO (GER) et FASCINATING YOU 
(USA) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course. 
Le hongre SHERADANN et le poulain EL PRO (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3303 4988 PRIX STYLE VENDOME

(Femelles)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2785 4 Tygress GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Sariska 
GB (Pivotal GB), 58 k, g, Lady Bamford (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2565 4 Andraste (GB), f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Hazel Lavery IRE (Excellent Art GB), 58 k, 
Al Asayl France (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 2874 2 Partnun GER, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Pardels GER [Jukebox Jury (IRE)], 58 k, Stall Klosters-
Serneus (B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 5)

 1253  Puerta Del Sol, f, b, 3 ans, par Recoletos et 
Subprime (Doctor Dino), 58 k, S. Tournier (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Velingara (IRE), f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Visinada (IRE) (Sinndar IRE), 56 k, 0, Haras de Beauvoir 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 242 4 Blue Shade, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), JPJ. Dubois 
(Mme C. Pacaut), J. Baudron – (n° corde 6)

   Galway, f, 3 ans, 58 k, g, Haras d’Etreham (S. Planque), 
N. Le Roch – (n° corde 7)

7 partants ; 32 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 476 a
4 long, 2 long ½, encolure, 1 long, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Tygress Gb, prime non attribuée.

 3 168 a Andraste (Gb).

 2 376 a Partnun Ger, prime non attribuée.

 1 584 a Puerta Del Sol.

 792 a Velingara (Ire).

Primes aux éleveurs :

 935 a Lady Bamford, prime non attribuée.

 643 a Al Asayl France.

 491 a Ecurie Maulepaire.

 280 a Stall Klosters-Serneus, prime non attribuée.

 160 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’31’’40’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Jules MOBIAN (PUERTA DEL SOL), arrivé 4e, Mickael 
BARZALONA (ANDRASTE (GB)), arrivé 2e et Maxime GUYON 
(TYGRESS (GB)), arrivé 1er.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités ; et notamment du jockey Jules MOBIAN qui a déclaré que 
la pouliche PUERTA DEL SOL lui avait pris le mors et qu’il n’avait pas 
anticipé que le passage se refermait devant lui à ce moment-là, il 
ressort que le mouvement constaté n’était pas dû à l’irrégularité de 
l’un des concurrents, et qu’aucune faute ne pouvait être retenue à 
l’encontre de l’un de ses derniers.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Simon PLANQUE sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté la pouliche GALWAY dans la ligne droite 
d’en face.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait perdu toute action et 
qu’il l’avait arrêtée, sentant que cette dernière était accidentée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de la fédération d’effectuer un prélèvement 
biologique de la pouliche GALWAY.
L’examen vétérinaire a révélé une boiterie du postérieur gauche.
Les pouliches TYGRESS (GB), PUERTA DEL SOL et GALWAY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

2 200 m

1

2

3

4

5

6

arr

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, les jockeys Aurélien LEMAITRE (LUCKY CHARLIE) arrivé 
non placé et Tony PICCONE (PENCLAUDJEANGREEN) arrivé 6e sur un 
mouvement survenu à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre LUCKY CHARLIE qui cédait, avait sur-réagit 
au moment ou le hongre PENCLAUDJEANGREEN s’était légèrement 
décalé vers l’extérieur.
Le mouvement constaté n’ayant eu aucune conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre DUKE OF CONKER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DIEPPE

0404 241 mardi 29 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérald SAUQUE – 
Mme Stéphanie DABURON – Mme Marie-Josèphe HUET – M. Patrick-

Alain SAUVAT

 3302 4987 PRIX DU VALLON DES CHENES

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2348  Sheradann, h, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Shemima (GB) (Dalakhani IRE), 58 k, . Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 2873 3 El Pro GER, m, b.f, 3 ans, par Protectionist 
GER et Elle Shadow IRE (Shamardal USA), 58 k, 
Gestut Wittekindshof (B. Murzabayev), W. Hickst – 
(n° corde 2)

 1223  Eye In The Sky, m, b, 3 ans, par Cracksman GB 
et Holy Dazzle (GB) (Sunday Break JPN), 58 k, 0h, 
F&O Hinderze Racing (A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 8)

 2348  Morphewan, m, b.f, 3 ans, par Morpheus GB et Obiwan 
[American Post (GB)], 58 k, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 6)

 2899  Vraiment Bien, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Vraiment Rouge [Red Ransom (USA)], 58 k, 
Hyperion SARL (J. Guillochon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 4)

 2873  Loveatfirstsight, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme J. Lucas 
(A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

   Le Bugiste, h, 3 ans, 56 k, Mme D. Peltier (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 3004 3 Garde Cote, h, 3 ans, 58 k, Ah, A. Yousfi (H. Lebouc), 
L. Postic – (n° corde 11)

 543  Idaten, m, 3 ans, 58 k,  h, S. Okamoto (C. Demuro), 
H. Shimizu – (n° corde 7)

 1785 2 Caregiver, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme H. Van Zuylen 
(Mme L. Bails), P. Groualle (s) – (n° corde 3)

 2981  Fascinating You USA, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A. Yousfi 
(A. Bentahar), H. Ghabri – (n° corde 9)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 860 a
1 long, 2 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 3 long ½, 3 long ½, 6 long, 
3 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Sheradann.

 3 168 a El Pro Ger, prime non attribuée.

 2 376 a Eye In The Sky.

 1 584 a Morphewan.

 792 a Vraiment Bien.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a S.A. Aga Khan.

 491 a Daniel Dumoulin.

 482 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Adrian Von Gunten.

 374 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 245 a Hyperion Sarl.

Temps total : 2’31’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Léa BAILS au sujet de la performance du 
hongre CAREGIVER arrivé non-placé.
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BO 2023/18 – plat 39

 2700 5 Light Up The Moon, m, 3 ans, 58 k, PJ. Albigot 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2841 5 Baileys Starlight, f, 3 ans, 561/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 3130  Adwan GB, m, 3 ans, 58 k, G. Gruson (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

   Inaro (GB), m, 3 ans, 56 k, A. Yousfi (A. Madamet), 
H. Ghabri – (n° corde 5)

   Dalakhov USA, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, 
Passion Racing Club (E. Verhestraeten), D. Windrif – 
(n° corde 8)

 2982  Life Of Joy GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 194 a
Eng. Sup. : Climate Change

Certif. vétérinaire : Sister Jade

1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, tête, 3 long, 3 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 
long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Climate Change.

 3 168 a Marzouk.

 2 376 a Lady Windermere.

 1 584 a Skathi Ger, prime non attribuée.

 792 a Malleolus Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Suc. Larissa Kneip.

 983 a Fuad Mohammed F. Bingheshayan.

 737 a Haras D’Haspel.

 187 a Gestut Romerhof, prime non attribuée.

 93 a Peter Callahan, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Des Charmes, Haras D’Etreham, 

prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’10’’’
Le hongre CLIMATE CHANGE et le poulain MARZOUK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3306 4991 PRIX DE LA PORTE DE TOURELLES

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 29 mars 2023 inclus reçu une allocation de 
7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2890  Racing Glory (IRE), h, b, 6 ans, par Zebedee GB et 
Glorious Adventure IRE (Galileo IRE), 571/2 k (56 k), 
(10 000), Stall Brasilien (Mme S. Vogt), G. Batistic – 
(n° corde 1)

 2851  Akhatiyi, f, gr, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Dakatari [Dalakhani (IRE)], 571/2 k, (12 000), D. Unger 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 3036  Nipper, h, b.f, 5 ans, par Whipper USA et Gorki IRE 
(Raise A Grand IRE), 56 k, (8 000), B. Fraize (S. Maillot), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 6)

 3101 2 On Y Va IRE, m, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Teepee 
JPN (Deep Impact JPN), 56 k (561/2 k), 0, (8 000), 
D. Dumoulin (T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 2)

 3022 2 Toriano (FR) , h, b, 8 ans, par Dutch Art GB et Tu Eres 
Mi Amore IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k, (8 000), 
P. Piochaud (F. Lefebvre), A. Spanu – (n° corde 4)

 3073 3 Vesinaba, h, 7 ans, 571/2 k, (10 000), Mme C. Carrara 
(C. Demuro), J. da Silva – (n° corde 5)

 2999  Golfing Star (IRE), h, 5 ans, 56 k, A, (8 000), S. Cerulis 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 476 a
5 long, 1 long ¼, encolure, 5 long, courte tête, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Racing Glory (Ire).

 1 584 a Akhatiyi.

 1 188 a Nipper.

 648 a On Y Va Ire, prime non attribuée.

 324 a Toriano (Fr), prime non attribuée.
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 3304 4989 PRIX DE LA FORET D’ARQUES

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 28 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1376  La Yomoguiness (IRE), f, b, 5 ans, par Fascinating 
Rock IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 
551/2 k,  h, S. Okamoto (C. Demuro), H. Shimizu – 
(n° corde 3)

 2513  Cheese, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Patanegra 
(IRE) (Barathea IRE), 57 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(T. Trullier), Mme D. Schoenherr – (n° corde 9)

 3032 1 Breath Of Fire, h, al, 8 ans, par Intello (GER) et 
Breath Of Love USA (Mutakddim USA), 59 k (571/2 k), 
A, P. Desplaces (Mme D. Santiago), C. Martinon – 
(n° corde 4)

 3146  Nightdance Man GER, h, al, 7 ans, par Reliable 
Man (GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 
59 k (561/2 k), A, H. Ghabri (A. Bentahar), H. Ghabri – 
(n° corde 8)

 2824 2 Zoom Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 56 k, A, Mme S. Toussaint (H. Boutin), 
T. Speicher – (n° corde 2)

 63  Fernoboy, h, 5 ans, 56 k, D. Limousy (S. Maillot), 
D. Limousy – (n° corde 5)

 2990 4 Baiona, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), B. Drieux (Mme L. Bails), 
B. Drieux – (n° corde 6)

 2990 2 Premiere Etoile, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), gh, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

 2852  Kilia, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Rent A Horse By Yohea 
(Mme M. Velon), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 726 a
Sans motif : Mydavi

tête, 3 long, courte tête, ¾ long, courte tête, 3 long ½, 2 long ½, 
5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a La Yomoguiness (Ire).

 1 584 a Cheese.

 972 a Breath Of Fire.

 648 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.

 396 a Zoom Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Earl Haras De Cisai.

 621 a Pierre-Vincent Plasman.

 286 a Haras D’Etreham.

 155 a Alain Chopard.

 136 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’80’’’
La jument LA YOMOGUINESS (IRE) et le hongre BREATH OF FIRE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3305 4986 PRIX BON MOT

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2840 4 Climate Change, h, gr, 3 ans, par Seabhac USA 
et Melting Ice IRE (Verglas IRE), 58 k, A. Pratt 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 2656 2 Marzouk, m, n.p, 3 ans, par Zarak et Anoodah KSA 
(Siege IRE), 58 k, Ah, M. Bingheshayan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 12)

   Lady Windermere, f, b, 3 ans, par Lawman et 
Winografa (GB) (Teofilo IRE), 541/2 k, S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 2656 4 Skathi GER, f, b, 3 ans, par Tai Chi GER et Sunshine 
Story IRE (Desert Story IRE), 561/2 k, Mme S. Steinberg 
(B. Murzabayev), Mme S. Steinberg – (n° corde 4)

 2346 4 Malleolus USA, h, b, 3 ans, par Justify USA et 
Molly Corbin USA [War Front (USA)], 58 k,  h, 
Ecurie des Charmes (I. Mendizabal), M. Delzangles – 
(n° corde 10)
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 3308 4992 PRIX DJSL BOIS (PRIX DU POLLET)

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26.

 3046 2 Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 56 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3046 1 Avrilomanoir, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 591/2 k, 
A, Stal Vie en Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 10)

 3046 7 Fuchsia GB, f, b, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 551/2 k,  h, Schepens-
Mervylde (A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 15)

 2960 2 Big Freeze, h, n.p, 5 ans, par Chichi Creasy et 
Swahili (Rajsaman), 52 k, H. Boutin (E. Hardouin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3212 2 Glicourt, h, b.f, 9 ans, par Rajsaman et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 511/2 k (50 k), Ah, 
D. Fernandez-Ortega (Mme P. Cheyer), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 2961 3 Tallinski IRE, h, al, 9 ans, par Mayson GB et Estonia GB 
(Exceed And Excel AUS), 54 k (521/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme S. Vogt), Mme S. Lanslots – (n° corde 11)

 3046  Green Sea, f, gr, 4 ans, par Outstrip GB et Green Ridge 
[Green Tune (USA)], 571/2 k (56 k), g, Mme C. Stephenson 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 9)

 2970  Two Two Two, f, 3 ans, 531/2 k,  h, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 3)

 3091  Sixtus, h, 3 ans, 60 k, Ah, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 14)

 3046  Coolmeen Royal, h, 4 ans, 531/2 k,  h, P. Fellous 
(H. Lebouc), G. Braem – (n° corde 13)

 3074 1 Welcome Sight GB, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), M. Bollack-
Badel (Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 16)

 3046 6 Les Trois Vallees, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), Rob. Collet (s) 
(Mme M. Velon), Rob. Collet (s) – (n° corde 6)

 3115 5 Shelbylandor, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3150 4 True Romance, h, 8 ans, 59 k (551/2 k),  h, Ecurie Rogier 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 452 a
Eng. Sup. : Shelbylandor

Sans motif : Drogo

courte encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long, 3 long, nez, ¾ long, 
½ long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Scarface.

 2 539 a Avrilomanoir.

 1 530 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.

 1 069 a Big Freeze.

 437 a Glicourt.

 328 a Tallinski Ire, prime non attribuée.

 267 a Green Sea.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Scuderia Micolo Snc.

 996 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Suc. Amand Martin.

 419 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 321 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

 197 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

 68 a Colin Kennedy, Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’4’’80’’’
La stalle No 7 s’étant ouverte en avance des autres, le juge du départ 
a déclaré un faux départ.
Le départ de la course a été donné à 17h37.54 au lieu de 17h18.
La pouliche BARBUDA (Delphine SANTIAGO) ayant effectué un 
parcours trop important en raison du faux départ ; le jockey n’ayant 
pas pu l’arrêter ; l’entraîneur Jean-Vincent TOUX l’a déclarée non-
partante.
A l’issue de la course, et après avoir visionné les images du film de 
contrôle, les Commissaires ont constaté que le hongre SCARFACE 
était déferré du postérieur droit.
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Primes aux éleveurs :

 955 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 466 a Bruno Fraize.

 406 a Sarl Darpat France.

 136 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 68 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’70’’’
Le hongre RACING GLORY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3307 4990 PRIX DES ATELIERS DJSL BOIS (PRIX DU QUEBEC)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 3150 5 Dandy Cool, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Shahmeen 
[Shamardal (USA)], 591/2 k,  h, M. Gilot (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 5)

 3150  La Flaca, f, gr, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kya 
Gulch (USA) (Thunder Gulch USA), 60 k (581/2 k), gh, 
J. Juillet (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 14)

 3076 4 Acregate GB, h, al, 4 ans, par Ribchester IRE et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 551/2 k, g, Mme V. Szlanyinka 
(E. Hardouin), A. Hermans – (n° corde 10)

 2533  Gold Player, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Qatar Hope (GB) (French Fifteen), 60 k, g, 
Galoppklub Leipzig (C. Demuro), JP. Carvalho – 
(n° corde 4)

 2691  Lux, f, b.f, 4 ans, par Captain Marvelous IRE et Arkova 
GER (Zamindar USA), 571/2 k (56 k), gh, J. Bossert 
(Mme L. Grosso), J. Bossert – (n° corde 11)

 3125  Uri, m, 4 ans, 581/2 k,  h, N. Caullery (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 3076 5 Zinnia, h, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 2971  Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, 58 k,  h, Mme D. Vilain 
(T. Piccone), Br. Beaunez – (n° corde 8)

 2980  Joyeuse De Romay, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
M. Charleu (Mme A. Nicco), A. Acker (s) – (n° corde 2)

 3194  Red Crazy, m, 4 ans, 57 k, 0h, H. Ghabri (T. Bachelot), 
H. Ghabri – (n° corde 13)

 2971 4 Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, 581/2 k, T.M. Riehl 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 15)

 2366  Covadonga, f, 5 ans, 521/2 k (51 k), B. Mohamed 
(Mme D. Santiago), B. Mohamed – (n° corde 6)

 3092 1 Prince Des Dunes, h, 5 ans, 591/2 k, 
A, Mme C. Barande Barbe (O. Peslier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 2971  Salsa Chic (GB), f, 6 ans, 60 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 1817  Riveret, h, 11 ans, 511/2 k (50 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 12)

15 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 512 a
Eng. Sup. : Uri, Red Crazy

½ long, courte encolure, 1 long ¼, tête, ¾ long, courte tête, ½ long, 1 
long ¾, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Dandy Cool.

 1 782 a La Flaca.

 1 336 a Acregate Gb, prime non attribuée.

 891 a Gold Player.

 445 a Lux.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Haras Du Quesnay.

 699 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

 349 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.

 229 a Littleton Stud, prime non attribuée.

 174 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert.

Temps total : 1’26’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE DE ROMAY 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être accompagnée en main au départ non-montée.
Les hongres DANDY COOL et ACREGATE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Les Commissaires ont autorisé les hongres RAYSTEVE (IRE) et 
AMAZON PRINCE (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche DROLE DE DAME et les hongres CHIRIMIRI (GB), 
TUDO BEM, ISMAEL PAINT et CREW DRAGON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 242 mercredi 30 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Patrick SOURD – M. Tony CLOUT – 
M. Julien COISNE – Mme Joanna SABARLY

 3310 5022 PRIX DE JONQUIERES

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 30 mars 2023 inclus reçu une allocation de 
7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3083 4 Quick Flash, h, b, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Sage Dance [Sageburg (IRE)], 59 k, Ah, (12 000), 
Ecurie Foret Jaune (S. Planque), Jul. Phelippon – 
(n° corde 1)

 3032 2 Seeking Dickens, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 59 k,  h, (12 000), 
Liberty Leaf (A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 2)

 3003  Seagali, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Kensea 
(Kendargent), 59 k, (12 000), Gousserie Racing 
(M. Barzalona), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 2621  Bamcalyb, h, gr, 7 ans, par Barastraight (GB) et 
Libore [Starborough (GB)], 59 k,  h, (12 000), C. Le Lay 
(C. Soumillon), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 3034 1 Lady Mag, f, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay IRE 
(Hernando), 581/2 k (57 k), A, (8 000), P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 4)

 3032  Halimi IRE, h, 7 ans, 571/2 k (55 k), 0h, (10 000), 
Mme MT. Gonzalez Llano (F. Satalia), D. Satalia – 
(n° corde 5)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
591 a
Eng. Sup. : Seagali

courte encolure, 4 long, encolure, 4 long ½, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Quick Flash.

 1 296 a Seeking Dickens.

 1 188 a Seagali.

 648 a Bamcalyb.

 324 a Lady Mag.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mme Laura Gladysz.

 584 a Charles Green.

 466 a Guy Pariente Holding.

 292 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.

 95 a Ecurie La Boetie.

Temps total : 2’45’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAMCALYB à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les hongres QUICK FLASH, BAMCALYB et SEEKING DICKENS et la 
jument LADY MAG ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3311 5017 PRIX DE L’AVESNOIS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
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Les hongres SCARFACE et AVRILOMANOIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3309 4985 PRIX REGION NORMANDIE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +18.

 2885 4 Drole De Dame, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Shoot 
(Lawman), 55 k,  h, Mme I. Corbani (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 3041 7 Chirimiri GB, h, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 551/2 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2901  Tudo Bem, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB et 
Boulba D’Alben [Dark Angel (IRE)], 63 k, H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3115 1 Ismael Paint, h, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 551/2 k, A, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 2991 2 Crew Dragon, h, b, 6 ans, par Poet’S Voice 
GB et Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 3041 6 Raysteve (IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 581/2 k, Ah, 
Sparkling Star (Mme D. Santiago), Mme V. Head – 
(n° corde 8)

 2883 5 Droit De Parole (IRE), m, al, 7 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 561/2 k,  h, 
Mme L. Baudouin (S. Pasquier), M. Boutin (s) – 
(n° corde 13)

 3150  King Robbe, h, 6 ans, 53 k, g, B. Dutruel (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2299 2 Intrepid Italian GB, h, 6 ans, 52 k (521/2 k),  h, R. Olivier 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 14)

 2835 4 Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, 521/2 k,  h, 
Mme I. Corbani (A. Madamet), S. Wattel (s) – 
(n° corde 11)

 2885 5 Furioso, m, 3 ans, 55 k, G. Kern (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 3141 2 Josephino GB, m, 4 ans, 611/2 k, 0h, Mme J. Dufkova 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 15)

 2673 1 Amazon Prince IRE, h, 4 ans, 521/2 k, 
Galoppklub Leipzig (C. Demuro), JP. Carvalho – 
(n° corde 9)

 2961 5 Gamgoom GB, h, 12 ans, 54 k, 0, GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), Mar. Hofer – (n° corde 4)

 3041  Mubaalegh GB, h, 9 ans, 57 k (571/2 k), g, JV. Toux 
(O. Peslier), JV. Toux – (n° corde 16)

15 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 923 a
Eng. Sup. : Raysteve (IRE), Josephino GB

Sans motif : Baba Sim

¾ long, courte tête, 2 long ½, courte encolure, ½ long, ¾ long, ¾ 
long, courte encolure, 2 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 19 080 a Drole De Dame.

 4 984 a Chirimiri Gb, prime non attribuée.

 3 005 a Tudo Bem.

 2 098 a Ismael Paint.

 858 a Crew Dragon.

 643 a Raysteve (Ire).

 429 a Droit De Parole (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 874 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 1 355 a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.

 855 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 823 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.

 290 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 253 a Berend Van Dalfsen.

 126 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’5’’10’’’
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Primes aux éleveurs :

 3 354 a Le Thenney, Jean-Dominique Daudier De Cassini.

 1 341 a Eurl Freddy Head.

 1 006 a Haras De Montaigu.

 670 a Nbh Racing.

 335 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’40’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA STRANEZZA à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les pouliches FAKARAVA et IRADIE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3313 5019 PRIX PALOMELLE

(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 28.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 30 mars 2023, inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2838 1 Ma Mome, f, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et Simone 
Angel [American Post (GB)], 56 k, (28 000), Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Soumillon), Mme J. Soudan – 
(n° corde 8)

 3085  Honky Tonk Woman, f, b.f, 2 ans, par Roman 
Candle (GB) et Anasy USA (Gone West USA), 56 k, (28 
000), LMGW Bloodstock (T. Bachelot), Mar. Hofer – 
(n° corde 9)

 3124 4 Gotta Skedaddle IRE, f, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Golden Salute IRE (Acclamation 
GB), 591/2 k (58 k), A, (36 000), Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 3079 1 Bombey, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Bomba [Hannouma (IRE)], 56 k (521/2 k), (20 000), 
P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2987  French Girl Effect, f, b, 2 ans, par City Light et Carnet 
De Bal (GB) (Kingsalsa USA), 541/2 k (53 k), A, (20 000), 
N. Anderson (Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 10)

 3178  Aodha GB, f, 2 ans, 56 k, Ah, (28 000), B. Long 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2887  Starzo Fal, m, 2 ans, 571/2 k, (28 000), Fal Stud SAS 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 6)

 3124  Gee Whizzer, f, 2 ans, 56 k, (28 000), Mme T. Marnane 
(A. Crastus), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 2925 3 Sweetydancer, f, 2 ans, 56 k,  h, (28 000), 
Guy Pariente Holding (S. Planque), S. Dehez (s) – 
(n° corde 1)

   Favorite Crime, h, 2 ans, 571/2 k, Ah, (28 000), 
LMGW Bloodstock (I. Mendizabal), Mar. Hofer – 
(n° corde 3)

10 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 483 a
Eng. Sup. : French Girl Effect, Aodha GB

2 long, nez, ¾ long, 2 long ½, 1 long, nez, 7 long, 1 long, loin.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 8 640 a Ma Mome.

 3 456 a Honky Tonk Woman.

 2 592 a Gotta Skedaddle Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Bombey.

 864 a French Girl Effect.

Primes aux éleveurs :

 2 683 a Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

 1 073 a Patrick Chedeville.

 536 a Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Cedric Rossi.

 306 a Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

 268 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’25’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FAVORITE CRIME à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le jockey Simon PLANQUE a déclaré aux Commissaires au retour 
de la course, que sa pouliche avait eu des problèmes respiratoires, 
bien qu’étant munie d’un attache langue et qu’il avait préféré arrêter 
de la solliciter dans les 300 derniers mètres de la course. Les 
Commissaires ont enregistré ces déclarations.
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Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2589 2 Saganti, m, gr, 2 ans, par Zarak et Saghaniya [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 58 k,  h, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

 2870 2 Bloomerec, m, al, 2 ans, par Recorder GB et Senorita 
Bloom FR (Tertullian USA), 58 k, Everest Racing 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 2773  Najwan (IRE), m, b, 2 ans, par Siyouni et Aljezeera GB 
(Frankel GB), 58 k, Al Shaqab Racing (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2878 3 Gilded Dragon (IRE), m, b, 2 ans, par Siyouni et 
Khaleesy IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2780 5 Human Evolution IRE, m, b, 2 ans, par Study Of 
Man IRE et Astroglia USA [Montjeu (IRE)], 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 3)

5 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 935 a
Sans motif : Un Instant

½ long, courte encolure, 2 long ½, encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Saganti.

 4 320 a Bloomerec.

 3 240 a Najwan (Ire).

 2 160 a Gilded Dragon (Ire).

 1 080 a Human Evolution Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 341 a Triple Crown Bloomers Ab.

 657 a Al Shaqab Racing.

 438 a Al Asayl France.

 127 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’31’’’
Les poulains SAGANTI et BLOOMEREC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3312 5018 PRIX DU PUITS DU ROY

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2996 3 Fakarava, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Vespera (IRE) (Teofilo IRE), 58 k,  h, 
Kresk Developpement Horses (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2996 2 Orlhena, f, al, 2 ans, par Attendu et Manucha [Naaqoos 
(GB)], 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau), Mme V. Head – 
(n° corde 2)

 2772 5 Iradie, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Irada 
IRE (Pivotal GB), 58 k, I. Endaltsev (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 6)

 2952 4 Nice Dream, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Langrune (IRE) (Fasliyev USA), 58 k, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 3178  La Stranezza, f, b, 2 ans, par Shamalgan et Great 
Americane [Great Journey (JPN)], 58 k, Mme P. Morandi 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 5)

   Morning Air, f, 2 ans, 56 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 761 a
2 long, courte encolure, ½ long, ½ long, ½ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Fakarava.

 4 320 a Orlhena.

 3 240 a Iradie.

 2 160 a Nice Dream.

 1 080 a La Stranezza.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +20,5.

 1033 1 Caliyza, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Calayana 
[Sinndar (IRE)], 581/2 k, . Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3038 2 Marelie (GB), f, al, 3 ans, par De Treville GB et Maraba 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 581/2 k,  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 2774 3 Aigrette (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et Chasse 
Maree [Muhtathir (GB)], 531/2 k, Fam. Moussac 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2657 1 Beautiful Memory, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Ambree [Invincible Spirit (IRE)], 581/2 k, G. Augustin-
Normand (S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 2774 5 Mr Le Philosophe GB, m, al, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Uryale (Kendor), 571/2 k, Bon de Ed. Rothschild 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 8)

 2774 1 Sharp Rise GB, h, 3 ans, 591/2 k,  h, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 2582 4 Marindja, f, 3 ans, 561/2 k, Pcsse Z. Aga Khan 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 1)

 2898 1 Cyane, f, 3 ans, 561/2 k, 0, Ecurie Tygaly (S. Planque), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 3136 5 Whip Dralliv, h, 3 ans, 51 k, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), F. Gelhay – (n° corde 2)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 200 a
courte encolure, 2 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, 5 long ½, 
3 long ½.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 11 520 a Caliyza.

 4 608 a Marelie (Gb).

 3 456 a Aigrette (Ire).

 2 304 a Beautiful Memory.

 1 152 a Mr Le Philosophe Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 577 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 935 a Rashit Shaykhutdinov.

 701 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 467 a Ecurie Skymarc Farm.

 136 a Sc Ecurie De Meautry, prime non attribuée.

Temps total : 3’4’’47’’’
Les pouliches CALIYZA et BEAUTIFUL MEMORY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3316 5023 PRIX DU CHATEAU DE PIERREFONDS

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +23.

 2711 3 Bubble Sign, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bubble 
Style [Desert Style (IRE)], 58 k,  h, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 8)

 2963 2 Inkiostro, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Moon Eclipse 
[Paco Boy (IRE)], 571/2 k,  h, LA. Morari (A. Lemaitre), 
M. Guarnieri – (n° corde 11)

 2115 1 Vidalgo GER, m, b, 3 ans, par Brametot IRE et 
Villebaudon [Le Havre (IRE)], 56 k, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 5)

 2963 4 Mrs Rhapsody, f, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 53 k, Y. Bauer (A. Crastus), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 2840  Loughcrew, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Tevara GB (Compton Place GB), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 3013  Valentino Face, h, al, 3 ans, par Almanzor et Asumi 
(IRE) (Shamardal USA), 58 k, Ah, A. Gilibert (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 2891 3 No Cure No Pay (IRE), m, gr, 3 ans, par Mizzen Mast 
USA et Grey Lina USA (Empire Maker USA), 56 k, 
NP. Gill (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 3017 4 Golden River, f, 3 ans, 56 k, 0, La Fleche Racing 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 2900 1 Sweep Away, h, 3 ans, 59 k,  h, Ecurie 4l (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

 2856 1 Oasis Bay, h, 3 ans, 57 k,  h, SC Thierry Pigeon 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)
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Les Commissaires ont demandé des explications au jockey Ioritz 
MENDIZABAL au sujet de la comportement du hongre FAVORITE 
CRIME durant le parcours.
Le jockey a déclaré que le hongre qui débutait, était très compliqué 
et qu’il avait plusieurs fois brusquement échappé à sa main.
Les Commissaires ont demandé au représentant de l’entraineur 
Mario HOFER de prendre les dispositions nécessaires afin qu’un tel 
comportement ne se reproduise plus.
Les pouliches MA MOME et HONKY TONK WOMAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3314 5020 PRIX DE COURTIEUX

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 30 novembre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2699  Garbo, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Ragazza Mio 
(IRE) (Generous IRE), 551/2 k, Fair Salinia Ltd (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 2728 4 Our Town, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
L’Etoile [Dr Fong (USA)], 551/2 k, White Birch Farm 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 3013 1 Woodstock City (GB), m, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
White Witch USA (Invincible Spirit IRE), 57 k, GL Racing 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 2)

 2546 1 Epoustouflante, f, b, 3 ans, par Almanzor 
et Et Toi Et Moi [Footstepsinthesand (GB)], 
551/2 k, Ecurie Haras du Cadran (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 1671 2 Caelestis GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Waldlerche GB (Monsun GER), 551/2 k, 
Al Shira’AA Farms (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 3)

 2685 4 Ridpour, m, 3 ans, 57 k,  h, S.A. Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 1351  Duc De Morny GB, h, 3 ans, 57 k,  h, Black Type Limited 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2955 1 Sacred Flower GB, f, 3 ans, 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 568 a
Eng. Sup. : Woodstock City (GB)

courte tête, 1 long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, 4 long ½, 5 long ½.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Garbo.

 4 032 a Our Town.

 3 024 a Woodstock City (Gb).

 2 016 a Epoustouflante.

 1 008 a Caelestis Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Fair Salinia Ltd.

 1 252 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 626 a Riviera Equine S.A. R. L.

 614 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 119 a Newsells Park Stud, Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CAELESTIS (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Coralie PACAUT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Les pouliches GARBO et OUR TOWN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3315 5021 PRIX DE JAUX

(Handicap)

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
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 2816 2 Liceo, m, 3 ans, 57 k, Ecurie Antonio Caro (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 15)

 2872 2 Lodovico, m, 3 ans, 551/2 k, Stars Of Fortune 
(A. Madamet), M. Rulec (s) – (n° corde 13)

 2899 3 Lofsongur Islande, f, 3 ans, 57 k, B. van Dalfsen 
(C. Soumillon), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 276 a
nez, 2 long ½, ½ long, encolure, encolure, courte encolure, tête, 
encolure, 1 long ¼.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Sacaya.

 7 524 a Azka.

 5 544 a Magellan.

 3 168 a Chiareggio.

 1 584 a I’M A Believer.

 1 188 a Nikolaj.

 792 a Coco Du Haut.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Mme Erika Muller.

 2 336 a Gestut Zur Kuste Ag.

 1 125 a Ecurie Des Charmes.

 643 a Le Thenney.

 491 a Mme Debra Hooper.

 368 a Scuderia Micolo Snc.

 245 a Laurent Huau, Patrice Huau, Mme Josiane Huau.

Temps total : 2’7’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Stéphane LADJADJ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Bauyrzhan MURZABAYEV au sujet de la 
performance du poulain GALLANT DEED arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le poulain était difficilement contrôlable à 
cause du manque de rythme et qu’il avait beaucoup tiré, ce dernier 
ayant couru jusqu’à présent sur 1600 mètres. Les Commissaires ont 
enregistré ces déclarations.
La pouliche SACAYA, les hongres AZKA et CHIAREGGIO et les 
poulains MAGELLAN et I’M A BELIEVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PARISLONGCHAMP

0001 243 jeudi 31 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérald HOVELACQUE – 
Mme Stéphanie DABURON – M. Jean d’INDY – Mme Géraldine REILLE-

VILLEDEY

 3318 913 PRIX DE FONTENOY

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Cabernet Franc, m, b, 2 ans, par Zarak et 
Dourada [Invincible Spirit (IRE)], 58 k, C. Stedman 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

   Lord Sinclair, m, al, 2 ans, par Almanzor et 
Mary’S Precedent [Storming Home (GB)], 58 k, 
F&O Hinderze Racing (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 2)

   Ride The Skies, m, b, 2 ans, par City Light et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 58 k, KRF Racing LLC 
(A. Orani), E. Mikhalides (s) – (n° corde 4)

   Chiricco, m, n, 2 ans, par Caravaggio USA et 
Princess Bianca (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 
Ecurie Melanie (C. Lecoeuvre), M. Brasme (s) – 
(n° corde 7)

   Narkez, m, al, 2 ans, par Siyouni et Nazym IRE (Galileo 
IRE), 58 k, N. Bizakov (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

   Motadarrek GB, m, al, 2 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Daymooma GB (Pivotal GB), 58 k, 
Shadwell France SNC (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)
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 2379 5 Alicanto, h, 3 ans, 561/2 k (57 k), C. Salet (O. Peslier), 
F. Bresson (s) – (n° corde 1)

 2874  Saanen (IRE), f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ah, R. Zielinski 
(B. Flament), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

 1970  Dream Wukair, f, 3 ans, 54 k, 0, T. Jander 
(A. Madamet), S. Richter – (n° corde 2)

 2875 1 Cracklin’Rosie, f, 3 ans, 55 k, Mme SA. Stark 
(B. Murzabayev), Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

 3017 6 Almagro (IRE), h, 3 ans, 561/2 k, 0, Ecurie JML Racing 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 260 a
Eng. Sup. : Loughcrew

1 long ¼, ½ long, dead-heat, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, tête, 
courte tête, tête.
14 000a – 5 320a – 3 080a – 3 080a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Bubble Sign.

 3 830 a Inkiostro.

 2 217 a Vidalgo Ger, prime non attribuée.

 2 217 a Mrs Rhapsody.

 806 a Loughcrew.

 604 a Valentino Face.

 403 a No Cure No Pay (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

 1 189 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 688 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 261 a Mme B. Schmake, prime non attribuée.

 250 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 187 a Sarl Winning Bloodstock Agency.

 81 a Marbat Llc.

Temps total : 2’7’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches INKIOSTRO et 
CRACKLIN’ROSIE et le hongre ALICANTO à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches BUBBLE SIGN et INKIOSTRO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3317 5016 PRIX DU CHATEAU DE COMPIEGNE

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +19.

 2963 1 Sacaya, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Sassicaia GER (Doyen IRE), 56 k,  h, Stall Primos 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 3013 5 Azka, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Scalambra 
(GB) (Nayef USA), 59 k, A, A. Mamou (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 3013 2 Magellan, m, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 57 k, Ecurie Lenglet 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2816 3 Chiareggio, h, b, 3 ans, par El Kabeir USA et 
Espirita [Iffraaj (GB)], 55 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 14)

 2377 4 I’M A Believer, m, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Winds Up USA (Street Sense USA), 551/2 k, A, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 10)

 2814 1 Nikolaj, m, b, 3 ans, par Zarak et Blue Note GER 
(Okawango USA), 551/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(Mme M. Velon), Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

 2816 4 Coco Du Haut, f, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Krestena (Kendor), 55 k, gh, L. Jamet (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 2665 3 Ashalyka, f, 3 ans, 571/2 k, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

 2831 4 Enchantres, f, 3 ans, 581/2 k, 0, Prime Equestrian SARL 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 16)

 2774 4 Treizieme Mois, h, 3 ans, 57 k, gh, J. Bisson 
(T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 11)

 2950 2 Gallant Deed, m, 3 ans, 56 k, R. Shaykhutdinov 
(B. Murzabayev), F. Chappet – (n° corde 8)

 2577  Philaminte, f, 3 ans, 56 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 3017 1 Saint Etienne (GB), m, 3 ans, 571/2 k,  h, G. Augustin-
Normand (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)
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BO 2023/18 – plat 45

   Miss Sorellina, f, b, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et Rumailah [Holy Roman Emperor (IRE)], 
57 k, Ecurie Tygaly (A. Madamet), M. Brasme (s) – 
(n° corde 1)

   Angel In The Sky, f, 2 ans, 57 k,  h, G. Barbedette 
(C. Lecoeuvre), G. Barbedette – (n° corde 6)

8 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 765 a
Sans motif : A L’Heure GB

2 long, courte encolure, 1 long, tête, 2 long, 2 long, 1 long ¼.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Bauhinia Ire, prime non attribuée.

 6 840 a Cetera (Ire).

 5 040 a Candala.

 2 880 a Lady Invincible.

 1 440 a Silham (Ire).

 1 080 a Way To Marbella Ger, prime non attribuée.

 720 a Miss Sorellina.

Primes aux éleveurs :

 2 125 a Godolphin, prime non attribuée.

 1 388 a Wertheimer & Frere.

 1 023 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 584 a China Horse Club International.

 292 a Al Shaqab Racing.

 223 a Mme Sarah Dupray.

 127 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’4’’’
Les pouliches BAUHINIA (IRE) et LADY INVINCIBLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3320 269 PRIX D’ARENBERG

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné un Groupe III porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Groupes III ou un Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
9 août ou 1.600 à l’engagement 23 août ou 3.500 à l’engagement 
le 28 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Tiger Belle IRE, f, b, 2 ans, par Cotai Glory GB 
et Dark Acclamation IRE (Acclamation GB), 
551/2 k, Shamrock Thoroughbreds (C. Demuro), 
A. McGuinness – (n° corde 2)

   Dawn Charger IRE, f, b, 2 ans, par Soldier’S Call 
GB et Dushlan IRE (New Approach IRE), 551/2 k, 
Saif Mohammad Alketbi/E. Burke (C. Lee), KR. Burke – 
(n° corde 4)

 2884 1 Graceful Thunder GB, f, gr, 2 ans, par Havana Grey GB 
et Glace IRE (Verglas IRE), 551/2 k, Amo Racing Limited 
(K. Stott), G. Boughey – (n° corde 3)

 2884 2 Gaenari IRE, f, b, 2 ans, par Inns Of Court IRE et Golden 
Flower GB (Royal Applause GB), 551/2 k, g, M. Eves 
(C. Soumillon), D. Dias – (n° corde 1)

 2884 5 Daiquiberry (IRE), f, gr, 2 ans, par Al Wukair IRE 
et Strawberrydaiquiri GB (Dansili GB), 551/2 k,  h, 
SARL Groupe KR (M. Guyon), P. Sogorb – (n° corde 8)

 3089 2 Zorken, m, 2 ans, 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(O. Peslier), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 3225 1 Grade Maker, f, 2 ans, 551/2 k, Ecurie Tygaly 
(A. Madamet), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Rare Jewel GB, f, 2 ans, 551/2 k, Clipper Logistics 
(T. Marquand), WJ. Haggas – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
2 488 a
Eng. Sup. : Grade Maker

encolure, encolure, 4 long ½, ¾ long, 3 long, courte encolure, 1 long 
¼.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Tiger Belle Ire, prime non attribuée.

 11 520 a Dawn Charger Ire, prime non attribuée.

 8 640 a Graceful Thunder Gb, prime non attribuée.

 5 760 a Gaenari Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Daiquiberry (Ire).
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   Citybol Fal MOR, m, b, 2 ans, par City Of Canton IRE 
et Bolgaller MOR (Bold Quest IRE), 58 k,  h, A. Sedrati 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

   Kahoot (GB), m, 2 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 120 a
1 long ½, courte encolure, 4 long, 2 long, tête, 1 long ½, 4 long ½.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Cabernet Franc.

 6 840 a Lord Sinclair.

 5 040 a Ride The Skies.

 2 880 a Chiricco.

 1 440 a Narkez.

 1 080 a Motadarrek Gb, prime non attribuée.

 720 a Citybol Fal Mor, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 590 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 2 124 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 1 565 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.

 584 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Gribomont, Ecurie Melanie.

 447 a Sumbe.

 127 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 85 a Fal Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’47’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne continu vers l’extérieur dans les 200 derniers mètres du 
parcours, du poulain CABERNET FRANC (Guillaume TROLLEY De 
PREVAUX), arrivé 1er et ses conséquences sur la progression et la 
performance du poulain LORD SINCLAIR (Christophe SOUMILLON) 
arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Guillaume 
TROLLEY De PREVAUX et Christophe SOUMILLON, les Commissaires 
ont rétrogradé le poulain CABERNET FRANC de la 1re à la 2e place 
considérant que le poulain LORD SINCLAIR l’aurait devancé lors du 
passage du poteau d’arrivée sans cette gêne.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : LORD SINCLAIR
2ème : CABERNET FRANC
3ème : RIDE THE SKIES
4ème : CHIRICCO
5ème : NARKEZ
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Guillaume 
TROLLEY De PREVAUX par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours, pour avoir eu un comportement fautif en ne faisant 
pas tout son possible pour éviter que le poulain CABERNET FRANC 
penche vers l’extérieur et avoir continué de le solliciter en gênant le 
poulain LORD SINCLAIR.
Les poulains CABERNET FRANC et NARKEZ ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3319 914 PRIX DE LA CASCADE

(Femelles)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Bauhinia IRE, f, b, 2 ans, par Too Darn Hot GB 
et Desert Blossom IRE (Shamardal USA), 57 k, 
Godolphin SNC (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

   Cetera (IRE), f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 7)

   Candala, f, b, 2 ans, par Frankel GB et Candarliya 
[Dalakhani (IRE)], 57 k, . Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Lady Invincible, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Hourglass IRE (Galileo IRE), 57 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 3)

   Silham (IRE), f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Shotgun Gulch USA (Thunder Gulch USA), 57 k, 
Al Shaqab Racing (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   Way To Marbella GER, f, b, 2 ans, par Acclamation 
GB et Whole Lotta Rosie GER (Tiger Hill IRE), 57 k, 
HH. Rodenburg (T. Bachelot), M. Munch (s) – 
(n° corde 9)
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 3322 272 PRIX DE LA COCHERE - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné 
un Groupe. Poids : 3 ans, 55 k. ; 4 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Les 
juments ayant cette année gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
En outre, des primes de 7.000, 3.000, 2.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes du Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2903 6 Loliwood, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Lady 
Ming [Konig Turf (GER)], 571/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 2490 3 Quick Change GB, f, b, 4 ans, par New Approach 
IRE et Ensemble [Iron Mask (USA)], 571/2 k, 
The All About York Partnership (C. Lee), KR. Burke – 
(n° corde 3)

   Cell Sa Beela GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Sellsabeel [Galileo (IRE)], 55 k, Cheik MBK. Al Maktoum 
(C. Demuro), R. Varian – (n° corde 7)

 2701 1 Perle Rouge, f, b, 4 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 571/2 k, L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

 2365  Ashiya, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Ashtaneh 
USA (More Than Ready USA), 55 k, Ah, S.A. Aga Khan 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 1)

 3141  Sweetheart, f, 4 ans, 571/2 k, Mme S. Gavrois (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 1993  Calistoga GB, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Royal Charter GB, f, 3 ans, 55 k, Apple Tree Stud 
(T. Marquand), WJ. Haggas – (n° corde 10)

 3033 4 Thiossane, f, 3 ans, 55 k, M. Mbacke (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 2784  Tairann GB, f, 4 ans, 571/2 k, MA. Teeka (T. Piccone), 
H. Ghabri – (n° corde 9)

 2026 6 Twilight, f, 4 ans, 571/2 k, T. Collatz (A. Madamet), 
M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 2864 5 Believeinmiracles IRE, f, 4 ans, 571/2 k, gh, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 314 a
1 long ½, tête, courte tête, encolure, 1 long ½, encolure, tête, ¾ long, 
5 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Loliwood.

 5 148 a Quick Change Gb, prime non attribuée.

 5 616 a Cell Sa Beela Gb, prime non attribuée.

 2 574 a Perle Rouge.

 1 872 a Ashiya.

Primes aux éleveurs :

 5 053 a Florent Picard.

 1 010 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 884 a Whatton Manor Stud, Robert Cornelius, prime non attribuée.

 663 a Essafinaat Uk Ltd, prime non attribuée.

 380 a S.A. Aga Khan.

Primes F.E.E. :

 7 000 a Loliwood.

 3 000 a Quick Change Gb.

 2 000 a Cell Sa Beela Gb.

Temps total : 1’38’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches TWILIGHT, TAIRANN 
(GB), CELL SA BEELA (GB) et ROYAL CHARTER (GB) à être munies 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentées au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches LOLIWOOD et ASHIYA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 3 400 a Paul Giles, prime non attribuée.

 1 360 a James S. Bolger, prime non attribuée.

 1 020 a David Richard Tucker, prime non attribuée.

 680 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 584 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 0’55’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GRACEFUL THUNDER 
(GB) et RARE JEWEL (GB) à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course le jockey Christophe SOUMILLON a indiqué 
aux Commissaires que le terrain était trop souple pour les aptitudes 
de la pouliche GAENARI (IRE).
A l’issue de la course le jockey Olivier PESLIER a indiqué aux 
Commissaires que le poulain ZORKEN avait peut-être couru trop 
rapproché.
Les pouliches TIGER BELLE (IRE) et GRACEFUL THUNDER (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3321 270 PRIX GERALD DE GEOFFRE (PRIX DE LUTECE)

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant depuis le 1er avril 2023 inclus gagné un Groupe III porteront 
1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
9 août ou 1.600 à l’engagement le 23 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 28 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° F3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2309 1 Gallerist, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Anais GB 
(New Approach IRE), 57 k, Hollymount Stud France SC 
(C. Demuro), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2886 2 Double Major (IRE), h, b, 3 ans, par Daiwa Major 
JPN et Dancequest (IRE) (Dansili GB), 57 k, A, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

 2566 5 Winter Pudding, m, n.p, 3 ans, par Seahenge USA et 
Darling Traou Land [Iron Mask (USA)], 57 k,  h, T. Lines 
(S. Pasquier), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 2886 1 Sevenna’S Knight IRE, m, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Sevenna FR (Galileo IRE), 57 k, OTI Management Pty Ltd 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2886  Back To Black, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 57 k,  h, 
Ecurie MG (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2873 1 Kahraman, m, 3 ans, 57 k, A, C. Duran (T. Bachelot), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 3 176 a
tête, 3 long, ½ long, ¾ long, ½ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Gallerist.

 11 520 a Double Major (Ire).

 8 640 a Winter Pudding.

 5 760 a Sevenna’S Knight Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Back To Black.

Primes aux éleveurs :

 5 848 a Haras D’Etreham.

 2 683 a Jean-Claude Ollivier.

 2 339 a Wertheimer & Frere.

 894 a Fabrice Vermeulen.

 680 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 3’20’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain KAHRAMAN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu aux abords du poteau d’arrivée, les jockeys 
Cristian DEMURO (GALLERIST) arrivé 1er et Maxime GUYON (DOUBLE 
MAJOR (IRE)) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre GALLERIST avait légèrement penché vers la 
lice intérieure sous l’effort faisant subir son mouvement au hongre 
DOUBLE MAJOR (IRE) sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les hongres GALLERIST et DOUBLE MAJOR (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

3 000 m

1

2

3

4

5

6



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    31 août 2023

BO 2023/18 – plat 47

 2949 5 My Emotion, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 571/2 k, 
Mme J. Cygler (M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 3091 5 Cosmo Beau, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Crystals 
Sky (Hernando), 581/2 k, M. Motschmann (G. Mosse), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 3211 2 Divine Chrisnat, f, gr, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 57 k (551/2 k), 
M. Pehu (R. Pehu), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2723 3 Vernix, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Vauville IRE 
(Invincible Spirit IRE), 59 k, A, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), Mme J. Soudan – (n° corde 11)

 2948  Pandia Selene SWI, f, b, 3 ans, par Vanishing Cupid 
SWI et Palmotia [Mtoto (GB)], 59 k, Mme S. Egloff 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 3172  Portrero, h, 3 ans, 53 k (511/2 k), Ah, I. Endaltsev 
(Mme L. Bails), I. Endaltsev – (n° corde 2)

 3017  Shazam GER, h, 3 ans, 571/2 k (55 k),  h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (L. Carboni), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 3091  Leoparduccio, h, 3 ans, 541/2 k, Mme D. Airaldi 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 3173  Apash, f, 3 ans, 51 k, A, F. Etienne (M. Justum), 
P. Le Gal – (n° corde 8)

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 383 a
Eng. Sup. : Divine Chrisnat, Shazam GER

½ long, courte tête, ½ long, courte tête, courte encolure, courte 
tête, 1 long ¼, ¾ long, 4 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Abelia.

 3 830 a Ridipintura Ity, prime non attribuée.

 2 822 a My Emotion.

 1 612 a Cosmo Beau.

 806 a Divine Chrisnat.

 604 a Vernix.

 403 a Pandia Selene Swi, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Eurl Freddy Head.

 876 a Scea Du Grand Chene.

 500 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 452 a Giuseppe Rossi, prime non attribuée.

 250 a Michel Pehu, Plisson (S).

 187 a Franklin Finance S.A. .

 47 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ABELIA et le hongre 
LEOPARDUCCIO à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Luca CARBONI a indiqué aux 
Commissaires que le hongre SHAZAM (GER) n’avait pas apprécié le 
terrain proposé.
Les pouliches ABELIA et RIDIPINTURA (ITY) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3325 912 PRIX DU BEL-AIR

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +18.

 2969  Tropisme (IRE), h, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Stormina USA (Gulch USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2885 3 Vintage Kod (IRE), h, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Engage IRE (Pour Moi IRE), 571/2 k,  h, G. Barbarin 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 3)

 2950  Ends Of The Earth GB, m, b, 3 ans, par Territories 
IRE et Heavenly Scent GB (Galileo IRE), 56 k, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 3088 2 Quartz Du Houley, m, b, 3 ans, par Brametot IRE 
et Facilita IRE (Fasliyev USA), 541/2 k, Mme C. Pelier 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 2885  Exuberance, f, b, 3 ans, par Roaring Lion USA 
et Lbretha [Exceed And Excel (AUS)], 54 k, 
Prime Equestrian SARL (A. Lemaitre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 10)
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 3323 271 PRIX DE LIANCOURT

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. 
Poids : 56 k. Les pouliches ayant cette année gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Starry Heavens IRE, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Etoile Filante GB (So You Think NZ), 56 k, A, 
Healthy Wood Co. Ltd (K. Stott), Mme J. Harrington – 
(n° corde 6)

 2667 5 The Last Waltz, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB 
et Lavande Violet GER (Hurricane Run IRE), 56 k, 
CN. Wright (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 5)

 2699  Secretive, f, b, 3 ans, par Justify USA et Media 
Mischief USA (Into Mischief USA), 56 k,  h, 
Prime Equestrian SARL (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 2874 1 Amneris (IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Wiwilia 
GB (Konigstiger GER), 56 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(T. Marquand), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2154 2 Iznik, f, al, 3 ans, par Zarak et Delinda [Sea The Stars 
(IRE)], 56 k, Denford Stud (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 2564 1 Hasapiko, f, 3 ans, 56 k, E. Mudge (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1520  Adeliade (IRE), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2667  Haleine, f, 3 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 9)

 2947 3 Eclairee, f, 3 ans, 56 k, A, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 3 190 a
encolure, encolure, tête, 1 long ¾, encolure, 1 long ¼, ¾ long, 9 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Starry Heavens Ire, prime non attribuée.

 7 920 a The Last Waltz.

 5 940 a Secretive.

 3 960 a Amneris (Ire).

 1 980 a Iznik.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a Healthy Wood Co. Ltd, prime non attribuée.

 1 608 a Stratford Place Stud.

 1 206 a China Horse Club International.

 804 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.

 614 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman, Michel 

Dardenne.

Temps total : 2’11’’74’’’
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a indiqué 
aux Commissaires que la pouliche SECRETIVE n’avait pas été à 
l’aise cette dernière ne s’étant pas équilibrée du parcours et avait 
beaucoup changé de jambes.
A l’issue de la course le jockey Cristian DEMURO a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche IZNIK avait effectué une course de 
rentrée.
Les pouliches STARRY HEAVENS (IRE) et SECRETIVE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3324 915 PRIX DE PICPUS

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24,5.

 2891 2 Abelia, f, b, 3 ans, par Recoletos et Under Pressure 
(GB) [Intello (GER)], 561/2 k (55 k), Mme F. Head 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 6)

 3017 5 Ridipintura ITY, f, b, 3 ans, par Albert Dock JPN et 
Raquel ITY (Mujahid USA), 581/2 k, G. Rossi (C. Demuro), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 1er avril 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2952 1 Julica, f, b, 2 ans, par Kendargent et Miss Rail Link 
(IRE) (Rail Link GB), 551/2 k (56 k),  h, LG Bloodstock 
(M. Barzalona), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1925 2 Frondaison, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Biche 
[Gentlewave (IRE)], 54 k (541/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 2718 1 Malinovka, f, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Ciboulette 
(IRE) (Pivotal GB), 551/2 k (56 k), A. Jathiere (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 5)

   Calon Lan, h, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Patrona 
Ciana [Falco (USA)], 541/2 k (55 k), de B. Montzey (s) 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2576  Gofas, f, b, 2 ans, par Fas IRE et Goona Chope [Namid 
(GB)], 54 k (541/2 k), A, Ch. Plisson (s) (A. Werle), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 569 a
4 long ½, 2 long, encolure, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Julica.

 3 888 a Frondaison.

 2 916 a Malinovka.

 1 944 a Calon Lan.

 972 a Gofas.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Gerard Laboureau.

 1 207 a Suc. Naji Pharaon.

 905 a Herve Dardenne.

 603 a Haras D’La Riviere.

 301 a Haras Des Pyrenees.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Julica.

Temps total : 1’45’’20’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour 
de la course étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les 
Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JULICA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche JULICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3327 5411 PRIX DE L’HIPPODROME DE POMPADOUR

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 2799 1 Salt Flake, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Clear 
Coast (IRE) (Lando GER), 60 k (59 k), Mme A. Kurth 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 3038  Ebauche, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et Esquisse 
(GB) (Dansili GB), 601/2 k (61 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 3112 1 Love True, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Netsuke (IRE) 
(Aragorn IRE), 58 k (57 k), J. Finch (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 2911 3 Luxu, f, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et Cocolux 
[Hurricane Cat (USA)], 51 k (511/2 k), Ah, P. Lhoste 
(F. Veron), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 2756 3 Baselitz, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Shivajia GER 
(Adlerflug GER), 601/2 k (61 k), Mme S. Midy (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 3)

 3013  Bo Lywood, m, 3 ans, 61 k (611/2 k), P. Larroude 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

 3017  Eygalieres (IRE), h, 3 ans, 53 k (531/2 k),  h, C. Raimont 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 2)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 552 a
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 2840 2 Prewitt (IRE), h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Lilas D’Or (IRE) (Camelot GB), 53 k, Leram S.R.O. 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 11)

 2749 2 Mawhob, m, b, 3 ans, par Zelzal et Mahabba IRE 
(Galileo IRE), 54 k,  h, Al Shaqab Racing (I. Mendizabal), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

 2213 2 William Tell, h, 3 ans, 61 k, A, Godolphin SNC 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 15)

 2369 4 Sidedream (GB), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 3013 4 Melbora, f, 3 ans, 541/2 k, J. Bell (L. Boisseau), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 2544 1 Madigan (GB), h, 3 ans, 57 k, D. Burkle (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 3013  Durango, h, 3 ans, 57 k,  h, J.N. Temam (Mme A. Nicco), 
D. Satalia – (n° corde 1)

 2885 6 Le Freinay (IRE), m, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Delloye 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 13)

 3088 7 Rising Up, m, 3 ans, 57 k, g, JP. Vanden Heede 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3129  Hernan Cortes, m, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme V. Dubois 
(G. Mosse), JPh. Dubois – (n° corde 12)

 2909 4 First Page, m, 3 ans, 55 k, P. Fellous (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 268 a
encolure, ¾ long, ¾ long, ¾ long, courte tête, courte tête, nez, nez, 
courte tête.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Tropisme (Ire).

 7 524 a Vintage Kod (Ire).

 5 544 a Ends Of The Earth Gb, prime non attribuée.

 3 168 a Quartz Du Houley.

 1 584 a Exuberance.

 1 188 a Prewitt (Ire).

 792 a Mawhob.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Wertheimer & Frere.

 1 527 a Haras D’Etreham, Ecurie Ades Hazan, Runnymede Farm Inc. .

 983 a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.

 654 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 321 a Samuel De Barros, Sarl Holding Sipman.

 245 a Al Shaqab Racing.

 241 a Haras De L’Hirondelle.

Temps total : 1’39’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VINTAGE KOD (IRE) et le 
poulain HERNAN CORTES à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet 
d’un mouvement survenu dans le dernier tournant, les jockeys 
Toni PICCONE (ENDS OF THE EARTH (GB)) arrivé 3e et Delphine 
SANTIAGO (RISING UP) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le poulain ENDS OF EARTH (GB) était très allant et qu’il 
était entré en contact avec le poulain RISING UP, qui était collé 
à lui à son extérieur lorsque le jockey Tony PICCONE l’avait repris 
après avoir touché les postérieurs du hongre TROPISME (IRE) sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le vétérinaire de service a indiqué que le hongre TROPISME (IRE) 
avait 2 petites atteintes au postérieur gauche.
Les hongres TROPISME (IRE), VINTAGE KOD (IRE), les poulains 
ENDS OF THE EARTH (GB), QUARTZ DU HOULEY et la pouliche 
EXUBERANCE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 244 vendredi 1er septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Stéphanie UHEL – 

Mme Nathalie BELINGUIER – M. Thierry GOUAICHAULT

 3326 5410 PRIX DU HARAS DES FAUNES

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
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conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les poulains NO REPLY AL MAURY (AR) et EXTRA TIME (USA) (AR) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3329 3511 PRIX OCCITANIE

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France 
Galop : 51 000
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 1er avril 2023 inclus 
gagné une Listed. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2450 1 Une Perle (IRE), f, al, 3 ans, par Mount Nelson GB et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (571/2 k), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 2785 5 Wild Pansy GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Ejtyah 
GB (Frankel GB), 57 k (571/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 2957 2 Elzora, f, b, 3 ans, par Almanzor et Elodie GB (Dansili 
GB), 57 k (571/2 k), Riviera Equine S.A.R.L (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 2831 1 Sunburst (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Correze 
GB (Shamardal USA), 57 k (571/2 k), Westerberg Ltd 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 3033 1 Vaux Le Vicomte GB, f, b, 3 ans, par Lightning 
Spear GB et Tuileries GB (Cape Cross IRE), 57 k 
(571/2 k), Rangio Farm SRL (M. Guyon), M. Guarnieri – 
(n° corde 4)

 2957 1 Missvenicia, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), LG Bloodstock 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 2785  Khahira, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), A. Claire (B. Marie), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 2445 2 Swiftway, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), D. Catalao Da Cunha 
(G. Sanchez), TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

 2974 1 Centorina, f, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, GL Racing 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 9)

 2667  Akagera, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), g, Mme F. Perree 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 134 a
1 long ¾, ¾ long, 5 long, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 
2 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Une Perle (Ire).

 7 920 a Wild Pansy Gb, prime non attribuée.

 5 940 a Elzora.

 3 960 a Sunburst (Gb).

 1 980 a Vaux Le Vicomte Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Jean-Claude Seroul.

 1 844 a Eric De Chambure, Riviera Equine S.A. R. L.

 935 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 804 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited, Kin Hung Kei.

 233 a Grundy Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’29’’’
La température enregistrée par la sociéte organisatrice le jour 
de la course étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les 
Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg 
conformément aux dispositions du paragraphe lll de I’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KHAHIRA et 
SWIFTWAY à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ELZORA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée 
de la ligne d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Aurélien LEMAITRE (CENTORINA), arrivé non-placé et Gary 
SANCHEZ (SWIFTWAY) arrivé non-placé, en leurs explications, ont 
adressé des observations à ce dernier pour avoir contrarié son 
concurrent un court instant en décalant la pouliche SWIFTWAY vers 
l’extérieur.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jockey Gary SANCHEZ en ses explications lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
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tête, 2 long, 3 long, 1 long, courte tête, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Salt Flake.

 2 880 a Ebauche.

 2 160 a Love True.

 1 440 a Luxu.

 720 a Baselitz.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mme Angela Kurth.

 670 a Mme Elisabeth Ribard.

 584 a Wertheimer & Frere.

 447 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.

 146 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Sas I. E. I. .

Temps total : 2’35’’93’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour 
de la course étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les 
Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVE TRUE et le hongre 
EYGALIERES (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La pouliche LOVE TRUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3328 4882 FRENCH ARABIAN BREEDERS’ CHALLENGE - POULAINS

(Groupe II PA - Mâles et Hongres - Arabes Purs)

45 000 c (22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits à la naissance au 
Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique. Poids : 58 k.
Versement à la poule propriétaires des courses de chevaux de 
sang arabe : 800 euros à l’engagement le 17 juillet ou 3.000 euros 
à l’engagement supplémentaire le 29 août.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP. 
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire n’est pas applicable dans cette épreuve.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2522 3 No Reply Al Maury, m, al, 3 ans, par Azadi et Nectarina 
Al Maury [Jalnar Al Khalidiah (KSA)], 58 k (581/2 k), 
H. Al Alawi (C. Demuro), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 8)

 2945 1 Extra Time USA, m, al, 3 ans, par Valiant Boy et Sand 
Witchh USA (Burning Sand USA), 58 k (581/2 k), 0, 
G. Neivens (E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 2522 1 Afjan Ex Mahboop, m, gr, 3 ans, par Tm Fred 
Texas USA et Muzoon [Amer (KSA)], 58 k (581/2 k), 
Al Shaqab Racing (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 6)

 2945  Nasser Al Shahania, m, al, 3 ans, par Jaafer Asf 
GB et Nacree Al Maury (Kesberoy), 58 k (581/2 k), 
Ah, Sas He Cheika Reem Al-Thani (M. Guyon), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

 2722 1 Shemlwol, m, b, 3 ans, par Al Mouwaffak et Majida 
[Majd Al Arab (GB)], 58 k (581/2 k), Al Shaqab Racing 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 2945  Alshanfara, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), AB. Al-Attiyah 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 2652 5 Solmax, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme R. Litt 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 3118 3 Angus, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), B. van Dalfsen (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
2 353 a
1 long ½, 1 long, 1 long ¾, tête, 3 long, encolure, 1 long.
22 500a – 9 000a – 6 750a – 4 500a – 2 250a

Primes aux éleveurs :

 2 925 a Mlle Renee-Laure Koch.

 877 a Al Shaqab Racing.

 765 a Guy Neivens, prime non attribuée.

 585 a Al Shahania Stud.

 292 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’12’’73’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour 
de la course étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les 
Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg 
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   Castana, f, al, 3 ans, par Siyouni et Acatama USA (Efisio 
GB), 541/2 k (55 k), V. Khosla (T. Piccone), G. Hernon (s) – 
(n° corde 10)

 2955 3 Aquilon, h, al, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 58 k (581/2 k), Ecurie de Pradel (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Sahara Mist GB, f, b, 3 ans, par Deep Impact 
JPN et Hibaayeb GB (Singspiel IRE), 561/2 k (57 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 3)

 2678 5 Ile Saint Louis IRE, f, b, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Ninetta IRE (New Approach IRE), 561/2 k (551/2 k), 
Ecurie X (Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 2849 3 Odemar, h, b.f, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Orania 
GB (Sea The Stars IRE), 58 k (581/2 k), E. Schwaiger 
(A. Lemaitre), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 2982 4 Salon Starlet GER, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, JL. Da Silva 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3121  Star Platinum, h, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
SCEA du Mont Mean (A. Werle), G. Lemer (s) – 
(n° corde 9)

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 548 a
Sans motif : Premiere D’Estejo

Code anomalie DS : Sixteen Tons (FR)

encolure, courte tête, courte encolure, courte tête, 3 long, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Castana.

 2 448 a Aquilon.

 1 836 a Sahara Mist Gb, prime non attribuée.

 1 224 a Ile Saint Louis Ire, prime non attribuée.

 612 a Odemar.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Woodpark Bloodstock Ltd.

 760 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 216 a Godolphin, prime non attribuée.

 144 a Mme Jennifer Bianco, Frederic Bianco, prime non attribuée.

 124 a Erich Schwaiger.

Temps total : 1’52’’58’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour 
de la course étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les 
Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STAR PLATINUM à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Philippe SOGORB en ses explications, lui ont indiqué 
que la pouliche SIXTEEN TONS sera interdite de courir pour une 
durée de 8 jours suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche CASTANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3332 3510 PRIX MILLKOM

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France 
Galop : 51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er avril 2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 58 k. Les 
chevaux ayant depuis le 1er avril 2023 inclus gagné une Listed 
porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2363 5 Grey Tornado, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Veldargent (Kendargent), 58 k (581/2 k), P. Bourigault 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 2577 1 Beshtani, h, b, 3 ans, par Siyouni et Beshara 
[Cape Cross (IRE)], 58 k (581/2 k),  h, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2903 2 Half Half, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Mezzo Mezzo 
[Mount Nelson (GB)], 58 k (581/2 k), Mme M. Fougy-
Smaga (T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 1)

 1646  Kendly, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Kindly Dismiss 
[Excellent Art (GB)], 60 k (601/2 k), G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 7)

 2489  Shalromy, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Vegas Valentine 
[Lope De Vega (IRE)], 561/2 k (57 k), gh, SL Family Racing 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 2904  Royal Shake (GB), m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0, 
Roy Racing Ltd (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 3)
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sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises durant le parcours (1re infraction).
La pouliche UNE PERLE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course. 

 3330 4883 FRENCH ARABIAN BREEDERS’ CHALLENGE - 

POULICHES

(Groupe II PA - Femelles - Arabes Purs)

45 000 c (22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans inscrites à la naissance au Stud-Book 
arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids : 58 k.
Versement à la poule propriétaires des courses de chevaux de 
sang arabe : 800 euros à l’engagement le 17 juillet ou 3.000 euros 
à l’engagement supplémentaire le 29 août.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire n’est pas applicable dans cette épreuve.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2796 1 Africa De Monlau, f, gr, 3 ans, par Af Al Buraq UAE et 
Amina De Monlau (Monsieur Al Maury), 58 k (581/2 k), 
A, H. Al Alawi (C. Demuro), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 4)

 2945  Alrasha, f, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Saleema 
(Munjiz), 58 k (581/2 k), g, Al Wasmiyah Racing 
(M. Guyon), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 2517 1 Al Afreetah, f, n, 3 ans, par Azadi et Khzama [Amer 
(KSA)], 58 k (581/2 k), Al Shaqab Racing (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 2521 1 Asslan Al Shahania, f, gr, 3 ans, par Af Al Buraq 
UAE et Celeste De Ghazal (Madjani), 58 k (581/2 k), 
Sas He Cheika Yasmeen Al-Thani (V. Seguy), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 2794 2 Tulaitila, f, al, 3 ans, par Al Mourtajez et Kimfalah (Akim 
De Ducor), 58 k (581/2 k), A, KBS. Al Kuwari (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 2521  Haleema Al Shahania, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Sas He Cheika Iman Al-Thani (M. Barzalona), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2652 4 Hemian, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Al Shaqab Racing 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 3118 2 Al Basra, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

 2652 1 Kawaii D’Vialettes, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), M. Al-Nuaimi 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
2 781 a
Eng. Sup. : Kawaii D’Vialettes

Sans motif : Ivoire Et Or

2 long ½, ¾ long, courte tête, 3 long, 1 long ½, nez, ½ long, 5 long.
22 500a – 9 000a – 6 750a – 4 500a – 2 250a

Primes aux éleveurs :

 2 925 a Robert Bourdette, Mme Marie Ange Bourdette.

 1 170 a Mbf.

 877 a Al Shaqab Racing.

 585 a Al Shahania Stud.

 191 a Sheail Bin Khalifa Al Kuwari.

Temps total : 2’11’’33’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour 
de la course étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les 
Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les pouliches AFRICA DE MONLAU (AR) et ALRASHA (AR) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3331 5875 PRIX DE LA VILLE DE BIGANOS (PRIX DU LIVRE «LA 

COURSE PARFAITE»)

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
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 3217  Catalina, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), 0h, D. Calarnou 
(T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2520  Grilo IRE, h, 6 ans, 56 k (561/2 k), 
Mme MO. Costa Cerqueira (V. Seguy), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 1)

 3157  Schwanensee, f, 6 ans, 591/2 k (60 k),  h, 
P. Douberchtein-Grigorieff (A. Crastus), G. Heurtault – 
(n° corde 5)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 498 a
¾ long, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 3 long ½, 
4 long, 6 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Ocean Chop.

 1 134 a Boy Davier.

 850 a Xarun.

 567 a Assier Gb, prime non attribuée.

 346 a Silver Sign.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Alain Chopard.

 511 a Alain Clavier, Christian Loquet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 383 a David Toal.

 135 a Jochen Palenker.

 119 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’38’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour 
de la course étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les 
Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre ASSIER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3334 5412 PRIX A2I INFORMATIQUE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35.

 3183 2 O Gre Des Saisons, h, b, 5 ans, par Olympic Glory 
IRE et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 551/2 k 
(541/2 k),  h, JI. Villar (Mme M. Velon), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 11)

 2755  Petite Coquine, f, b.f, 4 ans, par Dream Ahead 
USA et Petite Sophie (Linamix), 58 k (581/2 k), 
LC. Oliveira Fernandes (R. Sousa Ferreira), 
AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – (n° corde 4)

 2968 5 My Lady Rock, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Ladysham Ofsaint’S [Gold Away (IRE)], 571/2 k (58 k), 
gh, Mme A. Bauduffe (A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 2)

 3131  Bird Out GB, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et Natural 
Choice GB (Teofilo IRE), 60 k (601/2 k), A, Mme S. Bellocq 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 8)

 2755 5 Force Cat, m, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 59 k (591/2 k), 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 10)

 3183  Izakaya, h, 7 ans, 51 k (52 k), 0h, P. Ventena Alves 
(F. Veron), P. Ventena Alves – (n° corde 12)

 2968  Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 57 k (56 k), 
0, Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), J. Resimont – 
(n° corde 1)

 3153 2 Flyleyf, h, 7 ans, 581/2 k (571/2 k), Ah, Mme C. Gustave 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 7)

 3125 3 Hygrove Bec, f, 6 ans, 56 k (54 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 3115  Shamasun, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), A, Mme N. Langlois 
(A. Gavilan), JL. Pelletan – (n° corde 6)

 3125 2 Polivate, f, 5 ans, 55 k (561/2 k),  h, J. Macedo da Silva 
(H. Boutin), J. Macedo da Silva – (n° corde 5)

 3212 5 Belle Impression, f, 6 ans, 511/2 k (52 k),  h, 
G. Paillusson (A. Crastus), B. Legros (s) – (n° corde 9)

12 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
952 a
Eng. Sup. : O Gre Des Saisons, Force Cat, Polivate

1 long ½, ¾ long, nez, 1 long, 1 long ½, nez, encolure, ¾ long, 1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 2904 4 Kovrov, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A. Jathiere (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Sommersun, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Cuadra A.F.F. SL 
(R. Sousa Ferreira), F. Rodriguez Puertas – 
(n° corde 10)

 2954 2 Izastep, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 3184 1 Dance Ahead IRE, m, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Mme MO. Costa Cerqueira (V. Seguy), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 5)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 370 a
½ long, 1 long ¾, ½ long, tête, ¾ long, ¾ long, 9 long, 1 long, 3 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Grey Tornado.

 7 920 a Beshtani.

 5 940 a Half Half.

 3 960 a Kendly.

 1 980 a Shalromy.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Patrick Chedeville, Mme Yvette Pantall.

 2 459 a S.A. Aga Khan.

 1 844 a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.

 1 229 a Guy Pariente Holding.

 614 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.

Temps total : 1’39’’37’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour 
de la course étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les 
Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain DANCE AHEAD (IRE) à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment 
le changement de ligne vers l’extérieur aux abords du poteau 
d’arrivée, du poulain GREY TORNADO (Tony PICCONE), arrivé 1er et 
ses conséquences sur la progression et la performance du hongre 
BESHTANI (Mickael BARZALONA), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Tony 
PICCONE et Mickael BARZALONA, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que le hongre BESHTANI n’aurait 
pas devancé le poulain GREY TORNADO lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré le mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Tony 
PICCONE considérant qu’il n’avait pas eu de comportement fautif, 
le poulain GREY TORNADO étant entré en contact avec le hongre 
BESHTANI en changeant de jambe.
Le hongre BESHTANI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3333 5876 PRIX DES HIPPODROMES DU SUD-OUEST

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1812  Ocean Chop, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et Oria 
Chope [Deportivo (GB)], 56 k (55 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 6)

 2690 3 Boy Davier, h, al, 6 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 58 k (581/2 k),  h, A. Clavier 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 4)

 2702 6 Xarun, h, gr, 6 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 57 k (571/2 k), Ah, Mme C. Mallemanche-
Toal (M. Barzalona), de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 1668 2 Assier GB, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gameday GB (Zamindar USA), 57 k (571/2 k), E. Dupont 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 3097 1 Silver Sign, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Shining Way [Whipper (USA)], 561/2 k (551/2 k), 
Mme L. Lequien (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 7)

 2632  Guadalest, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), Mme B. Presse 
(Y. Barille), S. Gouvaze (s) – (n° corde 8)

 2939  Orri IRE, m, 9 ans, 56 k (561/2 k), LC. Oliveira Fernandes 
(R. Sousa Ferreira), AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – 
(n° corde 2)

 2721 1 Plateado, h, 7 ans, 63 k (631/2 k), R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 10)
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11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Belise.

 3 312 a Salma.

 2 484 a Himyan.

 1 656 a Unexpected Girl (Gb).

 828 a Banshie.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Sc Ecurie De Meautry.

 1 028 a Suc. Derek Clee.

 771 a Khalid Rashid Al Mohannadi.

 336 a Chauvigny Global Equine Sasu, Rpg Bloodstock.

 257 a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’47’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EXIGENCE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La pouliche BELISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3336 3512 PRIX DU HARAS DE BOUQUETOT (CRITERIUM DE 

L’OUEST)

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné une Listed. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Des souvenirs de l’artiste Olivier JOUANNETEAU seront offerts 

au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du cheval gagnant 

par le haras de Bouquetot, représenté par Monsieur Sébastien 

DESMONTILS.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 2709 1 Shady Lady, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et Akrivi IRE 
(Tobougg IRE), 561/2 k, RGS Racing France (T. Bachelot), 
N. Clement (s) – (n° corde 7)

 2524 1 Sans Voix (GB), f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Blarney Stone (IRE) (Peintre Celebre USA), 561/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 2634 1 Bateau Blanc GB, m, gr, 2 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 58 k, T. Yoshida 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 2918 3 Arigato, m, b, 2 ans, par Belardo IRE et Silvery Bay 
[Numerous (USA)], 58 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 2786 4 Voodoo Magic, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Fille Du Septembre IRE (Choisir AUS), 561/2 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 3100 1 Vive La Reine, f, 2 ans, 561/2 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (C. Lecoeuvre), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3089 3 Maymay, f, 2 ans, 561/2 k, Nick Bradley Racing 12 & Part. 
(A. Lemaitre), K. Philippart de Foy – (n° corde 5)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 458 a
¾ long, courte tête, ¾ long, ½ long, 3 long, 1 long ¾.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 21 600 a Shady Lady.

 8 640 a Sans Voix (Gb).

 6 480 a Bateau Blanc Gb, prime non attribuée.

 4 320 a Arigato.

 2 160 a Voodoo Magic.

Primes aux éleveurs :

 4 386 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 1 754 a Wertheimer & Frere.

 877 a Nbh Racing.

 765 a Shadai Farm, prime non attribuée.

 670 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.

Temps total : 1’45’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAYMAY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le jockey Thomas TRULLIER s’étant accidenté lors du Prix du Lude 
(1re course), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche SHADY LADY par le jockey Théo BACHELOT.
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Primes aux propriétaires :

 3 465 a O Gre Des Saisons.

 1 386 a Petite Coquine.

 850 a My Lady Rock.

 693 a Bird Out Gb, prime non attribuée.

 346 a Force Cat.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Ecurie Haras Bouquetot Sas.

 544 a Hugues Rousseau.

 383 a Mme Anne Bauduffe.

 135 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 119 a Natural Choice Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’13’’7’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour 
de la course étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les 
Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS (BELLE IMPRESSION) 
arrivé non-placé, notament sur son comportement dans le ligne 
d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que la jument BELLE IMPRESSION avait 
surréagit lorsqu’il l’avait forcé a changer de jambe et a précisé ne 
pas avoir été gêné par l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche PETITE COQUINE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CRAON

0212 245 samedi 2 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Anthony GIRARD – M. Marc PRIOUL – 
M. Jean-Pierre QUINSON – M. Régis ROMAGNE

 3335 5176 PRIX CARPENTER - FONDATION CLAUDE POMPIDOU 

(PRIX DU LUDE)

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 2730  Belise, f, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Baba Yaga 
(IRE) [Charm Spirit (IRE)], 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2461 5 Salma, f, b, 2 ans, par City Light et Motdaw GB 
(Motivator GB), 58 k, Ecurie Frenchy Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 3100  Himyan, f, al, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Northern 
Beam IRE (Teofilo IRE), 58 k, KR. Al Mohannadi 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Unexpected Girl (GB), f, b, 2 ans, par Shalaa 
IRE et Adeline (IRE) (War Command USA), 56 k,  
h, Chauvigny Global Equine SASU (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

   Banshie, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Rock 
Of The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 56 k, G. Belloir 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 3100 3 Exigence, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mme V. Dubois 
(A. Baron), JPh. Dubois – (n° corde 11)

   Teardrop Explodes, f, 2 ans, 56 k, AJ. Crabb 
(M. Guyon), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 2987 4 Mara Wood, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), JM. Angles 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 3)

 2588 5 Velia IRE, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Healthy Wood Co. Ltd 
(Mme M. Velon), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 2878  Let’S Go Girl, f, 2 ans, 58 k, Mme I. Mauger (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

   Hocka Hey, f, 2 ans, 56 k, P. Bary (s) (T. Trullier), 
Mme J. Soudan – (n° corde 1)

 3220  Dschingis Jade, f, 2 ans, 58 k (541/2 k),  h, Avatara S.A. 
(Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 324 a
Eng. Sup. : Salma

courte tête, ½ long, encolure, ½ long, 1 long ¼, nez, 1 long ¾, 
encolure, 1 long.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications la jeune jockey Chloé 
MIGNONNEAU sur le comportement du hongre LEON arrivé 7e.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre avait été brillant et avait 
beaucoup tiré durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ILLUSTRE BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3338 3513 PRIX DIRICKX - GRAND PRIX DE CRAON - 11E ETAPE DU 

DEFI DU GALOP

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
11E ETAPE DU DEFI DU GALOP 2023
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe 
II ni, depuis le 2 avril 2023 inclus, gagné un Groupe III. Poids : 3 ans, 
54 k. ; 4 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 
2 avril 2023 inclus gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 
4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus 
gagné un Groupe III porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Cette course est susceptible de perdre son statut de Listed en 

2024 si elle n’atteint pas un rating de 100 soit une valeur de 45,5 

en 2023.

Un bonus de 5 000 Euros sera offert par la société des courses 

de Craon-Mayenne au propriétaire du cheval gagnant.

Une indemnité de 500 Euros par cheval déclaré partant sera 

versée directement par la société des courses en plus des 

indemnités de déplacements de France Galop, aux participants 

n’étant pas dans les cinq premiers à l’arrivée.

Des souvenirs seront offerts au propriétaire, à l’entraîneur et au 

jockey du cheval gagnant par la Société DIRICKX, représentée 

par Monsieur Wim DEBLAUWE.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Time Lock GB, f, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Time Chaser GB (Dubawi IRE), 56 k, . Juddmonte 
(M. Barzalona), Harry & Roger Charlton – (n° corde 7)

 2645 5 Aude, f, b, 4 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 56 k, 0, LG Bloodstock (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 2185 4 Galifa (IRE), f, b, 5 ans, par Frankel GB et Viva 
Rafaela BRZ (Know Heights IRE), 56 k, g, RT Racing 
(R. Thomas), N. Clement (s) – (n° corde 12)

 2556 1 Santa Zoo, f, gr, 8 ans, par Zoffany IRE et Santa 
Biatra (Highest Honor), 56 k, M. Aha (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 2889  Have Dancer, m, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Pride Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 591/2 k, P. van Belle 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 3106 5 Always Welcome, h, 6 ans, 571/2 k, L. Baudron (s) 
(T. Bachelot), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 2855 1 Srifanelogreen, h, 6 ans, 571/2 k, Ah, J. Gilbert 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

   Noir, f, 3 ans, 521/2 k, A, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

 2562 4 Craps, m, 5 ans, 571/2 k, Stars Of Fortune (A. Madamet), 
M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 2852 1 Zaur IRE, h, 5 ans, 571/2 k,  h, B. Long (C. Lecoeuvre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2289  Pendulum Valley, m, 4 ans, 571/2 k, SARL Groupe KR 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 322 a
Certif. vétérinaire : Lord Achilles

2 long, 2 long, 1 long ½, 1 long ¼, courte tête, courte tête, 1 long, tête, 
1 long ¾.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 14 850 a Time Lock Gb, prime non attribuée.

 5 940 a Aude.

 4 455 a Galifa (Ire).

 2 430 a Santa Zoo.

 1 215 a Have Dancer.

Primes aux éleveurs :

 2 550 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 2 332 a Gerard Laboureau.

 1 143 a Wertheimer & Frere.

 716 a Michael Aha.

 547 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited.

Temps total : 2’32’’75’’’
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La pouliche SHADY LADY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3337 5180 PRIX DE LA VILLE DE CRAON (PRIX DU CHENE)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 3148 1 Ruudje, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 581/2 k (57 k),  h, 
JP. Vanden Heede (Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 6)

 2915 2 Lady Straight, f, al, 6 ans, par Barastraight (GB) et 
Lady D’Ange [Rifapour (IRE)], 541/2 k, Ah, C. Tanguy 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 7)

 3002  Illustre Bere, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 591/2 k, 0, Ecurie JAB 
(M. Guyon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 13)

 3168 3 Whitenight, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et By 
Chaparral [High Chaparral (IRE)], 58 k (561/2 k), gh, 
Ecurie R.E. (Mme M. Eon), G. Fourrier – (n° corde 9)

 3060 3 Comtesse Vera, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et Line 
Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 58 k,  h, JP. Vanden Heede 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2927 1 Marguit, f, 7 ans, 59 k (571/2 k), 0h, N. Paysan 
(Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 12)

 3002 2 Leon, h, 7 ans, 58 k (551/2 k), P. Gueret 
(Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 3147  Shatterhand, h, 5 ans, 591/2 k, SM. Berger 
(C. Lecoeuvre), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 3058 1 Argyron (IRE), h, 7 ans, 60 k (561/2 k), 0h, J. Uzel 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 3)

 3226  Nathepolo, f, 5 ans, 55 k, XL. Le Stang (J. Mobian), 
XL. Le Stang – (n° corde 11)

 3104  Pennble, h, 10 ans, 59 k (571/2 k),  h, C. Restout 
(A. Subias), C. Restout – (n° corde 16)

 2915  Vigo, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), Mme B. Dahm 
(Mme M. Velon), Mme B. Dahm – (n° corde 8)

 2915 5 Stormy Bay, f, 4 ans, 58 k, Ah, M. Lelievre (A. Roussel), 
M. Lelievre – (n° corde 15)

 3168 4 Norqui Des Roses, h, 4 ans, 59 k, Ah, Q. Laumans 
(Y. Barille), N. Leenders – (n° corde 10)

 3002  Un Soir D’Orage, h, 5 ans, 58 k,  h, K. Reidy (T. Baron), 
Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 2)

 1201  Le Bolero, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), Mme L. Charital 
(Mme L. Poggionovo), Mme L. Charital – (n° corde 4)

16 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 841 a
Chev. élim. : Madame Marie, Um Elnadim, Lee Dragon, Hysterique 

(GB), Multamis IRE, Sickyl Papa

courte encolure, ½ long, 1 long ¾, nez, 3 long, 2 long, ½ long, 1 long, 
courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Ruudje.

 1 134 a Lady Straight.

 1 039 a Illustre Bere.

 693 a Whitenight.

 346 a Comtesse Vera.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 511 a Mme Patricia Vedie, Christophe Tanguy.

 408 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.

 272 a Jeremy Barthelemy.

 135 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 2’35’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche COMTESSE VERA à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé les hongres LE BOLERO et RUUDJE 
à ne faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non 
montés, les entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais.
Le jockey Thomas TRULLIER s’étant accidenté lors du Prix du Lude 
(1re course), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre SHATTERHAND par le jockey Clément LECOEUVRE.
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Tristan 
BARON par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour ne pas avoir redressé suffisamment tôt la trajectoire du hongre 
MICHELANGELO qui penchait vers l’effet de la cravache sur le côté 
droit et contrarié, un court instant, la progression de la pouliche 
RISE AND SHINE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Tristan BARON, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Maxime 
GUYON sur le comportement de la pouliche FRAICHE arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que ladite s’était retrouvée sans ressources 
dans la ligne d’arrivée malgré les sollicitations de son jockey.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre AMERICAN HOPE, PURPLE RAIN et le poulain SZAFRAN 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course. 

 3340 5177 PRIX GENYBET (PRIX DES HALLES DE CRAON)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 2998  Retouch, m, b, 2 ans, par Demarchelier GB et 
Sketches Of Spain IRE (Lope De Vega IRE), 58 k (561/2 k), 
White Birch Farm (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 2773 5 Zryan, m, b, 2 ans, par Night Of Thunder IRE et Dahama 
GB (Green Desert USA), 58 k, A, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1537 5 Sherzal, m, b.f, 2 ans, par Zelzal et Sherhina Art 
[Dutch Art (GB)], 58 k, Ecurie Cerdeval (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 2998  Prince Of Clouds, h, b, 2 ans, par Almanzor et Sound 
Of The Sea GB (Acclamation GB), 58 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

   Tenyearsafter, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Like An Angel (GB) (Dark Angel IRE), 56 k (521/2 k), 
P. Allaire (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3044 2 Tahini, m, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 2895 5 Serenite Des Roses, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Q. Laumans (M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 5)

7 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 437 a
Eng. Sup. : Prince Of Clouds, Tenyearsafter, Tahini

1 long ¾, ½ long, 3 long ½, 3 long, 1 long, loin.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Retouch.

 3 312 a Zryan.

 2 484 a Sherzal.

 1 656 a Prince Of Clouds.

 828 a Tenyearsafter.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a White Birch Farm.

 771 a Ecurie Cerdeval.

 672 a Al Asayl France.

 514 a Haras De Grandcamp Earl.

 257 a Philippe Allaire, Mme Gitte Poulsen-Allaire, Mlle Elisabeth Allaire.

Temps total : 1’44’’34’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Hugo LEBOUC, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le poulain ZRYAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Le jockey Thomas TRULLIER s’étant accidenté lors du Prix du Lude 
(1re course), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument GALIFA (IRE) par le jockey Ronan THOMAS.
Les Commissaires ont autorisé le cheval CRAPS et la jument NOIR 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
les entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument GALIFA (IRE) à ne faire 
qu’un tour du rond et à être montée sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Ludovic BOISSEAU, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache épaules (1re infraction - 5 sollicitations).
La jument AUDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3339 5179 PRIX SPIE (PRIX CLAUDE DE LANGLE)

(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
au minimum pour 15.000 au maximum pour 35.000 avec taux de 
réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées 
pour les taux de réclamation supérieurs à 15.000 : 1 k. par échelon 
de 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 2904  American Hope (FR) , h, gr, 3 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Amerique GER (American Post GB), 59 k, Ah, 
(35 000), C. Duran (T. Bachelot), Mme A. Karkosa – 
(n° corde 9)

 2888  Purple Rain, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et All Stars 
(IRE) (Sea The Stars IRE), 55 k (511/2 k), A, (19 000), 
Gemini Stud (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2714 6 Ghrainne GB, f, b, 3 ans, par Ardad IRE et Asmahan 
GB (Casamento IRE), 551/2 k (54 k), A, (27 000), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 4)

 3066 4 Michelangelo, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Rumailah 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k, (31 000), 
Mme C. Volkmer (T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3033  Rise And Shine, f, gr, 3 ans, par Shalaa IRE et Cruel 
Sea USA (Mizzen Mast USA), 551/2 k (54 k), A, (27 000), 
Team Centauri (FCZ) (Mme M. Eon), H. Shimizu – 
(n° corde 5)

 3149 1 Welch Fusilier IRE, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (23 
000), Mme PF. O’Kelly (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 3172  Szafran, m, 3 ans, 54 k, 0h, (15 000), D. Maughan 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 1)

 3088  Arown, m, 3 ans, 59 k, (35 000), L. Edon (M. Barzalona), 
L. Edon – (n° corde 8)

 3172 1 Close To You, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (23 000), 
Mme V. Dubois (H. Lebouc), JPh. Dubois – (n° corde 7)

 2432 4 Fraiche, f, 3 ans, 571/2 k, (35 000), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 656 a
½ long, courte tête, ½ long, 2 long, ½ long, 1 long ½, encolure, 8 long, 
7 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a American Hope (Fr), prime non attribuée.

 2 448 a Purple Rain.

 1 836 a Ghrainne Gb, prime non attribuée.

 1 224 a Michelangelo.

 612 a Rise And Shine.

Primes aux éleveurs :

 1 105 a Gerard Decocq, prime non attribuée.

 497 a Thierry De La Heronniere.

 380 a Mme Sarah Dupray.

 216 a Trockmorton Court Stud Ltd, prime non attribuée.

 190 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’43’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMERICAN HOPE et la 
pouliche RISE AND SHINE à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, les entraineurs ayant formulé leurs 
demandes dans les délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur du poulain MICHELANGELO 
(Tristan BARON), arrivé 4e, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, 
et ses conséquences sur la progression et la performance de la 
pouliche RISE AND SHINE (Maryline EON) arrivée 5e.
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 2695 5 Magic Falcon, m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Benouville (Siyouni), 58 k, Ah, L. Dassault (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2626 5 Sabrozura, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Tierra Del 
Fuego [Champs Elysees (GB)], 58 k, KRF Racing LLC 
(A. Orani), E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

 2407  Derby Fast, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Dr Hunt 
[Evasive (GB)], 58 k, Haras de Grandcamp EARL 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 3087  Apophtegme, m, al, 2 ans, par Adlerflug GER et 
Normandy Dream [Dream Ahead (USA)], 58 k,  h, 
A. Frassetto (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 7)

   Marker (IRE), m, al, 2 ans, par Belardo IRE et 
Honey Bear IRE (Animal Kingdom USA), 56 k, 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 5)

   Homme De Valeur, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), J. Kelly 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 2707 5 Principito, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, P. Artigues 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 3)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
740 a
Eng. Sup. : Apophtegme

1 long, courte encolure, encolure, 1 long, courte tête, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Magic Falcon.

 3 312 a Sabrozura.

 2 484 a Derby Fast.

 1 656 a Apophtegme.

 828 a Marker (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.

 1 028 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Mme Kerstin Babel Mikhalides, Mlle Marion Fabre.

 771 a Mme Sarah Dupray.

 336 a Boutin (S).

 168 a Haras Du Mont Dit Mont.

Temps total : 1’51’’0’’’
Le poulain MAGIC FALCON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3343 5417 PRIX SECURITY ONE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 2 septembre 2022 inclus ni gagné une Listed, 
ni été classés 2e ou 3e d’un Groupe et n’ayant pas depuis le 2 mars 
2023 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed ni, depuis le 2 juin 
2023 inclus gagné une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 2 mars 2023 inclus gagné une Classe 2 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou une Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2701 2 Mon Bel Canto, h, b, 5 ans, par The Wow Signal IRE 
et Monatora [Hector Protector (USA)], 57 k, N. Saltiel 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2997 5 Va S’Y Mix, h, al, 6 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 57 k, 0h, Y. Fremiot (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 2864 2 Media Storm GB, m, b, 6 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Raskutani GB (Dansili GB), 57 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 4)

 3016  Reshabar, m, b, 6 ans, par Iffraaj GB et Rait IRE 
(Tamayuz GB), 57 k,  h, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 1)

 1829  Yquelon, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kenjada 
(Kendargent), 57 k, W. Claverie (A. Gavilan), F. Seguin – 
(n° corde 5)

 3181  Golondrina, f, 4 ans, 551/2 k, R. Avial Sanchez 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 994 a
Eng. Sup. : Media Storm GB, Golondrina

¾ long, 2 long ½, encolure, 4 long ½, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Mon Bel Canto.

 1 782 a Va S’Y Mix.

 1 336 a Media Storm Gb, prime non attribuée.

 891 a Reshabar.

 544 a Yquelon.
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 3341 5178 PRIX JOURNAL «LE VEINARD» (PRIX DE L’OUEST)

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

   Eshiya IRE, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Eshera IRE (Oratorio IRE), 541/2 k (53 k), S.A. Aga Khan 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3088 3 Murciano, h, b, 3 ans, par Kingman GB et Mission 
Impassible IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, Haras d’Etreham 
(S. Planque), N. Le Roch – (n° corde 7)

 1139  Okapina’S Light, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Okapina [Okawango (USA)], 58 k, Mme L. Baudouin 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 2732  Aminatu GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB 
et Just Sensual SAF (Dynasty SAF), 561/2 k, 
Whitehaven Investments Pty Ltd (R. Thomas), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 86  Daysaniya, f, b, 3 ans, par Awtaad IRE et Dayita [Dansili 
(GB)], 561/2 k,  h, D. Anquetil (J. Moutard), E. Lecoiffier – 
(n° corde 3)

 2463 2 Sadia (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 3110  Luna Day, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme A. Baillif (Y. Rousset), 
Mme S. Geffriaud – (n° corde 9)

 3164  Forro Emery, m, 3 ans, 58 k, A, L. Chabot (L. Boisseau), 
L. Chabot – (n° corde 5)

 2900  Kora De Trudujou, f, 3 ans, 561/2 k,  h, S. Morineau 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 581 a
½ long, 1 long ¾, ½ long, tête, 4 long, 3 long, 5 long ½, 9 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Eshiya Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Murciano.

 1 836 a Okapina’S Light.

 1 224 a Aminatu Gb, prime non attribuée.

 612 a Daysaniya.

Primes aux éleveurs :

 722 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 570 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 497 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.A. R. L.

 144 a Michael Ramsden, prime non attribuée.

 124 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’46’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SADIA (IRE) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le jockey Thomas TRULLIER s’étant accidenté lors du Prix du Lude 
(1re course), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche AMINATU (GB) par le jockey Ronan THOMAS.
La pouliche ESHIYA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 245 samedi 2 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Thierry GOUAICHAULT – M. Pierre BARBE – 
M. Jean-Pierre RAMOS

 3342 5413 PRIX DE L’UNION DES BATELIERS ARCACHONNAIS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3121  Mythical World GB, f, al, 3 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 531/2 k, (19 
000), Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 3)

 2974 5 Mindset GB, h, al, 3 ans, par New Approach IRE et 
Tight Lines GB (Fastnet Rock AUS), 56 k, gh, (23 000), 
D. Haddrell (A. Crastus), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Volcan, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et Chilled 
White IRE (Dawn Approach IRE), 55 k, (19 000), 
Pinna Fidelis C.B. (V. Seguy), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 5)

 598 5 Wayofspeed, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Becquaspeed [Country Reel (USA)], 541/2 k (53 k), (23 
000), Guy Pariente Holding (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

 2957  Zokoa, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Hybris 
Shade [Motivator (GB)], 59 k (561/2 k),  h, (35 000), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (Mme M. Vidotto), F. Sanchez – 
(n° corde 2)

 2732  Donaventura, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (23 000), Haras Assiro 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Olivenza, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), 0h, (15 000), 
Mme P. Peinado (Lu. Armand), C. Alonso Pena – 
(n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
826 a
Eng. Sup. : Mythical World GB

Certif. vétérinaire : Belinskov

4 long, 3 long, encolure, 4 long ½, 1 long, loin.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Mythical World Gb, prime non attribuée.

 2 448 a Mindset Gb, prime non attribuée.

 1 836 a Volcan.

 1 224 a Wayofspeed.

 612 a Zokoa.

Primes aux éleveurs :

 722 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 380 a Guy Pariente Holding.

 372 a Finanza Locale Consulting Srl.

 289 a Whitley Stud, prime non attribuée.

 190 a Patrick Jeanneret.

Temps total : 2’6’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZOKOA et la pouliche 
DONAVENTURA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires 
ont annulé le bulletin no18397, ce dernier n’étant pas rempli 
conformément à l’article 185 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MYTHICAL WORLD (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3346 5414 PRIX JOUE CLUB

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Atrani, f, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Lake Palace 
(GB) (Nayef USA), 56 k, LG Bloodstock (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 2952 3 Kamakura One, f, b, 2 ans, par City Light et Northern 
Ocean [Green Tune (USA)], 58 k, A. Mouknass 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 2696 3 Mission Alpha, f, b, 2 ans, par Taj Mahal IRE et Cats 
On Trees [Myboycharlie (IRE)], 58 k, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 2696 4 Alphabia (IRE), f, b, 2 ans, par Motivator GB et 
Compainville (Rajsaman), 58 k, Ag, Finca Cas Sant S.L 
(A. Gutierrez Val), TJ. Martins Novais – (n° corde 1)

 2408  I Have The Touch, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) et 
Waltz Key [Henrythenavigator (USA)], 58 k, Booost Sas 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 3109 4 Sogniamo, f, 2 ans, 58 k,  h, J. d’Amato (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

 3228  Madame Lydia, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
K, DM. Batista Ribeiro (G. Sanchez), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :

 2 137 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 803 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 280 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.

 262 a Concept Real Ag.

 213 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 2’5’’83’’’
Le cheval MEDIA STORM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3344 5420 PRIX DE L’ELEVAGE DES ANGLO-ARABES

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

49 500 c (24 750, 9 405, 6 930, 3 960, 1 980, 1 485, 990) – 
dotation France Galop
INTERNATIONAL - CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine comptant 
au moins 37,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux ayant en 
victoires et places reçu 70.000 porteront 1 k. ; 150.000, 2 k. En outre, 
les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places. 
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2649 1 Incroyable D’Oc, f, b.f, 5 ans, par Hasawood 
De Bordes et Sexy D’Oc (Chef De Clan), 571/2 k, 
de B. Montzey (s) (A. Gavilan), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 3)

 2250 6 Sybilline, f, b, 5 ans, par Hasawood De Bordes et 
Sicilia (Regality), 571/2 k, M. Thiebaud (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 2250 1 Harry De La Brunie, m, b, 6 ans, par Gnome et Utopy 
De La Brunie (Dan Music), 60 k, Ah, Mme C. Courtade 
(G. Guedj-Gay), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 2649 2 Angelo De L’Abbaye, h, al, 6 ans, par Frisson Du 
Pecos et Sicilia (Regality), 57 k, Ah, L. Carli (A. Crastus), 
Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 2649 3 Horizon De Tanues, h, b, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Rosefleur De Tanues (Mangarose), 55 k, PJ. Giraud 
(A. Werle), RC. Montenegro – (n° corde 1)

 2649 4 Sierra De L’Abbaye, f, b, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 
571/2 k, JC. Escale (Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – 
(n° corde 2)

 2396 2 Joburg Pontadour, f, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Perle De Mestre (Hasa), 531/2 k, F. Masson-
Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 5 eng. ; 6 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
4 766 a
Eng. Sup. : Sybilline, Harry De La Brunie, Angelo De L’Abbaye, Sierra 

De L’Abbaye, Joburg Pontadour

1 long, 3 long ½, 2 long, 4 long, 3 long ½, loin.
24 750a – 9 405a – 6 930a – 3 960a – 1 980a – 1 485a – 990a

Primes aux éleveurs :

 4 455 a Jean-Manuel Charmes.

 1 692 a Jean-Charles Escale.

 1 247 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.

 712 a Jean-Charles Escale.

 356 a Jean-Charles Maisonneuve.

 267 a Jean-Charles Escale.

 178 a Francois Maillot.

Temps total : 2’42’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(2e infraction - 5 sollicitations).
La jument SYBILLINE (AA4) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3345 5416 PRIX KANINHOP

(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
au minimum pour 15.000 au maximum pour 35.000 avec taux de 
réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées 
pour les taux de réclamation supérieurs à 15.000 : 1 k. par échelon 
de 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux propriétaires :

 6 120 a Toogoodforschool.

 2 448 a Beautiful Summer Gb, prime non attribuée.

 1 836 a Kakhovka.

 1 224 a Khamalgane.

 612 a Bridge Water.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

 570 a Haras De Grandcamp Earl.

 380 a Mme Dominique Besset.

 289 a Godolphin, prime non attribuée.

 124 a La Motteraye Sc, Ecurie Vivaldi Rock, Sas I. E. I. .

Temps total : 1’27’’52’’’
La pouliche BEAUTIFUL SUMMER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3348 5418 PRIX GILBERT MOGA

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 2833 2 Zoffwaltz, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 56 k, A, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 8)

 1774 1 Caesars Palace, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 60 k, 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 12)

 2697  Gift Of The G (IRE), h, b.f, 5 ans, par Biraaj IRE et 
Macau [Dashing Blade (GB)], 631/2 k (62 k), 0h, X. Salles 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 3183 5 Untitled, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Meandering IRE (Galileo IRE), 51 k,  h, J. Mejia Martin 
(A. Gutierrez Val), C. Alonso Pena – (n° corde 7)

 2930 1 Becho, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et Manuka USA (Mr. 
Greeley USA), 521/2 k, Mme I. Montenegro (A. Crastus), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

 2654  Trujillo, m, 6 ans, 52 k (501/2 k), Ah, Enbebo S.L. 
(Mme A. Mekouche), J. Calderon Romero – (n° corde 11)

 1105  Vallee D’Enfer, f, 5 ans, 581/2 k (55 k), 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 2805 1 Nuit D’Alienor, f, 6 ans, 521/2 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 3182 2 Yssingeaux, h, 7 ans, 54 k (521/2 k), Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme D. Santiago), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 14)

 2313  Badass, h, 4 ans, 51 k (491/2 k),  h, P. Dauguet 
(Mme C. Poirier), C. Pautier – (n° corde 9)

 3120  Passalito, m, 5 ans, 64 k (611/2 k),  h, L. Daveira 
(Mme C. Robin), Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

 3018  Buti, h, 6 ans, 55 k (531/2 k),  h, J. Violet (Lu. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 4)

 2724 1 Rapido Presto, h, 5 ans, 56 k, A. Abrassart (A. Gavilan), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 13)

 3156  Mona Lisa, f, 5 ans, 51 k (511/2 k), gh, Mme C. Lauffer 
(L. Rousseau), J. Resimont – (n° corde 3)

14 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 979 a
2 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, courte 
encolure, courte encolure, courte tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Zoffwaltz.

 1 980 a Caesars Palace.

 1 485 a Gift Of The G (Ire).

 810 a Untitled.

 495 a Becho.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Scuderia Micolo Snc.

 777 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 381 a Con Marnane.

 238 a Ecurie Des Monceaux, Newsells Park Stud.

 194 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.

Temps total : 1’44’’30’’’
Les Commissaires, ont autorisé le hongre RAPIDO PRESTO et la 
jument BECHO à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
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 2952 5 Fine Anyway, f, 2 ans, 58 k, Ecurie de Montlahuc 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 2718  Blue Chanel, f, 2 ans, 58 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(E. Revolte), TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

 2535 4 La Portugaise, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Mme TP. Vieira Teixeira (Mme D. Santiago), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

10 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 888 a
Eng. Sup. : Kamakura One, Sogniamo, Madame Lydia, Fine Anyway

¾ long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, tête, 1 long, 7 long, 2 long ½, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Atrani.

 3 312 a Kamakura One.

 2 484 a Mission Alpha.

 1 656 a Alphabia (Ire).

 828 a I Have The Touch.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Haras Du Mont Dit Mont.

 1 028 a Suc. Dominique Lepagney.

 771 a Mell Elevages, Haras De La Haie Neuve.

 336 a Finca Cas Sant S. L.

 257 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’47’’1’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu au sujet d’un 
mouvement survenu dans les 200 premiers mètres, les jockeys 
Valentin SEGUY (KAMAKURA ONE) arrivé 2e, Rosario MANGIONE 
(SOGNIAMO) arrivé non-placé et Delphine SANTIAGO (LA 
PORTUGAISE) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que la pouliche LA PORTUGAISE avait été contrariée un 
court instant suite à un mouvement concomitant des concurrents 
situés à son intérieur et à son extérieur sans qu’aucune faute ne soit 
imputable à l’un des concurrents.
La pouliche ATRANI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3347 5415 PRIX DECATHLON LA TESTE

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3295 5 Toogoodforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 561/2 k, 0h, 
S. Molks (G. Guedj-Gay), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 10)

 3110 5 Beautiful Summer GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Miss Lucifer FR (Noverre USA), 561/2 k (54 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 6)

 3295 2 Kakhovka, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Sound Of The 
Sea GB (Acclamation GB), 561/2 k, S. Molks (A. Crastus), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 9)

 3227 3 Khamalgane, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k 
(55 k),  h, F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme D. Santiago), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

 2935 3 Bridge Water, f, b, 3 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Valkyries [Le Havre (IRE)], 561/2 k, JV. Sanchez Mulas 
(V. Seguy), E. Puente Simon – (n° corde 1)

 2955  Wild Hawk, h, 3 ans, 58 k, Ah, Lac Internacional 
(C. Cadel), J. Lopez Sanchez – (n° corde 5)

 2700  Mestreyf, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), de T. Lauriere 
(Mme A. Merou), de T. Lauriere – (n° corde 2)

 2955  Dream Angel, h, 3 ans, 58 k, 0, P. Gaud (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 2955  Lady Lune, f, 3 ans, 561/2 k, Mme P. Chambaud 
(A. Gutierrez Val), O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 437  La Chueca, f, 3 ans, 561/2 k, LA. Urbano Grajales 
(M. Foulon), LA. Urbano Grajales – (n° corde 3)

10 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
975 a
Eng. Sup. : Toogoodforschool, Kakhovka

3 long ½, 3 long ½, 2 long, 3 long ½, 4 long, 4 long ½, ¾ long, 2 long, 
5 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

2052 246 dimanche 3 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Gilles GUIFFES – Mme Georgette CANTINI – 
M. Alain BALESTRINO – M. Michel LONGIS

 3350 4852 PRIX DES SUPER U CORSE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant 
pas gagné trois courses cette année. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette 
année et limitées à 8 k. : 1 k par 3.000. Les chevaux comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2207 1 Galiano, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 68 k,  h, Mme C. Leoni (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 4)

 2808 5 Hipie Baie, f, n.p, 6 ans, par Crillon et Tedjala 
(Agent Bleu), 601/2 k (60 k), g, Mme A. Casaroli 
(Mme D. Santiago), Mme A. Casaroli – (n° corde 3)

 3024 4 Galassia, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 631/2 k, 0h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

 3028 5 Aguacaliente, f, b, 8 ans, par Martaline GB et Aiwood 
De Bordes (Albert Du Berlais), 60 k, A. Lorenzoni 
(V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 2)

4 partants ; 7 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 89 a
8 long, 6 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.

 504 a Andre-Jean Belloir, Dirk Huyck.

 378 a Jean-Claude Sarais.

 252 a Francis Montauban.

Temps total : 2’37’’67’’’
Le cheval GALIANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
course.

 3351 4850 PRIX DU FONDS COMMUN

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 57 k. Tout gagnant portera 2 k., 
de plusieurs courses 4 k. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3025 3 Barouki, h, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Barouka (Khanjer Joli), 58 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 1846 2 Borsalino, h, al, 3 ans, par Paban De France et 
Stella D’Aprile (Hasa), 56 k (541/2 k), J. Casaroli 
(Mme D. Santiago), J. Casaroli – (n° corde 3)

 3025 5 Madame George, f, b, 3 ans, par Paban De France 
et Madame Edouard [Kingsalsa (USA)], 551/2 k, A, 
T. Fougier (G. Lemius), T. Fougier – (n° corde 4)

 2611 2 Whitec Champcourt, f, b.f, 3 ans, par 
Whitecliffsofdover USA et Natica (Subotica), 571/2 k 
(56 k),  h, JP. Folacci (Mme M. Waldhauser), D. Ferir – 
(n° corde 5)

 3025 1 Koda, m, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et Deepika 
IRE (Key Of Luck USA), 56 k (561/2 k), Mme C. Leoni 
(F. Foresi), C. Tolaini – (n° corde 6)

 3025  Albicia, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 2)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 29 a
3 long, courte encolure, 2 long, 4 long, 2 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a
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pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La pouliche ZOFFWALTZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3349 5419 PRIX DU HARAS DE GALOUIN (PRIX DU PRESIDENT 

JEAN-LOUIS HISS)

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34,5.

 3209 5 La Fille De Berlin, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 511/2 k (50 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 11)

 3183  Kathalina, f, al, 4 ans, par Captain Chop et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 551/2 k,  h, C. Bleu (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 9)

   Arcos Vancouver, h, gr, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Churriana (IRE) (Anabaa USA), 591/2 k (58 k),  h, 
PJ. Giraud (Mme A. Mekouche), PJ. Giraud – (n° corde 7)

 1056  Atlantica, f, b.f, 6 ans, par Palace Episode USA et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 60 k (581/2 k),  h, 
Mme Aud. Caron Chevalier (Mme M. Meyer), S. Chevalier – 
(n° corde 1)

 3209  La Catella, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 551/2 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-

Gay), J. Resimont – (n° corde 12)
 3155 1 King’S Caprice, h, 4 ans, 57 k, LA. Urbano Grajales 

(M. Foulon), LA. Urbano Grajales – (n° corde 13)
 2868 5 Shangri La, m, 4 ans, 581/2 k,  h, A. Odriozola Arzallus 

(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 4)
 2798  Monsieur Emile, h, 5 ans, 51 k (481/2 k),  h, E. Barrao 

(Mme M. Vidotto), F. Barrao – (n° corde 5)
 3233 5 Solitary Man, h, 8 ans, 56 k, 0, F. Pardon 

(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 2)
 3183 3 Juste Bere, h, 4 ans, 561/2 k, HA. Ferreira Marques 

(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 6)
 3155 2 Chaam, h, 4 ans, 60 k, A, Mme I. Montenegro 

(D. Alberca-Gavilan), RC. Montenegro – (n° corde 8)
 2868  Indian Deal, f, 5 ans, 51 k, gh, Mme C. Larrieu 

(A. Crastus), Mme C. Larrieu – (n° corde 3)
 2520  The Funk Bible, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), 

0h, F. Goncalves dos Santos (K. Torres), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 10)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
841 a
Eng. Sup. : Juste Bere, Chaam

courte tête, 4 long ½, courte tête, courte tête, courte encolure, tête, 
nez, 1 long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a La Fille De Berlin.

 1 584 a Kathalina.

 1 188 a Arcos Vancouver.

 648 a Atlantica.

 324 a La Catella.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Patrice Camacho.

 621 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

 466 a Ecurie Babsen Courses.

 292 a Christophe Jouandou.

 146 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

Temps total : 1’46’’24’’’
Suite à une erreur de retranscription au programme, il faut lire le 
hongre JUST BERE est autorisé à entrer parmi les derniers dans les 
stalles de départ.
Le hongre ARCOS VANCOUVER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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BO 2023/18 – plat 59

 2612 1 Charming Oro (IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 58 k, 
T. Fougier (F. Foresi), T. Fougier – (n° corde 6)

 1847  Rock Of Normandie, h, 7 ans, 54 k (521/2 k), A, 
J. Casaroli (Mme D. Santiago), J. Casaroli – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 72 a
courte encolure, encolure, tête, encolure, ¾ long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 3 093 a Soupir (Gb).

 1 237 a Miss Alix.

 759 a Yellow Samba.

 618 a Alpino.

 253 a Charming Oro (Ire).

Primes aux éleveurs :

 794 a Wertheimer & Frere.

 485 a Haras De La Huderie.

 342 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

 242 a Tugban Izzet Aksoy.

 114 a Nils-Petter Gill.

Temps total : 2’34’’16’’’
Le cheval YELLOW SAMBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après course.

 3354 4854 PRIX FRANCE 3 CORSE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, limitées 
à 8 k. : 1 k par 5.000 reçus depuis le 1er septembre 2022 inclus. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2205 1 Goudurisk Lauteix, h, b.f, 7 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Hazanea (Hasa), 57 k (551/2 k), A, Mme S. Raffalli 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 2)

 2810 1 Hopeful Ly, m, b, 6 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 63 k, A, Mme A. Sainjon 
(F. Foresi), Mme A. Sainjon – (n° corde 1)

 2810  Falko De Lagarde, h, n.p, 8 ans, par Balko et Septine 
(Zamouncho), 59 k, Agh, Mme H. Doreau (L. Doreau), 
Mme H. Doreau – (n° corde 3)

 3028 1 Foxxy Du Pecos, h, al, 10 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 62 k (591/2 k), 0, G. Leca 
(D. Gibello Sacco), Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 3027  Draki, h, b, 5 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 
54 k (531/2 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – 
(n° corde 5)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 48 a
½ long, 1 long, 1 long ½, 9 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a James Boulesteix.

 486 a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.

 364 a Sc Ecurie Couderc.

 243 a Haras Du Pecos.

 121 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 2’37’’22’’’
Le cheval HOPEFUL LY AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après course.
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Commissaires de courses : M. Maxime PELTIER – M. Marc PRIOUL – 
M. Thierry BLAVET –M.  Armel ANDROUIN

 3355 5184 PRIX CREDIT AGRICOLE (PRIX DE BEAUCHENE)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
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Primes aux éleveurs :

 1 215 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 486 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli, Mme Lea-

Maria Casaroli.

 364 a Scea De Maulde.

 243 a Claude Fouchet, Haras De La Haie Neuve.

 121 a Tobias Jones.

Temps total : 2’40’’21’’’
Le cheval BORSALINO AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après course.

 3352 4851 PRIX DES MAGASINS LECLERC DE CORSE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses cette 
année. Poids 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et en places cette année : 1 k. par 3.000. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3028 2 Whisper De Candale, h, b, 5 ans, par Whipper USA et 
Chryse Echo (Khanjer Joli), 55 k (561/2 k), 0, JP. Folacci 
(F. Foresi), D. Ferir – (n° corde 3)

 2613 5 Baie Rose, f, b.f, 4 ans, par Tidjali D’Or et Baie 
Divine [Loup Breton (IRE)], 531/2 k (52 k), JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 6)

 3027 4 Flemming Du Pecos, h, b.f, 4 ans, par Scalo GB et 
Fille Du Pecos (Donald Duck), 59 k (561/2 k), G. Leca 
(D. Gibello Sacco), Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 1399  Jetstar Forez, f, b.m, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Rockstar Forez (Video Rock), 551/2 k (54 k), g, 
A. Lorenzoni (V. Chenet), PJ. Carlotti – (n° corde 1)

 2402 5 Jolie Girl Iii, f, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 531/2 k (52 k), 
A, J. Simongiovanni (Mme D. Santiago), C. Tolaini – 
(n° corde 4)

 2204  Startup Say, f, 4 ans, 531/2 k (55 k), A, Mme H. Doreau 
(L. Doreau), Mme H. Doreau – (n° corde 7)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 358 a
Sans motif : Jolikeur De Bersac

¾ long, ¾ long, tête, ½ long, 4 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.

 468 a Mme Nathalie Walton.

 351 a Haras Du Pecos.

 234 a Mme Marie-Caroline Coyne.

 117 a Haras De Lassos.

Temps total : 2’46’’9’’’
Le cheval WHISPER DE CANDALE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après course.

 3353 4853 PRIX FRANCE GALOP

(Classe 4)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 24 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places cette année  et limitées à 5 k : 1 k. par 4.000. En 
outre, les chevaux ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 
20 k. recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2612 2 Soupir (GB), h, b, 5 ans, par Deep Impact JPN 
et Sasparella [Shamardal (USA)], 58 k, 0h, 
J. Simongiovanni (L. Doreau), C. Tolaini – (n° corde 1)

 3026 2 Miss Alix, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Singapore Treat (Sagacity), 531/2 k (51 k),  h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 3026 3 Yellow Samba, f, gr, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Yellow Queen (Slickly), 571/2 k (56 k), J. Casaroli 
(V. Chenet), J. Casaroli – (n° corde 5)

 3026 4 Alpino, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 59 k (571/2 k),  h, 
JP. Folacci (Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 3)
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 3209 3 Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 641/2 k (65 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme L. Le Geay), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3047  Kenny (GER), h, gr, 5 ans, par Kendargent et Iffraja 
IRE (Iffraaj GB), 68 k (681/2 k),  h, Mme C. Lotoux 
(Mme A. Peltier), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 3153 1 Cap Skirring, f, b, 6 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 651/2 k (66 k), 
gh, B. Le Regent (Mme M. Bourillon), B. Le Regent – 
(n° corde 7)

 3153 3 Zippere, f, al, 6 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 68 k (661/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 2)

 3269  Whippierre, h, b.f, 5 ans, par Whipper USA et 
Villaviciosa IRE (Iffraaj GB), 66 k (641/2 k), 0h, C. Pautier 
(Mme M. Agostinho), C. Pautier – (n° corde 1)

 2971  Penny De Cerisy, f, 5 ans, 67 k (671/2 k),  h, 
Mme C. O’Halloran (Mme D. Lopez Leret), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 3)

 3101 4 Journee Matinale, f, 4 ans, 62 k (621/2 k), Ah, D. Duveau 
(Mme A. Seignoux), J. Planque (s) – (n° corde 9)

 3215  Leander, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), 0h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme B. Weber), C. Fey (s) – (n° corde 6)

 3226  Burn One Down, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 
Ah, Mme S. Duchesnay (Mme J. Bourillon), 
Mme S. Duchesnay – (n° corde 8)

 3113  Instantane, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), Ah, JL. Pignet 
(Mme M. Rollando), E. Lecoiffier – (n° corde 10)

10 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
803 a
Eng. Sup. : Cap Skirring, Leander

encolure, courte tête, 1 long ¾, 2 long ½, nez, courte tête, 1 long ½, 
5 long ½, 1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Twin Boy.

 1 386 a Kenny.

 850 a Cap Skirring.

 567 a Zippere.

 346 a Whippierre.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 544 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 383 a Haras Du Logis Saint Germain.

 255 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.

 135 a Pierre Ducos, Suc. Guy Herau.

Temps total : 1’46’’37’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument JOURNEE MATINALE à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre TWIN BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3357 5183 PRIX ALLIANCE GALOP (PRIX RICHARD DE GENNES)

(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

37 000 c (18 500, 7 400, 5 550, 3 700, 1 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 62 k. 
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
L’Association des AQPS offrira un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2741 1 Keeny, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Sweeny 
[Lavirco (GER)], 601/2 k (61 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 2919 1 Karoline Banbou, f, b, 3 ans, par No Risk At All 
et Vestale Banbou [Apsis (GB)], 601/2 k (61 k),  h, 
Mme E. Banchereau (H. Lebouc), S. Zuliani (s) – 
(n° corde 2)

 2747 2 Kado De L’Est, h, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER 
et Deesse De L’Est (Voix Du Nord), 62 k (621/2 k), 
Ikarusracing (M. Berto), Mme D. Mele – (n° corde 4)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 7.000 depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 63 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3077 2 Irish Vocation, h, al, 5 ans, par Voiladenuo et Nadessa 
GB (Needwood Blade GB), 64 k (641/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(H. Lebouc), Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

   Journee De Reve, f, b, 4 ans, par Fly With Me et Unike 
De Reve [Assessor (IRE)], 611/2 k (62 k),  h, E. Grall (s) 
(L. Boisseau), E. Grall (s) – (n° corde 4)

   Java, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
D’Island (Kapgarde), 611/2 k (601/2 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Mme C. Joubert), 
A. Chaille-Chaille – (n° corde 3)

 3213 2 Ivresse Lady, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ti 
Girl Lady [Shaanmer (IRE)], 641/2 k (631/2 k), N. Chevalier 
(Mme C. Poirier), N. Chevalier – (n° corde 10)

 3023 4 Iperflyth, f, b, 5 ans, par Spider Flight et Persiflaura 
(Mansonnien), 631/2 k (64 k), gh, G. Fourrier (D. Boche), 
G. Fourrier – (n° corde 1)

   Isabey Vallis, h, 5 ans, 63 k (631/2 k),  h, 
Mme AN. Dutertre (Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 7)

 3023 3 Jeanne Princess, f, 4 ans, 631/2 k (64 k), G. Denuault (s) 
(J. Guillochon), G. Denuault (s) – (n° corde 9)

 3023 1 Joie D’Ange, f, 4 ans, 621/2 k (63 k), gh, Mme C. Brunetti 
(E. Etienne), Mme C. Brunetti – (n° corde 5)

 3031 3 Jahypur Du Perche, h, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (M. Berto), 
d’E. Andigne – (n° corde 8)

 299 1 Jussie, f, 4 ans, 621/2 k (611/2 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 518 a
courte encolure, ½ long, tête, ½ long, ½ long, 3 long, courte encolure, 
8 long ½, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :

 1 440 a Earl Haras Du Taillis.

 576 a Jean-Paul Gronfier.

 432 a Thierry Cypres.

 288 a Thierry Adenot.

 144 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

Temps total : 2’40’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument JOURNEE DE REVE à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications la femme jockey Laura 
POGGIONOVO sur le comportement de la jument JUSSIE arrivée non 
placée dans la ligne d’arrivée.
L’intéressée a indiqué que ladite jument faisait une rentrée et 
qu’elle n’avait pas eu de ressources durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument JOURNEE DE REVE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3356 5182 PRIX ASSELCO (PRIX MARQUISE D’ANDIGNE) - 

CHALLENGE FRANCE SIRE

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +44.
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Temps total : 3’19’’96’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BENVENUTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3359 15181 PRIX FORNELLS (PRIX DES BUMPERS)

(Classe 3)

Peloton B

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat 
reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant 
ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 3 ans, 63 k. ; 4 ans, 
67 k. 1/2. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2682 2 Kaleo Caesar, h, b.f, 4 ans, par Tiberius Caesar 
et Last Harvest [Kahyasi (IRE)], 671/2 k (661/2 k), 
Mme de I. Saint Anthost (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 2243  Kora Nordik, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Ka Nordik 
(Myrakalu), 591/2 k (60 k), N. Leenders (M. Marquette), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 2931 2 Already Magic, f, b, 3 ans, par Magician IRE et Deja 
Super (IRE) (Priolo USA), 611/2 k (601/2 k), gh, M. Lotout 
(Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 3)

   Dunareloi, h, b, 3 ans, par Universal IRE et 
Dunareva (Sky Lawyer), 61 k (60 k), ML. Lefeuvre 
(Mme F. Valle Skar), Mme M. Desvaux – (n° corde 9)

   Lady Marta, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Martalove 
[Martaline (GB)], 591/2 k (60 k), gh, E. Grall (s) 
(L. Boisseau), E. Grall (s) – (n° corde 6)

   Funtano, h, 3 ans, 61 k (611/2 k), Ecurie Thomas Sivadier 
(H. Lebouc), Y. Fouin (s) – (n° corde 5)

   Pour Toi Paco, h, 3 ans, 61 k (611/2 k),  h, Mme T. Letort 
(D. Boche), Mme T. Letort – (n° corde 1)

   N’Kin, h, 4 ans, 651/2 k (66 k),  h, Mme D. Ennequin 
(M. Delalande), P. Auchere – (n° corde 11)

 3050  Jochen De Kergue, h, 4 ans, 651/2 k (66 k),  h, 
E. Lecoiffier (M. Berto), E. Lecoiffier – (n° corde 10)

   Polo Dancer, h, 3 ans, 61 k (611/2 k), D. Bressou 
(G. Meunier), D. Bressou – (n° corde 7)

 3163 4 Jobijoba De Viette, h, 4 ans, 671/2 k (68 k), A, J. Juillet 
(A. Merienne), G. Juillet – (n° corde 8)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 266 a
1 long, nez, encolure, 1 long, ¾ long, 6 long ½, 1 long, 3 long, 3 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 880 a Mme Emilie Lafeu.

 352 a Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele, Mlle Alexia Leenders.

 264 a Michel Lotout.

 176 a Michel-Loic Lefeuvre.

 88 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Earl Haras Des Marronniers.

Temps total : 3’18’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
incident survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, en 
leurs explications les jockeys Laura POGGIONOVO (KALEO CAESAR) 
arrivée 1re, Hugo LEBOUC (FUNTANO) arrivé 6e et Damien BOCHE 
(POUR TOI PACO) arrivé non placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le hongre POUR TOI PACO était sur ses fins 
à l’entrée de la ligne d’arrivée et qu’il avait pris peur lorsque les 
hongres FUNTANO et KALEO CAESAR sont venus en progression 
de part et d’autre de lui, le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche ALREADY MAGIC a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 2919 3 Kiss Me Sonne, f, b, 3 ans, par Chanducoq et Sissonne 
(Baroud D’Honneur), 601/2 k (61 k), Mme N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 3)

 2061 4 Kador Baie, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Tenessee (Kapgarde), 62 k (621/2 k), Ecurie des M 
(J. Guillochon), P. Quinton (s) – (n° corde 6)

 2741 5 Korigane, f, 3 ans, 601/2 k (61 k),  h, E. Lecoiffier 
(L. Boisseau), E. Lecoiffier – (n° corde 1)

 3166 1 Katika D’Engilbert, f, 3 ans, 601/2 k (61 k), gh, 
Ecurie Jumelle (Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 873 a
½ long, 3 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long, 4 long ½.
18 500a – 7 400a – 5 550a – 3 700a – 1 850a

Primes aux éleveurs :

 3 330 a Couetil Elevage.

 1 332 a Mme Evelyne Banchereau.

 999 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 666 a Mlle Nathalie Paysan.

 333 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.

Temps total : 2’38’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche KEENY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3358 5181 PRIX FORNELLS (PRIX DES BUMPERS)

(Classe 3)

Peloton A

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat 
reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant 
ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 3 ans, 63 k. ; 4 ans, 
67 k. 1/2. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3200  I Am A Doctor, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Isarnixe GER (Banyumanik IRE), 61 k (60 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (Mme F. Valle Skar), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 10)

   Cazitique, f, al, 4 ans, par Castle Du Berlais et Cazon 
Royale [Goldneyev (USA)], 64 k (641/2 k), g, J. Merienne 
(A. Merienne), J. Merienne – (n° corde 3)

   Benvenuto, h, b, 3 ans, par Lawman et La Boheme 
SWI (Brother’S Valcour), 61 k (611/2 k),  h, A. Krauliger 
(L. Boisseau), E. Grall (s) – (n° corde 8)

   De Vive Voix, f, gr, 3 ans, par Choeur Du Nord et Raise 
A Toast [Turgeon (USA)], 591/2 k (60 k), J. Leylavergne 
(L. Brechet), G. Lassaussaye – (n° corde 7)

   So Prano, h, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Visby 
(Irish Wells), 61 k (611/2 k), Mme A. Boisnard (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 3050 2 Triple Charm, h, 4 ans, 671/2 k (68 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (G. Bertrand), JPh. Dubois – 
(n° corde 12)

   Kay Dela Barriere, h, 3 ans, 61 k (611/2 k),  h, 
Mme T. Letort (D. Boche), Mme T. Letort – (n° corde 2)

   Kheops Du Breuil, f, 3 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, 
Mme L. Dareoux (Mme C. Joubert), E. Grall (s) – 
(n° corde 11)

 3050  Mimi Anjo Do Minho, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), gh, 
Gil. Chaignon (E. Etienne), Gil. Chaignon – (n° corde 4)

 3050 3 Meltem, h, 4 ans, 671/2 k (68 k), Mme PC. Le Metayer 
(J. Guillochon), H. Merienne (s) – (n° corde 5)

   Mentor, h, 4 ans, 651/2 k (66 k), Ah, FW. Geffriaud 
(Y. Rousset), Mme S. Geffriaud – (n° corde 9)

   Kessquetesbelle, f, 3 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, K. Plisson 
(Mme L. Oger), K. Plisson – (n° corde 6)

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 644 a
1 long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, 4 long ½, tête, 6 long, ½ long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 880 a Earl De Cordelles, Lefevre (S).

 352 a Julien Merienne.

 264 a Anton Krauliger.

 176 a Mme Henri Devin.

 88 a Mme Anne Boisnard, Mathieu Boisnard, Joel Boisnard, Romain Boisnard.
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porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3154 1 Kassar Said, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Country 
Davis USA (Stravinsky USA), 561/2 k (54 k), g, (9 000), 
JM. Appriou (C. Berge), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 3064  Opportun, h, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Ettu 
GB (Excelebration IRE), 56 k (531/2 k),  h, (7 000), 
B. Giraudon (Mme L. Honorat), M. Pimbonnet – 
(n° corde 1)

 2840  Axelrod, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Brooklyn 
Dream IRE (Dream Ahead USA), 58 k (551/2 k),  h, (9 
000), Argella Racing (E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 7)

 3172  Sendmeastar, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Sedmikraska GB (Excellent Art GB), 541/2 k (52 k), gh, (7 
000), P. Walter (Mme S. Tison), J. Parize – (n° corde 3)

 2986  Chopinambour, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Claudia Eria [Hold That Tiger (USA)], 541/2 k (51 k),  
h, (7 000), N. Souchon (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 8)

 2466  Whatlington, f, 3 ans, 541/2 k (51 k),  h, (7 000), 
Ecurie Kura (Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 2)

 3172  Barrameda, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (9 000), 
Ecurie Foret Jaune (Mme C. Bouvier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 4)

 3064  Santa Dome, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (7 000), 
Mme J. Walker (Mme A. Daifi), NP. Littmoden – 
(n° corde 5)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 178 a
1 long ¼, tête, courte encolure, 1 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Kassar Said.

 1 152 a Opportun.

 864 a Axelrod.

 576 a Sendmeastar.

 288 a Chopinambour.

Primes aux éleveurs :

 894 a Louis De Romanet.

 357 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

 178 a Ecurie Haras De Beaufay.

 175 a Haras D’Haspel.

 89 a Alain Chopard, Mme Laura Nannini, Edouard Souchon, Nicolas Souchon.

Temps total : 1’47’’80’’’
A l’issue de la course le cheval numéro 2 KASSAR SAID a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 3362 5582 PRIX DE LA MUNICIPALITE

(À réclamer)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 avril 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3107  Middle Kick, f, b.f, 2 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Kick Down IRE (Arcano IRE), 541/2 k (51 k),  h, (7 000), 
F. Grima (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 3079 5 Secret Chope, f, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 561/2 k, (9 000), A. Chopard 
(B. Marie), C. Escuder – (n° corde 2)

   Windy Dark Knight, f, gr, 2 ans, par Whipper USA et 
Narcissa Black [Fragrant Mix (IRE)], 561/2 k, (9 000), 
Mme V. Aldebert (S. Maillot), A. Sanglard – (n° corde 5)

 3079  Skadoosh, h, al, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Via Con Me [Big Bad Bob (IRE)], 56 k (531/2 k), (7 
000), Mme S. Pimbonnet (A. Girel), M. Pimbonnet – 
(n° corde 6)

 3079 3 Frist Glory, h, b, 2 ans, par Zelzal et Tess Glory 
[Olympic Glory (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, (9 000), 
Ecurie Mechali (R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – 
(n° corde 4)

 3044  Lamajestik, f, 2 ans, 581/2 k (56 k), (9 000), 
Mme L. Baudouin (C. Berge), L. Rovisse – (n° corde 3)

   She Will, f, 2 ans, 541/2 k, (7 000), Mme MC. Lacaille 
(G. Legras), E. Lacaille – (n° corde 1)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 20 a
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DIVONNE-LES-BAINS

0708 246 dimanche 3 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Jean-François CAMUS – 
M. François-M. Xavier JAY – M. Jean-François BIARD – 

M. Philippe FOURNIER

 3360 5586 PRIX DE GENEVE - PRIX STEPHANE PLAZA IMMOBILIER 

DIVONNE-LES-BAINS

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 3 décembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 3 décembre 2022 inclus : 1 k. 
par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 3 mars 
2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3065 3 J’Acclame, f, b, 4 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 651/2 k, Ecurie Seyssel (F. Guy), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 3176  Kiss Queen, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Kissable Girl 
GER (Samum GER), 651/2 k, JM. Varcin (J. Plassard), 
S. Eveno – (n° corde 4)

 3096  Aira, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Airlight (IRE) 
(Trempolino USA), 631/2 k (601/2 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 8)

 2965  Amiboy, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Amicale 
[American Post (GB)], 65 k (62 k), 0, E. Krahenbuhl 
(M. Sauret), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 2912  Star Is Born, f, b, 4 ans, par Gemix et Miss Bowl 
[Turtle Bowl (IRE)], 631/2 k (591/2 k), 0h, E. Bernhardt 
(Mme M. Verplanken-Laberine), E. Bernhardt – 
(n° corde 2)

 3137  Azadore, f, 4 ans, 631/2 k, F. Kennel (K. Braye), 
F. Kennel – (n° corde 1)

 3245 3 Mary White, f, 4 ans, 631/2 k (601/2 k), 0h, M. Lehmann 
(L. Gueracague), M. Lehmann – (n° corde 3)

 3176  Almanzone (IRE), f, 4 ans, 651/2 k, A, B. Mekki 
(L. Urbano Aguero), C. Escuder – (n° corde 6)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
277 a
Eng. Sup. : J’Acclame

8 long, 1 long ½, courte encolure, nez, encolure, 8 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a J’Acclame.

 841 a Kiss Queen.

 631 a Aira.

 420 a Amiboy.

 210 a Star Is Born.

Primes aux éleveurs :

 825 a Haras De Saint-Voir.

 330 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 247 a Mme Angela Kurth.

 165 a Erich Krahenbuhl.

 82 a Eric Bernhardt, Mme Alix Vanhaecke.

Temps total : 1’47’’30’’’
A l’issue de la course le cheval numéro 3 KISS QUEEN a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 3361 5584 PRIX DES JEUNES

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 avril 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
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7.000 ou 9.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 avril 2023 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3207 5 Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 8 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 69 k, (9 
000), G. Luyckx (F. Guy), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 1563  Evagro, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Allegrete (Johann 
Quatz), 65 k (62 k),  h, (7 000), Ecurie des Dragons 
(M. Sauret), A. Sanglard – (n° corde 2)

 1880  Wiebke, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et 
Weltklasse GER (Kallisto GER), 651/2 k (64 k),  h, (9 000), 
Gestut Celtic Hill (J.P. Martins Goncalves), M. Geisler – 
(n° corde 6)

 3032 3 L’Indomptable, f, b, 8 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 671/2 k,  h, (9 000), R. Borrelli Bifulco 
(L. Urbano Aguero), C. Escuder – (n° corde 4)

 3084  Ladie Salsa, f, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 651/2 k, (9 000), 
S. Eveno (K. Braye), S. Eveno – (n° corde 3)

 2984  Queen Bay, f, 4 ans, 631/2 k (591/2 k),  h, (7 000), 
L. Bernhardt (Mme M. Verplanken-Laberine), 
L. Bernhardt – (n° corde 7)

   Baby Key, f, 4 ans, 631/2 k,  h, (7 000), D. Duglas 
(J. Plassard), M. Pitart – (n° corde 5)

 3051 4 Ti Punch, h, 8 ans, 65 k (62 k), Ah, (7 000), Mme D. Mery 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 57 a
2 long ½, encolure, 4 long, ¾ long, 3 long, 8 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Giovanni Dal Ponte (Gb).

 648 a Evagro.

 594 a Wiebke.

 324 a L’Indomptable.

 162 a Ladie Salsa.

Primes aux éleveurs :

 477 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.

 292 a Jean-Claude Seroul.

 152 a Gestut Celtic Hill.

 146 a Franck Benavides.

 73 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.

Temps total : 2’37’’70’’’
A l’issue de la course le cheval numéro 1 GIOVANNI DAL PONTE (GB) 
a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3365 5585 PRIX DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES - PRIX 

JEAN LAIN
Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 
une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni 
gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2921 4 Royal Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Belle Et 
Royale [Astronomer Royal (USA)], 63 k,  h, X. Brelaud 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 3)

   Numero Cinq, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Nest Love 
[Sageburg (IRE)], 591/2 k,  h, Mme B. Nicco (S. Laurent), 
C. Ligerot – (n° corde 1)

 2982  Redrunner, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Red 
Nose FR [Sulamani (IRE)], 591/2 k,  h, Mme V. Jud-Frei 
(P. Bazire), D. Artu (s) – (n° corde 8)

 2921  It’S Flight, f, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Elly Flight 
(Vision D’Etat), 591/2 k, J. Perold (S. Maillot), S. Eveno – 
(n° corde 4)
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2 long ½, tête, 1 long, 1 long ¼, 5 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 3 060 a Middle Kick.

 1 224 a Secret Chope.

 918 a Windy Dark Knight.

 612 a Skadoosh.

 306 a Frist Glory.

Primes aux éleveurs :

 950 a Maurizio Guarnieri.

 380 a Alain Chopard.

 285 a Mme Veronique Aldebert.

 190 a Ecurie Des Ludels.

 95 a Ecurie Saint-Hilaire, Goulven Mer.

Temps total : 2’11’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mr Anthony GIREL en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
A l’issue de la course le cheval numéro 6 MIDDLE KICK a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 3363 5583 PRIX DE L’HIPPODROME DU GRAND GENEVE

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2874  Siren, f, b.f, 3 ans, par Sea The Moon GER et Find 
It Within IRE (Teofilo IRE), 571/2 k, LNJ Foxwoods SC 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

 174 2 Kalife Alaplace, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et 
Lady Beware GER (Tiger Hill IRE), 58 k (541/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 2)

 3246  Spellbinder GB, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Angel 
Wing GB (Barathea IRE), 561/2 k, Ecurie Equus Racing 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 3136  Piazzas, h, b, 3 ans, par Panis USA et Yazzeyne 
[Teofilo (IRE)], 56 k (531/2 k),  h, C. Foeller (Mme S. Tison), 
J. Parize – (n° corde 6)

 3136  Miss Honeymoon, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Miss Spirit (Spirit One), 561/2 k, U. Aeschbacher 
(S. Laurent), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 8)

 3037  Zoff (IRE), h, 3 ans, 57 k (531/2 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 1247  Demelza, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Mise de Montaigu 
(B. Marie), L. Proietti – (n° corde 1)

7 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 273 a
Consition spéciale : Phil The Fluter IRE

1 long, 4 long, nez, courte tête, courte encolure, 9 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Siren.

 1 368 a Kalife Alaplace.

 1 026 a Spellbinder Gb, prime non attribuée.

 684 a Piazzas.

 342 a Miss Honeymoon.

Primes aux éleveurs :

 694 a Al Shahania Stud France Sarl.

 424 a Mme Marie Delabays, Haras De Saint-Voir.

 212 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.

 121 a Littleton Stud, prime non attribuée.

 106 a Urs Aeschbacher.

Temps total : 2’9’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mr Jérôme MOUTARD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course le cheval numéro 2 SIREN a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3364 5588 PRIX BORIS BEZROUKE

(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
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PARISLONGCHAMP

0001 246 dimanche 3 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – M. Koen HUYBERS – 
M. Pierre-Yves LEFEVRE – M. Thierry ADENOT

 3367 274 PRIX LA ROCHETTE

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné un Groupe III porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Groupe III ou un Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
16 août ou 1.600 à l’engagement le 25 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 31 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2484 1 Beauvatier, m, b.f, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Enchanting Skies IRE (Sea The Stars IRE), 57 k (571/2 k), 
P. Allaire (M. Guyon), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 3011 4 Evade, m, n.p, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Angel Falls GB (Kingmambo USA), 57 k (571/2 k), 
Qatar Racing Limited (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 2783 3 Havana Cigar GB, m, gr, 2 ans, par Havana Grey 
GB et Speculating IRE (Xtension IRE), 57 k (571/2 k), 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 2829 2 Follow Me, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Alamarie 
[Acclamation (GB)], 57 k (571/2 k), FA. Mc Nulty 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 3313 1 Ma Mome, f, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et 
Simone Angel [American Post (GB)], 551/2 k (56 k), 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 3)

 3205 5 Fou Furieux, m, 2 ans, 57 k (571/2 k), A, DR. Lodge 
(B. Murzabayev), N. Caullery – (n° corde 4)

   Orso (FR) , m, 2 ans, 57 k (571/2 k), Mme R. Cremaschi 
(A. Pouchin), A. Morazzoni – (n° corde 6)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
2 736 a
Eng. Sup. : Ma Mome

1 long, encolure, 2 long ½, 1 long ¼, 3 long, 4 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Beauvatier.

 11 520 a Evade.

 8 640 a Havana Cigar Gb, prime non attribuée.

 5 760 a Follow Me.

 2 880 a Ma Mome.

Primes aux éleveurs :

 5 848 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited, Mme Barbara M. Keller.

 3 577 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet, Ralphy Meahjohn, Kastro Stud 

Farm.

 1 788 a Mauricio Delcher Sanchez, Frank A. Mc Nulty.

 1 020 a Josh Cameron, prime non attribuée.

 894 a Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

Temps total : 1’22’’28’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain ORSO (FR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les poulains BEAUVATIER et EVADE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3368 277 PRIX GLADIATEUR

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant depuis le 3 avril 2023 inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; 
un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
16 août ou 1.600 à l’engagement le 25 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 31 août.
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   Wincraft, f, r, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Desire 
To Win (IRE) (Lawman), 591/2 k, P. Baud (G. Legras), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 2921  Panzer, h, 3 ans, 61 k, GGES Massa (E. Puillet-Roda), 
F. Gelhay – (n° corde 7)

   Kaid Blou, h, 3 ans, 61 k (591/2 k), S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 6)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 134 a
5 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, nez, 1 long, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Earl Haras Du Camp Benard.

 272 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

 204 a Mme Veronika Jud-Frei.

 136 a Patrick Boiteau.

 51 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 2’42’’20’’’
A l’issue de la course le cheval numéro 7 REDRUNNER a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 3366 5587 GRAND PRIX DE DIVONNE - PRIX DU CREDIT MUTUEL

(Classe 3)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 3 septembre 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Classe 2 ni depuis le 3 décembre 2022 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 6.000 ou 
gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 3 mars 2023 inclus : 
1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3032  Lor Blanc, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Bianca Neve [Muhtathir (GB)], 56 k (531/2 k), Liberty Leaf 
(C. Berge), M. Geisler – (n° corde 5)

 2979 2 Sainte Rita IRE, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 601/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (P. Bazire), Mme I. Juteau – (n° corde 7)

 3146 5 Estcourt (GB), h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Stunning View USA (Dynaformer USA), 60 k (571/2 k), 
0, Mme E. Budka (G. Roth Le Vaillant), Mme A. Budka – 
(n° corde 3)

 2661 1 Fashionspan, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA 
et Filring [Bering (GB)], 571/2 k (56 k), Mme M. Molle 
(R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 3137  Sekku, h, b, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 60 k (571/2 k), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (E. Puillet-Roda), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 1)

 2669  Gipsy Jet Sept, h, 7 ans, 59 k (551/2 k),  h, 
A. de Lanfranchi (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 2)

   Beauty Flying, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), gh, Mme M. Schiff 
(Mme S. Tison), C. Schiff – (n° corde 4)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 291 a
1 long ¾, 3 long ½, 3 long, 7 long ½, 1 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Lor Blanc.

 1 386 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

 850 a Estcourt (Gb).

 693 a Fashionspan.

 283 a Sekku.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Ecurie Du Sud.

 272 a Haras D’Haspel.

 250 a George Strawbridge.

 238 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

 83 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’33’’90’’’
A l’issue de la course le cheval numéro 6 LOR BLANC a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
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 2777 1 Goliath GER, h, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Gouache GER (Shamardal USA), 561/2 k (57 k), 
P. Baron Von Ullmann (M. Guyon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

 3014 2 Woodchuck, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 561/2 k (57 k),  h, D. Dromard 
(S. Planque), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 2904 3 Colombier GB, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3014  Devil In The Sky (IRE), m, 3 ans, 561/2 k (57 k), P. Allaire 
(F. Veron), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 304 a
2 long ½, courte tête, 2 long, tête, courte encolure, 2 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Horizon Dore.

 11 520 a Mr Moliere (Gb).

 8 640 a Birr Castle.

 5 760 a Goliath Ger, prime non attribuée.

 2 880 a Woodchuck.

Primes aux éleveurs :

 8 944 a Mlle Chantal Becq.

 2 683 a Francois Rohaut.

 2 339 a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.

 894 a Haras De La Huderie.

 680 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’62’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HORIZON DORE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
monté sur la piste.
Le hongre HORIZON DORE et le poulain BIRR CASTLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3370 917 PRIX DE LA REINE MARGUERITE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +20.

 3001 1 Everillo, h, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Ever 
Desdemone [Shakespearean (IRE)], 581/2 k (59 k), 
C. Salet (I. Mendizabal), F. Bresson (s) – (n° corde 4)

 2670 7 Matauri Gold (GB), f, b, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Matauri Jewel (IRE) (Authorized IRE), 581/2 k (59 k),  h, 
Ecurie Tygaly (F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 2670 5 Utamaro GER, m, gr, 5 ans, par Reliable Man (GB) et 
Ungarin GER [Goofalik (USA)], 581/2 k (59 k), Stall Cimba 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 16)

 2855  Santurin, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Semina GER (Mamool IRE), 57 k (571/2 k),  h, Mme I. Otten 
(A. Madamet), Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

 2855 3 Woodstone GER, m, b, 4 ans, par Adlerflug GER et 
Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k), 0, 
Robert Hanning/Roberto Rakic (M. Guyon), S. Richter – 
(n° corde 6)

 2787  Officer Of State GB, h, b, 4 ans, par Golden Horn 
GB et Queen Consort USA (Kingmambo USA), 60 k 
(601/2 k), Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

 2782  Lorenzo De Medici, h, b.f, 4 ans, par Territories IRE 
et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 56 k (561/2 k), 
Scuderia Dei Duepi (C. Demuro), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 5)

 2514 7 Dreams, m, 5 ans, 571/2 k (58 k), P. Flore (S. Pasquier), 
S. Pecoraro – (n° corde 15)

 2997 2 North Hunter (IRE), h, 8 ans, 56 k (561/2 k), Stall Ramon 
(H. Besnier), Mme E. Mader – (n° corde 1)

 2997 7 Panjaman, h, 6 ans, 561/2 k (57 k), JP. Menville 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 11)

 3126 4 Khochenko, h, 8 ans, 581/2 k (59 k), JL. Bouyenval 
(O. Peslier), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)
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Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2889 4 Lastotchka, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Muthla 
[Muhtathir (GB)], 551/2 k (56 k), Ecurie Noel Forgeard 
(T. Bachelot), JM. Beguigne – (n° corde 6)

 2787  Fasol (GB), m, b, 4 ans, par Galileo IRE et Silasol 
(IRE) (Monsun GER), 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2214 4 Vert Liberte (IRE), h, b, 5 ans, par Muhaarar GB 
et Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 57 k (571/2 k), A, 
DS Pegas (B. Murzabayev), D. Torok – (n° corde 1)

 2787 4 Moon Wolf, h, b.f, 5 ans, par Intello (GER) et 
Diyakalanie [Ashkalani (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Ascot (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 2787 2 Skazino, h, al, 7 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 57 k (571/2 k), g, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 2)

 2670 1 Rock Joyeux, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), J.N. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 2962 4 Putumayo, h, 8 ans, 57 k (571/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 000 a
2 long, 1 long ¾, nez, 2 long ½, encolure, 6 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Lastotchka.

 7 920 a Fasol (Gb).

 5 940 a Vert Liberte (Ire).

 3 960 a Moon Wolf.

 1 620 a Skazino.

Primes aux éleveurs :

 7 774 a Earl Touchstone.

 2 033 a Wertheimer & Frere.

 1 554 a Haras De Sainte Gauburge.

 1 524 a Ecurie Des Charmes.

 730 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 3’19’’75’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain FASOL (GB) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, le 
hongre SKAZINO à être présenté en dernier au rond et la pouliche 
LASTOTCHKA à être montée dans son box.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que 
le hongre SKAZINO, arrivé 5e, n’avait pas les mêmes ressources 
qu’habituellement.
La pouliche LASTOTCHKA et le hongre VERT LIBERTE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3369 275 PRIX DU PRINCE D’ORANGE

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 3 avril 2023 inclus 
gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 
3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
16 août ou 1.600 à l’engagement le 25 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 31 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2475 1 Horizon Dore, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Sweet 
Alabama [Enrique (GB)], 581/2 k (59 k), Gousserie Racing 
(C. Demuro), P. Cottier – (n° corde 2)

 2904  Mr Moliere (GB), h, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Armande (IRE) (Sea The Stars IRE), 561/2 k (57 k), 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 3042 3 Birr Castle, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Baki [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k (57 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)
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8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 18 810 a
1 long, ½ long, courte tête, courte encolure, 1 long ¾, courte tête, 
encolure.
257 130a – 102 870a – 51 435a – 25 695a – 12 870a

Primes aux propriétaires :

 80 995 a Sauterne.

 32 404 a Big Rock.

 16 202 a Facteur Cheval Ire, prime non attribuée.

 8 093 a Erevann.

 4 054 a Belbek.

Primes aux éleveurs :

 28 740 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 11 498 a Yeguada Centurion Slu.

 4 371 a Mccracken Farms, prime non attribuée.

 2 871 a S.A. Aga Khan.

 1 438 a Sumbe.

Temps total : 1’36’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FACTEUR CHEVAL (IRE) à 
être muni d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle 
de départ, et la pouliche KELINA (IRE) à être munie d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SAUTERNE, le hongre FACTEUR CHEVAL (IRE) et le 
poulain BIG ROCK ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3372 276 LA COUPE DE MAISONS-LAFFITTE

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 3 avril 2023 inclus gagné un 
Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
16 août ou 1.600 à l’engagement le 25 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 31 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2660 3 Naranco GB, m, b, 4 ans, par Kingman 
GB et Patsy Boyne IRE (Galileo IRE), 57 k 
(571/2 k), Horses & Berries SL (V. Janacek), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 5)

 2775 2 Lord Charming GER, h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Late Show GB (Authorized IRE), 57 k (571/2 k), 
Rennstall Gestut Hachtsee (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 6)

 2889  True Testament IRE, m, b, 4 ans, par Siyouni et To 
Eternity GB (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), Lady Bamford 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2562 3 Chancellery IRE, h, b, 4 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Shelbysmile USA (Smart Strike CAN), 57 k 
(571/2 k), Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 2490 5 Andromede, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Honor 
Bound GB (Authorized IRE), 551/2 k (56 k), M. Al Thani 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3016 3 Monty, h, 8 ans, 57 k (571/2 k), A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 3)

 2997 1 Bemer, m, 4 ans, 57 k (571/2 k), Avatara S.A. 
(T. Bachelot), A. Suborics – (n° corde 4)

 2889 3 Alessio GER, m, 4 ans, 57 k (571/2 k), Gestut Ittlingen 
(A. Madamet), M. Weiss – (n° corde 9)

 2265 2 Shahzad, h, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, . Aga Khan 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 3142  Charlesquint (IRE), m, 6 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
Mme MJ. Goetschy (C. Demuro), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 816 a
¾ long, ½ long, ½ long, encolure, courte encolure, 1 long, 1 long ¼, 
¾ long, 5 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

2 000 m
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 2926 2 Cheek To Cheek IRE, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), F. Raoul 
(S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

 2221 7 Sunfast, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), A, Argella Racing 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 3196  Kintana Blue, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), 0, 
Ecurie Quadrablue (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 957  Homo Deus, h, 5 ans, 601/2 k (61 k),  h, J. Liscia 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 023 a
tête, 1 long ¼, courte tête, tête, courte tête, tête, courte encolure, 
tête, ½ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Everillo.

 4 984 a Matauri Gold (Gb).

 3 672 a Utamaro Ger, prime non attribuée.

 1 717 a Santurin.

 1 049 a Woodstone Ger, prime non attribuée.

 787 a Officer Of State Gb, prime non attribuée.

 524 a Lorenzo De Medici.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.

 1 279 a Dieter Burkle, Mme Sandra Burkle.

 774 a Gunter Muller, Hans Klober.

 630 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 180 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 135 a Godolphin, prime non attribuée.

 134 a Stowell Hill Ltd.

Temps total : 2’30’’17’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre EVERILLO s’est déferré du postérieur gauche à environ 
300 mètres du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Simon PLANQUE au sujet de la performance 
de la pouliche CHEEK TO CHEEK (IRE), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait manqué de vitesse en 
partant et qu’elle s’était de ce fait, retrouvée à l’arrière du peloton, 
et qu’elle n’avait jamais eu le passage suffisant pour s’engager dans 
la ligne d’arrivée, se retrouvant enfermée derrière ses concurrents. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres EVERILLO, SANTURIN, la pouliche MATAURI GOLD (GB), 
le poulain WOODSTONE (GER) et le cheval UTAMARO (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3371 273 PRIX DU MOULIN DE LONGCHAMP

(Groupe I)

450 000 c (257 130, 102 870, 51 435, 25 695, 12 870)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 56 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 2.750 à l’engagement le 
16 août ou 32.400 à l’engagement supplémentaire le 31 août.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

un représentant de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 35 %
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2784 3 Sauterne, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Salicorne USA 
(Aragorn IRE), 55 k (551/2 k), JPJ. Dubois (T. Piccone), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 3015 2 Big Rock, m, b.f, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Hardiyna IRE (Sea The Stars IRE), 561/2 k (57 k), 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 5)

 1900 3 Facteur Cheval IRE, h, b, 4 ans, par Ribchester 
IRE et Jawlaat IRE (Shamardal USA), 581/2 k (59 k), 
Team Valor International (M. Barzalona), J. Reynier (s) – 
(n° corde 3)

 3015  Erevann, m, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Ervedya 
(Siyouni), 581/2 k (59 k), S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2487  Belbek, m, b, 3 ans, par Showcasing GB et Bee Queen 
GB (Makfi GB), 561/2 k (57 k), N. Bizakov (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2592 2 Topgear, m, 4 ans, 581/2 k (59 k), H. Saito (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 2784  Kelina (IRE), f, 3 ans, 55 k (551/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 2592 1 Fast Raaj, h, 5 ans, 581/2 k (59 k),  h, A. Jathiere 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)
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16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 571 a
Eng. Sup. : Prometeo

Sans motif : Parabak

½ long, tête, 1 long, ½ long, courte encolure, ¾ long, tête, courte 
encolure, ¾ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Just Light.

 2 539 a Prometeo.

 1 871 a Glacier Peak.

 874 a Saam.

 437 a Situmeledemandais.

 400 a Arturo.

 267 a Lady Lou.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Earl De L’Herminet.

 734 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.

 651 a Haras D’Haspel.

 394 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

 128 a Gestut Zur Kuste Ag.

 104 a Jan Krauze.

 102 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’31’’75’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Thomas TRULLIER étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre KING SIHTRIC (IRE) par le 
jockey Jules MOBIAN au poids de 59.5 kg.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 50 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Cristian DEMURO (ARTURO), arrivé 6e, 
Hugo BESNIER (GLACIER PEAK), arrivé 3e et Olivier d’ANDIGNE (JUST 
LIGHT), arrivé 1er.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le cheval JUST LIGHT avait légèrement penché vers la 
lice intérieure et vers le cheval GLACIER PEAK et que l’espace s’était 
légèrement refermé devant le hongre ARTURO qui faiblissait à ce 
moment-là. Aucune faute n’a été retenue à l’encontre de l’un des 
concurrents.
Le cheval JUST LIGHT et le hongre SITUMELEDEMANDAIS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3374 918 PRIX DE BOLIVAR

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +30.

 1802  In Paradise, f, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 57 k (56 k),  
h, Le Marais Sas (Mme C. Hartsmar), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 2906  Ocean, h, b, 5 ans, par Exosphere AUS et Tevara 
GB (Compton Place GB), 591/2 k (60 k), N. Caullery 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 11)

 3035 4 Icatu GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Icici GER (Shirocco GER), 59 k (591/2 k), Stall Puritan 
(B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 13)

 3193 2 Domagnano IRE, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Daloisi [Marchand De Sable (USA)], 591/2 k (60 k), 
D. Smaga (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 12)

 3078 1 Afghany, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor), 58 k (581/2 k),  h, D. Duglas (T. Bachelot), 
L. Larrigade – (n° corde 2)

 3035 1 Riyak, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), Last Unicorn Racing 
(I. Mendizabal), R. Rohne – (n° corde 5)

 3035  Zelzalita, f, 4 ans, 59 k (58 k),  h, Mme C. Alesi 
(Mme M. Velon), Mme C. Alesi – (n° corde 15)

 2336 4 Crisalsa, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), A, Mme C. Brocklehurst 
(S. Pasquier), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 3101 3 Coaster, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), Ah, Mme S. Bertin 
(A. Pouchin), T. Poché – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :

 19 800 a Naranco Gb, prime non attribuée.

 7 920 a Lord Charming Ger, prime non attribuée.

 5 940 a True Testament Ire, prime non attribuée.

 3 960 a Chancellery Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Andromede.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Eric Chen, prime non attribuée.

 1 360 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

 1 020 a Lady Bamford, prime non attribuée.

 680 a Sf Bloodstock Sc, prime non attribuée.

 508 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’3’’29’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MONTY à sortir en 1er du 
rond de présentation et le hongre NARANCO (GB) à être muni d’une 
couverture de protection pour rentrer dans leur stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Vaclav JANACEK en ses explications (ce dernier étant 
étranger, n’a pas demandé à être assisté un interprète de son 
choix), l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache à 5 reprises durant tout le parcours (1re infraction - 
Course de Groupe III).
Le poulain NARANCO (GB) et le hongre CHANCELLERY (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3373 920 PRIX DE MADRID

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24,5.

 3003 5 Just Light, m, b, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Just Alegria [Muhtathir (GB)], 58 k (581/2 k), g, 
Couetil Elevage (d’O. Andigne), A. Couetil (s) – 
(n° corde 9)

 2093  Prometeo, h, b, 5 ans, par War Command USA 
et Winografa (GB) (Teofilo IRE), 59 k (591/2 k),  
h, Team Valor International (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

 3001 7 Glacier Peak, m, gr, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 60 k (601/2 k),  h, 
Andreas Scheulen U.A. (H. Besnier), MF. Weissmeier – 
(n° corde 11)

 2853 1 Saam, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Super Hantem 
IRE (Royal Anthem USA), 59 k (58 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3003  Situmeledemandais, h, b, 6 ans, par Oasis Dream 
GB et Scalambra (GB) (Nayef USA), 571/2 k (551/2 k), 
M. Lagasse (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 15)

 2751 3 Arturo, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Bilissie (GB) 
(Dansili GB), 571/2 k (58 k), Stall Mountain River 
(C. Demuro), FX. Weissmeier – (n° corde 8)

 2983  Lady Lou, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Ladyluve GER (Monsun GER), 52 k (521/2 k), g, 
J. van der Weide (R. Mangione), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 3)

 3003 3 Lettyt Fight, h, 6 ans, 57 k (571/2 k), Trois Mille 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 2)

 2512  Replenish, h, 10 ans, 551/2 k (56 k), A, Mme MC. Elaerts 
(A. Pouchin), Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

 3171 4 Auenwolf GER, h, 9 ans, 59 k (591/2 k), C. Foeller 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 7)

 2853  Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, 551/2 k (56 k), E. Michot 
(S. Breux), E. Michot – (n° corde 16)

 3003 2 Rosetta Stone, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), 0, Mme J. Norton 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 3218 2 Cannello, h, 7 ans, 551/2 k (56 k), Agh, D. Poche 
(T. Bachelot), T. Poché – (n° corde 10)

 3241  April Angel, f, 9 ans, 51 k (52 k), T. Huck (F. Veron), 
P. Capelle – (n° corde 13)

 3208 5 King Sihtric IRE, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), 
Mme C. Desmetz (J. Mobian), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 5)

 3195  Karakorum, h, 6 ans, 561/2 k (57 k), A, M. Marcade 
(B. Murzabayev), Mme A. Budka – (n° corde 6)
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 2860  Diwan Senora, m, b, 10 ans, par Youmzain IRE et 
Kiss Senora (Chichicastenango), 581/2 k (59 k), Ah, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), FX. Belvisi – 
(n° corde 2)

 3036 4 Joyce Galeste, f, 4 ans, 54 k (541/2 k), H. Ghabri 
(T. Piccone), H. Ghabri – (n° corde 15)

 3111 1 Bech River (IRE), h, 5 ans, 58 k (57 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 9)

 3258  My Flinders GB, f, 7 ans, 561/2 k (57 k), JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 11)

 2972  First Birst, f, 5 ans, 521/2 k (53 k), A, T. Mace 
(A. Madamet), T. Mace – (n° corde 4)

 3194  Georginela, f, 7 ans, 51 k (521/2 k), Ecurie R.E. 
(R. Mangione), F. Foucher – (n° corde 12)

 2908  Tarahumara Queen, f, 6 ans, 511/2 k, Agh, G. Curens 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 14)

 3209 1 Black Panther, f, 5 ans, 521/2 k (501/2 k),  h, 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 3)

12 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 470 a
Eng. Sup. : La Wood, Diwan Senora

Certif. vétérinaire : Tremont, Oncle Fernand

Sans motif : Al Rassoul

½ long, 2 long, ¾ long, courte tête, courte encolure, tête, encolure, 
1 long ¼, courte tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a La Wood.

 1 701 a Black Morning Gb, prime non attribuée.

 1 275 a Life’S A Breeze Ire, prime non attribuée.

 1 039 a Zwialh (Ire).

 425 a Diwan Senora.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 408 a Haras Du Logis Saint Germain.

 357 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

 267 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.

 191 a Ecurie Haras Des Senora.

Temps total : 1’54’’14’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument BLACK MORNING (GB) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à sortir en 1er du rond.
La jument LA WOOD et le hongre LIFE’S A BREEZE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

POMPADOUR

0540 246 dimanche 3 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Paquita PECOUT – 
M. Serge BARTHELEMY – Mme Mireille Sylvie DUGAST – M. Yves PRADEAU

 3376 5429 PRIX CHRISTOPHE DARTIGEAS

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 
ni depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 3 décembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 3 décembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 478  Super Khali, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Aldayha IRE 
(Acclamation GB), 57 k (55 k), M. Allegri (L. Carboni), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 3269 2 Gout Sucre, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Darling 
Story [Nombre Premier (GB)], 58 k (561/2 k),  h, 
I. Alonso Quevedo (S. Le Quilleuc), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 3)

 3156 2 Morea, f, al, 4 ans, par Rosendhal IRE et Master 
Haleyev IRE (Mastercraftsman IRE), 571/2 k (55 k), 
A. Leray (Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 6)
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 3194 3 Aintreegirl, f, 6 ans, 551/2 k (56 k), Ecurie R.E. 
(F. Veron), F. Foucher – (n° corde 7)

 2215  Rihama, f, 5 ans, 581/2 k (59 k),  h, 
European Bloodstock Management (A. Madamet), 
G. Pannier – (n° corde 14)

 3035 3 Prairie Glory, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), A, 
Mme I. Hildebrand (M. Guyon), MF. Weissmeier – 
(n° corde 9)

 2966 4 Wheel Of Chance, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), G. Durot 
(M. Barzalona), D. Chenu – (n° corde 6)

13 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 907 a
Eng. Sup. : Ocean

Certif. vétérinaire : Sanpedro

Sans motif : Molino

4 long, encolure, 1 long, courte encolure, ½ long, tête, ¾ long, ½ 
long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a In Paradise.

 2 277 a Ocean.

 1 707 a Icatu Ger, prime non attribuée.

 931 a Domagnano Ire, prime non attribuée.

 569 a Afghany.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Haras De Saint Julien.

 894 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 293 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 195 a John Freaney, prime non attribuée.

 146 a S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’50’’91’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
LAST UNICORN RACING par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à sortir en 1er du 
rond.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications M. Joachim BRANDT, représentant de la société 
d’entraînement P. & J. BRANDT (s), au sujet de la performance de la 
jument IN PARADISE, arrivée 1re et qui restait sur plusieurs contre-
performances.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait rencontré des soucis 
de santé au garrot, qu’elle faisait une rentrée, qu’elle était plus 
détendue qu’habituellement dans le rond de présentation et que 
son jockey l’avait très bien montée durant le parcours.
Il a également ajouté qu’il était surpris de ce succès. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument IN PARADISE et le hongre OCEAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3375 919 PRIX DE MIROMESNIL

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +34,5.

 3242  La Wood, f, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 60 k (601/2 k), A, 
C. Lecrivain (M. Guyon), C. Lecrivain – (n° corde 6)

 3241  Black Morning GB, f, b, 6 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 58 k (57 k), A, 
S. Imiola (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 3073  Life’S A Breeze IRE, h, b, 7 ans, par Gale Force Ten 
GB et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 59 k (591/2 k), A, 
ME. Uzan (T. Bachelot), F. Bellemere – (n° corde 5)

 1589  Zwialh (IRE), f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 59 k (591/2 k), 
Mme C. Rondele-Lancelin (S. Ruis), Mme C. Rondele-
Lancelin – (n° corde 13)
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Primes aux propriétaires :

 2 103 a Alligate Gb, prime non attribuée.

 841 a Monjaraz.

 631 a Penclaudjeangreen.

 344 a Mad River.

 210 a Col Nem.

Primes aux éleveurs :

 361 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

 330 a Angel Jordan Torres.

 247 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

 155 a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.

 82 a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle Maubon-

Varlet.

Temps total : 2’35’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont après enquête, sanctionné l’entraineur Malik 
DROUECHE par une amende de 30 euros pour toque non conforme 
(trop petite pour le casque de Melle Axelle NICCO).
Les Commissaires, après avoir entendu la cavalière Mme Gemma 
BOADA VALLMITJANA, l’ont sancionnée par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait preuve d’indicipline 
au départ (a provoqué deux faux départ aux élastiques).
Les Commissaires, ont après enquête, sanctionné la jeune jockey 
Chloé MIGNONNEAU par une interdiction de monter d’une durée de 
2 jours pour avoir provoqué un faux départ.
Le hongre MONJARAZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après course.

 3378 5428 PRIX FRANCIS DEBRIE

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat 
reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant 
ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 3 ans, 63 k. ; 4 ans, 
66 k. 1/2. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Courtoisy, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 591/2 k,  h, P. Deshayes (F. Satalia), 
D. Satalia – (n° corde 10)

 3055 3 Daydreams, f, al, 3 ans, par Dink et Derailed GB 
(Rail Link GB), 611/2 k,  h, Mme E. Klimscha (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 9)

   Bambola, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Burger [Muhtathir (GB)], 591/2 k,  h, SAS Pierre Cherqui 
(T. Lefranc), Mme G. Menato – (n° corde 2)

   Logical Song, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Signaturedupeintre [Poliglote (GB)], 591/2 k (58 k),  
h, A. Andrieu (Mme E. Fontaine), Mme G. Menato – 
(n° corde 5)

   Mister Chick, h, b, 3 ans, par Vif Monsieur GER et 
Joly Pearl [Saddler Maker (IRE)], 61 k, A. Edwards 
(J. Plateaux), B. Gourdon (s) – (n° corde 4)

   Jolka, f, 4 ans, 63 k, Mall Droueche (S. Le Quilleuc), 
Mall Droueche – (n° corde 6)

 2922  Andros Wind, h, 4 ans, 641/2 k, Mme M. Tillet (Y. Barille), 
Mme M. Tillet – (n° corde 3)

   Krill Du Large, h, 3 ans, 61 k (591/2 k),  h, D. Galt 
(Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 11)

   Kalypso Du Chesnay, h, 3 ans, 61 k, L. Mapas 
(L. Zuliani), B. Gourdon (s) – (n° corde 7)

   Afterbell Rosetgri, m, 3 ans, 61 k (591/2 k), G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont – (n° corde 8)

10 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
406 a
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 272 a Lac Internacional, Mme Eva Klimscha.

 204 a La Terre Aux Deux Lunes.

 136 a Mell Elevages, Ecurie Artsam, Vincent Le Roy.

 68 a Earl Detouillon Raphael Frederique, Christophe Tournadre.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont autorisé la pouliche DAYDREAMS à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
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 3291 5 Layalina, f, gr, 5 ans, par Shalaa IRE et Luna Tune 
[Green Tune (USA)], 561/2 k,  h, R. Aon Picardo 
(H. Mouesan), TJ. Martins Novais – (n° corde 5)

 3269 3 Power Secretariat, h, al, 10 ans, par Mr Sidney 
USA et Sanerville (Highest Honor), 58 k, S. Bossert 
(J. Plateaux), S. Bossert – (n° corde 1)

 3201 2 El Bnoud (IRE), f, 4 ans, 581/2 k, A, G. Courbot 
(C. Cadel), G. Courbot – (n° corde 7)

   Belqis, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), gh, A. Al Aidarous 
(F. Satalia), K. Plisson – (n° corde 2)

7 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
469 a
Eng. Sup. : Super Khali, Gout Sucre, El Bnoud (IRE)

1 long ½, 1 long ½, 9 long, 2 long ½, 9 long, 8 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Super Khali.

 841 a Gout Sucre.

 631 a Morea.

 420 a Layalina.

 172 a Power Secretariat.

Primes aux éleveurs :

 825 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny Global 

Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.

 330 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 247 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.

 165 a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.

 77 a Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.

Temps total : 1’35’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Lucas ARMAND en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage de sa cravache durant le 
parcours à une reprise en levant le coude au-dessus de la ligne de 
l’épaule (1re infraction).
Le cheval SUPER KHALI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après course.

 3377 5430 PRIX ROGER LESPINAS

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 
ni depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 3 décembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 3 décembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3003  Alligate GB, h, gr, 5 ans, par Archipenko USA 
et Albanova GB (Alzao USA), 62 k (601/2 k), g, 
J. Christensen (S. Le Quilleuc), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 7)

 3157  Monjaraz, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Funny 
Moon [Spanish Moon (USA)], 59 k, M. Alonso Roldan 
(J. Plateaux), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 3301  Penclaudjeangreen, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Greentathir [Muhtathir (GB)], 57 k (541/2 k), 
Ah, J. Gilbert (Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – 
(n° corde 4)

 549  Mad River, m, gr, 8 ans, par Stormy River et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 58 k, Mme A. Sainjon 
(C. Cadel), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 3098 4 Col Nem, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Vilacca 
[Clodovil (IRE)], 57 k (551/2 k),  h, Mall Droueche 
(Mme A. Nicco), Mall Droueche – (n° corde 8)

 2926 4 Lisboa Chiron, f, 4 ans, 551/2 k, Mme M. Tillet (Y. Barille), 
Mme M. Tillet – (n° corde 2)

   Amandine Bareliere, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  
h, JL. Gomez Martinez (Mme E. Fontaine), 
JL. Gomez Martinez – (n° corde 1)

 3268  Anabaa War, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0, Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 5)

8 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
343 a
Eng. Sup. : Penclaudjeangreen, Mad River

1 long ½, 8 long, courte encolure, encolure, loin, loin, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
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Le hongre TIO QUINQUIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3380 5118 PRIX DE LA BOGUE D’OR

(Maiden)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2983  Parannda, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Darannda [Invincible Spirit (IRE)], 551/2 k (531/2 k),  
h, SC Thierry Pigeon (A. Subias), A. Couetil (s) – 
(n° corde 7)

 3057 2 Arion Coco Trip, m, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Athenamix Coco (Al Namix), 57 k (56 k), W. Perrier 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 1)

 2990  Royal Heights, h, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Rahada GER (Peintre Celebre USA), 57 k (54 k), 
Haras du Mondant (D. Salmon), J. Merienne – 
(n° corde 12)

 3168  Got Shine, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Miranda Frost [Vespone (IRE)], 551/2 k (531/2 k), A, 
R. Bourdel (W. Levesque), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 3035  Damina, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et Ashira 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 551/2 k (56 k), gh, JPMD Racing 
(A. Bernard), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

   Jade De Rochaude, f, 4 ans, 531/2 k (511/2 k),  h, 
Mme M. Ducarouge (Mme L. Oger), Mme M. Ducarouge – 
(n° corde 8)

 2821 2 Eccica Suarella, f, 4 ans, 551/2 k (55 k), gh, 
Mme C. Crouzet (T. Blanchouin), D. Berra – (n° corde 2)

   Lady Marvel, f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k),  h, Ecurie Martial 
(Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 4)

 3139 4 Storyem, h, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, F. Etienne 
(M. Justum), P. Le Gal – (n° corde 11)

   Falcon Des Mottes, h, 4 ans, 57 k (55 k), 0, R. Bertin 
(T. Courtalon), R. Bertin – (n° corde 10)

 2470  Olympic Master, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), DS. Lee 
(G. Bon), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

   Mister Angel, h, 4 ans, 55 k (54 k), Mme MA. Levesque 
(L. Rousseau), B. Levesque – (n° corde 9)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
293 a
Eng. Sup. : Olympic Master

2 long, tête, 1 long, 5 long ½, tête, 1 long, 6 long ½, 1 long, 3 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Haras De Montaigu.

 240 a Equi - Michel 6.

 180 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

 120 a Haras De Treli.

 60 a Alain De Royer Dupre, Antoine Fontaine.

Temps total : 2’22’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article de l’article 150 du Code des Courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROYAL HEIGHTS (numéro 
3) à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré avant le départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY MARVEL (numéro 
8) à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentée au public, ce dernier étant retiré avant le départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Dylan SALMON (numéro 3 - ROYAL HEIGHTS) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache durant le parcours (4 sollicitations).
Le hongre ROYAL HEIGHTS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3381 5119 PRIX «REDON AGGLOMERATION»

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 3 décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 3 décembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
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présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques 
de départ.
Les Commissaires, ont après enquête, sanctionné l’entraineur 
Melle Giada MENATO par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Clément CADEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache durant le parcours (1ére infraction, 5 sollicitations) 
avec la cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Clément CADET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage de sa cravache durant 
le parcours à une reprise en levant le coude au-dessus de la ligne de 
l’épaule (2e infraction).
La pouliche COURTOISY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après course.

REDON

0149 246 dimanche 3 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Philippe SOUCHAUD – M. Roger RICHARD – 
M. Michel CARRIER – M. Christophe GAUTIER

 3379 5117 PRIX DE LA VILLE DE REDON

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 950 m env.

   Watt Ohm, h, n, 3 ans, par Kamsin GER et Poursuite 
(Spirit One), 56 k (551/2 k), Mme ML. Gautier (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 7)

 3030 4 Tio Quinquin, h, gr, 3 ans, par Castel Sant’Angelo USA 
et Ma Preferee Adoree (Bojador), 58 k, A, C. Lequien (s) 
(M. Justum), C. Lequien (s) – (n° corde 5)

 393  Chelsy Basc, f, b.f, 3 ans, par Saonois et Eau Amerique 
[American Post (GB)], 561/2 k (54 k), g, JF. Lelievre 
(J. Delaunay), JF. Lelievre – (n° corde 1)

 3162  Very Good Boy, h, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Wishyouwerehere GER (Adlerflug GER), 58 k (561/2 k), 
A, Mme MA. Levesque (L. Rousseau), B. Levesque – 
(n° corde 6)

 2913 3 Alinehowe, f, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et 
Sainte Aline [Enrique (GB)], 561/2 k, Ah, P. Journiac 
(A. Bernard), P. Journiac – (n° corde 3)

 3063  Nuit Fauve, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), P. Lacroix 
(Mme J. Lacroix), P. Lacroix – (n° corde 13)

   Magic Place, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, T. Viel 
(A. Subias), T. Viel – (n° corde 2)

   So Winston, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, L. Lemiere (s) 
(G. Sias), L. Lemiere (s) – (n° corde 10)

 3164  Kool Des Ongrais, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ch. Herpin (s) 
(W. Levesque), Ch. Herpin (s) – (n° corde 4)

 3164 4 Kihey De Nicaron, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), JY. Allain 
(T. Courtalon), J. Jouin – (n° corde 12)

   Princesse Tunis, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), JL. Bertin 
(D. Salmon), E. Bertin – (n° corde 11)

   Kocktail Diane, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ecurie Lemaitre 
(G. Meury), E. Lemaitre – (n° corde 9)

   Guardia Girl, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), g, F. Sidney 
(Mme R. Violet), Rémy Nerbonne – (n° corde 8)

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
325 a
Eng. Sup. : Nuit Fauve

1 long ¾, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, ½ long, 
3 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 720 a Claude P Gautier, Jacques Laporte, Mme Marie-Laure Gautier.

 288 a Hugues Lequien.

 216 a Sebastien Dufrancatel, Pascal Treyve.

 144 a Elevage Des Vallons.

 72 a Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.

Temps total : 3’11’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHELSY BASC à se 
rendre en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait 
la demande dans les délais.
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 2914  Madame Marie, f, 6 ans, 541/2 k (521/2 k), 0h, 
Mme C. Poupard (W. Levesque), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 9)

 2914 5 Desir Desir, h, 4 ans, 56 k (54 k),  h, LJN. Lotout 
(A. Subias), LJN. Lotout – (n° corde 6)

 2821  Espoir De La Mone, h, 4 ans, 56 k (54 k), Mme C. Forget 
(J. Delaunay), S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 113 a
2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ¼, 8 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 732 a Wind Of Chance.

 567 a Soyose.

 425 a Premio (Ire).

 283 a Falcaime.

 173 a Success Story.

Primes aux éleveurs :

 680 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.

 255 a Scea Du Haras De Victot.

 127 a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.

 125 a Dayton Investments Ltd.

 67 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 3’9’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article de l’article 150 du Code des Courses.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
notamment sur la chute du jockey Jordan DELAUNAY (numéro 5 - 
ESPOIR DE LA MONE) juste après le départ.
Le jockey Jordan DELAUNAY n’a pu être entendu, celui-ci étant pris 
en charge par le médecin de service.
Après visionnage du film contrôle, il s’avère que le cheval ESPOIR DE 
LA MONE a fait un écart dû au bruit du lacher des élastiques sur le 
poteau ce qui a provoqué la chute de Jordan DELAUNAY.
Aucune sanction n’a été retenue.
Le hongre WIND OF CHANCE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ROYAN-LA PALMYRE

0528 246 dimanche 3 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Patrice TUREK – M. Thierry HERNANDEZ – 
M. Guy VIEUILLE

 3383 5427 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE LUXE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 avril 2023 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3008 3 Fineha, f, b, 8 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 541/2 k (53 k),  
h, (7 000), Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 5)

 2937 2 Lilas De France IRE, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 561/2 k (541/2 k), (9 
000), Mme C. Guilbert (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 3)

 3181  Miss Cosy, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Miss Lady 
GER (Lawman), 541/2 k (531/2 k), (7 000), JF. Gribomont 
(Mme M. Meyer), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2910 3 Power Of Thor, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Atlantic 
Light GB (Linamix), 56 k (53 k), gh, (7 000), JM. Angles 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 1)

 3161 1 Spirit Of Dance (IRE), h, b, 7 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 58 k (581/2 k), (7 000), 
T. Mercier (M. Lauron), T. Mercier – (n° corde 2)

 80 5 El Comandante, h, 5 ans, 56 k (561/2 k),  h, (7 
000), Mme M. Marin (G. Guedj-Gay), Mme M. Marin – 
(n° corde 7)
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Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3065 5 Breizh Eagle, h, b, 5 ans, par Bow Creek IRE et Breizh 
Touch [Country Reel (USA)], 58 k (55 k), G. Augustin-
Normand (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 2926 5 Balbalinka, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB et Valevska 
[Valanour (IRE)], 561/2 k (541/2 k), g, P. Guignand 
(G. Sias), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 1)

 3058 3 Premier Amour, h, b, 6 ans, par Makfi GB et 
Alexandrina GER (Monsun GER), 60 k (58 k), gh, 
P. Chevillard (Mme R. Violet), P. Chevillard – (n° corde 6)

 3304  Premiere Etoile, f, b, 4 ans, par Ribchester IRE et 
Mon Etoile [Thewayyouare (USA)], 551/2 k (54 k), gh, 
VDA Transport Solutions (T. Courtalon), A. Fouassier – 
(n° corde 8)

 2736  Stormy Floo, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Maguilor 
Floo [Goldneyev (USA)], 551/2 k (531/2 k), 0, S. Renaud 
(Mme J. Lacroix), S. Renaud – (n° corde 3)

 2994 2 Jojogo, f, 5 ans, 561/2 k (541/2 k),  h, M. Poupard 
(W. Levesque), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 3058 4 Minotauros, m, 6 ans, 58 k (56 k), A, F. Etienne 
(G. Meury), P. Le Gal – (n° corde 9)

 2989  Deep In Your Mind, f, 6 ans, 551/2 k (531/2 k),  h, P. Leray 
(J. Delaunay), P. Leray – (n° corde 7)

 2822  Goldissima Lakshmi, f, 7 ans, 551/2 k (531/2 k), 
Mme J. Le Guern (A. Subias), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 2)

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
327 a
Eng. Sup. : Premiere Etoile

2 long, 3 long ½, 1 long, nez, 3 long ½, 6 long, 1 long ¼, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Breizh Eagle.

 742 a Balbalinka.

 455 a Premier Amour.

 371 a Premiere Etoile.

 185 a Stormy Floo.

Primes aux éleveurs :

 728 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.

 291 a Pascal Guignand.

 205 a Emmanuel Trussardi, Mickael Bisson.

 95 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan.

 72 a Fabrice Renaud, Stephane Renaud, Francois Renaud.

Temps total : 2’27’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article de l’article 150 du Code des courses.
La pouliche STORMY FLOO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3382 5120 PRIX ADEOS (PRIX DE L’OUST)

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 3 mars 2023 inclus : 
1 k. par 2.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 2994 3 Wind Of Chance, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 58 k (56 k), 0, JL. Bertin 
(D. Salmon), E. Bertin – (n° corde 1)

 3049 5 Soyose, f, b, 7 ans, par Scalo GB et Mixigreen [Green 
Tune (USA)], 551/2 k (531/2 k), A, A. Bidon (Mme R. Violet), 
A. Bidon – (n° corde 7)

 3285 4 Premio (IRE), h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 60 k (58 k), 
0, JN. Bourgeais (T. Blanchouin), C. Lecrivain – 
(n° corde 2)

 2600  Falcaime, f, b, 6 ans, par Falco USA et Je Me Aime 
[Pistolet Bleu (IRE)], 551/2 k (531/2 k), S. Renaud 
(Mme J. Lacroix), S. Renaud – (n° corde 8)

 3002  Success Story, f, gr, 5 ans, par Dariyan et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 561/2 k (541/2 k), Ah, C. Domalain 
(G. Sias), C. Domalain – (n° corde 5)

 3049 2 Galway City, h, 7 ans, 57 k (55 k), Ecurie Lemaitre 
(G. Meury), E. Lemaitre – (n° corde 3)
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument JUBBAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3385 5425 GRAND PRIX DES GALOPEURS - PRIX DE ROYAN

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 40 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 3 mars 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2903  Wonder Boy, h, b, 8 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 58 k (56 k), 
A, Mme L. Baudouin (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 3009 1 Antharis (GB), h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Arribia GER (Soldier Hollow GB), 58 k (581/2 k), 
Avatara S.A. (T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3098 1 Antolya, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et Amber 
Two GB (Cadeaux Genereux GB), 541/2 k (531/2 k),  h, 
Ecurie Gribomont (Mme M. Meyer), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

 3158 3 Magic Mercury, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Mrs 
Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 59 k (591/2 k),  h, 
Mme J. Mercier (M. Lauron), Mme J. Mercier – (n° corde 2)

4 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 889 a
¾ long, 6 long, 5 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Wonder Boy.

 1 881 a Antharis (Gb).

 1 410 a Antolya.

 940 a Magic Mercury.

Primes aux éleveurs :

 1 134 a Ecurie Des Monceaux.

 553 a Patrick Chedeville.

 482 a Avatara S.A. .

 369 a Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.

Temps total : 1’41’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre WONDER BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3386 5422 PRIX CESO

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2955 4 Kelly Key, f, b, 3 ans, par Zelzal et Alliance D’Or (IRE) 
(Linngari IRE), 561/2 k (57 k), A, G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2900  Samba, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Semilla 
(Dunkerque), 551/2 k (521/2 k), L. Ovadia (P. Remoue), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 2356 3 Brightly, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Aurora 
Gold GB (Frankel GB), 571/2 k (561/2 k), A, G. Strawbridge 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 3075  Akenator, h, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Akassa [Muhtathir (GB)], 59 k (57 k), A, A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 2986  La Belle Boheme GB, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Bohemian Dance IRE (Dansili GB), 561/2 k (57 k), g, 
Mme K. Rausing (G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 4)

 3006 4 Style Emery, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, J. Borg 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2739 3 Retonval, h, 3 ans, 57 k (55 k), G. Augustin-Normand 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 204 a
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 2937  Patchou, h, 4 ans, 58 k (56 k), 0h, (7 000), 
Mme M. Giraudi (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 6)

 2298  Cross Wits, h, 9 ans, 56 k (551/2 k),  h, (7 000), 
Mme M. Marin (G. Sanchez), Mme M. Marin – (n° corde 8)

8 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
336 a
Eng. Sup. : El Comandante, Cross Wits

1 long ½, nez, 5 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 9 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Fineha.

 792 a Lilas De France Ire, prime non attribuée.

 594 a Miss Cosy.

 396 a Power Of Thor.

 162 a Spirit Of Dance (Ire).

Primes aux éleveurs :

 730 a Suc. Jean-Louis Lucas.

 233 a Henri Gribomont.

 155 a Stratford Place Stud, Andy Macdonald.

 136 a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.

 47 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’26’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument FINEHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3384 5421 PRIX CREDIT MUTUEL OCEAN

(À réclamer)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 avril 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2934 4 Jubbah, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Star Seed 
[Layman (USA)], 561/2 k (57 k), 0, (9 000), F. Bayrou 
(M. Foulon), S. Brogi – (n° corde 4)

 3053 4 Eshbelia, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Occagnes 
IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (55 k),  h, (7 000), 
S.M. Alfalahi (G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 6)

 2925  Macaron, f, gr, 2 ans, par Dariyan et Mersey IRE 
(Kodiac GB), 541/2 k (531/2 k), A, (7 000), Mme A. Wigan 
(Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 2934 3 Star Pareille, f, b, 2 ans, par Chemical Charge (IRE) et 
Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 561/2 k (551/2 k), (7 000), 
J.N. Temam (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)

   Nuit Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Nuit 
D’Ivresse [Henrythenavigator (USA)], 541/2 k (55 k), 
0, (7 000), A. Chopard (A. Werle), G. Lemer (s) – 
(n° corde 1)

   Kiss Me Johnny, h, 2 ans, 56 k (54 k), (7 000), S. Brogi 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
433 a
Eng. Sup. : Jubbah, Macaron, Kiss Me Johnny

1 long ¾, 1 long ½, 4 long ½, 5 long ½, ¾ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 3 060 a Jubbah.

 1 224 a Eshbelia.

 918 a Macaron.

 612 a Star Pareille.

 306 a Nuit Chope.

Primes aux éleveurs :

 950 a Francois Bayrou.

 380 a Sultan Saeed Mohammed Harib Alfalahi.

 285 a Mme Anita Wigan.

 190 a Ecurie Biraben, Mlle Clara Biraben-Loustau.

 95 a Alain Chopard.

Temps total : 1’46’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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Temps total : 1’43’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Après enquête d’office des Commissaires et vision du film contrôle 
suite à un mouvement dans la ligne opposée entre le numéro 6 FEEL 
THE MUSIC (Christopher RAIMBAULT) arrivé 8e et le numéro 3 MER 
NOIR (Anthony BARZALONA) arrivée 3e.
Après audition des jockeys précités, les Commissaires ont maintenu 
l’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Romain DUBORD en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
sollicitations).
La jument OPIANA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3388 5426 PRIX CAR AUDI

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 avril 2023 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3176  Presa Diretta, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Ghada Amer [Anabaa (USA)], 561/2 k (57 k), A, (9 000), 
M. Guarnieri (G. Guedj-Gay), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 2980  Goldania, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Gold 
Sister [Canford Cliffs (IRE)], 561/2 k (551/2 k), (9 000), 
Mme C. Vandel (Mme A. Molins), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 3)

 2868  Bon Esprit, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 58 k (55 k), gh, (7 000), 
D. Huyck (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 5)

 3156 3 Le Queen, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 58 k (581/2 k), 0h, (7 000), 
B. Giraudon (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

 2431  Cayras Side, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et 
Stigerside GER (Konigstiger GER), 561/2 k (541/2 k), 
0h, (9 000), Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 1)

 3159  Red Duma, f, 8 ans, 561/2 k (57 k), (7 000), T. Mercier 
(M. Lauron), T. Mercier – (n° corde 2)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 196 a
encolure, 2 long ½, ¾ long, courte tête, ½ long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Presa Diretta.

 792 a Goldania.

 594 a Bon Esprit.

 396 a Le Queen.

 162 a Cayras Side.

Primes aux éleveurs :

 777 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

 310 a Haras De Beauvoir.

 233 a Jean-Philippe Dubois.

 101 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.

 73 a Xavier Herail, Philippe Herail.

Temps total : 1’42’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument PRESA DIRETTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3389 5423 PRIX DES BENEVOLES DE LA SCRA

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois 
en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en places. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 
1 k. par 2.000.

1 600 m

1
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6

2 900 m

tête, ¾ long, 2 long ½, 3 long ½, courte tête, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Kelly Key.

 1 368 a Samba.

 1 026 a Brightly.

 684 a Akenator.

 342 a La Belle Boheme Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Ecurie Jarlan.

 424 a Anton Krauliger.

 212 a Ecurie Senator.

 208 a Samuel De Barros, Sarl Holding Sipman.

 40 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à être muni 
d’un bonnet assourdissant rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RETONVAL à être muni 
d’un bonnet assourdissant rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument BRIGHTLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3387 5424 PRIX ROC OMNISPORTS

(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 avril 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3000  Opiana (GB), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Cosmique [Pivotal (GB)], 561/2 k (541/2 k), 0, (9 000), 
Wertheimer & Frere (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 3184 5 Mer Noir, f, n.p, 3 ans, par Seabhac USA et 
Alpinette [Pyramus (USA)], 561/2 k (531/2 k), gh, (9 
000), Mme V. Gadbin (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

 3154 4 Kastille De Berce, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et 
Espania [Verglas (IRE)], 561/2 k (541/2 k), (9 000), C. Brun 
(Mme C. Miette), B. Gourdon (s) – (n° corde 1)

 2872  Etoile De Bram, f, al, 3 ans, par Brametot IRE et Rena 
Di Su ITY (Red Rocks IRE), 561/2 k (551/2 k), (9 000), 
A. Lazzoni (Mme M. Meyer), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 2651  El Comandante SPA, m, b, 3 ans, par Lightning 
Moon IRE et Bidebieta SPA (Caradak IRE), 58 k (57 k), 
Ah, (9 000), D. Catalao Da Cunha (G. Sanchez), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 8)

 3095 3 Magic Sunset, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0, (7 000), 
M. Cordero (R. Dubord), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 2932  Record Me Belle, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, (7 000), 
Mme C. Guilbert (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 9)

 3164  Feel The Music, m, 3 ans, 56 k (53 k),  h, (7 000), 
Sas Mata Horse (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 6)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
353 a
Eng. Sup. : Mer Noir

3 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, ½ long, 1 long ½, 5 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Opiana (Gb).

 1 152 a Mer Noir.

 864 a Kastille De Berce.

 576 a Etoile De Bram.

 288 a El Comandante Spa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 894 a Wertheimer & Frere.

 357 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 268 a Earl Les Grandes Alouettes.

 178 a Aristide Lazzoni.

 34 a Wallhouse Slu, prime non attribuée.
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 2051  Over Chope, f, 2 ans, 58 k (59 k), JP. Folacci 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

   La Clocharde, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), 0h, JPJ. Dubois 
(S. Ruis), JPJ. Dubois – (n° corde 7)

 2847  Maradream, f, 2 ans, 58 k (56 k),  h, G. Duca (E. Puillet-

Roda), N. Perret (s) – (n° corde 6)
10 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 533 a
¾ long, tête, 1 long ½, courte encolure, encolure, 4 long, 3 long, 
2 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Darling Darling.

 3 312 a The Shaking.

 2 484 a Lafayette.

 1 656 a Rose D’Ete (Ire).

 828 a Dalkava.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Haras De Grandcamp Earl.

 1 028 a Thomas Pichard, Mme Melanie Dumesnil, Vincent Prud’Homme.

 771 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 336 a Yeguada Centurion Slu.

 168 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’51’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DARLING DARLING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3391 5435 PRIX VINCENT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3099 4 City Sky, h, b, 2 ans, par City Light et Sea And Sky (GB) 
(Exceed And Excel AUS), 58 k (581/2 k), A, S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 2998  Lovers Day, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Rethra 
(IRE) (Elusive City USA), 58 k (581/2 k), A. Dridi 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 6)

 3177 5 Roi De Baviere, m, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et 
Justfirstlady (IRE) (Siyouni), 58 k (581/2 k), B. Giraudon 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Louis De La Klauss, m, b, 2 ans, par Goken et Darling 
Traou Land [Iron Mask (USA)], 56 k (561/2 k),  h, T. Lines 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

   Decidement, h, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 56 k (561/2 k), Mme C. Head 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

   Prince Malone, h, 2 ans, 56 k (55 k), M. Charleu 
(Mme A. Molins), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 2780 6 Un Instant, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 060 a
Eng. Sup. : City Sky, Louis De La Klauss

1 long, 1 long, ½ long, 1 long, 8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a City Sky.

 3 312 a Lovers Day.

 2 484 a Roi De Baviere.

 1 656 a Louis De La Klauss.

 828 a Decidement.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Erwan Robin, Scea Keranna, Bastien Le Bot.

 1 028 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel, Mme Helene Urizzi, Ecurie Haras De Saint Vincent.

 514 a Jean-Claude Ollivier.

 504 a Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 257 a Ecurie Du Sud, Mme Christiane Head, Vincent Rimaud.

Temps total : 1’53’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 3136 3 Kate Daddy, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Bien Nommee [Whipper (USA)], 551/2 k (56 k),  h, 
Mme D. Leguillon (M. Foulon), D. Chenu – (n° corde 5)

 2873  Danse S Y, m, b, 3 ans, par Elm Park GB et Toamasina 
[Marju (IRE)], 58 k (55 k), 0, D. Huyck (P. Remoue), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 2190  Bizkaya, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Badia (Siyouni), 541/2 k (54 k), F. Rohaut (s) (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 3123 2 Amicis, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et La Merced 
GER (Tiger Hill IRE), 551/2 k (531/2 k), W. Slattery 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 3123  Soignolles, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Aqua Alta (Ange Gabriel), 541/2 k (55 k),  h, 
Mme C. Brunetti (A. Werle), Mme C. Brunetti – (n° corde 4)

 3094 4 Kwipper, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), 0h, 
Ecurie du Haras de La Borde (Mme M. Romary), 
D. Chenu – (n° corde 6)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 185 a
1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long ½, 4 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Kate Daddy.

 1 368 a Danse S Y.

 1 026 a Bizkaya.

 684 a Amicis.

 342 a Soignolles.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a I. G. E. P. .

 424 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard Mahe, Mme Nathalie Mahe.

 318 a Francois Rohaut, Mme Marie Rohaut.

 138 a William Slattery.

 106 a Robert Brard.

Temps total : 3’24’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument KATE DADDY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARSEILLE-BORÉLY

0610 247 lundi 4 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Jean-Pierre BENSUSSAN, M. Gérard 
CAMERA, Mme Martine CODDE, Mme Nathalie MARTEAU

 3390 5436 PRIX MIREILLE

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2781 4 Darling Darling, f, b, 2 ans, par Dabirsim et 
Almahroosa [Green Tune (USA)], 58 k (581/2 k), 
Mme S. Lauff (T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 3109 5 The Shaking, f, r, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Shaking (GB) (Linamix), 58 k (57 k), F. Grima 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 10)

 2847 2 Lafayette, f, b, 2 ans, par Zarak et L’Invincible 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k (581/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

   Rose D’Ete (IRE), f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Lastroseofsummer IRE (Haafhd GB), 56 k (561/2 k), 
JPJ. Dubois (A. Orani), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 2781  Dalkava, f, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Zahiya GB (Invincible Spirit IRE), 58 k (591/2 k),  
h, Guy Pariente Holding (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2847  Queen Lizzie, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), SARL Groupe KR 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 3178 2 Chincha Alta, f, 2 ans, 58 k (55 k), A, H. Honore 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 2)
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 3393 5440 PRIX ANDRE GREGORI

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +25,5.

 3041 5 Till We Die, f, b, 4 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 60 k (601/2 k), A, N. Ricignuolo 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 11)

 1472 2 Urban Beat IRE, h, b, 8 ans, par Red Jazz USA et 
Closetocrazy IRE (Blues Traveller IRE), 60 k (59 k), 0, 
Sage Stud (Mme M. Velon), M. Geisler – (n° corde 2)

 909 1 Abelard F IRE, m, b, 5 ans, par Belardo IRE 
et Art Story IRE (Galileo IRE), 591/2 k (60 k),  h, 
Borriquito Como Turf S.L. (T. Piccone), E. Leon Penate – 
(n° corde 1)

 2641  Highest Rockeur (GB), h, b, 9 ans, par Lawman 
et Rajastani (IRE) (Zamindar USA), 561/2 k (551/2 k),  
h, Mme V. Deiss (Mme D. Santiago), Mme V. Deiss – 
(n° corde 6)

 3212 1 Vanille Bleue, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 541/2 k (531/2 k),  h, 
F. Boualem (Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 3)

 2933 2 Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 591/2 k (60 k),  h, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 2869 2 Wasachop, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), P. Faucampre 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 12)

 2491  Santi Del Mare, h, 7 ans, 531/2 k (511/2 k),  h, J. Leras 
(Mme M. Germain), J. Leras – (n° corde 7)

 2961 4 Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, 52 k (521/2 k), 0h, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 5)

 2961  Holly Story, f, 4 ans, 52 k (521/2 k), N. Ricignuolo 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 10)

 2961  Slam Poet, h, 4 ans, 53 k (531/2 k), Mme C. Martina 
(E. Puillet-Roda), N. Perret (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 758 a
Sans motif : Investisseur

2 long ½, courte encolure, courte tête, courte encolure, ½ long, tête, 
¾ long, ¾ long, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Till We Die.

 1 620 a Urban Beat Ire, prime non attribuée.

 1 485 a Abelard F Ire, prime non attribuée.

 810 a Highest Rockeur (Gb).

 495 a Vanille Bleue.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Boutin (S).

 340 a S. Quigley, prime non attribuée.

 255 a Rathbody Stud, prime non attribuée.

 238 a Ecurie Skymarc Farm.

 194 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

Temps total : 1’7’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Anthony CRASTUS étant accidenté dans la course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche HOLLY STORY par le jockey Marie WALDHAUSER.
La pouliche TILL WE DIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3394 5441 PRIX DES NEFLIERS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +34.
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majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Anthony CRASTUS 
(UN INSTANT) à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que la chute était due à 
un brusque écart vers l’extérieur du poulain UN INSTANT sans 
qu’aucune faute ne puisse être retenue à l’encontre d’un des autres 
concurrents.
Le hongre CITY SKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3392 5439 PRIX CASIMIR TERRON

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 4 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2852  Interieur (IRE), h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
The Living Room [Gold Away (IRE)], 61 k (611/2 k), 
Mme AM. Roux (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 3082 4 Duelist GB, m, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Coplow 
GB (Manduro GER), 59 k (591/2 k),  h, Mme RJ. McCreery 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 3082 3 Feuerherz, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et She Is 
Zen [Zieten (USA)], 56 k (54 k),  h, Lugdunum Racing 3 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 2628  Azachop, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 61 k (59 k), A, E. Eyvaso 
(Mme C. Banz), M. Planard – (n° corde 10)

 2677  Big George, h, b.m, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Silver Rhythm (Kendargent), 57 k (571/2 k), 0h, 
Mme H. Gerock (T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 7)

 3082 2 Pop Life, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 3082  Iphitos (GB), h, 6 ans, 58 k (581/2 k), 0, Mme L. Leclercq 
(S. Ruis), R. Fradet (s) – (n° corde 8)

 1323 4 Tchakova, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), A, B. de Lise 
(I. Mendizabal), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 3035  Pegasus (GB), h, 8 ans, 61 k (59 k),  h, P. van Belle 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 2326  Edited GB, h, 6 ans, 58 k (55 k),  h, 
Suc. M. Castro Megias (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 4)

 3082 5 The Manager, h, 6 ans, 59 k (58 k),  h, Mme M. Blanc 
(Mme M. Waldhauser), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 12)

 3176 4 Aspen, h, 4 ans, 61 k (60 k), A, S. Grandin 
(Mme A. Molins), R. Fradet (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 639 a
½ long, ½ long, 1 long, encolure, nez, 2 long ½, tête, ¾ long, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Interieur (Ire).

 1 386 a Duelist Gb, prime non attribuée.

 1 039 a Feuerherz.

 567 a Azachop.

 346 a Big George.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Jean-Claude Seroul.

 408 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

 255 a Alain Chopard.

 238 a Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.

 135 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.

Temps total : 2’1’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Anthony CRASTUS étant accidenté dans la course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre BIG GEORGE par le jockey Tony PICCONE.
Le hongre FEUERHERZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



76 BO 2023/18 – plat

4 septembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Firebrand GER, m, b, 3 ans, par Siyouni et Firedance 
GER (Lomitas GB), 56 k (561/2 k), Mme R. Hillen 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2749 3 Mgheera (GB), f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Blue 
Aegean GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k),  h, 
European Bloodstock Management (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 3173 7 Arcubiatu, h, 3 ans, 58 k (57 k), C. Escuder 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 2272 4 Heuland, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 3006 2 Opera, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, Im. Atchia (S. Ruis), 
L. Proietti – (n° corde 10)

 3246  Luna De Plata (GB), f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0h, 
JPJ. Dubois (A. Orani), J. Baudron – (n° corde 9)

 2417  Cool Flower, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, Mme S. Blanes 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
897 a
Eng. Sup. : Kadiyac, Kawareth

¾ long, 1 long, tête, 1 long, tête, 1 long, ¾ long, tête, loin.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Kadiyac.

 2 448 a Kawareth.

 1 836 a Isadora.

 1 224 a Firebrand Ger, prime non attribuée.

 612 a Mgheera (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Mme Marie-Claude Biaudis.

 497 a Al Shaqab Racing.

 372 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 144 a Ctsse Marion Von Stauffenberg, Comte Philipp Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.

 124 a The Blue Aegean Partnership.

Temps total : 1’44’’37’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MGHEERA (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le jockey Anthony CRASTUS étant accidenté dans la course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche KADIYAC par le jockey Ioritz MENDIZABAL.
Le poulain FIREBRAND (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3396 5438 PRIX COLONEL MALDAN

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 3180 5 Swing The Ring, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Mezah 
IRE (Invincible Spirit IRE), 53 k (50 k), A, D. Benhamou 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 2225 4 L’Imprevue, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Nobina (GER) 
(Lord Of England GER), 59 k (591/2 k), Mme S. Jacquemin 
(M. Grandin), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 1)

 3180  Baileys Eclair, h, gr, 3 ans, par Lightning Spear GB 
et Lady’S Art [Verglas (IRE)], 61 k (60 k),  h, S. Mayan 
(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 5)

 3130 2 Grecian Star (IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 621/2 k 
(591/2 k), JP. Vanden Heede (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 3017 2 Diane’Star GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Zendia GB (New Approach IRE), 59 k (56 k), 
B. Henseler-Campana (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 8)

 2848  Spirit Grey, h, 3 ans, 551/2 k (56 k), g, Mme M. Blanc 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 3121  Kapetanios, h, 3 ans, 561/2 k (57 k), E. Lacaille 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 1007 4 Riski Chope, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme S. Collet 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 2)
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 3125  Cervaro, h, b, 4 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive 
City (USA)], 56 k (55 k), Ah, L. Bernhardt (Mme M. Velon), 
L. Bernhardt – (n° corde 6)

 2643 2 Astrachem (IRE), h, b, 8 ans, par Zebedee GB 
et Daidoo IRE (Shamardal USA), 60 k (601/2 k), 0, 
Mme AM. Roux (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 3249 3 Charm Wrens, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 53 k (51 k), 
Ah, Mme C. Pressac (Mme M. Germain), S. Labate (s) – 
(n° corde 8)

 2960 4 Lawrence, h, b, 8 ans, par Lawman et Rex Regina (IRE) 
(King’S Best USA), 53 k (531/2 k), 0h, P. Nador (A. Orani), 
P. Nador – (n° corde 11)

 3209 2 Third Apple, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et 
Troizieme Dan (Dananeyev), 51 k (511/2 k),  h, F. Boualem 
(Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 7)

 3062  La Venelloise, f, 6 ans, 581/2 k (59 k), Ah, Mme A. Susini 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 10)

 2968 3 Murrayfield, f, 5 ans, 53 k (531/2 k),  h, M. Duquaire 
(S. Ruis), L. Proietti – (n° corde 5)

 3076  Empiric (GB), h, 10 ans, 521/2 k (511/2 k),  h, E. Bernhardt 
(Mme M. Waldhauser), E. Bernhardt – (n° corde 1)

 3019  Dance Colony (GB), f, 8 ans, 581/2 k (59 k), 0, 
P. Faucampre (C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – 
(n° corde 3)

 2845  Muguette Girl, f, 7 ans, 57 k (571/2 k), 0h, E. Lacaille 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 841  Mirasol, f, 10 ans, 51 k (49 k), Ah, P. Azzopardi 
(Mme M. Sivan), P. Azzopardi – (n° corde 9)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 387 a
1 long, nez, encolure, encolure, 1 long ½, ½ long, tête, 1 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Cervaro.

 1 296 a Astrachem (Ire).

 1 188 a Charm Wrens.

 648 a Lawrence.

 396 a Third Apple.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Haras Des Pyrenees.

 466 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 382 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.

 191 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.

 155 a Henry Salemme.

Temps total : 1’6’’83’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop
Les Commissaires ont autorisé les hongres LAWRENCE et EMPIRIC 
(GB) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le jockey Anthony CRASTUS étant accidenté dans la course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la jument LA VENELLOISE par le jockey Tony PICCONE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Sylvain RUIS au sujet de la performance de la 
pouliche MURRAYFIELD arrivée 7e.
Le jockey a déclaré que la jument avait beaucoup tiré et n’avait pas 
respiré, se retrouvant sans ressources dans les 200 derniers mètres 
de l’épreuve.
Le hongre ASTRACHEM (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3395 5437 PRIX MICHEL FRUCTUS

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3091 3 Kadiyac, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Lana Girl 
USA (Arch USA), 561/2 k (57 k), A, Ecurie Melanie 
(I. Mendizabal), R. Chotard – (n° corde 7)

 3110  Kawareth, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Zalzalah 
[Dubawi (IRE)], 561/2 k (57 k), S. Kendall (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 4 5 Isadora, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Iowa 
Falls GB (Dansili GB), 561/2 k (57 k), g, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)
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   Cassies Legacy, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), 0, (16 000), 
T. Lines (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
529 a
Eng. Sup. : Kito GER

Certif. vétérinaire : Miss Dabirsim

courte tête, 1 long ¼, tête, courte encolure, 1 long ¼, 3 long ½, ¾ 
long, 5 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 4 680 a Rum Tum Tugger.

 1 872 a Costarmoricain Ire, prime non attribuée.

 1 404 a Ladyshow.

 936 a Moonwalker.

 468 a Baroncina.

Primes aux éleveurs :

 1 453 a Suc. Larissa Kneip.

 436 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 290 a Ecurie Melanie.

 221 a Kilmoon Syndicate, prime non attribuée.

 95 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

Temps total : 1’56’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain RUM TUM TUGGER à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RAINBOW QUEEN à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain RUM TUM TUGGER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3398 5209 PRIX FREDDY HEAD

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33.

 3034 2 Semillante, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 60 k (59 k), Mme N. Vasutek-Zinck 
(Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-Zinck – (n° corde 8)

 3147 2 Sleeper, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et More Than 
Famous [More Than Ready (USA)], 59 k (591/2 k), 0, 
Ecurie Galaxy II (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

 3147  Delsheer, h, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 571/2 k (58 k), 0, M. Schnyder 
(A. Madamet), AN. Hollinshead – (n° corde 10)

 3243 3 Aquitaine (IRE), f, al, 6 ans, par Australia GB et 
Divine Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 571/2 k (58 k),  h, 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 4)

 3103 3 Spatial Merit, f, b.f, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Luminescence [Signe Divin (USA)], 581/2 k (571/2 k), 
gh, D. Huyck (Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 5)

 2984 4 Serignan, h, 4 ans, 58 k (57 k), g, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 2636 1 Roncherolles, f, 5 ans, 55 k (54 k), gh, Ecurie Alliance 
(Mme P. Cheyer), C. Bruno – (n° corde 2)

 3137 2 Wolf Hunter IRE, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), J. Moon 
(P. Bazire), D. Artu (s) – (n° corde 1)

 3073  Noble Angel (GB), f, 5 ans, 581/2 k (59 k), A, 
D. Dumoulin (T. Baron), G. Courbot – (n° corde 11)

 2771  Drovka, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), A, 
Mme R. Edwardsson Giron (J. Mobian), 
Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 9)

 3084 3 Isabela, f, 5 ans, 551/2 k (531/2 k), 0h, Mme D. Lopez Leret 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 13)

 3070 4 Bob La Bidouille, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), A, O. Post 
(H. Besnier), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 3195  French Diva, f, 8 ans, 551/2 k (531/2 k), G. Collard 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 14)

13 partants ; 55 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 590 a
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8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
994 a
Eng. Sup. : L’Imprevue

2 long ½, ¾ long, 2 long ½, ½ long, encolure, 2 long, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Swing The Ring.

 2 880 a L’Imprevue.

 2 160 a Baileys Eclair.

 1 440 a Grecian Star (Ire).

 720 a Diane’Star Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mme Henri Devin, Mlle Victoria Devin.

 894 a Haras Du Mondant.

 438 a Haras Des Trois Chapelles.

 292 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc.

 85 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’12’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop
Le jockey Anthony CRASTUS étant accidenté dans la course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche RISKI CHOPE par le jockey Sylvain RUIS.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Léna ANTONIOTTI au sujet de la performance 
de la pouliche DIANE’STAR (GB) arrivée 5e.
Le jockey a déclaré que la jument avait beaucoup tiré et n’avait pas 
respiré, se retrouvant sans ressources dans les 300 derniers mètres 
de l’épreuve.
La pouliche SWING THE RING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

EVREUX-NAVARRE

0407 248 mardi 5 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique Le BARON DUTACQ – 
Mme Marie-Josèphe HUET – M. Robert ADENOT – 

M. Luc BEAUGE de la ROQUE

 3397 5204 PRIX PIERRE BIANCONE

(À réclamer)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 5 avril 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3099 5 Rum Tum Tugger (HUN), m, b, 2 ans, par 
Sommerabend GB et Inarretable (Literato), 56 k (55 k), 
(16 000), T. Solal (Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – 
(n° corde 3)

 3192  Costarmoricain IRE, m, b, 2 ans, par Inns Of Court 
IRE et Foreplay IRE (Lujain USA), 56 k (561/2 k), (16 000), 
JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 4)

 2987  Ladyshow, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Femme De 
Venise (Siyouni), 541/2 k (55 k), (16 000), HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 3107 2 Moonwalker, m, al, 2 ans, par Taareef USA et Marmelia 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 56 k (561/2 k), 0, (16 000), 
Ecurie Melanie (T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 2838  Baroncina, f, b, 2 ans, par Invincible Army IRE et Dance 
Pearl GB (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (531/2 k),  h, (16 
000), Razza Della Sila SRL (Mme M. Velon), G. Bietolini – 
(n° corde 5)

 3199  Rainbow Queen, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), A, (16 000), 
LMGW Bloodstock (F. Veron), Mar. Hofer – (n° corde 6)

 3198  Kito GER, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), 0, (16 
000), Stall Duesseldorf Fighters (H. Boutin), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 8)

 3108  Be A Lord, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A, (20 000), 
Ecurie Ades Hazan (C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 10)

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8



78 BO 2023/18 – plat

5 septembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Winnan.

 1 782 a Mino Pico Gb, prime non attribuée.

 1 336 a Shine On Me.

 891 a Jerimadeth.

 445 a Barbuda.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.

 524 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 349 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 306 a New England Stud Farm Ltd, Myriad B/S & Communications, Naseby 

Bloodstock, prime non attribuée.

 174 a Robert Ng.

Temps total : 1’11’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPACE QUAKE (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JERIMADETH à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche WINNAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3400 5206 PRIX ALAIN DE ROYER DUPRE

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +30.

 2988  Kelpie, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Virginie [Silver 
Frost (IRE)], 60 k (58 k),  h, L. Broomhead (C. Berge), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2875  Pearl Doctor, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Perla 
Ciara (Voix Du Nord), 57 k (571/2 k),  h, H. Hayoun 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 3200 5 Subliway, h, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Sublima Bella [Intello (GER)], 59 k (591/2 k),  h, 
Guy Pariente Holding (E. Hardouin), S. Dehez (s) – 
(n° corde 6)

 3048 1 Douro Valley, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Della 
Valle GER (Lando GER), 581/2 k (571/2 k), Ecurie X 
(A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 3030 1 Geologie, f, al, 3 ans, par Cracksman GB et Gyrella 
(IRE) (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k), Fam. Moussac 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 2825 5 Koural, f, 3 ans, 59 k (58 k), g, EARL Touchstone 
(Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 7)

 3221  Recoleros, m, 3 ans, 571/2 k (58 k), g, O. Horvath 
(F. Veron), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2107 5 Only Him, h, 3 ans, 59 k (591/2 k), Mme C. Head 
(F. Lefebvre), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 3063 2 Hadleigh, h, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, Jul. Phelippon 
(H. Boutin), Jul. Phelippon – (n° corde 13)

 3037 4 Lhommaize, m, 3 ans, 59 k (591/2 k), Mme S. Aknin 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 14)

 3162 1 Usnavygirl IRE, f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k),  h, K. Launay 
(Mme L. Oger), K. Plisson – (n° corde 12)

 3239  Nathim (IRE), f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Im. Atchia 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 3173  Qwenkaly, h, 3 ans, 571/2 k (58 k), 0h, T. Corbel 
(H. Besnier), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 272 a
Sans motif : Zarqana

Chev. élim. : Secret Contact

4 long, encolure, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, 
1 long ¼, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

2 500 m
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–

Eng. Sup. : Isabela

Sans motif : Chiquita Piconera

Chev. élim. : Lie High, Perle De Vati, Baileys Sans Doute, Slon He 

(GB), Explore The Shore

Chev. retir. : Malecon, Coigny, Miengo, The Preacher, Wings Of Fire

¾ long, 1 long ¼, tête, ¾ long, courte encolure, encolure, encolure, 
½ long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Semillante.

 1 782 a Sleeper.

 1 093 a Delsheer.

 729 a Aquitaine (Ire).

 364 a Spatial Merit.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Jean-Claude Seroul.

 699 a Jean-Philippe Dubois.

 322 a Ecurie Des Charmes.

 214 a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.

 164 a Bruno Foucher.

Temps total : 2’41’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument SEMILLANTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3399 5207 PRIX D’EVREUX-PORTE DE NORMANDIE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +33.

 3212 3 Winnan, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 59 k (591/2 k), A, Tout Sur Le Rouge 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 6)

 2259  Mino Pico GB, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Meeting 
Waters GB (Aqlaam GB), 59 k (58 k), A, E. Elhrari 
(Mme D. Santiago), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 3046  Shine On Me, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Amacali 
[Danehill Dancer (IRE)], 59 k (591/2 k),  h, Sparkling Star 
(T. Piccone), JM. Beguigne – (n° corde 7)

 3062 2 Jerimadeth, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE 
et Zamorano IRE (Teofilo IRE), 60 k (59 k), 
g, Elevage Pierre Levesque (Mme C. Miette), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 3046 5 Barbuda, f, gr, 4 ans, par Dabirsim et Justice Angel IRE 
(Dark Angel IRE), 56 k (561/2 k), JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 1)

 3076 1 Valento, h, 7 ans, 541/2 k (531/2 k), H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 8)

 3131  Space Quake (GB), h, 4 ans, 591/2 k (60 k),  h, 
C. Boutin (s) (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3175  D Day Man, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), 0h, L. Farges 
(P. Bazire), N. Caullery – (n° corde 11)

 2960 1 Favaritx, m, 5 ans, 591/2 k (571/2 k), 0, 
Cuadra Mediterraneo (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 3215 5 Lopas IRE, h, 6 ans, 57 k (571/2 k),  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 12)

 1484  Mi C’Infilo, h, 5 ans, 581/2 k (551/2 k),  h, L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3125  George The Prince, m, 9 ans, 56 k (561/2 k), 0, 
Mme C. Stephenson (R. Mangione), G. Doleuze – 
(n° corde 13)

 3153 4 Podia Daz, f, 4 ans, 551/2 k (56 k),  h, C. Palluet 
(Y. Barille), T. Jouin – (n° corde 14)

13 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 915 a
Chev. élim. : Astrologo SPA, Coco Light, Illuminating, French Bere, 

Sir Maurice, El Mansour

Chev. retir. : Red Nude Rouge (GB), Hygrove Bec, Belle Impression, 

Big Freeze

½ long, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, 
1 long ¼, tête, ¾ long.
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4 long ½, courte encolure, tête, encolure, ¾ long, courte tête, nez, 
tête, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Welcome Valentin.

 1 215 a Waldenon.

 1 113 a Mykan.

 742 a Sweet Betsy.

 303 a Douville.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Alexandre Fracas.

 547 a Earl De La Belle Aumone.

 437 a Ecurie Taos, Antoine Sauty De Chalon.

 190 a Haras Bonne Chance.

 136 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’42’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Thomas TRULLIER étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JONH FOR ALWAYS par le 
jockey Ambre MOLINS au poids de 53 kg.
Le hongre WELCOME VALENTIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3402 15206 PRIX LABEL EQUURES

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33.

 3190 3 Chayton Gift, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Unexpected Gift (GB) (Equiano), 59 k (57 k),  h, 
Mme S. Delaroche (Mme R. Violet), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 11)

 2988  Mehgaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Mehitabel [Authorized (IRE)], 58 k (57 k), g, M. Ghys 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 8)

 3112  Madalie, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Maid To 
Believe GB (Galileo IRE), 591/2 k (60 k), A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 13)

 3162 3 O Sonho Acabou, f, b.m, 3 ans, par Style Vendome et 
Codicille [Mendocino (USA)], 57 k (56 k), Ah, P. Jousset 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 3112  Last Flower, f, gr, 3 ans, par Morandi et Flower Of 
Freedom [Sadler’S Wells (USA)], 58 k (581/2 k), 0, 
Mme S. Aknin (R. Mangione), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 7)

 2977 3 Regina Lillie, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), A, Hubner Gmbh 
(H. Besnier), JP. Carvalho – (n° corde 14)

 3130  Dayina, f, 3 ans, 60 k (59 k),  h, Ecurie Altima 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 9)

 2107  Coup Gagnant, f, 3 ans, 57 k (55 k), Terrains d’Avilly St-
Leonard (Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 3)

 2416 5 Salsa Du Demon, f, 3 ans, 591/2 k (581/2 k), 0h, 
C. Doussot (Mme L. Grosso), S. Jesus – (n° corde 10)

 2977  Mon ‘ Everest, h, 3 ans, 54 k (541/2 k), Ah, C. Arnaud 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 6)

 3069 4 Arya, f, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

 1689 5 Sweet Devildarling, h, 3 ans, 591/2 k (561/2 k), 
M. Boutin (s) (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3069  Risky Light, f, 3 ans, 56 k (54 k), Ah, Mme V. Onufryk 
(Mme E. Fontaine), S. Caceres (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 460 a
Certif. vétérinaire : Trevor Senora

encolure, 1 long ¼, 4 long, encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 
nez, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

2 500 m
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Primes aux propriétaires :

 6 120 a Kelpie.

 2 448 a Pearl Doctor.

 1 836 a Subliway.

 1 224 a Douro Valley.

 612 a Geologie.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Jean-Pascal Ducellier.

 760 a Francois-Marie Cottin, Marc Staels.

 570 a Guy Pariente Holding.

 380 a John Studd.

 124 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 2’42’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Thomas TRULLIER étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HADLEIGH par le jockey 
Hugo BOUTIN.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules durant le parcours (5e infraction). 
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet de la 
performance du poulain LHOMMAIZE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait un numéro tout à 
l’extérieur dans les stalles de départ et qu’il ne s’était pas adapté au 
profil de l’hippodrome avec sa très grande action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche KELPIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3401 5210 PRIX YVES SAINT-MARTIN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +38.

 2110 4 Welcome Valentin, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Welcome Valentine (GB) (Johannesburg USA), 
55 k (551/2 k), 0h, A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – 
(n° corde 2)

 3072  Waldenon, h, b.f, 10 ans, par Denon USA et 
Waldouma [Ajdayt (USA)], 54 k (53 k), 0h, C. Doussot 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 1)

 2984  Mykan, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Fleur 
Enchantee [Marchand De Sable (USA)], 60 k 
(601/2 k), A, Ecuries Chalhoub S.A.L. (R. Mangione), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 13)

 3034  Sweet Betsy, f, b, 5 ans, par Lawman et My Wish IRE 
(Galileo IRE), 57 k (56 k), M. Smith (Mme P. Cheyer), 
Mme DU. Smith – (n° corde 5)

 3113 3 Douville, f, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et Dasani 
[Dansili (GB)], 581/2 k (59 k), A, ME. Uzan (C. Lecoeuvre), 
F. Bellemere – (n° corde 6)

 3072 1 Minnehaha, f, 8 ans, 55 k (54 k), A, A. Schouteet 
(Mme L. Grosso), A. Schouteet – (n° corde 11)

 3104 4 Um Elnadim, f, 6 ans, 54 k (541/2 k), 0, Mme M. Gouyette 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 2984  Red Sugar, f, 4 ans, 531/2 k (54 k), 0gh, Mme V. Jud-Frei 
(E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 3)

 3104 3 Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 541/2 k (531/2 k), 0, 
M. Baudy (Mme D. Santiago), M. Baudy – (n° corde 10)

 3209  Jonh For Always, h, 6 ans, 53 k (531/2 k), 0, J. Khalifa 
(Mme A. Molins), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 2972  Lord Spirit, h, 7 ans, 60 k (601/2 k), Mme P. Demercastel 
(A. Madamet), R. Le Gal – (n° corde 9)

 2984  Daiquiria, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0, A. Junk (s) 
(L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 14)

 2717  Hysterique (GB), f, 6 ans, 561/2 k (57 k), A, J. Marion (s) 
(T. Baron), J. Marion (s) – (n° corde 7)

 1444  Myfriendrich (GB), h, 9 ans, 59 k (58 k),  h, H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 4)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 462 a
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9 partants ; 40 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 810 a
Certif. vétérinaire : Shalaka

1 long ½, 2 long ½, encolure, tête, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Rodainah.

 1 728 a Anagallis.

 1 296 a Girasole.

 864 a Trublion.

 432 a Ultra D’Aunou.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a S.A. Aga Khan.

 536 a Joel Denis.

 402 a Harald Gritscher.

 268 a Christophe Jouandou.

 134 a Frederic Foucher.

Temps total : 2’47’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche RODAINAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3404 5208 PRIX BERNARD DE SAINT-SEINE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +39.

 3204  Mehanydream, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 54 k (52 k),  h, C. Boutin (s) 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2968  Casive, f, b, 7 ans, par Evasive GB et Colca (IRE) 
(Desert Style IRE), 57 k (56 k), Ah, Ecurie Avant-Garde 
(Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 8)

 3201 5 Tax Exile IRE, h, b, 8 ans, par Kodiac GB et Gutter 
Press IRE (Raise A Grand IRE), 54 k (541/2 k), 
P. Jonckheere (B. Marie), Mme K. Hoste – (n° corde 13)

 1934  Blue Dream, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Bruyante USA (Awesome Again CAN), 60 k (601/2 k), 
0h, G. Barbedette (C. Lecoeuvre), G. Barbedette – 
(n° corde 6)

 3153 5 Norwegia, f, b, 4 ans, par Goken et Norwegian Lady 
[Hold That Tiger (USA)], 551/2 k (541/2 k), 0, M. Baudy 
(Mme C. Miette), M. Baudy – (n° corde 5)

 3204 2 Asturias Road, h, 7 ans, 561/2 k (57 k), 0h, 
Mme V. Dissaux (L. Boisseau), Mme V. Dissaux – 
(n° corde 3)

 3076  Family Smile (IRE), h, 4 ans, 58 k (57 k), 0, R R Racing 
(C. Berge), R. Roels – (n° corde 10)

 654  Saint Simeon, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), 0h, S. Nigge (s) 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 3204  Le Chat Botte, h, 5 ans, 561/2 k (541/2 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

 3076  Jazzy Wood, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), 0, R. Hamon 
(A. Madamet), G. Pannier – (n° corde 14)

 3204  Tenorio, m, 10 ans, 57 k (56 k), 0, Mme V. Dissaux 
(Mme D. Santiago), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 3125  Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, 54 k (52 k), 0h, R. Busson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 11)

 3133  Ghayadh GB, h, 8 ans, 571/2 k (561/2 k), 0, 
Mme L. Pauwels (Mme M. Velon), Mme L. Pauwels – 
(n° corde 12)

 3076  Prospero, h, 5 ans, 59 k (591/2 k),  h, F. Nobile 
(F. Lefebvre), M. Rosseel – (n° corde 2)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
642 a
Eng. Sup. : Saint Simeon

¾ long, tête, ¾ long, ½ long, encolure, nez, ¾ long, ½ long, encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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Primes aux propriétaires :

 5 040 a Chayton Gift.

 2 016 a Mehgaway.

 1 512 a Madalie.

 1 008 a O Sonho Acabou.

 504 a Last Flower.

Primes aux éleveurs :

 1 565 a Mlle Sonia Delaroche.

 626 a Mlle Celine Beaudu, Bernhard Wenger.

 469 a Rashit Shaykhutdinov.

 313 a Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Baudouin Jousset.

 156 a Jan Krauze.

Temps total : 2’45’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale é 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe 111 de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Camille COLLET-VIDAL (COUP GAGNANT) arrivé 
non-placé, Ludovic BOISSEAU (ARYA) arrivé non-placé et Frida 
VALLE SKAR (DAYINA), arrivé non-placé, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en contrariant 
ses concurrent en décalant la pouliche DAYINA vers l’extérieur.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont été saisie 
par le jockey Frida VALLE SKAR (DAYINA) arrivé non-placé se 
plaignant d’une part d’avoir été contrarié dans le premier tournant 
par la pouliche REGINA LILLIE (Hugo BESNIER) arrivée non-placée 
et d’autre part que le jockey Hugo BESNIER lui avait dit : « Toi, ferme 
ta gueule «.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, 
il ressort, d’une part que le mouvement constaté était dû à un 
ralentissement du peloton sans qu’aucune faute ne soit imputable 
à l’un des concurrents.
D’autre part, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Hugo BESNIER sur son comportement et s’il avait tenu des 
propos inappropriés envers le jockey Frida VALLE SKAR.
L’intéressé a indiqué qu’il avait effectivement eu ces paroles 
(qu’il n’a pas voulu répéter dans la salle des Commissaires), qu’il 
regrettait et qu’il expliquait cela car il était énervé après avoir passé 
une mauvaise journée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et l’ont sanctionné 
par une amende de 300 euros pour avoir tenu des propos incorrect.
La pouliche CHAYTON GIFT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3403 5205 PRIX MICHELINE LEURSON

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2898 2 Rodainah, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Rondonia 
IRE (Raven’S Pass USA), 571/2 k (58 k), S.A. Aga Khan 
(N. Larenaudie), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 2921 2 Anagallis, f, b.m, 3 ans, par Tunis POL et Anavera 
GER (Acatenango GER), 541/2 k (55 k), F. Bresson (s) 
(S. Maillot), F. Bresson (s) – (n° corde 6)

 3136 2 Girasole, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Mexicali IRE 
(Tiger Hill IRE), 571/2 k (58 k), Rennstall Neuenhagen 
(A. Pietsch), H. Blume – (n° corde 9)

 1844 4 Trublion, h, b.m, 3 ans, par Style Vendome et Mutinne 
(IRE) (Verglas IRE), 57 k (571/2 k),  h, Ecurie des Novices 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 2898 3 Ultra D’Aunou, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Blessed Luck IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (56 k), 
Ah, Mme C. Tessier (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – 
(n° corde 8)

 2891  Drum Roll, f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), Mme S. Thayer 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 2873  On A Souffert, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
A. Sauty de Chalon (R. Mangione), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 4)

   Pavlova Du Berlais, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 
Haras du Berlais (E. Hardouin), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 5)

 2931  Wish Hop, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), S. Bliard 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :

 5 400 a Mamamouchi.

 2 160 a Markswoman.

 1 620 a Wild West.

 1 080 a Idee De Cheval.

 540 a Go Johnny Go Go Go.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 670 a Earl La Ferme D’Auge.

 335 a Mme Jean-Louis Giral.

 328 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 167 a Ecurie Biraben.

Temps total : 1’25’’4’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANDELUNA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MAMAMOUCHI a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3406 5589 PRIX DES BRUYERES

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

   Ribaltagaia USA, f, b, 2 ans, par Blame USA et Silk 
Assassin USA (Bernardini USA), 541/2 k (55 k),  h, 
A. Frassetto (C. Soumillon), G. Bietolini – (n° corde 6)

 3189 3 Retort IRE, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Responsible 
GB (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k),  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 3085 3 Liberte, f, b, 2 ans, par Too Darn Hot GB et Lida IRE 
(Lope De Vega IRE), 561/2 k (57 k), Infinity Nine Horses 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3109  Queen Singer, f, b, 2 ans, par Ivawood IRE et Maita 
GER (Tertullian USA), 561/2 k (57 k),  h, Mme K. Schanz 
(G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

 2943 4 Fast Flowing IRE, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Rippling Waters [Areion (GER)], 561/2 k (57 k), 
Mme R. Hillen (C. Demuro), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 4)

   Doram, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), DS Pegas 
(B. Murzabayev), D. Torok – (n° corde 5)

   Malya, f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), gh, Mme R. Philippon 
(E. Puillet-Roda), Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 3061 2 Princesse Bobby, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), g, 
Mme RG. Ehrnrooth (S. Planque), X. Blanchet – 
(n° corde 9)

 3178  Brisky Spark, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), G. Bernard 
(S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 451 a
3 long ½, 5 long, 4 long, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, tête, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Ribaltagaia Usa, prime non attribuée.

 3 312 a Retort Ire, prime non attribuée.

 2 484 a Liberte.

 1 656 a Queen Singer.

 828 a Fast Flowing Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 977 a Wilbert Tan, prime non attribuée.

 514 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 504 a Zalim Bifov.

 391 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 97 a Mme Siobban O’Rahilly, Padraig O’Rahilly, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’61’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAST FLOWING (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
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Primes aux propriétaires :

 3 037 a Mehanydream.

 1 215 a Casive.

 911 a Tax Exile Ire, prime non attribuée.

 742 a Blue Dream.

 371 a Norwegia.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 547 a Jean-Claude Seroul.

 291 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 191 a Con Marnane, prime non attribuée.

 145 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’11’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MEHANYDREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-PARILLY

0712 249 mercredi 6 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Thierry RAVIER – M. François BOULARD – 
M. François-Xavier JAY – M. Christian MAILLARD

 3405 5591 PRIX GERARD LIARTE

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 6 avril 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 3211  Mamamouchi, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 581/2 k (59 k), (20 000), 
N. Ozguler (M. Barzalona), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 3222  Markswoman, f, b, 3 ans, par Recoletos et Marola 
(Kendor), 581/2 k (551/2 k), (20 000), JJ. Fournier 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 3115 4 Wild West, m, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Rancheria [Acclamation (GB)], 56 k (561/2 k), (16 000), 
Mme I. Corbani (C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 11)

 2888 4 Idee De Cheval, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Whippa D’Or [Whipper (USA)], 58 k (56 k), 0, (20 
000), Mme JL. Giral (E. Puillet-Roda), N. Perret (s) – 
(n° corde 8)

 3211  Go Johnny Go Go Go, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 561/2 k (551/2 k), 
0h, (16 000), Gousserie Racing (Mme M. Velon), 
R. Fradet (s) – (n° corde 4)

 2970  Colby Chop, h, 3 ans, 56 k (54 k), A, (16 000), 
R. Sorrentino (A. Monnier), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3152 3 Bell Song, f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), g, (20 000), 
Le Marais Sas (Mme C. Pacaut), J. Reynier (s) – 
(n° corde 10)

 3080  Andeluna, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (16 000), S. Tardy 
(A. Pouchin), R. Chotard – (n° corde 9)

 2963 5 Burwash, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0h, (16 000), 
Ecurie Kura (M. Guyon), M. Pitart – (n° corde 2)

 2340  Campbell, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, (20 000), 
JPJ. Dubois (M. Grandin), J. Baudron – (n° corde 5)

 2832 2 Dodoma, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), (20 000), J. Giorgi 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 3)

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 601 a
Certif. vétérinaire : Poup’S

courte encolure, courte encolure, courte encolure, ¾ long, 2 long, 
nez, 8 long ½, ¾ long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 3408 5593 PRIX DES ECURIES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 2327 1 To Be Queen, f, b, 6 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 56 k (561/2 k), gh, M. Boillin 
(C. Demuro), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 3209 4 Cheeky Traou Land, f, b, 7 ans, par Hello Sunday 
et Reason Traou Land (Secret Singer), 51 k (53 k),  h, 
F. Boualem (S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 4)

 2691  Turtle Chope, f, al, 5 ans, par Captain Chop et 
Turtle Beach [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k (551/2 k), 0h, 
Mme M. Risi (A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 3210 5 Hoolong, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Horpensa [Orpen (USA)], 60 k (601/2 k),  h, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Pouchin), L. Proietti – 
(n° corde 9)

 2691  Pink Gold, f, b.f, 5 ans, par Goken et Pepperrose GER 
(Big Shuffle USA), 59 k (591/2 k), Ecurie Edgar Messaoud 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 2692  Don Falco, h, 4 ans, 60 k (59 k),  h, F. Boualem 
(Mme F. Valle Skar), F. Boualem – (n° corde 6)

 3036 3 Navalis GER, h, 8 ans, 54 k (53 k), 0h, Mme J. Burger 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 10)

 2980 5 Saint Fiacre, h, 5 ans, 591/2 k (60 k), Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (B. Murzabayev), M. Weber – 
(n° corde 2)

 2965 2 Noble Amber, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), A. de Lanfranchi 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 3)

 3035  Best Sixteen, m, 4 ans, 60 k (601/2 k), Ah, L. Haase 
(M. Grandin), C. Escuder – (n° corde 7)

 3111  Lady Valou, f, 4 ans, 53 k (531/2 k), 0, Mme R. Philippon 
(G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 387 a
courte encolure, ½ long, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 
2 long ½, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a To Be Queen.

 1 296 a Cheeky Traou Land.

 1 188 a Turtle Chope.

 792 a Hoolong.

 396 a Pink Gold.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.

 584 a Jean-Claude Ollivier.

 466 a Alain Chopard, Boutin (S).

 310 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 155 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert.

Temps total : 1’40’’91’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT FIACRE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument TO BE QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3409 5592 PRIX DU PESAGE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.
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A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu peu après 
l’entrée de la ligne droite d’arrivée, les Commissaires ont entendu 
les jockeys Clément LECOEUVRE (RETORT (IRE)) et Alexis POUCHIN 
(LIBERTE) en leurs explications.
Il ressort qu’en tentant de se décaler du sillage de la pouliche FAST 
FLOWING (IRE) qui faiblissait, la pouliche LIBERTE s’était légèrement 
déportée vers l’extérieur sans toutefois que ce mouvement n’ait 
d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course. Aucune sanction n’a 
été prise à l’encontre de l’un des concurrents.
Le poulain RETORT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3407 5590 PRIX ROBERT DE GRANDRY

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 6 septembre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 6 mars 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3152 2 Glittering Lights GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Show Day IRE (Shamardal USA), 551/2 k (56 k), 
A, Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 3)

 2749 1 El Meastro, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Byburg [Sageburg (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, 
Mandalore Racing Stable SAS (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 3033 2 Hoxton IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Potion 
GB (Pivotal GB), 551/2 k (56 k), Ecurie Friedrider 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2816  Vote For Pedro, h, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et La Vive Parence (Kaldounevees), 57 k (571/2 k),  
h, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 4)

 2472  Alcanor, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Karmataka 
[Panis (USA)], 57 k (571/2 k),  h, Ecurie Meiohas 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 2969  Everything Counts GB, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), g, 
OTI Management Pty Ltd (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 1)

 2591  Red Charm, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), g, L. Calvo 
(C. Soumillon), R. Chotard – (n° corde 8)

 2904  True To Form USA, m, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
Mme R. Hillen (T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 761 a
2 long, 1 long ½, encolure, courte tête, nez, 2 long ½, ¾ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Glittering Lights Gb, prime non attribuée.

 3 168 a El Meastro.

 2 376 a Hoxton Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Vote For Pedro.

 792 a Alcanor.

Primes aux éleveurs :

 983 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

 935 a Godolphin, prime non attribuée.

 491 a Mme Henri Devin.

 280 a Mme Sue Anne Foley, prime non attribuée.

 245 a Thomas Rossignol.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Glittering Lights Gb.

Temps total : 1’46’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ALCANOR à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre EL MEASTRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 3045 4 Ashiktash, h, b, 4 ans, par Tamayuz GB et Ashiqana 
USA (Giant’S Causeway USA), 611/2 k (62 k),  h, 
Stars Of Fortune (M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 6)

 2159 5 Ithaque, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Eyeful (GB) 
(Muhtathir GB), 561/2 k (57 k), SH. Hahne (E. Hardouin), 
H. Grewe – (n° corde 5)

 2966  Mystery, h, b, 5 ans, par Dariyan et Masaola [Anabaa 
Blue (GB)], 581/2 k (571/2 k), Ecurie Renk (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 3210 3 Larno, h, gr, 9 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 60 k (59 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

 3175  Solid Spirit, h, b.f, 4 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Soie [Monsun (GER)], 58 k (581/2 k), JPJ. Dubois 
(M. Guyon), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 3078 2 French Pegasus, h, 8 ans, 56 k (53 k), 
Mme E. Lefevre Trupiano (Mme C. Bouvier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 2823  Zantario GER, h, 8 ans, 55 k (551/2 k),  h, Stall Grauholz 
(T. Piccone), B. Goudot (s) – (n° corde 2)

 2966  Manarola, f, 6 ans, 60 k (601/2 k), P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 3)

 2641  Olaf The Big One, m, 4 ans, 57 k (56 k), A, R. Sorrentino 
(A. Monnier), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 2640  Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, 
P. Bonnefoy (S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 44 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 252 a
Consition spéciale : Feel Emotion ITY

tête, courte tête, 2 long, 2 long ½, 1 long ½, encolure, 3 long ½, 3 long 
½, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Ashiktash.

 1 881 a Ithaque.

 1 410 a Mystery.

 769 a Larno.

 470 a Solid Spirit.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a S.A. Aga Khan.

 553 a Adolf Renk.

 482 a Haras Des Sablonnets.

 346 a Ecurie Plessis.

 120 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 1’40’’36’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASHIKTASH à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MYSTERY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Cannes, h, 3 ans, Whipper USA et 

She Cannes, 3237/5

A Stolen Kiss, f, 3 ans, Brazen Beau 

AUS et Aquarelle Bleue (GB), 3221/2

*Abelard F IRE, m, 5 ans, Belardo IRE et 

Art Story IRE, 3393/3

Abelia, f, 3 ans, Recoletos et Under 

Pressure (GB), 3324/1

Achill Island, f, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Chillala IRE, 3296/5

*Acregate GB, h, 4 ans, Ribchester IRE 

et Green Speed, 3307/3

*Act Of Glory GB, h, 2 ans, Mondialiste 

(IRE) et Silver Act IRE, 3277/4

Adeliade (IRE), f, 3 ans, Australia GB et 

High Quality (IRE), 3323

Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 

Archipenko USA et Aldeburgh Music 

IRE, 3401

*Adwan GB, m, 3 ans, Oasis Dream GB 

et Triple Star GB, 3305

Afghany, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 3374/5

Afjan Ex Mahboop, m, 3 ans, Tm Fred 

Texas USA et Muzoon, 3328/3

Africa De Monlau, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Amina De Monlau, 3330/1

Afterbell Rosetgri, m, 3 ans, Green Bell 

et After Frisk, 3378

Agamemnon (GER), h, 5 ans, Captain 

Chop et Arrivederla IRE, 3271/4

Agdune, f, 7 ans, Stormy River et 

Tombouctou, 3300/5

Agrippine Du Paon, f, 3 ans, Seraphin 

Du Paon et Emira Du Paon, 3274

Aguacaliente, f, 8 ans, Martaline GB et 

Aiwood De Bordes, 3350/4

Aigrette (IRE), f, 3 ans, Camelot GB et 

Chasse Maree, 3315/3

Aintreegirl, f, 6 ans, Masterstroke USA 

et Petrolina GER, 3374

Air Chief Amour, f, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Que Je T’Aime (GB), 

3266/3

Aira, f, 4 ans, Rajsaman et Airlight 

(IRE), 3360/3

Akagera, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Agushaya (IRE), 3329

Akenator, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 3386/4

Akhatiyi, f, 4 ans, Havana Gold IRE et 

Dakatari, 3306/2

Akinathor Game, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Akita USA, 3233

Al Afreetah, f, 3 ans, Azadi et Khzama, 

3330/3

Al Amarah, f, 3 ans, Tm Fred Texas USA 

et Bint Jakkarta QA, 3274

Al Ambhra, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Ambhre, 3275

Al Basra, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Topaze Du Croate, 3330

Al Dakhlah, f, 3 ans, Al Mouwaffak et 

Digama, 3275

*Al Khamsin (FR) , h, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Al Kirana IRE, 3252/7

Al Nati Up, m, 3 ans, Al Mamun Monlau 

et Natica De Pompadour, 3272

*Al Nayyir GB, h, 5 ans, Dubawi IRE et 

Bright Beacon GB, 3254/2

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 3233

Al Zeer, m, 3 ans, Al Mamun Monlau et 

Assma Al Khalediah KSA, 3272/1

Al Zwair, m, 3 ans, Tm Fred Texas USA 

et Zenhobie, 3272/5

Alathea, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Asteria, 3222

Albicia, f, 3 ans, Scalo GB et Or Et 

Noire, 3351

Alcanor, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Karmataka, 3407/5

Alcaraz, h, 4 ans, Intello (GER) et Terre, 

3215/1

Alcatoser, h, 3 ans, Almanzor et So You 

See, 3290/3

Alcotan, h, 3 ans, Recoletos et Tia Kia 

IRE, 3221/1

*Alessio GER, m, 4 ans, Teofilo IRE et 

Alandia IRE, 3372

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 3300

Alghabra, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Divine Class, 3274/3

Alicanto, h, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Real Maestranza, 3316

Alight, f, 3 ans, Shalaa IRE et Light Up 

My Life IRE, 3216

Alinehowe, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 

Sainte Aline, 3379/5

*Alisto King IRE, m, 3 ans, Kingman GB 

et Alexander Goldrun IRE, 3237

*Alligate GB, h, 5 ans, Archipenko USA 

et Albanova GB, 3377/1

Alma Bella (IRE), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Lucelle (IRE), 3255

Alma De L’Abbaye, f, 3 ans, Savoir 

Vivre IRE et Hazanea, 3280/4

Almagro (IRE), h, 3 ans, Kodiac GB et 

Alkania GB, 3316

Almanzone (IRE), f, 4 ans, Almanzor et 

Anazone (IRE), 3360

Almond Chouquette, f, 3 ans, Almanzor 

et Minted USA, 3257

Alphabia (IRE), f, 2 ans, Motivator GB 

et Compainville, 3346/4

Alpino, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Wedding Gown GB, 3353/4

Alrasha, f, 3 ans, Mahabb UAE et 

Saleema, 3330/2

Already Magic, f, 3 ans, Magician IRE et 

Deja Super (IRE), 3359/3

Alromy, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 3279/2

Alshanfara, m, 3 ans, Af Albahar UAE et 

Baldora De Brugere, 3328

Always Welcome, h, 6 ans, Manduro 

GER et Around Me IRE, 3338

Amandine Bareliere, f, 4 ans, Palamoss 

IRE et New Vert SPA, 3377

*Amazon Prince IRE, h, 4 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Rythm Of The 

Night, 3309

Ameera Al Shahania, f, 3 ans, Jaafer Asf 

GB et Princesse Monlau, 3275/2

*American Hope (FR) , h, 3 ans, 

Hunter’S Light IRE et Amerique GER, 

3339/1

*American Kestrel IRE, f, 4 ans, 

Starspangledbanner AUS et Marsh 

Hawk GB, 3251/4

Amiboy, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Amicale, 3360/4

Amicis, f, 3 ans, Free Eagle IRE et La 

Merced GER, 3389/4

*Aminatu GB, f, 3 ans, Frankel GB et 

Just Sensual SAF, 3341/4

Amneris (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Wiwilia GB, 3323/4

Anabaa War, h, 6 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Happy View, 3268, 3377

Anagallis, f, 3 ans, Tunis POL et 

Anavera GER, 3403/2

Andeluna, f, 3 ans, Fast Company IRE 

et Olanthia (IRE), 3405

*Andisheh GER, f, 5 ans, Adlerflug GER 

et Astilbe GER, 3243

Andraste (GB), f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Hazel Lavery IRE, 3303/2

Andromede, f, 4 ans, Sea The Stars IRE 

et Honor Bound GB, 3372/5

Andros Wind, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

April First, 3378

Angel In The Sky, f, 2 ans, Mekhtaal 

(GB) et Benjale, 3319

Angelo De L’Abbaye, h, 6 ans, Frisson 

Du Pecos et Sicilia, 3344/4

Angus, m, 3 ans, General GB et 

Anastasya, 3328

Anima Erat, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Auto Rouge (IRE), 3226

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 3268/2

Antharis (GB), h, 4 ans, Sea The Moon 

GER et Arribia GER, 3385/2

Antifona, f, 2 ans, Recoletos et 

Survived GB, 3225/2

Antigua, f, 4 ans, Machucambo et 

Aladdin’S Angel, 3262/2

Antolya, f, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Amber Two GB, 3385/3

*Aodha GB, f, 2 ans, Advertise GB et 

Maelia USA, 3313

Aoraki, f, 3 ans, Recorder GB et Broken 

And Go, 3216

Apash, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Munaafasat IRE, 3324

Apophtegme, m, 2 ans, Adlerflug GER 

et Normandy Dream, 3342/4

April Angel, f, 9 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 3241, 3373

Aquilon, h, 3 ans, Literato et Alacrite, 

3331/2

Aquitaine (IRE), f, 6 ans, Australia 

GB et Divine Music (IRE), 3243/3, 

3398/4

*Arabino GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Arabella GER, 3252/1

Arcos Vancouver, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Churriana (IRE), 

3349/3

Arcubiatu, h, 3 ans, French Fifteen et 

Tamina Hanum, 3395

Argentea, f, 4 ans, Almanzor et Silvery 

Sea, 3269

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 3337

Arigato, m, 2 ans, Belardo IRE et Silvery 

Bay, 3336/4

Arion Coco Trip, m, 4 ans, Top Trip (GB) 

et Athenamix Coco, 3380/2

Armentieres, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et After Dawn (IRE), 3239/5

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 3243

Arown, m, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 3339

Art Collection, h, 10 ans, 

Shakespearean IRE et Renascent 

Rahy GB, 3288/4

Artistic Glory, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 3262/3

Arturo, h, 4 ans, Camelot GB et Bilissie 

(GB), 3373/6

Arya, f, 3 ans, Dariyan et Dohibane, 

3402

As A Charm, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ashiyla, 3293/2

Ashalyka, f, 3 ans, Dariyan et 

Ashalanda, 3317

Ashiktash, h, 4 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 3409/1

Ashiya, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Ashtaneh USA, 3322/5

*Ashwari IRE, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Tomorrow 

Morning IRE, 3257

Asian Pearl, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Ashdown Lass GB, 3223

Aspen, h, 4 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 3392

*Assier GB, h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 3333/4

Assiniboine, h, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Asulayana GB, 3286

*Assistent GER, m, 4 ans, Sea The 

Moon GER et Anna Kalla GER, 

3254/5

Asslan Al Shahania, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Celeste De Ghazal, 3330/4
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Astrachem (IRE), h, 8 ans, Zebedee GB 

et Daidoo IRE, 3394/2

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 3404

*Asymmetric IRE, m, 4 ans, 

Showcasing GB et Swirral Edge GB, 

3251

Atanasio, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Navigatrice (GB), 3218

Atlantica, f, 6 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 3349/4

Atrani, f, 2 ans, Galiway (GB) et Lake 

Palace (GB), 3346/1

Atsana, f, 5 ans, Oasis Dream GB et 

Ashiqana USA, 3256

*Atto Di Fede GB, h, 3 ans, Kingman GB 

et Claba Di San Jore IRE, 3290/4

Aude, f, 4 ans, Shamalgan et Miss Rail 

Link (IRE), 3338/2

*Auenwolf GER, h, 9 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

3373

Aurio, h, 3 ans, Petillo et 

L’Auriebatoise, 3273

Avrilomanoir, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Narvica Gravelle, 3308/2

Axelrod, h, 3 ans, Territories IRE et 

Brooklyn Dream IRE, 3361/3

Ayguemorte, h, 10 ans, Vertigineux et 

Aiguille Du Midi, 3226

Azaba, f, 5 ans, Milanais et Alcazaba, 

3241

Azachop, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Azagra (IRE), 3392/4

Azadore, f, 4 ans, Style Vendome et 

Azade (IRE), 3360

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 3245/4

Azka, h, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Scalambra (GB), 3317/2

Azov, h, 5 ans, Invincible Spirit IRE et 

Askania Nova (IRE), 3256

Babette, f, 2 ans, Attendu et Alinade, 

3220/1

Baby George, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Borynga, 3218/5

Baby Key, f, 4 ans, Zizany IRE et Bebe 

Quera, 3364

Back To Black, m, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Lady Astronomer, 3321/5

Badass, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Zenat, 3348

Bagoken, f, 4 ans, Goken et Bakoura, 

3264/1

Bahia Blanca, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Frelene, 3225/3

Baie Rose, f, 4 ans, Tidjali D’Or et Baie 

Divine, 3352/2

Baileys Blessing, f, 4 ans, Supplicant 

GB et Jalissa GB, 3241

Baileys Eclair, h, 3 ans, Lightning Spear 

GB et Lady’S Art, 3396/3

Baileys Polka Dot, f, 2 ans, Inns Of 

Court IRE et Jolie Et Belle, 3225/5

Baileys Starlight, f, 3 ans, Dabirsim et 

Missisipi Baileys, 3305

Baiona, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Baldamelle, 3304

Bakhara, f, 4 ans, Machucambo et 

Barouda, 3262/4

Balbalinka, f, 4 ans, Papal Bull GB et 

Valevska, 3381/2

Balestrino, m, 3 ans, Mister Ful et 

Balestrine, 3232

Bambola, f, 3 ans, Spanish Moon USA 

et Burger, 3378/3

Bamcalyb, h, 7 ans, Barastraight (GB) 

et Libore, 3310/4

Band Jo, m, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Bam Bolea, 3230

Bandastar, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 3240

*Banksy GER, h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 3288/5

Banshie, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Rock Of The Moon, 3335/5

Barbuda, f, 4 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 3399/5

Baroncina, f, 2 ans, Invincible Army IRE 

et Dance Pearl GB, 3397/5

Barouki, h, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Barouka, 3351/1

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et Next 

Life GB, 3361

Baselitz, h, 3 ans, Muhaarar GB et 

Shivajia GER, 3327/5

*Bateau Blanc GB, m, 2 ans, 

Kendargent et Biancarosa IRE, 

3336/3

Batwan, h, 8 ans, Kendargent et 

Matwan, 3251/3

*Bauhinia IRE, f, 2 ans, Too Darn Hot 

GB et Desert Blossom IRE, 3319/1

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 3301/4

Be A Lord, m, 2 ans, Belardo IRE et 

Perfect Alliance (IRE), 3397

Beaumont En Auge, h, 8 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Carmelixia (IRE), 

3271/3

Beautiful Memory, f, 3 ans, Nathaniel 

IRE et Ambree, 3315/4

*Beautiful Summer GB, f, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Miss Lucifer FR, 3347/2

Beauty Flying, f, 4 ans, Dastarhon (IRE) 

et Flying Blood, 3366

Beauvatier, m, 2 ans, Lope De Vega IRE 

et Enchanting Skies IRE, 3367/1

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 3375

Becho, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Manuka USA, 3348/5

Becquanon, h, 7 ans, Denon USA et 

Khayriya, 3233

Bel Ti Boug, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Chatawa, 3264/4

Belbek, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Bee Queen GB, 3371/5

Belcha, h, 7 ans, Kheleyf USA et Thaa 

Valley (GB), 3291/2

Belgaro, m, 3 ans, Af Albahar UAE et 

Josbella, 3272

*Believeinmiracles IRE, f, 4 ans, 

Frankel GB et Mosuo (IRE), 3322

Belise, f, 2 ans, Galiway (GB) et Baba 

Yaga (IRE), 3335/1

Bell Song, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Summer Chorus GB, 3405

Bella Rossa, f, 4 ans, French Fifteen et 

Red Beauty, 3286/3

Belle Breizh, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Danse Quatz, 3299

Belle D’Amour, f, 3 ans, Dabirsim et 

Lady Silvy IRE, 3257

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 

Picnic IRE et Becbec, 3334

Bellie Star, f, 3 ans, Nombre Premier 

(GB) et Bellie Jolie, 3232/2

Bellucciu, h, 4 ans, Quartz De Roches 

et Jebellie, 3283/4

Belqis, f, 4 ans, Galileo Gold GB et Blue 

Ciel (GB), 3376

Bemer, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Belle Syrienne GER, 3372

Benvenuto, h, 3 ans, Lawman et La 

Boheme SWI, 3358/3

Beshtani, h, 3 ans, Siyouni et Beshara, 

3332/2

Best Or Nothing, h, 2 ans, Eclair Du 

Fada et Alamira, 3260/2

Best Sixteen, m, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 3408

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 3334

Bienne, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Beaumont, 3288

*Big Boots IRE, h, 7 ans, Society Rock 

IRE et Dairy Herd IRE, 3294/1

*Big Drift GB, h, 3 ans, Brazen Beau 

AUS et Posy Fossil USA, 3255/2

Big Freeze, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Swahili, 3308/4

Big George, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Silver Rhythm, 3392/5

Big Rock, m, 3 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Hardiyna IRE, 3371/2

Bint Alarab, f, 3 ans, Al Mouwaffak et 

Tameemah GB, 3275

Bint Habissett, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Habissett, 3264/2

*Bird Out GB, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Natural Choice GB, 3334/4

Birr Castle, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Baki, 3369/3

Bizkaya, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Badia, 3389/3

Black Cess, f, 6 ans, Dabirsim et 

Miranda Frost, 3224/2

Black Magic Woman, f, 5 ans, Ragtime 

Pontadour et La Sombra, 3292/2

*Black Morning GB, f, 6 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 3241, 3375/2

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 3375

Bloomerec, m, 2 ans, Recorder GB et 

Senorita Bloom FR, 3311/2

Blue Chanel, f, 2 ans, Robin Of Navan et 

Blue Martini GER, 3346

Blue Dream, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Bruyante USA, 3404/4

Blue Shade, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Mood IRE, 3303

Bo Lywood, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Eva Gonzales IRE, 3327

Bob La Bidouille, h, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Ebareva IRE, 3398

Bobik, h, 5 ans, Dabirsim et Action 

Chope, 3294

Boken, h, 6 ans, Kendargent et Baia 

Chope, 3217/4

Bombey, m, 2 ans, Birchwood IRE et 

Bomba, 3313/4

Bon Esprit, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 3388/3

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

3241

Borsalino, h, 3 ans, Paban De France et 

Stella D’Aprile, 3351/2

Bourdain, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Velvet Dawn USA, 3279/4

Boy Davier, h, 6 ans, Soul City IRE et 

Quatz Melody, 3333/2

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 

3258

Breath Of Fire, h, 8 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 3304/3

Breizh Eagle, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Breizh Touch, 3381/1

Breizh Wood, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Silent Cause USA, 3246/1

Bremontier, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Brocottes, 3219/4

Bridego Bridge, h, 8 ans, Literato et 

Perspicace, 3265

Bridge Water, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Valkyries, 3347/5

Brightly, f, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Aurora Gold GB, 3386/3

Brisky Spark, f, 2 ans, Palace Prince 

GER et Bon Allumage GB, 3406

Bubble Sign, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Bubble Style, 3316/1

Buddy Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE 

et Bakea Chope, 3265

*Bullace GB, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Redstart GB, 3252/2

Bulsara, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Nera Divine, 3221

*Burattina IRE, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Nonna Iole GB, 3223

Burgundy Regal, m, 2 ans, City Light et 

Upbeat Mood USA, 3220/5

Burn One Down, h, 6 ans, Evasive GB et 

Maita GER, 3226, 3356

*Burning Emotion GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Flame Out GB, 

3293/3

Burwash, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Remember Babi, 3405

Buti, h, 6 ans, Elusive City USA et Jolie 

Et Belle, 3348

Cabernet Franc, m, 2 ans, Zarak et 

Dourada, 3318/1

Cade’S (GB), h, 4 ans, Dabirsim et 

Ensis SPA, 3234

*Caelestis GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Waldlerche GB, 3314/5

Caesars Palace, h, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Ana Smart USA, 

3348/2

Cafe Saigon, h, 6 ans, Panis USA et 

Great News, 3233/3

Caline De Cajus, f, 6 ans, Fairplay Du 

Pecos et Calanie De Cajus, 3278

*Calistoga GB, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Calipatria GB, 3322
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Caliyza, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Calayana, 3315/1

Calon Lan, h, 2 ans, Seabhac USA et 

Patrona Ciana, 3326/4

Campbell, f, 3 ans, Territories IRE et 

Candinie USA, 3405

Candala, f, 2 ans, Frankel GB et 

Candarliya, 3319/3

Cannello, h, 7 ans, Dragon Dancer GB 

et Candie Baie, 3218/2, 3373

Cap Farewell, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Drole De Dame IRE, 3299/5

Cap San Roman, f, 4 ans, Muhaarar GB 

et Cap Verite IRE, 3238

Cap Skirring, f, 6 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 3356/3

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 3264/3

Captain Eagle, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Landa Vision, 3284/3

Caregiver, h, 3 ans, Literato et Sun Kiss 

Me, 3302

Carifta, f, 2 ans, Broox (IRE) et 

Hanouka, 3261/3

Casive, f, 7 ans, Evasive GB et Colca 

(IRE), 3404/2

Cassies Legacy, f, 2 ans, Gutaifan IRE 

et Casamassima USA, 3397

Castana, f, 3 ans, Siyouni et Acatama 

USA, 3331/1

Catalina, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Cossonay (GB), 3217, 3333

Cavani Kaizen, h, 5 ans, It’S Gino GER 

et Candle In The Wind, 3271/5

*Cawdor GB, m, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Delivery GB, 3250/3

Cayras Side, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Stigerside GER, 3388/5

Cazitique, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Cazon Royale, 3358/2

*Celeb IRE, h, 3 ans, No Nay Never USA 

et Like A Star IRE, 3239

*Cell Sa Beela GB, f, 3 ans, Kingman GB 

et Sellsabeel, 3322/3

Centorina, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Loutka, 3329

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 3252/5

Cervaro, h, 4 ans, Siyouni et Shahnila, 

3394/1

Cetera (IRE), f, 2 ans, Nathaniel IRE et 

Impassable (IRE), 3319/2

Chaam, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 3349

Chambolle Musigny, f, 3 ans, Churchill 

IRE et Tribune Libre (IRE), 3290

Chance (GB), h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Harem Lady, 3256/4

*Chancellery IRE, h, 4 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Shelbysmile USA, 

3372/4

Chanel Gold, f, 3 ans, Lawman et Coco 

Sun, 3255/1

Chanpour, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Cherana, 3279/1

Charlesquint (IRE), m, 6 ans, 

Showcasing GB et Commute GB, 

3372

Charlotte Tagada, f, 6 ans, Swiss Spirit 

GB et Crystal Curling IRE, 3217/2

Charm Wrens, f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Three Wrens IRE, 3249/3, 

3394/3

Charming Oro (IRE), h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Negra Del Oro GER, 

3353/5

Chasseur De Prime, h, 2 ans, Broox 

(IRE) et Dionaea, 3260/3

Chayton Gift, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Unexpected Gift (GB), 3402/1

*Cheek To Cheek IRE, f, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Speciality, 

3370

Cheeky Traou Land, f, 7 ans, Hello 

Sunday et Reason Traou Land, 

3408/2

Cheese, h, 5 ans, French Fifteen et 

Patanegra (IRE), 3304/2

Chelsy Basc, f, 3 ans, Saonois et Eau 

Amerique, 3379/3

Chiareggio, h, 3 ans, El Kabeir USA et 

Espirita, 3317/4

Chief Of Stall, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Narya IRE, 3270

Chilli Boy, m, 4 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 3256

Chilli Princess, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Blue Cayenne, 3224

Chincha Alta, f, 2 ans, Seabhac USA et 

Chicago May, 3390

Chiricco, m, 2 ans, Caravaggio USA et 

Princess Bianca (IRE), 3318/4

*Chirimiri GB, h, 5 ans, Territories IRE 

et Redskin Dancer IRE, 3309/2

*Chonburi GB, f, 7 ans, Lawman et 

Expected Dream IRE, 3299

Chop Le Retour, h, 4 ans, Captain Chop 

et Ma Victoryan, 3265

Chopinambour, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Claudia Eria, 3361/5

Chubasco, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Strelkita, 3219/2

Ciccio Boy, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 3252/3

Cilantro, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Pitamore USA, 3247/4

*Cirano ITY, m, 5 ans, Arcano IRE et 

Concerto Finale IRE, 3252

Cisky, f, 5 ans, Muhaarar GB et Piping 

IRE, 3223

Citadella, f, 4 ans, Elusive City USA et 

Super Beatrix IRE, 3268

City Of Hope, m, 3 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 3255

City Sky, h, 2 ans, City Light et Sea And 

Sky (GB), 3391/1

*Citybol Fal MOR, m, 2 ans, City Of 

Canton IRE et Bolgaller MOR, 3318/7

Civnyan, h, 4 ans, Panis USA et Loda, 

3284/2

Cleostorm, f, 7 ans, Stormy River et 

Esquinade, 3241

Climate Change, h, 3 ans, Seabhac 

USA et Melting Ice IRE, 3305/1

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 3339

Coaster, h, 4 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 3374

*Cobreces GB, h, 5 ans, Australia GB et 

Nougaboo USA, 3270

Coco Du Haut, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Krestena, 3317/7

Coeur De Roume, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Conakry, 3300

Cogolin, h, 5 ans, Goken et Albicocca, 

3219/3

Coigny, f, 7 ans, Anodin IRE et Dasani, 

3285/2

Col Nem, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Vilacca, 3377/5

Colby Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 3405

*Colombier GB, m, 3 ans, Kingman GB 

et Ventoux GB, 3369

Commander’S Way, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Brillante Etoile, 3231/4

Comtesse Vera, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Line Et Bleu, 3337/5

Concerto, h, 4 ans, Ultra IRE et Vigee Le 

Brun USA, 3284/1

Cool Flower, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Wilma, 3395

Cool Heart, m, 3 ans, Kendargent et 

Heart Sprinkled IRE, 3239

Coolmeen Royal, h, 4 ans, Invincible 

Spirit IRE et Naissance Royale IRE, 

3308

Coral Slipper, f, 8 ans, Sea’S Legacy 

IRE et Anaboo IRE, 3226

Cordey Rose, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Marie Cuddy IRE, 3238

Cosmo Beau, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Crystals Sky, 3324/4

Costa Edita, f, 4 ans, Shamalgan et 

Carolla Bay IRE, 3238/5

*Costarmoricain IRE, m, 2 ans, Inns Of 

Court IRE et Foreplay IRE, 3397/2

Coup Gagnant, f, 3 ans, Kingfisher IRE 

et Cinquieme Set, 3402

Courtoisy, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Free Sky, 3378/1

Covadonga, f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Minza, 3307

Cracklin’Rosie, f, 3 ans, Gustav Klimt 

IRE et Dactilo, 3316

Craps, m, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Ironique USA, 3338

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Incroyable USA, 3242

Crew Dragon, h, 6 ans, Poet’S Voice GB 

et Vintage Red, 3309/5

Crisalsa, h, 6 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 3374

Cross Wits, h, 9 ans, Fuisse et Bianca 

Neve, 3383

*Curej IRE, h, 3 ans, Kuroshio AUS et 

Wishyouwerehere IRE, 3297

Cyane, f, 3 ans, Dariyan et Cigalia GB, 

3315

D Day Man, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Siyousha, 3399

Da’Ahi, m, 3 ans, Dariya et Maha Bibi 

UAE, 3272

Dadidom, h, 5 ans, My Risk et Addition, 

3266/4

Dahlilassang, f, 4 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 3265

Daiquiberry (IRE), f, 2 ans, Al Wukair 

IRE et Strawberrydaiquiri GB, 

3320/5

Daiquiria, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Disco Dancing GB, 3401

*Dalakhov USA, h, 3 ans, Noble 

Mission GB et Agades USA, 3305

Dalkava, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Zahiya GB, 3390/5

Dalmanndi, h, 3 ans, Siyouni et Dalma, 

3214/1

Damien, m, 2 ans, Lethal Force IRE et 

Passadoble (IRE), 3225/4

Damina, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Ashira, 3380/5

*Dance Ahead IRE, m, 3 ans, 

Caravaggio USA et Night Fever IRE, 

3332

Dance Colony (GB), f, 8 ans, Lawman 

et Vologda (IRE), 3394

Dandy Cool, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 3307/1

Dann, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Dykam, 3233/1

Danse S Y, m, 3 ans, Elm Park GB et 

Toamasina, 3389/2

Dark Zel, f, 3 ans, Zelzal et Hathfa, 

3224/6

Darling Challenge, f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Swedish Challenge USA, 

3241/5

Darling Darling, f, 2 ans, Dabirsim et 

Almahroosa, 3390/1

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf GB 

et Chope History, 3265

*Dawn Charger IRE, f, 2 ans, Soldier’S 

Call GB et Dushlan IRE, 3320/2

Dayanassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 3261/5

Daydreams, f, 3 ans, Dink et Derailed 

GB, 3378/2

Dayina, f, 3 ans, Dariyan et Indina, 

3402

Daysaniya, f, 3 ans, Awtaad IRE et 

Dayita, 3341/5

De Vive Voix, f, 3 ans, Choeur Du Nord 

et Raise A Toast, 3358/4

Decidement, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 

Decision, 3391/5

Deep In Your Mind, f, 6 ans, Sinndar 

IRE et Visual Perception IRE, 3381

Delsheer, h, 8 ans, Iffraaj GB et Rose Et 

Noire (IRE), 3398/3

Delta Spirit, h, 6 ans, George 

Vancouver USA et Royal Merit, 

3218/1

Demelza, f, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Rawya USA, 3363

Derby Fast, m, 2 ans, Dabirsim et Dr 

Hunt, 3342/3

*Descartes IRE, m, 2 ans, Mehmas IRE 

et Puddles, 3296/3

Desir Desir, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Generation Disco, 3382

Despacito, h, 3 ans, Elm Park GB et 

Lady John John, 3216/5

Devil In The Sky (IRE), m, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Diablesse (GB), 3369

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 3264/5

Diamantine, f, 3 ans, Paban De France 

et Cesarine, 3232/6
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*Diane’Star GB, f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Zendia GB, 3396/5

Dieppe, f, 4 ans, Dream Ahead USA et 

Dozule, 3224

Divana Chica, f, 3 ans, Majd Al Arab GB 

et Divana, 3275/1

Divine Chrisnat, f, 3 ans, Bow Creek 

IRE et Impedimanta (IRE), 3324/5

Diwan Senora, m, 10 ans, Youmzain 

IRE et Kiss Senora, 3375/5

Djedahess, f, 3 ans, Dahess GB et 

Djelilla, 3274

Do Not Disturb, h, 10 ans, Apsis GB et 

Neige De Sormain, 3282/1

Doctor Fontenaille, h, 10 ans, Doctor 

Dino et Stella Fontenaille, 3293/4

Dodoma, m, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Damila, 3405

*Domagnano IRE, h, 8 ans, Planteur 

(IRE) et Daloisi, 3374/4

Don Falco, h, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 3408

*Don’T Tell Tales GB, h, 10 ans, Royal 

Applause GB et Neila GER, 3233

Dona Corsica, f, 3 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 3273/1

Donaventura, f, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Rock Exhibition GB, 3345

Doram, m, 2 ans, Elvstroem AUS et 

Dorotka FR, 3406

Double Major (IRE), h, 3 ans, Daiwa 

Major JPN et Dancequest (IRE), 

3321/2

Douriann, h, 4 ans, Golden Horn GB et 

Dourdana, 3253

Douro Valley, f, 3 ans, Manduro GER et 

Della Valle GER, 3400/4

Douville, f, 9 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Dasani, 3401/5

Down Town, f, 4 ans, Ultra IRE et 

Candidasa, 3270/2

Draki, h, 5 ans, Conquis et Dakalla, 

3354/5

Dramakuta, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Ay Cheche, 3261/2

Dream Again, f, 4 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 3285/1

Dream Angel, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 3347

Dream Cycle, h, 3 ans, Recoletos et 

Silvered Wings, 3221

*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 3294/2

Dream Platine, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Gallery’S Platine, 3229

Dream Wukair, f, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Stay In Paris, 3316

Dreams, m, 5 ans, Morandi et Many 

Dreams, 3370

Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 

3309/7

Drole De Dame, f, 3 ans, Kodiac GB et 

Shoot, 3309/1

Drovka, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Perstrovka (IRE), 3398

Drum Roll, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Douda IRE, 3403

Dschingis Gali, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Brigh IRE, 3222

Dschingis Jade, f, 2 ans, Dschingis 

Secret GER et Graciously (GB), 

3220, 3335

*Duc De Morny GB, h, 3 ans, Cityscape 

GB et Hoku IRE, 3314

Duc Du Raynal, h, 3 ans, Paban De 

France et Danse Trad, 3280/1

*Duelist GB, m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Coplow GB, 3392/2

Duke Of Conker, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Miss Dixie GB, 3301/3

Dunareloi, h, 3 ans, Universal IRE et 

Dunareva, 3359/4

Durango, h, 3 ans, Dark Angel IRE et 

Cersei GB, 3325

Eaglehawk, m, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Polemique (IRE), 3256/6

Eau De Cologne, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Emelda GER, 3239/2

Ebauche, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

Esquisse (GB), 3327/2

Eccica Suarella, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et La Sagesse, 3380

Eclairee, f, 3 ans, Dubawi IRE et Flash 

Dance (IRE), 3323

Eclipse Du Soleil, m, 3 ans, Munjiz et 

Theeba GB, 3272/2

*Edited GB, h, 6 ans, Acclamation GB 

et Bellwether GB, 3392

El Bnoud (IRE), f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 3376

*El Comandante SPA, m, 3 ans, 

Lightning Moon IRE et Bidebieta 

SPA, 3387/5

El Comandante, h, 5 ans, Scissor Kick 

AUS et Habissett, 3383

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 3234

El Meastro, h, 3 ans, Recorder GB et 

Byburg, 3407/2

*El Pro GER, m, 3 ans, Protectionist 

GER et Elle Shadow IRE, 3302/2

*Elegato IRE, m, 3 ans, Kodi Bear IRE et 

Eucharist IRE, 3255/4

Elizabea, f, 4 ans, De Treville GB et 

Echo Bravo GER, 3301/5

Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Elusive 

Pearl, 3393

Elysted, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Elywave, 3245/1

Elzora, f, 3 ans, Almanzor et Elodie GB, 

3329/3

Emerson, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Sans Retenue, 3263/4

Emerys De Larachi, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Carbonate, 3278/2

*Emilia Du Soleil GB, f, 3 ans, Al 

Mamun Monlau et Majdic Du Soleil 

GB, 3275/4

Eminence, f, 3 ans, Josco Du Cayrou et 

Zodiac, 3275/5

Empiric (GB), h, 10 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sierra Slew GB, 3394

Enchantres, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Great Artist, 3317

*Ends Of The Earth GB, m, 3 ans, 

Territories IRE et Heavenly Scent GB, 

3325/3

*Enmarie Fal MOR, f, 2 ans, Enduring 

Spirit GB et Marie Rock IRE, 3287/3

Envy, f, 3 ans, Big Easy USA et Miss 

Fantasia, 3274/1

Epoustouflante, f, 3 ans, Almanzor et Et 

Toi Et Moi, 3314/4

Erevann, m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Ervedya, 3371/4

Eshbelia, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Occagnes IRE, 3384/2

*Eshiya IRE, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Eshera IRE, 3341/1

Espinaco, h, 3 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 3231

Espoir D’Oudairies, h, 9 ans, Vision 

D’Etat et Pythie D’Oudairies, 3282/3

Espoir De La Mone, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Lytea, 3382

Essai Transforme, h, 5 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 3294/3

Estcourt (GB), h, 8 ans, Oasis Dream 

GB et Stunning View USA, 3366/3

Estry, f, 2 ans, Harry Angel IRE et 

Evertogether IRE, 3287/2

Etel Du Ninian, f, 5 ans, Stormy Ocean 

et Conference, 3222

Etoile De Bram, f, 3 ans, Brametot IRE 

et Rena Di Su ITY, 3387/4

Euboa, f, 3 ans, Soldier Hollow GB et 

Eudokia GB, 3237/1

Eustache, h, 5 ans, Stormy River et 

Sacira, 3299

Evade, m, 2 ans, Wootton Bassett GB et 

Angel Falls GB, 3367/2

Evagro, h, 6 ans, Evasive GB et 

Allegrete, 3364/2

*Ever Ready (FR) , m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Lady Montjeu IRE, 3295

Everillo, h, 4 ans, Amarillo IRE et Ever 

Desdemone, 3370/1

*Everything Counts GB, m, 3 ans, 

Zoustar AUS et Lauren Louise GB, 

3407

Evinerude, f, 6 ans, Stormy River et 

Tres Froide, 3271

Exigence, f, 2 ans, Martinborough JPN 

et Extention USA, 3335

*Extra Time USA, m, 3 ans, Valiant Boy 

et Sand Witchh USA, 3328/2

Exuberance, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Lbretha, 3325/5

Eye In The Sky, m, 3 ans, Cracksman 

GB et Holy Dazzle (GB), 3302/3

Eygalieres (IRE), h, 3 ans, Taareef USA 

et Melilot, 3327

*Facteur Cheval IRE, h, 4 ans, 

Ribchester IRE et Jawlaat IRE, 3371/3

Fait Honneur, h, 8 ans, Authorized IRE 

et Patte De Velour, 3282/2

Fakarava, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Vespera (IRE), 3312/1

Falcaime, f, 6 ans, Falco USA et Je Me 

Aime, 3382/4

Falcon Des Mottes, h, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Star Of Gracie GB, 3380

Falko De Lagarde, h, 8 ans, Balko et 

Septine, 3354/3

Family Smile (IRE), h, 4 ans, Ultra IRE 

et Modern Family, 3404

Famoso, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Fair 

West USA, 3276/2

Fan Zone, f, 7 ans, Zizany IRE et 

Queen’S Garden USA, 3243

Fancy Du Pecos, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Fugees Du Pecos, 3273/2

Fantabulous (IRE), h, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Moonlight Swing, 

3294/5

Fantastic Lily, f, 8 ans, Tigron USA et 

Startyka, 3244/5

Far Mountain Emery, f, 5 ans, 

Sommerabend GB et Montagne 

Lointaine (IRE), 3217/3

*Fascinating You USA, m, 3 ans, Blame 

USA et Frosty Friday USA, 3302

Fashionspan, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Filring, 3366/4

Fasol (GB), m, 4 ans, Galileo IRE et 

Silasol (IRE), 3368/2

*Fast Flowing IRE, f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Rippling 

Waters, 3406/5

Fast Raaj, h, 5 ans, Iffraaj GB et 

Interesting IRE, 3371

Faster, f, 4 ans, Belardo IRE et Tantivy 

USA, 3222/4

Favaritx, m, 5 ans, Shalaa IRE et 

Macarella IRE, 3399

Favorite Crime, h, 2 ans, Pomellato 

GER et Fedora GER, 3313

Favory Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Favourably (GB), 3287/1

Fayona, f, 5 ans, Power GB et Sierra 

Slew GB, 3238

Fede Galizia (IRE), f, 4 ans, Lawman et 

Loanne, 3243/4

Feel The Music, m, 3 ans, Teofilo IRE et 

Show Me The Music GB, 3387

Felicia Du Pecos, f, 5 ans, Shrek et 

Ferdie Du Pecos, 3267/3

Fenelon, h, 5 ans, Fastnet Rock AUS et 

Aigue Marine (GB), 3254/4

Feng Shui Du Pecos, h, 5 ans, Fairplay 

Du Pecos et Felee, 3278/3

Fernoboy, h, 5 ans, Rajsaman et 

Fernobia (IRE), 3304

Feuerherz, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

She Is Zen, 3392/3

Fiamelca Doloise, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Fiammella IRE, 3271

Field Of Glory, h, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 3247/5

Filzmooserin, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Koffi Lady GER, 3241

Fine Anyway, f, 2 ans, Galiway (GB) et 

Roubaix IRE, 3346

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 3383/1

Firebird Du Pecos, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Ardente Du Gave, 

3273/4

*Firebrand GER, m, 3 ans, Siyouni et 

Firedance GER, 3395/4

First Birst, f, 5 ans, Goken et Borynga, 

3375

First Drem, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 3217

First Lady Trois, f, 8 ans, Benevolo De 

Paban et Muiscka Trois, 3278

First Page, m, 3 ans, Bated Breath GB 

et Aureana GB, 3325

Flaminga Du Pecos, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 3278
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Flemming Du Pecos, h, 4 ans, Scalo GB 

et Fille Du Pecos, 3352/3

Flyleyf, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 3334

Follow Me, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Alamarie, 3367/4

Forban Du Large, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 3262/1

*Forbidden Secret GB, h, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Arctic Royal IRE, 

3258/4

Force Cat, m, 5 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 3334/5

Force Tranquille, f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 3247/2

Forro Emery, m, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Do I Worry, 3341

*Fortune Gold IRE, m, 3 ans, Estidhkaar 

IRE et Cinema Paradiso USA, 3297

Forza Capitano, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Fantasia GER, 

3251/5

Forza Sedaca, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Bella Vento GB, 3234/1

Fou Furieux, m, 2 ans, City Light et 

Folie De Louise, 3367

Foxglove, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Daffodil Fields IRE, 3248/1

Foxxy Du Pecos, h, 10 ans, Gnome et 

Falanour Du Pecos, 3354/4

Fraiche, f, 3 ans, Attendu et Sonjeu, 

3339

Free Dance, f, 3 ans, Fairplay Du Pecos 

et Free Teuz, 3230/4

Freja, f, 4 ans, Toronado (IRE) et No 

Wind No Rain (GB), 3222/2

French Conte, h, 6 ans, Reliable Man 

(GB) et Franciacorta (GB), 3252

French Diva, f, 8 ans, French Fifteen et 

Phone The Diva USA, 3398

French Girl Effect, f, 2 ans, City Light et 

Carnet De Bal (GB), 3313/5

French Pegasus, h, 8 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 3409

French Picnic, m, 2 ans, Kheleyf USA et 

Joubachope, 3228

Friboop Du Pouey, m, 3 ans, Frisson Du 

Pecos et Bettyboop Du Pouey, 3232

Frist Glory, h, 2 ans, Zelzal et Tess 

Glory, 3362/5

Frondaison, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Biche, 3326/2

Frosty Bay, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 

et Grosgrain USA, 3223

*Fuchsia GB, f, 6 ans, Bated Breath GB 

et Esteemable GB, 3308/3

Full Colour, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 3216/3

Fullstrip, h, 4 ans, Outstrip GB et 

Cheerfully GB, 3244/4

Funtano, h, 3 ans, Zanzibari USA et 

Liberty Cat, 3359

Furi De La Houssay, f, 3 ans, Goken et 

Val Whitby, 3240

Furioso, m, 3 ans, Captain Marvelous 

IRE et Flame Of Fame, 3309

*Gabon IRE, m, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Wild Idle USA, 3235/2

*Gaenari IRE, f, 2 ans, Inns Of Court IRE 

et Golden Flower GB, 3320/4

Galalithe, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Angelic News, 3297

Galassia, f, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Rabiavince, 3350/3

Galiano, h, 7 ans, Sunday Break JPN et 

Princesse Du Cher, 3350/1

Galifa (IRE), f, 5 ans, Frankel GB et Viva 

Rafaela BRZ, 3338/3

Gallant Deed, m, 3 ans, Frankel GB et 

Global Magic GER, 3317

Gallerist, h, 3 ans, Zoffany IRE et Anais 

GB, 3321/1

Galliara, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Galinka, 3221/4

Galop Chop, h, 5 ans, Vale Of York IRE 

et Gooseley Lane GB, 3245

Galway, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Germance USA, 3303

Galway City, h, 7 ans, Silver Frost (IRE) 

et Resca City, 3382

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 3301/2

Gamestop (IRE), m, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Your Game, 3250/4

*Gamgoom GB, h, 12 ans, Exceed And 

Excel AUS et Danidh Dubai IRE, 

3309

Garbo, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Ragazza Mio (IRE), 3314/1

Garde Cote, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Gold Sister, 3302

Garden Chop, m, 2 ans, Captain Chop 

et Gooseley Lane GB, 3277

Gardol Moon, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Mahyara, 3241

*Garrus IRE, h, 7 ans, Acclamation GB 

et Queen Of Power IRE, 3251/2

Gaudenzia, f, 3 ans, Supplicant GB et 

Undovica GB, 3297/4

Gayaban Up, h, 3 ans, Paban De France 

et Gaya Up, 3273/3

Gee Whizzer, f, 2 ans, Fas IRE et 

Pinaruh, 3313

Geologie, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Gyrella (IRE), 3400/5

George The Prince, m, 9 ans, My Risk 

et Sea Starling, 3399

Georgica, f, 3 ans, Ultra IRE et Great 

Trip USA, 3246

Georginela, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Maladetta, 3375

*Ghayadh GB, h, 8 ans, Kyllachy GB et 

Safe House IRE, 3404

*Ghrainne GB, f, 3 ans, Ardad IRE et 

Asmahan GB, 3339/3

Gift Of The G (IRE), h, 5 ans, Biraaj IRE 

et Macau, 3348/3

Gilded Dragon (IRE), m, 2 ans, Siyouni 

et Khaleesy IRE, 3311/4

Gin Gembre, h, 6 ans, Dandy Man IRE 

et Repechage, 3258

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 8 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Cheriearch 

USA, 3364/1

Gipsy Jet Sept, h, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Kitty D’Argos, 3366

Girasole, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Mexicali IRE, 3403/3

Glacier Peak, m, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Fantastic Cuix, 3373/3

Glasgow Londres, h, 4 ans, Whipper 

USA et Perspicace, 3300

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 3308/5

*Glittering Lights GB, f, 3 ans, Kingman 

GB et Show Day IRE, 3407/1

*Global Context GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Out Of Context 

IRE, 3291

Gloire De Vassy, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Garmargo, 3221

Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, Dabirsim 

et Carolla Bay IRE, 3307

Glowing Sky (IRE), f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Bella Qatara IRE, 3246/4

Go For It, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Down On My Knees, 3244/2

Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 3405/5

Go Like The Wind, m, 2 ans, Goken et 

Blue Feeling ITY, 3235

Go Love, h, 4 ans, Goken et Love Knot 

IRE, 3258

Godaka, f, 2 ans, Goken et Mbandaka, 

3296

Gofas, f, 2 ans, Fas IRE et Goona 

Chope, 3326/5

Gofast, f, 4 ans, Goken et Reason Traou 

Land, 3241/2

Gogogadget, m, 2 ans, Goken et Whole 

Lotta Love, 3287/5

Gogoka, h, 2 ans, Goken et Carchi (GB), 

3296

Gold Player, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Qatar Hope (GB), 3307/4

Goldania, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Gold Sister, 3388/2

Golden City, m, 3 ans, Almanzor et 

Suffragette City IRE, 3231/2

Golden Grey, h, 3 ans, Broox (IRE) et 

Va, 3263

Golden River, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Shiver In The River, 3316

Golden Trip, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Golden Filly, 3255

Goldissima Lakshmi, f, 7 ans, Dragon 

Dancer GB et Topdemai, 3381

Goldyway De Saon, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Bereni Ka, 3239/1

Golfing Star (IRE), h, 5 ans, Elusive City 

USA et Hauville, 3306

*Goliath GER, h, 3 ans, Adlerflug GER et 

Gouache GER, 3369/4

Golondrina, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 3343

Google Pontadour, f, 7 ans, Kentucky 

Dynamite USA et Apple Pontadour, 

3283/1

Gormlaith, f, 9 ans, Whipper USA et 

Decency IRE, 3217/1

Got Frost, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 3226

Got Shine, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Miranda Frost, 3380/4

Gotha, h, 4 ans, Ultra IRE et Sarvana, 

3268/1

*Gotta Skedaddle IRE, f, 2 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Golden Salute IRE, 

3313/3

Goudurisk Lauteix, h, 7 ans, Amadeus 

Wolf GB et Hazanea, 3354/1

Gout Sucre, h, 5 ans, Rajsaman et 

Darling Story, 3269/2, 3376/2

*Graceful Thunder GB, f, 2 ans, Havana 

Grey GB et Glace IRE, 3320/3

Grade Maker, f, 2 ans, Goken et 

Bedecked IRE, 3225/1, 3320

Great Art, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Sherhina Art, 3216/1

Grecian Star (IRE), m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Dalila GER, 3396/4

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 3219

Green Sea, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Green Ridge, 3308/7

Gregarina, f, 4 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 3253/2

Grey Tornado, m, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Veldargent, 3332/1

*Grilo IRE, h, 6 ans, Anjaal GB et Dance 

Bid GB, 3333

Grisgrises, h, 7 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Japan GER, 3270

Guadalest, f, 4 ans, Zelzal et Glicine 

GER, 3333

Guardia Girl, f, 3 ans, Guignol GER et 

Delsy Du Verger, 3379

*Guerreira IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE 

et Reveal The Star USA, 3224/4

*Guet Apens GB, m, 3 ans, Dubawi IRE 

et Surprise Moment IRE, 3236/2

*Guitry IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Grey Thou Art IRE, 3240

Gumer, h, 3 ans, Bobby’S Kitten USA et 

Ensis SPA, 3231

Hadewin, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Miss Maybe IRE, 3223/3

Hadleigh, h, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Kirklandi TUR, 3400

Hadya, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 3255

Halandjila, f, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Halana, 3278/1

Haldasyra, f, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Haldanyra, 3230/2

Haleema Al Shahania, f, 3 ans, Assy QA 

et Nemesis Al Maury, 3330

Haleine, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Hallotiere IRE, 3323

Half Half, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mezzo Mezzo, 3332/3

*Halimi IRE, h, 7 ans, Teofilo IRE et 

Vincennes GB, 3310

Handhy, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Mandy Layla IRE, 3215/4

Happy Hunter, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Tequila Heat IRE, 3255

Harcouela, f, 3 ans, Goken et Eletot, 

3257

Hariasa, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Hamadryade GB, 3270

Harry De La Brunie, m, 6 ans, Gnome et 

Utopy De La Brunie, 3344/3

Harry’S Princess, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 

3266/2

Hasapiko, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Danse Grecque USA, 3323

Hashtag Joa, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Hazita GB, 3235/4

Hattan, h, 8 ans, Olzarte De Collongues 

et Smoke, 3281/4
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Haute Gamme, m, 2 ans, Elvstroem 

AUS et Sunday Rose (GB), 3220

*Havana Cigar GB, m, 2 ans, Havana 

Grey GB et Speculating IRE, 3367/3

Havana Six, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 3242/6

Have Dancer, m, 6 ans, Le Havre (IRE) 

et Pride Dancer (IRE), 3338/5

Haya Zark, m, 4 ans, Zarak et Haya City, 

3254/3

Hebe (IRE), f, 8 ans, Motivator GB et 

Tudor Court IRE, 3294

Helles, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Helvete, 3237/2

Hemian, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Hothour, 3330

Hernan Cortes, m, 3 ans, Almanzor et 

Rapid Transaction USA, 3325

Heuland, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hazely GB, 3395

Hexis (IRE), m, 9 ans, 

Henrythenavigator USA et Hunza 

Dancer IRE, 3243

Hey Charlie, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 3255

Hey Man, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 3217/5

*Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, Tagula 

IRE et Sharp Applause IRE, 3409

Highest Rockeur (GB), h, 9 ans, 

Lawman et Rajastani (IRE), 3393/4

Himyan, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Northern Beam IRE, 3335/3

Hindlyla, f, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Hindly, 3230/3

Hipie Baie, f, 6 ans, Crillon et Tedjala, 

3350/2

*His Pride GB, h, 5 ans, The Last Lion 

IRE et Anadolu IRE, 3258

Hocka Hey, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Valombreuse, 3335

Holly Story, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Holly Polly (GER), 3393

Hollyhock, h, 4 ans, Attendu et 

Makisarde, 3252

Hollywood Africans, h, 4 ans, 

Martinborough JPN et Garden City, 

3247/1

Homme De Valeur, m, 2 ans, City Light 

et Sans Retenue, 3342

Homo Deus, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Cubiste, 3370

Honky Tonk Woman, f, 2 ans, Roman 

Candle (GB) et Anasy USA, 3313/2

Hoolong, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Horpensa, 3408/4

Hootton, h, 6 ans, Wootton Bassett GB 

et Hot Marmalade, 3256

Hopeful Ly, m, 6 ans, Whipper USA et 

Full Ambition, 3354/2

Horizon De Tanues, h, 6 ans, Frisson 

Du Pecos et Rosefleur De Tanues, 

3344/5

Horizon Dore, h, 3 ans, Dabirsim et 

Sweet Alabama, 3369/1

Horse Boreal, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Dyhim Boreale, 3244

*Hoxton IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 

Potion GB, 3407/3

*Human Evolution IRE, m, 2 ans, Study 

Of Man IRE et Astroglia USA, 3311/5

Hygrove Bec, f, 6 ans, Planteur IRE et 

Hygrove Welshlady IRE, 3334

Hynndah, h, 6 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 3262

Hysterique (GB), f, 6 ans, Golden Horn 

GB et Rose Et Noire (IRE), 3401

I Am A Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Isarnixe GER, 3358/1

I Have The Touch, f, 2 ans, Reliable 

Man (GB) et Waltz Key, 3346/5

I’M A Believer, m, 3 ans, Seabhac USA 

et Winds Up USA, 3317/5

Ianovka, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sully, 3221

*Icatu GER, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 

et Icici GER, 3374/3

Idaten, m, 3 ans, Ribchester IRE et 

Salve Sicilia, 3302

Idee De Cheval, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Whippa D’Or, 3405/4

Idee Noire D’Ayza, f, 5 ans, Whipper 

USA et Ayla D’Ayza, 3267

Iggy Chop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Via Appia, 3226/2

Ilatraya, f, 3 ans, Guignol GER et Indyca 

GER, 3255

*Ile Saint Louis IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Ninetta IRE, 3331/4

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 3337/3

Imperial Beauty, f, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Amazing Beauty GER, 

3242/4

Imperiale Tresor, f, 5 ans, Voiladenuo 

et Reine Tresor, 3213/5

Impitoyable, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 

Impassable (IRE), 3229/2

In Paradise, f, 5 ans, Mastercraftsman 

IRE et Pure Paradise GER, 3374/1

In The Mood, f, 4 ans, Adlerflug GER et 

Silver Pivotal IRE, 3222/3

Inaro (GB), m, 3 ans, Camacho GB et 

Casamance, 3305

Incroyable D’Oc, f, 5 ans, Hasawood 

De Bordes et Sexy D’Oc, 3344/1

Indian Deal, f, 5 ans, Captain Chop et 

Diluvienne, 3349

Indian Song, f, 6 ans, Sageburg (IRE) et 

Iquest, 3293/5

Indian Soul, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Indian Cat (IRE), 3245/2

Indiana Aulmes, f, 5 ans, Falco USA et 

Tanagra Aulmes, 3213

Indie Bright, f, 2 ans, City Light et 

Mandhata, 3220/3

Inkiostro, f, 3 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 3316/2

*Innovator GB, h, 5 ans, Showcasing 

GB et Delivery GB, 3256/1

Instantane, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Instant USA, 3356

Instruit (GB), h, 6 ans, Intello (GER) et 

Stumpy (GB), 3229/4

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 3392/1

*Intrepid Italian GB, h, 6 ans, Havana 

Gold IRE et Pizzarra GB, 3309

Intriguator, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Tauranga, 3295

Iperflyth, f, 5 ans, Spider Flight et 

Persiflaura, 3355/5

Iphitos (GB), h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Anew GB, 3392

Ippling, m, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Ivory Yes, 3217

Iradie, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Irada IRE, 3312/3

Irbis, h, 4 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

3269

Iris Des Blaises, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Circe D’Arthel, 3282/4

Irish Vocation, h, 5 ans, Voiladenuo et 

Nadessa GB, 3355/1

Irun Pontadour, h, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Perle De Mestre, 3278/5

Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Baronia SPA, 3398

Isabey Vallis, h, 5 ans, Saint Des Saints 

et Toccata Vallis, 3355

Isadora, f, 3 ans, Showcasing GB et 

Iowa Falls GB, 3395/3

Iseult Du Pacs, f, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Valse Dompsoise, 3278/4

Ishraq, m, 6 ans, Oasis Dream GB et 

National Day IRE, 3268/4

Ismael Paint, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 3309/4

It’S Flight, f, 3 ans, It’S Gino GER et Elly 

Flight, 3365/4

It’S Magic, h, 5 ans, Morandi et 

Maureenda, 3219

Italo, h, 5 ans, Scalo GB et Indyca GER, 

3223

Ithaque, f, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Eyeful (GB), 3409/2

Ivania Trois, f, 5 ans, L’Estragon et 

Pretoria Trois, 3292/4

Ivresse Lady, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Ti Girl Lady, 3213/2, 3355/4

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 3334

Izana Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

Sanisa, 3279/3

Izastep, m, 3 ans, Footstepsinthesand 

GB et Izalia, 3332

Iznik, f, 3 ans, Zarak et Delinda, 3323/5

J’Acclame, f, 4 ans, Zelzal et Acclamee, 

3360/1

J’Aime Ma Reine, f, 4 ans, Recorder GB 

et Testa Mora, 3265/2

*Jack Darcy IRE, h, 4 ans, Gleneagles 

IRE et Pretty Face GB, 3254/1

Jackadi (IRE), h, 3 ans, Zoffany IRE et 

Porto Romano USA, 3295

Jacky, h, 5 ans, Literato et Miss Rail 

Link (IRE), 3223

*Jadaara GB, f, 3 ans, Al Mouwaffak et 

Zormania, 3275

Jade De Rochaude, f, 4 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Naylia, 3380

*Jagman Aa USA, 3 ans, Burning Sand 

USA et Triumphs Pearl USA, 3272

Jahypur Du Perche, h, 4 ans, Conillon 

GER et Casaque, 3355

Janel Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Swing Du Lemo, 3213

Jannina, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Canonnade De Marie (GB), 3284

Java, f, 4 ans, Pastorius GER et D’Island, 

3355/3

Jazzy Wood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Saisissable, 3404

Jeanne Princess, f, 4 ans, Kitkou et 

Express Princess, 3355

Jena Sport, f, 4 ans, Sidestep AUS et So 

Lovely Sport, 3286

Jerimadeth, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Zamorano IRE, 3399/4

Jessy Du Mesnil, f, 4 ans, Cokoriko et 

Perle Du Mesnil, 3213/4

Jesuba, f, 4 ans, Cokoriko et Anastasia, 

3213/1

Jetstar Forez, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Rockstar Forez, 3352/4

Jevousvoisencore (IRE), h, 9 ans, 

American Post GB et Jummana, 3244

Jibanyane, f, 4 ans, Ikalana et Volpaja, 

3281

Jimoon De Bozouls, h, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Dance Moon, 3271

Joa De Gibraltar (IRE), f, 6 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Fetan Joa, 3262/5

Joao, h, 6 ans, Slickly et Alla Prossima 

GB, 3241

Jobijoba De Viette, h, 4 ans, Gemix et 

My Miss, 3359

Joburg Pontadour, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Perle De Mestre, 

3344/7

Jochen De Kergue, h, 4 ans, Konig Turf 

GER et L’Irreelle, 3359

Jocker De La Brunie, h, 4 ans, Petillo et 

Altica De La Brunie, 3267/1

Jocker Vergoignan, h, 4 ans, Scalo GB 

et Falladore, 3283/3

Joie D’Ange, f, 4 ans, Saonois et Altesse 

D’Ange, 3355

Jojogo, f, 5 ans, Goken et Jabberwocky 

GB, 3381

Joker De Chenour, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Roulegamine, 3267/4

Jolie Girl Iii, f, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Chica De Paban, 

3352/5

Jolka, f, 4 ans, Fly With Me et Unique De 

Forme, 3378

Jolly Gold, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) 

et Dylan Philly, 3286/5

Jolly Way, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tchitola, 3213/3

Jonh For Always, h, 6 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 3401

Jonh Six, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Flower GB, 3276

*Josephino GB, m, 4 ans, Pearl Secret 

GB et Kakashan IRE, 3309

Joshua’S Spirit, h, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Rolande, 3270

Journee De Reve, f, 4 ans, Fly With Me 

et Unike De Reve, 3355/2

Journee Matinale, f, 4 ans, Morandi et 

Golden Diamond (IRE), 3356

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 3375

Joyeuse De Romay, f, 4 ans, American 

Devil et Grey Delice IRE, 3307

Jubbah, f, 2 ans, Kheleyf USA et Star 

Seed, 3384/1

Julica, f, 2 ans, Kendargent et Miss Rail 

Link (IRE), 3326/1
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*Jureer IRE, h, 5 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 3234

Jussie, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Cedilla, 3355

Just A Gigolo, h, 4 ans, Vision D’Etat et 

Bulle De Pap’S, 3284

Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, No 

Nay Never USA et Denga (IRE), 3219

Just Light, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Just Alegria, 3373/1

Juste Bere, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Ajab Bere, 3349

Kadiyac, f, 3 ans, Kodiac GB et Lana 

Girl USA, 3395/1

Kado De L’Est, h, 3 ans, It’S Gino GER et 

Deesse De L’Est, 3357/3

Kador Baie, h, 3 ans, Tiger Groom GB et 

Tenessee, 3357/5

Kahid De Fregande, h, 3 ans, Estejo 

GER et Cybele De Ciergues, 3298

Kahoot (GB), m, 2 ans, Lope De Vega 

IRE et Incahoots GB, 3318

Kahraman, m, 3 ans, Shamalgan et 

Teoris IRE, 3321

Kaid Blou, h, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Sexy, 3365

Kakhovka, f, 3 ans, Dabirsim et Sound 

Of The Sea GB, 3295/2, 3347/3

Kaleo Caesar, h, 4 ans, Tiberius Caesar 

et Last Harvest, 3359/1

Kaleo Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Balbeli (IRE), 3301/1

Kalhiana, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Full Ambition, 3273

Kaliblue, f, 3 ans, Worthadd IRE et 

Maliblue Du Tounut, 3273

Kalife Alaplace, h, 3 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 3363/2

Kalinqa, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Athania IRE, 3270

Kalipige, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Calypso Du Roy, 3289

Kalmtoncoeur, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Apaisante, 3259

Kaloriziki, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kypriano’S Angel FR, 3246/3

Kaly De Faust, f, 3 ans, Madjani et 

Scherazade Al Mels, 3275

Kalypso Du Chesnay, h, 3 ans, Conillon 

GER et Diva Folle, 3378

Kamakura One, f, 2 ans, City Light et 

Northern Ocean, 3346/2

Kamalfa De Bozouls, f, 3 ans, Af Al 

Buraq UAE et Udjidor De Bozouls, 

3274/4

Kameta, f, 3 ans, De Treville GB et 

Knightsbridge BRZ, 3222

Kamilla Dalbius, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Tepoe, 3298

Kanifushi (GB), h, 4 ans, Elvstroem 

AUS et Tejaara USA, 3223

Kap Raise, f, 3 ans, Kap Rock et Raise, 

3289/5

Kapetanios, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Korfi, 3396

Karababa, h, 7 ans, Wootton Bassett 

GB et Fatara Froto, 3266

Karabi De Fregande, f, 3 ans, Estejo 

GER et Camille De Guye, 3298

Karakorum, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Mes Bleus Yeux, 3373

Karamel De Bersac, m, 3 ans, Paban De 

France et Altesse De Bersac, 3273

Karina Sween, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Fabuleuse Sween, 3298/1

Karmina Bella, f, 3 ans, Almanzor et 

Lough Namona GB, 3239/4

Karoline Banbou, f, 3 ans, No Risk At All 

et Vestale Banbou, 3357/2

Karrots, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Toady, 3289/1

Karynia, f, 10 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 3242/3

Kassar Said, f, 3 ans, Whipper USA et 

Country Davis USA, 3361/1

Kastille De Berce, f, 3 ans, Morpheus 

GB et Espania, 3387/3

Katakana, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Vaudaire, 3259/1

Kate Countess, f, 3 ans, Feel Like 

Dancing GB et Osmazome, 3298

Kate Daddy, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Bien Nommee, 3389/1

Kathalina, f, 4 ans, Captain Chop et 

L’Aventura, 3349/2

Kathina, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

La Julie IRE, 3214/3

Katika D’Engilbert, f, 3 ans, Cokoriko et 

Batika D’Engilbert, 3357

Katioucha Rocmarie, f, 4 ans, 

Zamouncho et Quatinka Du Forez, 

3292/5

Katleiya, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Lady Katanga GB, 3224/3

Kawaii D’Vialettes, f, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Athena Des Vialettes, 3330

Kawareth, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Zalzalah, 3395/2

Kay Dela Barriere, h, 3 ans, 

Barastraight (GB) et Flyingwithbebe 

USA, 3358

Keen Land, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Quelle Eria, 3259

Keeny, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Sweeny, 3357/1

Kel Tel, f, 3 ans, Agent Secret IRE et 

Ruade, 3259/4

Kelig Delabarriere, f, 3 ans, Nidor et 

Cleni Love, 3289/2

Kelina (IRE), f, 3 ans, Frankel GB et 

Incahoots GB, 3371

Kelisa Des Obeaux, f, 3 ans, Saddex 

(GB) et Shifra, 3289

Kelle Star, f, 3 ans, Al Mouwaffak et 

Guest Del Falot SPA, 3274

Kelly D’Olva, f, 3 ans, Manduro GER et 

Odile, 3298

Kelly Key, f, 3 ans, Zelzal et Alliance 

D’Or (IRE), 3386/1

Kelpie, f, 3 ans, Recorder GB et 

Virginie, 3400/1

Kend, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Khendara, 3214/5

Kendly, m, 3 ans, Kendargent et Kindly 

Dismiss, 3332/4

Kendoha, f, 3 ans, Kendargent et Star 

Of Doha GB, 3257

Kenlou, m, 3 ans, Seraphin Du Paon et 

Louna Du Loup, 3272

Kennella, f, 5 ans, Kendargent et Ella 

Diva, 3253

Kenny (GER), h, 5 ans, Kendargent et 

Iffraja IRE, 3356/2

Kenshow, f, 8 ans, Kendargent et Show 

Gorb SPA, 3291/4

Ker Welen, h, 5 ans, Dariyan et Pearly 

Empress, 3218

Kerrwood Pontadour, m, 3 ans, Scalo 

GB et Easywood Pontadour, 3273/5

Kesaco Vergoignan, f, 3 ans, Scalo GB 

et Animamea Du Castel, 3280/3

Kessquetesbelle, f, 3 ans, Voiladenuo 

et Barnenez, 3358

Khahira, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Excitante, 3329

Khamalgane, f, 3 ans, Shamalgan 

et Bering Empress (IRE), 3227/3, 

3347/4

Khamephis Game, h, 3 ans, Zarak et 

Akita USA, 3290/5

Khamma, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Veronica Watch GB, 3215/3

Khanlion Gris, m, 3 ans, Nombre 

Premier (GB) et Dearlionne, 3273

*Khanweiler IRE, m, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Miss Dutee GB, 

3216/2

Khelle Tartare, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Magic Tartare, 3233

Kheops De Buj, f, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Reine Du Dropt, 3232/4

Kheops Du Breuil, f, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Dameline Des Bois, 

3358

Khiva De Lagarde, f, 3 ans, Gentlewave 

(IRE) et Nonante A Estivaux, 3232/3

Khochenko, h, 8 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 3370

Ki Woo, h, 3 ans, Cokoriko et Calonge, 

3259/2

Kidimieux, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Unechtimix, 3289

Kif Star, m, 3 ans, Sir Bani Yas et Araba 

Star, 3272

Kihey De Nicaron, f, 3 ans, Nicaron 

GER et Borynga, 3379

Kilia, f, 4 ans, De Treville GB et 

Wakiglote, 3304

Kinda De Carrere, f, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Panita De Carrere, 3275

Kinder Du Gouet, h, 3 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Dolly Du Gouet, 3259/5

King Kara, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Solkara, 3243/1

King Of Twist, h, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Twisting, 3219/5

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 3309

*King Sihtric IRE, h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Inishanier IRE, 3373

King Thou Lez, h, 3 ans, Willywell et 

Avenir De Thou, 3298/2

King’S Caprice, h, 4 ans, Recorder GB 

et Caprichosa (GB), 3349

Kingston Narcissus, h, 4 ans, 

Authorized IRE et Kingston Acacia 

GB, 3223/4

Kintana Blue, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Mountain Spring GB, 3370

Kir Sacre, h, 3 ans, Rail Link GB et Belle 

Et Sacree, 3289/4

Kirseineko, f, 3 ans, Tirwanako et 

Eureka De Thaix, 3289

Kiss Me De Tanues, f, 3 ans, Cristal 

De Tanues et Mesange De Tanues, 

3230/7

Kiss Me Johnny, h, 2 ans, Johnny 

Barnes IRE et Park Acclaim IRE, 

3384

Kiss Me Sonne, f, 3 ans, Chanducoq et 

Sissonne, 3357/4

Kiss Queen, f, 4 ans, Dabirsim et 

Kissable Girl GER, 3360/2

Kissme De La Brunie, f, 3 ans, Nicaron 

GER et Altica De La Brunie, 3273

*Kito GER, m, 2 ans, Zazou GER et 

Kazzira GER, 3397

Kiwi Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Kadance Blue, 3265/4

Kleangame, f, 3 ans, Montmartre et 

Une Nana, 3259/3

Kocktail Diane, f, 3 ans, Indian Daffodil 

(IRE) et Vodka Du Montceau, 3379

Koda, m, 3 ans, Carghese Des Landes 

et Deepika IRE, 3351/5

Kodelo De Kerser, h, 3 ans, Ungaro GER 

et Codd’Ela, 3259

Kodiac Lagrange, h, 3 ans, It’S Gino 

GER et Panzara D’Airy, 3289

Kokin, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 

Quanialad, 3280/2

Kokochaga, h, 3 ans, Very Nice Name 

et Uchaga, 3289/3

Koktail Divin, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Divine Sainte, 3298/4

Kolokico, h, 3 ans, Cokoriko et 

Courtisane, 3298/3

Kool Des Ongrais, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Tessa Des Ongrais, 3379

Kora De Trudujou, f, 3 ans, Le Houssais 

et Mandelia, 3341

Kora Nordik, f, 3 ans, Sri Putra GB et Ka 

Nordik, 3359/2

*Korea GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Konigsbraut GER, 3214/2

Korem, h, 4 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 3258

Korigane, f, 3 ans, Racinger et Acacia, 

3357

Korona Phil, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Quiphile, 3298/5

Koural, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Kourka, 3400

Kovrov, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Victhur (IRE), 3332

Koyan De Carrere, m, 3 ans, Nieshan et 

Oualidia Du Bac, 3272

Krill Du Large, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Fille Du Large, 3378

Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, Frisson 

Du Pecos et Auxigene D’Ayza, 3230

Kristaline De Tanues, f, 3 ans, Cristal 

De Tanues et Roseduc De Tanues, 

3273

*Krypton GB, f, 4 ans, Farhh GB et Hot 

Reply GB, 3233

Kuala Lumpur, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Montre En Main, 3298

Kwipper, f, 3 ans, Whipper USA et 

Moon Of Alex, 3389

*L’Acajou IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 

Anna Karenina IRE, 3237/3
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L’Ienissei, h, 5 ans, Dariyan et Devaki 

GER, 3258

L’Imprevue, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Nobina (GER), 3396/2

L’Indomptable, f, 8 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 3364/4

La Barillette, f, 7 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 3299/3

*La Belle Boheme GB, f, 3 ans, Oasis 

Dream GB et Bohemian Dance IRE, 

3386/5

La Blue Quartz, f, 3 ans, Stormy River et 

Blue Quartz, 3290/2

La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 3349/5

La Chueca, f, 3 ans, Hot Streak IRE et 

Acentela (IRE), 3347

La Clocharde, f, 2 ans, Almanzor et 

Lutetia, 3390

La Diva D’Alben, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Nazlia, 3242/1

La Fille De Berlin, f, 6 ans, Rajsaman et 

Kilea, 3349/1

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 3307/2

La Haute Isle, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Adjuvence, 3242/7

La Javanaise, f, 6 ans, War Command 

USA et Manaia, 3223/1

La Panthourie, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 3263/3

La Portugaise, f, 2 ans, Birchwood IRE 

et Feen Melody, 3346

La Rochette, f, 2 ans, Tornibush (IRE) 

et Byburg, 3220

La Roseliere, f, 7 ans, Enrique (GB) et 

Dally Cotil, 3242/2

La Ruiza, f, 3 ans, Carghese Des Landes 

et L’Encaste, 3230/6

La Stranezza, f, 2 ans, Shamalgan et 

Great Americane, 3312/5

La Venelloise, f, 6 ans, Evasive GB et 

Noor Forever, 3394

La Wood, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Helen 

Fourment GB, 3242, 3375/1

La Yomoguiness (IRE), f, 5 ans, 

Fascinating Rock IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 3304/1

Ladie Salsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

First Empress, 3364/5

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 3264

Lady Danerose, f, 3 ans, Morandi et 

Myla Rose, 3250/5

Lady Invincible, f, 2 ans, Invincible 

Spirit IRE et Hourglass IRE, 3319/4

Lady Knight, f, 10 ans, Khanjer De La 

Brunie et Poli Knight GB, 3281/3

Lady Lou, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 3373/7

Lady Lune, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Divine Elusive, 3347

Lady Madinina, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Madison Love, 3263/1

Lady Mag, f, 6 ans, Zoffany IRE et Seal 

Bay IRE, 3310/5

Lady Marta, f, 3 ans, Cokoriko et 

Martalove, 3359/5

Lady Marvel, f, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Legende Du Berlais, 3380

Lady Straight, f, 6 ans, Barastraight 

(GB) et Lady D’Ange, 3337/2

Lady Valou, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 3408

Lady Windermere, f, 3 ans, Lawman et 

Winografa (GB), 3305/3

Ladyshow, f, 2 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 3397/3

Lafayette, f, 2 ans, Zarak et 

L’Invincible, 3390/3

Lagoone Chope, f, 4 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 3300/4

Lagtaifia, f, 3 ans, Asraa Min Albarq GB 

et Cocktail De Ghazal, 3275

*Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 3217

Lakota Sweet, f, 4 ans, American Devil 

et Ascot Sweet IRE, 3258

Lamajestik, f, 2 ans, Guignol GER et 

Grey Magic Night, 3362

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 3244/1

*Lancillotto IRE, h, 3 ans, Acclamation 

GB et Dukinta IRE, 3239

Land Of Paradise, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Ebble GB, 3240

Landaryna, f, 5 ans, Dariyan et Imperial 

Topaz, 3226/1

Larno, h, 9 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 3409/4

Last Flower, f, 3 ans, Morandi et Flower 

Of Freedom, 3402/5

Lastotchka, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Muthla, 3368/1

Lauenen, h, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Peppy Miller, 3269/5

Laufe Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Laureva Chope, 3277/5

Lavirca Dodville, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Wunschkonzert IRE, 3238/7

Lawrence, h, 8 ans, Lawman et Rex 

Regina (IRE), 3394/4

Layalina, f, 5 ans, Shalaa IRE et Luna 

Tune, 3291/5, 3376/4

Le Bolero, h, 6 ans, Elusive City USA et 

Mojo Moon IRE, 3337

Le Bugiste, h, 3 ans, American Devil et 

La Buisse, 3302

Le Chat Botte, h, 5 ans, Mayson GB et 

Courchevel IRE, 3404

Le Freinay (IRE), m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Tara’S Force IRE, 3325

Le Houlme, h, 4 ans, Recorder GB et La 

Hoguette, 3223

Le Nomade (IRE), h, 5 ans, 

Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 

3252

Le Queen, h, 4 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 3388/4

Le Rafale, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Elzebieta (IRE), 3234/4

Le Rockeur (GB), m, 3 ans, Siyouni et 

Night Music GER, 3295

Le Sage, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sage Melody, 3227/2

Leander, h, 4 ans, Wings Of Eagles et 

I’M Right USA, 3215, 3356

Leon, h, 7 ans, Masked Marvel GB et 

Arnette, 3337

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 3324

Lepard, m, 4 ans, Sommerabend GB et 

La Fortunela, 3256

Lepsa, f, 2 ans, Wootton Bassett GB et 

Waikika, 3228/4

Les Trois Vallees, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 3308

Lesslepasser, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Ekatea, 3229/3

Let’S Go Girl, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Langue De Vipere, 3335

Lettyt Fight, h, 6 ans, Dunkerque et 

Letty GB, 3373

Lev (GB), m, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Sotka GB, 3252

Lewis Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Laia Chope, 3239

Lhommaize, m, 3 ans, Dabirsim et 

Libbard GB, 3400

Liberte, f, 2 ans, Too Darn Hot GB et 

Lida IRE, 3406/3

Liceo, m, 3 ans, Almanzor et Totem 

USA, 3317

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 3233

*Life Of Joy GB, f, 3 ans, New Approach 

IRE et Khawlah IRE, 3305

*Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 

3375/3

Light Up The Moon, m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Queen’S Light, 3305

*Light Wakeup GB, h, 5 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

3252

Lighted Glory, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Bold Mistress, 3238

*Lilas De France IRE, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Sea Sex Sun GB, 3383/2

Lili Blue, f, 8 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Libore, 3238/6

Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, Literato et 

Alacrite, 3404

Linfasommer, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 3297/3

Lisayane, f, 4 ans, Lucayan et La Paja 

IRE, 3269

Lisboa Chiron, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Aphrodite, 3377

Lismore, f, 3 ans, Australia GB et 

Nimbin GB, 3236

Listan Time, h, 2 ans, Listan (IRE) et 

Artiste Time, 3260/4

Little Italy, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Normandie GER, 3221

*Lloyd IRE, h, 6 ans, Zebedee GB et 

Liesl IRE, 3217

Loceanechope, f, 6 ans, Fairplay Du 

Pecos et Lorea Chope, 3283/2

Lodovico, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Lettre De Chateau, 3317

Lofsongur Islande, f, 3 ans, Zarak et 

Irlanda (IRE), 3317

Logical Song, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Signaturedupeintre, 3378/4

Loliwood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lady Ming, 3322/1

*Lopas IRE, h, 6 ans, Harbour Watch 

IRE et Lucina GB, 3215/5, 3399

Lor Blanc, h, 7 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Bianca Neve, 3366/1

*Lord Charming GER, h, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Late Show GB, 3372/2

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 3307

Lord Sinclair, m, 2 ans, Almanzor et 

Mary’S Precedent, 3318/2

Lord Spirit, h, 7 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 3401

Lordrecord, h, 4 ans, Recorder GB et 

L’Hommee, 3234/5

Lorenzo De Medici, h, 4 ans, Territories 

IRE et Bianca De Medici GB, 3370/7

Lorne (GB), f, 4 ans, Dariyan et Height 

Of Summer IRE, 3238/3

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 3243

Loughcrew, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Tevara GB, 3316/5

Louis De La Klauss, m, 2 ans, Goken et 

Darling Traou Land, 3391/4

Louve Dancer, f, 9 ans, Loup Breton 

(IRE) et Funambula Dancer, 3271

Love True, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Netsuke (IRE), 3327/3

Loveatfirstsight, h, 3 ans, Kendargent 

et Ciboulette (IRE), 3302

Lovely Angel, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

American Angel, 3222/5

Lovely Laura, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Light Shine GB, 3286/2

Lovers Day, m, 2 ans, Recorder GB et 

Rethra (IRE), 3391/2

Loyal Prince, m, 2 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 3296

Luc Sur Mer, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Lidana IRE, 3236/4

Luci Del Faro, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Mojo Moon IRE, 3219/1

Lucky Charlie, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Sweet Baby Doll IRE, 3301

Lucky You, f, 7 ans, Poet’S Voice GB et 

Lucky Look, 3300/3

Luna Day, f, 3 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Kelly Day, 3341

Luna De Plata (GB), f, 3 ans, Kingman 

GB et Lida IRE, 3246, 3395

Lunala, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Noella, 3222

Lux, f, 4 ans, Captain Marvelous IRE et 

Arkova GER, 3307/5

Luxu, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 3327/4

Ma Mome, f, 2 ans, Seahenge USA et 

Simone Angel, 3313/1, 3367/5

Macaron, f, 2 ans, Dariyan et Mersey 

IRE, 3384/3

Mad River, m, 8 ans, Stormy River et La 

Maddalena, 3377/4

Madalie, f, 3 ans, De Treville GB et 

Maid To Believe GB, 3402/3

Madame George, f, 3 ans, Paban De 

France et Madame Edouard, 3351/3

Madame Lydia, f, 2 ans, Morandi et 

Madame Cecile ITY, 3228, 3346

Madame Marie, f, 6 ans, Alianthus GER 

et Croix Madame, 3382

Madigan (GB), h, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Maygold, 3325

*Madras IRE, f, 4 ans, Markaz IRE et 

Edrea, 3258/5
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Magellan, m, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Rose Et Noire (IRE), 3317/3

Magic Falcon, m, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Benouville, 3342/1

Magic Mercury, h, 5 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 3385/4

Magic Place, f, 3 ans, Magneticjim 

(IRE) et Madiraine, 3379

Magic Sunset, f, 3 ans, Elusive City USA 

et Still I’M A Star IRE, 3387

*Magnetique IRE, h, 8 ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 3241

Maha Diva, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Mehany, 3228/5

Makalia (IRE), f, 7 ans, Makfi GB et 

Izalia, 3249/1

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 3241/1

Makenzo, h, 8 ans, Makfi GB et Sacira, 

3226

Malecon, h, 8 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Tounsi, 3285

Malinovka, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Ciboulette (IRE), 3326/3

*Malleolus USA, h, 3 ans, Justify USA et 

Molly Corbin USA, 3305/5

Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 3221

Malya, f, 2 ans, Seabhac USA et Quanti, 

3406

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 3291

Mamamouchi, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 

Mayda USA, 3405/1

Mammalina, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Apostrophe (IRE), 3224/5

Manarola, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Clairefougere, 3409

Mantilly, h, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Martha Jane, 3228/2

Mara Wood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Mansoura IRE, 3335

Maradream, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Marola, 3390

Maranado, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Maracena, 3218

Marelie (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Maraba (IRE), 3315/2

Margesson, h, 4 ans, Pride Of Dubai 

AUS et Shomoukh USA, 3223/2

Marguit, f, 7 ans, Alexandros GB et 

Morning Glory GER, 3337

Maria Charme (IRE), f, 3 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Maria Gabriella (IRE), 

3248

Marindja, f, 3 ans, Zarak et Mandesha, 

3315

Marker (IRE), m, 2 ans, Belardo IRE et 

Honey Bear IRE, 3342/5

Markswoman, f, 3 ans, Recoletos et 

Marola, 3222, 3405/2

Marselan, h, 2 ans, Earnshaw USA et 

Dinka, 3235/1

Mary Gold, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Revedargent, 3296/4

Mary White, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Marichen, 

3245/3, 3360

Marzouk, m, 3 ans, Zarak et Anoodah 

KSA, 3305/2

Matauri Gold (GB), f, 4 ans, Golden 

Horn GB et Matauri Jewel (IRE), 

3370/2

Matgiwell, f, 3 ans, Willywell et Matgil, 

3231

*Matt Machine IRE, m, 4 ans, Outstrip 

GB et Peace Fonic, 3252

Mawhob, m, 3 ans, Zelzal et Mahabba 

IRE, 3325/7

Mawi, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Polemique (IRE), 3246

Maymay, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Desert Image GB, 3336

Mazadi De Piboul, m, 3 ans, Azadi et 

Myss De Piboul, 3272

*Media Storm GB, m, 6 ans, Night 

Of Thunder IRE et Raskutani GB, 

3343/3

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 3404/1

Mehgaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Mehitabel, 3402/2

Melbora, f, 3 ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 3325

Meltem, h, 4 ans, Pastorius GER et Milu 

Has, 3358

Memorial De Preaux, h, 2 ans, 

Recorder GB et Lettre A Olive, 3220

Mentor, h, 4 ans, Doctor Dino et Karla 

Maria, 3358

Mer Noir, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Alpinette, 3387/2

Mercurissime, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Afya (GB), 3255

Messagin A Bottle, h, 4 ans, Literato et 

Lettre A Olive, 3241/4

Mestreyf, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Mestraline, 3347

Mexican Dream, f, 5 ans, Planteur (IRE) 

et Sassicaia GER, 3270/1

Meznah, f, 3 ans, Al Mamun Monlau et 

Walaa, 3274

Mgheera (GB), f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Blue Aegean GB, 3395/5

Mi C’Infilo, h, 5 ans, French Fifteen et 

Melivea, 3399

Michelangelo, m, 3 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 3339/4

Middle Kick, f, 2 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Kick Down IRE, 3362/1

Miengo, h, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 3285/5

Mignonne Des Pins, f, 3 ans, Zarak et 

Cortiguera GB, 3221/5

Miles, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Ermena GB, 3243

*Mill Stream IRE, m, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Swirral Edge GB, 3251/1

Milltop, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Robinka, 3217

Milord Du Lemo, h, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Jade Rheinberg GER, 3284/5

Mimi Anjo Do Minho, f, 4 ans, Quick 

Martin et Incaria, 3358

*Mindset GB, h, 3 ans, New Approach 

IRE et Tight Lines GB, 3345/2

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 3401

Minnie De Vergne, f, 3 ans, Alanadi et 

Lou De Vergne, 3232

*Mino Pico GB, f, 4 ans, Dabirsim et 

Meeting Waters GB, 3399/2

Minotauros, m, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Mary Martins IRE, 3381

Mirasol, f, 10 ans, Makfi GB et Singing 

Machine USA, 3394

*Mirsky GB, m, 4 ans, Siyouni et Latice 

(IRE), 3253

Miss Alix, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 3353/2

Miss Cosy, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Lady GER, 3383/3

Miss Daisy, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Brilliant Way, 3274

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 3263

Miss Honeymoon, f, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Miss Spirit, 3363/5

Miss Max, f, 2 ans, Broox (IRE) et Va, 

3261

Miss Owenka, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Maralinka, 3246

Miss Sorellina, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Rumailah, 3319/7

Missalia, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Gandelia, 3222

Mission Alpha, f, 2 ans, Taj Mahal IRE 

et Cats On Trees, 3346/3

Missvenicia, f, 3 ans, Shalaa IRE et Mrs 

Dubawi (IRE), 3329

Mister Angel, h, 4 ans, My Risk et 

Dimoitoo, 3380

Mister Chick, h, 3 ans, Vif Monsieur 

GER et Joly Pearl, 3378/5

Mister Dream, h, 4 ans, Camelot GB et 

Annina IRE, 3285

Mister Goken, h, 3 ans, Goken et 

Mummy’S Konig, 3239

Mister Grenadine, h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Decision, 3291/3

Mister Grysbi, h, 5 ans, Stormy River et 

Campanaca, 3266/5

Mister Jim, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Nopanicjim IRE, 3231

Mister Vaillant, h, 2 ans, Asanga USA et 

Nanook, 3260/1

Modern Value (GB), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Mantissa GB, 3238/2

Molfit, m, 3 ans, Al Mourtajez et 

Djezabel Des Forges, 3272/3

Mombasa, f, 3 ans, Shrek et Mosacha, 

3232/1

Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 

3247/3

Mon ‘ Everest, h, 3 ans, Gengis et Sara 

Francesca, 3402

Mon Bel Canto, h, 5 ans, The Wow 

Signal IRE et Monatora, 3343/1

Mon Brazil, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et L’Occitanie, 3292/3

Mona Lisa, f, 5 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Mahiladipa, 3348

Monfrere, h, 10 ans, Honolulu IRE et 

Joly Violette, 3299

Monjaraz, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 3377/2

*Monsieur Beaulieu GB, h, 5 ans, 

Equiano et Miss Villefranche GB, 

3294

Monsieur Emile, h, 5 ans, My Risk et 

Country Davis USA, 3349

Monty, h, 8 ans, Motivator GB et 

Antebellum, 3372

Moody Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Miss Fantastica, 3244/3

*Moon Dream IRE, h, 6 ans, Dream 

Ahead USA et Lune Rose (GB), 

3270/5

Moon Of The Glade, h, 3 ans, Manatee 

GB et Agena Of The Glade, 3248

Moon Wolf, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Diyakalanie, 3368/4

Moonwalker, m, 2 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 3397/4

Morea, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 

Master Haleyev IRE, 3376/3

Morning Air, f, 2 ans, Doctor Dino et 

Morning Dust (IRE), 3312

Morning Spirit, f, 4 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 3293

Morphewan, m, 3 ans, Morpheus GB et 

Obiwan, 3302/4

*Motadarrek GB, m, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Daymooma GB, 

3318/6

Moudir, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 3219

Mourhebat Al Shahania, f, 3 ans, Jaafer 

Asf GB et Margouia, 3274

Mousson D’Evaille, h, 5 ans, Manatee 

GB et Cherry Swallow, 3285/3

Mozart Des Brieres, m, 3 ans, Guignol 

GER et Aie Aie Aie, 3248/2

*Mr Le Philosophe GB, m, 3 ans, Le 

Havre (IRE) et Uryale, 3315/5

Mr Moliere (GB), h, 3 ans, Kingman GB 

et Armande (IRE), 3369/2

Mr Slicker, h, 9 ans, Exceed And Excel 

AUS et Glory Power (IRE), 3258/3

Mrs Rhapsody, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Anna Platini GB, 3316/3

*Mubaalegh GB, h, 9 ans, Dark Angel 

IRE et Poppet’S Passion GB, 3309

*Muchas Gracias GB, m, 2 ans, Tasleet 

GB et The Wee Barra IRE, 3277/1

Muguette Girl, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Safe Steps, 3394

Mulak, f, 3 ans, Big Easy USA et 

Shakrra, 3274

Munaadram, f, 5 ans, Mukhadram GB 

et Munaafasat IRE, 3299/4

Murciano, h, 3 ans, Kingman GB et 

Mission Impassible IRE, 3341/2

Murrayfield, f, 5 ans, Territories IRE et 

Pam Pam, 3394

My Emotion, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Bianca De Medici GB, 3324/3

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 3258, 

3375

My Lady Rock, f, 8 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Ladysham Ofsaint’S, 

3334/3

Myboyfriend, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Company GB, 3234/3

Myfriendrich (GB), h, 9 ans, 

Mastercraftsman IRE et Abandagold 

IRE, 3401

Mykan, h, 4 ans, Recorder GB et Fleur 

Enchantee, 3401/3
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Myriade, f, 3 ans, Stormy River et 

Esquinade, 3257

Mystery, h, 5 ans, Dariyan et Masaola, 

3409/3

*Mythical World GB, f, 3 ans, 

Mondialiste (IRE) et Moghrama IRE, 

3345/1

N’Kin, h, 4 ans, Muhtathir GB et Line 

Fairy, 3359

Nah’Ash Al Shahania, m, 3 ans, Af Al 

Buraq UAE et Insheragh, 3272

Najwan (IRE), m, 2 ans, Siyouni et 

Aljezeera GB, 3311/3

Nana Gina, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Nana Desir, 3299/1

Nanga Parbat, f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Persian Belle GB, 

3227/4

*Naranco GB, m, 4 ans, Kingman GB et 

Patsy Boyne IRE, 3372/1

Narkez, m, 2 ans, Siyouni et Nazym IRE, 

3318/5

Nasser Al Shahania, m, 3 ans, Jaafer 

Asf GB et Nacree Al Maury, 3328/4

Nat Cole, h, 2 ans, Asanga USA et 

Berendaria, 3260/5

Nathepolo, f, 5 ans, Crossharbour GB 

et La Petite Polo, 3226, 3337

Nathim (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Qatar Hope (GB), 3239, 3400

*Navalis GER, h, 8 ans, Soldier Hollow 

GB et Nouvelle Perle IRE, 3408

Nice Dream, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Langrune (IRE), 3312/4

Night Candle, f, 4 ans, Mehmas IRE et 

Epatha IRE, 3226/3

Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 3393

*Nightcall GB, f, 3 ans, Expert Eye GB 

et Twilight Thyme GB, 3297/1

*Nightdance Man GER, h, 7 ans, 

Reliable Man (GB) et Nightdance 

GER, 3304/4

Nikolaj, m, 3 ans, Zarak et Blue Note 

GER, 3317/6

Nipper, h, 5 ans, Whipper USA et Gorki 

IRE, 3306/3

No Cure No Pay (IRE), m, 3 ans, Mizzen 

Mast USA et Grey Lina USA, 3316/7

No Limit Dream (IRE), h, 3 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 3255/3

No Reply Al Maury, m, 3 ans, Azadi et 

Nectarina Al Maury, 3328/1

No Time, f, 3 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 3257/5

Noble Amber, f, 5 ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 3408

Noble Angel (GB), f, 5 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 3398

Nobody’S, h, 6 ans, Vespone IRE et 

Lady Speedy (IRE), 3301

Noces D’Emeraude, f, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Noces D’Or A Estivaux, 3273

Noir, f, 3 ans, Mastercraftsman IRE et 

Diamond Daisy GER, 3338

Noire Desire, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Blue Desire, 3234

Norqui Des Roses, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 3337

North Hunter (IRE), h, 8 ans, Makfi GB 

et North Mare GER, 3370

Norwegia, f, 4 ans, Goken et Norwegian 

Lady, 3404/5

Note Al Maury, f, 3 ans, Munjiz et No 

Worry Al Maury, 3274/5

*Nove Su Nove (FR) , h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et La Negra IRE, 3295

Nuit Chope, f, 2 ans, Captain Chop et 

Nuit D’Ivresse, 3384/5

Nuit D’Alienor, f, 6 ans, Prince 

D’Alienor IRE et Nuit Torride, 3348

Nuit Fauve, f, 3 ans, Galileo Gold GB et 

Handicraft IRE, 3379

Numero Cinq, f, 3 ans, Cokoriko et Nest 

Love, 3365/2

O Gre Des Saisons, h, 5 ans, Olympic 

Glory IRE et Baie D’Honneur, 3334/1

O Sonho Acabou, f, 3 ans, Style 

Vendome et Codicille, 3402/4

Oasis Bay, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Love On Top, 3316

Ocean, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Tevara GB, 3374/2

Ocean Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE 

et Oria Chope, 3333/1

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 3240

Odemar, h, 3 ans, Soldier Hollow GB et 

Orania GB, 3331/5

*Officer Of State GB, h, 4 ans, Golden 

Horn GB et Queen Consort USA, 

3370/6

Okapina’S Light, h, 3 ans, Hunter’S 

Light IRE et Okapina, 3341/3

Okocha De La Serre, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et May Monroe, 3292

Olaf The Big One, m, 4 ans, Shamalgan 

et Oliandra FR, 3409

Olivenza, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Luna Nueva, 3345

Olympic Master, h, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Ttainted Love GB, 3380

Omicrone, f, 3 ans, Zelzal et Al Sailiyah 

IRE, 3255/5

On A Souffert, h, 3 ans, Recorder GB et 

Fleur Enchantee, 3403

On The Edge, f, 7 ans, George 

Vancouver USA et Life Of Risks, 3294

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 3306/4

Oncle Fernand, h, 9 ans, Aqlaam GB et 

Mixfeeling IRE, 3226

Only Him, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Euston GB, 3400

Onzemai, h, 4 ans, Dream Ahead USA et 

Celenza, 3245

Opera, f, 3 ans, Dabirsim et Precoce 

(IRE), 3395

Opiana (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 3387/1

Opportun, h, 3 ans, Anodin (IRE) et Ettu 

GB, 3361/2

Orlhena, f, 2 ans, Attendu et Manucha, 

3312/2

Ormarine, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Jubliant Girl USA, 3290/1

*Orri IRE, m, 9 ans, Roderic O’Connor 

IRE et Pixie’S Blue IRE, 3333

*Orso (FR) , m, 2 ans, Ribchester IRE et 

Sugar Hiccup IRE, 3367

Ostia, f, 7 ans, Sommerabend GB et 

Giraldina, 3224

Oujda, f, 3 ans, Sioux Nation USA et La 

Conseillante USA, 3222/1

Our Town, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et L’Etoile, 3314/2

Over Chope, f, 2 ans, Panis USA et Irish 

Chope, 3390

Oyapock, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Mya, 3288/1

Paddy White Heart, f, 2 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Sitia (IRE), 3228

Paideia, f, 4 ans, Ruler Of The World 

IRE et Phenomenologie (GB), 3238

Palanzano, h, 3 ans, Chanducoq et Pise 

(IRE), 3240/4

*Pandia Selene SWI, f, 3 ans, 

Vanishing Cupid SWI et Palmotia, 

3324/7

Panjaman, h, 6 ans, Lawman et Panja 

IRE, 3370

Panzer, h, 3 ans, Martinborough JPN et 

Nina Klass, 3365

Parannda, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Darannda, 3380/1

*Partnun GER, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Pardels GER, 3303/3

Pas De Velours, f, 3 ans, Dariyan et 

Parle Toujours, 3246

Passalito, m, 5 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 3348

Patchou, h, 4 ans, Shalaa IRE et Mrs 

Dubawi (IRE), 3383

*Pate Mollee IRE, f, 3 ans, Order Of St 

George IRE et Palme Royale (IRE), 

3248/5

Patna Dream (GB), f, 7 ans, Zoffany IRE 

et Deva IRE, 3271

Patzesteve, h, 3 ans, Ultra IRE et 

Batlady, 3248/3

Pavlova Du Berlais, f, 3 ans, Nathaniel 

IRE et Crystal Du Berlais, 3403

Peanut Royale, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Compainville, 3257/4

Pearl Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 3400/2

Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, Cat Junior 

USA et Aoupa Lescribaa, 3271/1

Pedrito, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Sotise IRE, 3252/6

Pedro Des Aigles, h, 4 ans, Pedro 

The Great USA et Folie Des Aigles, 

3269/1

Pedrozio, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Lady Apples, 3233/2

Pegasus (GB), h, 8 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 3392

Pelusive, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Pepite Noire, 3297

Penclaudjeangreen, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Greentathir, 3301, 

3377/3

Pendulum Valley, m, 4 ans, Attendu et 

Galilee, 3338

Pennble, h, 10 ans, Kentucky Dynamite 

USA et Under Estimated, 3337

Penny De Cerisy, f, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Gospel Mind, 3356

Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 3241/3

Perfect Rose, f, 7 ans, Robin Du Nord et 

Melirose, 3301

Perfecta Al Ashai, f, 3 ans, No Risk Al 

Maury et Selketh, 3274

Perle Rouge, f, 4 ans, Zelzal et Action 

Premiere, 3322/4

Pertusato, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Sant’Amanza, 3258/2

Petit Chose (IRE), m, 3 ans, Raven’S 

Pass USA et Momo No Sekku, 

3246/5

Petite Coquine, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Petite Sophie, 3334/2

Philaminte, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Persian Sky (GB), 3317

Piazzas, h, 3 ans, Panis USA et 

Yazzeyne, 3363/4

Picola, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Dream D’Ange, 3261/4

Pingo, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Sula’S 

Charm, 3238/4

Pink Gold, f, 5 ans, Goken et 

Pepperrose GER, 3408/5

Pink Intellectual, f, 5 ans, Intello (GER) 

et Pink Cloud, 3238

Plantayya, f, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Darayya (IRE), 3264

Plateado, h, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 3333

Poca Gen, h, 4 ans, Gengis et Poca, 

3234

Podia Daz, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Podiatriste, 3399

*Poker Face IRE, h, 4 ans, Fastnet Rock 

AUS et Stars At Night IRE, 3253/1

Polivate, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Ulivate (IRE), 3334

Polo Dancer, h, 3 ans, Racinger et Jetty 

Dancer, 3359

Pop Life, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 3392

Poporo, h, 8 ans, Camelot GB et 

Melovia IRE, 3301

Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, Helmet 

AUS et Moonlady, 3373

Port Galland, h, 2 ans, American Devil 

et La Garnerie, 3277/3

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 3324

Pour Toi Paco, h, 3 ans, The Anvil IRE et 

Kap Vireenne, 3359

*Power Of States IRE, h, 7 ans, Lope De 

Vega IRE et Allegation, 3293/1

Power Of Thor, h, 4 ans, Motivator GB 

et Atlantic Light GB, 3383/4

Power Secretariat, h, 10 ans, Mr 

Sidney USA et Sanerville, 3269/3, 

3376/5

Pradaro, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Vaillante (IRE), 3229/5

Prairie Glory, h, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Prairie City IRE, 3374

Premier Amour, h, 6 ans, Makfi GB et 

Alexandrina GER, 3381/3

Premiere Etoile, f, 4 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 3304, 3381/4

Premio (IRE), h, 8 ans, Oasis Dream 

GB et Peinture Rare (IRE), 3285/4, 

3382/3

Presa Diretta, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

Ghada Amer, 3388/1
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Presage Nocturne (IRE), m, 3 ans, 

Wootton Bassett GB et Kyurem IRE, 

3236/5

Prewitt (IRE), h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Lilas D’Or (IRE), 3325/6

Prince A Rio, m, 2 ans, Rio De La Plata 

USA et Arthurs Princess IRE, 3220/4

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 3307

Prince George, h, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Princesse Li GB, 3257/2

Prince Los, m, 5 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 3249/4

Prince Malone, h, 2 ans, Recoletos et 

Montillana, 3391

Prince Of Clouds, h, 2 ans, Almanzor et 

Sound Of The Sea GB, 3340/4

Prince Pedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Island Lady, 3245

Princedeschamps, h, 5 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 3243/2

Princess Kara, f, 3 ans, Agent Secret 

IRE et Solkara, 3214/4

Princesse Bobby, f, 2 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Vallicola (IRE), 3406

Princesse Lyrose, f, 2 ans, Broox (IRE) 

et Belong To Stars, 3261

Princesse Tunis, f, 3 ans, Tunis POL et 

Lady Coraline, 3379

Principito, m, 2 ans, Tornibush (IRE) et 

Princesa, 3342

Proelia, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Sadaliya, 3285

Prometeo, h, 5 ans, War Command 

USA et Winografa (GB), 3373/2

Promicea, f, 3 ans, Kingfisher IRE et 

Peace City, 3246/2

Prospero, h, 5 ans, Sommerabend GB 

et Calle A Venise IRE, 3404

Puerta Del Sol, f, 3 ans, Recoletos et 

Subprime, 3303/4

Puerto Madero, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Aksinya, 3256

Pumpy Girl, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 3300/2

Purple Rain, h, 3 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 3339/2

Putumayo, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 

et Djebel Amour USA, 3368

Qualiand, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Darannda, 3237/4

Quartz Du Houley, m, 3 ans, Brametot 

IRE et Facilita IRE, 3325/4

Qudillero, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Charming Touch USA, 3291

Queen Bay, f, 4 ans, Rio De La Plata 

USA et Dissitation IRE, 3364

*Queen Kahina USA, f, 3 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 3295/4

Queen Lady, f, 5 ans, Helmet AUS et 

Tres Americanqueen, 3238/1

Queen Lizzie, f, 2 ans, City Light et 

Tossoff, 3390

Queen Singer, f, 2 ans, Ivawood IRE et 

Maita GER, 3406/4

*Quenja Blast IRE, f, 2 ans, Kodi Bear 

IRE et Black Sovereign USA, 3228

*Quest The Moon GER, h, 7 ans, Sea 

The Moon GER et Questabella GER, 

3215/2

*Quick Change GB, f, 4 ans, New 

Approach IRE et Ensemble, 3322/2

Quick Flash, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Sage Dance, 3310/1

Qwenkaly, h, 3 ans, Panis USA et 

Anandha, 3400

*Raadobarg IRE, h, 5 ans, Night Of 

Thunder IRE et Queen Bodicea IRE, 

3253/5

Racing Glory (IRE), h, 6 ans, Zebedee 

GB et Glorious Adventure IRE, 

3306/1

Radiant Sky, f, 4 ans, Almanzor et 

Glowing Cloud GB, 3242

Rainbow Queen, f, 2 ans, Seabhac USA 

et Rainbow Rising, 3397

Rajtaya, h, 9 ans, Rajsaman et 

Tchastaya, 3264

Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Reggane (GB), 3309

Rannan, m, 8 ans, Style Vendome et 

Footsteppy IRE, 3284

Raph De Cajus, h, 4 ans, Tidjali D’Or et 

Ange Bleue, 3292

Rapido Presto, h, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Peinture Celeste IRE, 

3348

*Rare Jewel GB, f, 2 ans, Exceed And 

Excel AUS et Fashion Queen GB, 

3320

Rayjo, m, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Hera Eria IRE, 3257

Raysteve (IRE), h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Amacali, 3309/6

Rb Paris Flyght, f, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et Frynch, 3275

Real Life, f, 4 ans, Lucayan et Reale, 

3233

Recoleros, m, 3 ans, Recoletos et 

Marron GB, 3221, 3400

*Reconnect IRE, f, 2 ans, Prince Of Lir 

IRE et Cead Mile Failte, 3287/4

Record Me Belle, f, 3 ans, Recorder GB 

et Belle De Belle, 3387

Red Charm, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Shamaliyah, 3407

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 3307

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 3388

Red Grace, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Red Shot, 3223

Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, Charm 

Spirit IRE et Faithfilly IRE, 3288/2

Red Sugar, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Red Nose FR, 3401

Redrunner, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Red Nose FR, 3365/3

*Redzafine IRE, f, 2 ans, Kuroshio AUS 

et Kodafine IRE, 3287

Regina Lillie, f, 3 ans, Recorder GB et 

Rex Regina (IRE), 3402

*Release Me IRE, f, 2 ans, Reliable Man 

(GB) et Quenching IRE, 3220/2

Replenish, h, 10 ans, Le Havre (IRE) et 

Brambleberry GB, 3373

Reshabar, m, 6 ans, Iffraaj GB et Rait 

IRE, 3343/4

Retonval, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Resistance, 3386

*Retort IRE, m, 2 ans, Frankel GB et 

Responsible GB, 3406/2

Retouch, m, 2 ans, Demarchelier GB et 

Sketches Of Spain IRE, 3340/1

Reve De Vallarsa, m, 3 ans, Dariyan et 

Salar Livius IRE, 3276/3

Revoltee, f, 5 ans, Literato et Assidue 

(IRE), 3238

*Ribaltagaia USA, f, 2 ans, Blame USA 

et Silk Assassin USA, 3406/1

Richauneradoxe, m, 5 ans, Broox (IRE) 

et Karenina, 3262

Richmond, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Fiona Rae IRE, 3291

Ride The Skies, m, 2 ans, City Light et 

Ironique USA, 3318/3

*Ridipintura ITY, f, 3 ans, Albert Dock 

JPN et Raquel ITY, 3324/2

Ridpour, m, 3 ans, Siyouni et Ridasiyna, 

3314

Rihama, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Rima IRE, 3374

*Rionegro IRE, h, 6 ans, Dream Ahead 

USA et Wafer Ice IRE, 3233/4

Rise Above, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Like An Angel (GB), 3297/5

Rise And Shine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Cruel Sea USA, 3339/5

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 3325

Riski Chope, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Raceness, 3396

Risky Light, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 3402

Riveret, h, 11 ans, Stormy River et 

Helette GB, 3307

Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 

3374

Rizzichop, h, 11 ans, Deportivo GB et 

Yamouna, 3234

Road To Therock, f, 7 ans, 

Sommerabend GB et Spirit Of The 

Sea, 3266/1

Rock Joyeux, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Joiedargent, 3368

Rock Of Normandie, h, 7 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Normanna IRE, 3353

Rockabilly, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Rocking Lady (IRE), 3214

Rodainah, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Rondonia IRE, 3403/1

Roi Arthur, m, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Faridah, 3281/1

Roi De Baviere, m, 2 ans, Nathaniel IRE 

et Justfirstlady (IRE), 3391/3

*Ronaldo GER, h, 9 ans, Scalo GB et 

Reine Galante IRE, 3223/5

Roncherolles, f, 5 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 3398

Ronnie Rocket, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 3263/5

Rose D’Ete (IRE), f, 2 ans, Dark Angel 

IRE et Lastroseofsummer IRE, 

3390/4

*Rosel GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Rock My World GER, 3255

Rosetta Stone, h, 4 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 

3373

Rosir, f, 3 ans, Style Vendome et 

Summer Moon, 3236/3

Rouge, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Action Premiere, 3236

*Royal Charter GB, f, 3 ans, Expert Eye 

GB et Queen’S Charter GB, 3322

Royal Heights, h, 4 ans, Manduro GER 

et Rahada GER, 3380/3

Royal Shake (GB), m, 3 ans, Kingman 

GB et Siyoushake (IRE), 3332

Royal Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Belle Et Royale, 3365/1

Royalties, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 3255

Ruby Rose, f, 4 ans, Rajsaman et 

Solugazonia, 3299/2

Rue Jonas, f, 5 ans, Dariyan et 

Tauranga, 3242/5

Rum Tum Tugger (HUN), m, 2 ans, 

Sommerabend GB et Inarretable, 

3397/1

Rumesnil, m, 4 ans, Shamalgan et 

Rumailah, 3269

Run Ahead, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Testina (IRE), 3276/4

Ruudje, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Hatikva (GB), 3337/1

Saabir, m, 3 ans, Raaziq et Raya’A, 

3272/4

Saam, h, 7 ans, Kendargent et Super 

Hantem IRE, 3373/4

Saanen (IRE), f, 3 ans, Almanzor et 

Selenia AUS, 3316

Sabrozura, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Tierra Del Fuego, 3342/2

Sacaya, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Sassicaia GER, 3317/1

Sacha Sunrise, m, 2 ans, Seahenge 

USA et Pacific Chalnetta, 3235/3

*Sacred Flower GB, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Indian Petal GB, 3314

Sadia (IRE), f, 3 ans, Kodiac GB et 

Swertia (GB), 3341

Saga Timgad, h, 7 ans, Excelebration 

IRE et Manaaqeb GB, 3256/7

Saganti, m, 2 ans, Zarak et Saghaniya, 

3311/1

*Sahara Mist GB, f, 3 ans, Deep Impact 

JPN et Hibaayeb GB, 3331/3

Saint Etienne (GB), m, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Ideal World IRE, 3317

Saint Fiacre, h, 5 ans, Cockney Rebel 

IRE et Delora GER, 3408

Saint Romain, h, 6 ans, Rajsaman et 

Sandouville (GB), 3266

Saint Sever, m, 3 ans, Dabirsim et 

Skyron, 3227/5

Saint Simeon, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Shoot, 3404

*Sainte Rita IRE, f, 5 ans, Make Believe 

GB et Forget Me Not IRE, 3366/2

Salma, f, 2 ans, City Light et Motdaw 

GB, 3335/2

*Salon Starlet GER, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Saloon Sold GER, 

3331

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 3307

Salsa Du Demon, f, 3 ans, Kingsalsa 

USA et Beauty Jem, 3402

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 3265/3
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Salt Flake, f, 3 ans, Motivator GB et 

Clear Coast (IRE), 3327/1

*Saltwell IRE, f, 3 ans, Australia GB et 

Defrost My Heart (IRE), 3236/1

Samba, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Semilla, 3386/2

Samba Vanilla, f, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Kiritsou, 3256/5

*Sand Storm Aa USA, f, 3 ans, Burning 

Sand USA et Triumphs Silkie USA, 

3274/2

Sanga Surprise, f, 2 ans, Asanga USA et 

Lady Surprise, 3261

Sans Gene, h, 3 ans, Paban De France 

et Sixtees, 3280/5

Sans Voix (GB), f, 2 ans, Saxon Warrior 

JPN et Blarney Stone (IRE), 3336/2

Santa Dome, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Shining Bay (GB), 3361

Santa Zoo, f, 8 ans, Zoffany IRE et 

Santa Biatra, 3338/4

Santi Del Mare, h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Salicorne USA, 3393

Santurin, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Semina GER, 3370/4

Sardem, h, 3 ans, Siyouni et Sarkiyla, 

3276

Sassica, f, 4 ans, Dariyan et Sassicaia 

GER, 3222/7

Sauterne, f, 3 ans, Kingman GB et 

Salicorne USA, 3371/1

*Save Your Breath GB, f, 4 ans, Bated 

Breath GB et Tout Va Bien IRE, 

3234/2

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 3308/1

Scat Lady, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Lady Apples, 3240/5

Schwanensee, f, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Girl On Fire IRE, 3333

Scriabin, h, 3 ans, Fly With Me et 

Starlin, 3248

Seagali, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensea, 3310/3

*Second To None IRE, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 3219

Secret Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Stella Rocket, 3362/2

Secret Contact, f, 3 ans, Dabirsim et 

Heliocentric, 3214

Secretive, f, 3 ans, Justify USA et Media 

Mischief USA, 3323/3

Seeking Dickens, h, 6 ans, Hunter’S 

Light IRE et Marie Cuddy IRE, 3310/2

*Seigneur USA, h, 4 ans, Flintshire GB 

et Silva, 3256/3

Sekku, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Momo No Sekku, 3366/5

Selly (GB), f, 5 ans, New Approach IRE 

et Kareemah IRE, 3270/3

Semillante, f, 6 ans, Stormy River et 

Poussette, 3398/1

Sendmeastar, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Sedmikraska GB, 3361/4

Septante (IRE), f, 4 ans, Morpheus GB 

et Stumpy (GB), 3249/5

Serenite Des Roses, h, 2 ans, Planteur 

(IRE) et Lemon River, 3340

Serignan, h, 4 ans, Polarix (GB) et My 

Valley, 3398

*Sevenna’S Knight IRE, m, 3 ans, 

Camelot GB et Sevenna FR, 3321/4

Shady Lady, f, 2 ans, Blue Point IRE et 

Akrivi IRE, 3336/1

Shahzad, h, 4 ans, Dariyan et 

Saghaniya, 3372

Shalromy, f, 3 ans, Shalaa IRE et Vegas 

Valentine, 3332/5

Shama, f, 3 ans, Chemical Charge (IRE) 

et Mahyara, 3257

Shamasun, f, 4 ans, Panis USA et 

Shamahina, 3334

Shangri La, m, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Double Lady, 3349

Sharmara, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Miss Oratorio IRE, 3241

Sharp Queen, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Azora, 3257

*Sharp Rise GB, h, 3 ans, Shamardal 

USA et Birdwood GB, 3315

Shatterhand, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Saphira, 3337

*Shazam GER, h, 3 ans, Adlerflug GER 

et She Bang, 3324

She Will, f, 2 ans, Ultra IRE et Anse 

Georgette GB, 3362

Shehrazad Kb, f, 3 ans, Mu’Azzaz GB et 

Dalida UAE, 3275

Shekir, h, 5 ans, Shrek et True 

Princess, 3267/2

Shelbylandor, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 3308

Shemlwol, m, 3 ans, Al Mouwaffak et 

Majida, 3328/5

Sheradann, h, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Shemima (GB), 3302/1

Sherzal, m, 2 ans, Zelzal et Sherhina 

Art, 3340/3

Shine On Me, f, 4 ans, Dabirsim et 

Amacali, 3399/3

Shinning Ocean, m, 6 ans, Dabirsim et 

Shimmering Sands, 3252/4

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost (IRE) 

et Napata, 3265/5

*Shmi IRE, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Mooney Ridge (GB), 3237

Short Final, h, 3 ans, Zelzal et Massaye 

(IRE), 3295/3

Si You Soon, m, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Sissi De L’Abbaye, 3230/5

Sibuyu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Pearl 

Goddess GB, 3249/2

Sicilian Defense (GB), f, 4 ans, 

Muhaarar GB et Manasarova USA, 

3253/4

Side To Side, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

Sideville (IRE), 3284

Sidedream (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Okana (GB), 3325

Sierra De L’Abbaye, f, 5 ans, Carghese 

Des Landes et Sissi De L’Abbaye, 

3344/6

Silbaco’S Song, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Lady Apples, 3300

Silham (IRE), f, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Shotgun Gulch USA, 3319/5

Silver Sign, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shining Way, 3333/5

Simplex Heros, m, 4 ans, Simplex et 

Altamar Nedji, 3278

Sir Alfred, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Flying Fleur, 3257

Sir Chapeau, m, 3 ans, Ultra IRE et 

Supremacy, 3290

Sir Sparkalot, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Three Wrens IRE, 3256

Siren, f, 3 ans, Sea The Moon GER et 

Find It Within IRE, 3363/1

*Sister Of Love IRE, f, 3 ans, Belardo 

IRE et Elegant Peace IRE, 3222/6

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Scalambra (GB), 

3373/5

Sixtus, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 3308

Skadoosh, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

Via Con Me, 3362/4

*Skathi GER, f, 3 ans, Tai Chi GER et 

Sunshine Story IRE, 3305/4

Skazino, h, 7 ans, Kendargent et 

Skallet, 3368/5

Slam Poet, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Snow Valley, 3393

Slayer, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Summer Fling IRE, 3269/4

Sleeper, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

More Than Famous, 3398/2

Snuggles, f, 3 ans, French Fifteen et Al 

Haffanah IRE, 3240/2

So Prano, h, 3 ans, Great Pretender IRE 

et Visby, 3358/5

So Winston, m, 3 ans, Churchill IRE et 

Saraluna USA, 3379

So You Say, f, 5 ans, Dabirsim et Snow 

Valley, 3219

Soaring Eagle, h, 9 ans, Cape Cross IRE 

et Sosquaw, 3219

Sogniamo, f, 2 ans, Calyx GB et 

Songerie GER, 3346

Soignolles, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Aqua Alta, 3389/5

Solid Spirit, h, 4 ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 3409/5

Solitary Man, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 3233/5, 3349

Solmax, m, 3 ans, Mahabb UAE et 

Zlatana, 3328

Somkiyr, m, 2 ans, Zarak et Soriya, 

3228/3

Sommersun, h, 3 ans, Sommerabend 

GB et Sunila, 3332

Son On Fire, h, 4 ans, Al Namix et 

Golden Firebird IRE, 3299

Sotoun, h, 5 ans, Sea The Moon GER et 

Hali Layali GB, 3284/4

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 3240

Soupir (GB), h, 5 ans, Deep Impact JPN 

et Sasparella, 3353/1

Sous La Neige, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Setsuko, 3250/2

Soyose, f, 7 ans, Scalo GB et Mixigreen, 

3382/2

Space Quake (GB), h, 4 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 3399

*Spain Sage IRE, f, 4 ans, Sageburg 

(IRE) et Spain Blues, 3224/7

Spatial Merit, f, 6 ans, George 

Vancouver USA et Luminescence, 

3398/5

Speedy Record, h, 2 ans, Recorder GB 

et Dozule, 3277/2

*Spellbinder GB, f, 3 ans, Camelot GB 

et Angel Wing GB, 3246, 3363/3

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 3288

Spirit De Lagarde, h, 3 ans, Fairplay Du 

Pecos et Firenza, 3280

Spirit Grey, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 3396

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 3383/5

Spring Eve, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Summer Eve (IRE), 3216/4

Srifanelogreen, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Greentathir, 3338

*Stallone GER, m, 4 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 3286/4

Star Is Born, f, 4 ans, Gemix et Miss 

Bowl, 3360/5

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 3226/5

Star Pareille, f, 2 ans, Chemical Charge 

(IRE) et Non Pareille IRE, 3384/4

Star Platinum, h, 3 ans, Brametot IRE 

et Lorie De Ples, 3331

*Starry Heavens IRE, f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Etoile 

Filante GB, 3323/1

Stars And Stripes, h, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et La Boheme, 3216

Starshooter, h, 4 ans, Therus et Rea 

Silvia IRE, 3267/5

Startup Say, f, 4 ans, Zamouncho et 

Viva Blue, 3352

Starzo Fal, m, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Zomara, 

3313

*Stellar Jay IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Maany USA, 3239

*Storm City GB, h, 4 ans, Cityscape GB 

et Fantastisch IRE, 3256/2

Stormy Bay, f, 4 ans, Stormy Ocean et 

Stiren Bay, 3337

Stormy Floo, f, 4 ans, Stormy River et 

Maguilor Floo, 3381/5

Storyem, h, 4 ans, Stormy Ocean et 

Meryem, 3380

Storywood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Tout Une Histoire, 3221

Strange Attraction, f, 4 ans, Morandi et 

Slap Shade IRE, 3245/5

Style Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Regal Style, 3386

Sublime Attraction (GB), f, 3 ans, 

Muhaarar GB et Hoh My Darling GB, 

3221

Subliway, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Sublima Bella, 3400/3

Success Story, f, 5 ans, Dariyan et Run 

On Ruby, 3382/5

Summer Way, f, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Marie Du Lys, 3286

Summit, f, 4 ans, Almanzor et Tocopilla, 

3243/5

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 3285

Sunburst (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Correze GB, 3329/4
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Sunday Holidays, f, 6 ans, Sunday 

Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 

3262

Sunfast, h, 4 ans, Fast Company IRE et 

Sund City, 3370

*Sunray IRE, f, 4 ans, Dawn Approach 

IRE et Snake Dancer IRE, 3238

Suny Yina, f, 3 ans, Motivator GB et 

Theoricienne, 3224/1

Super Khali, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aldayha IRE, 3376/1

*Suviana IRE, f, 3 ans, Dandy Man IRE 

et Suvenna IRE, 3250/1

*Svenya GER, f, 3 ans, Tamayuz GB et 

Scapina GER, 3240

Sweep Away, h, 3 ans, Oasis Dream GB 

et Lady Of The Waves, 3316

Sweet Betsy, f, 5 ans, Lawman et My 

Wish IRE, 3401/4

Sweet Devildarling, h, 3 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 3402

Sweetheart, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Santa Christiana, 3322

Sweetydancer, f, 2 ans, Kendargent et 

Dime Dancer IRE, 3313

Swiftway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Swift Mover IRE, 3329

Swing City, f, 2 ans, City Light et Swing 

Valley GB, 3228

Swing The Ring, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 3396/1

Sybilline, f, 5 ans, Hasawood De 

Bordes et Sicilia, 3344/2

Symbole, h, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 3257/1

Szafran, m, 3 ans, Zelzal et Texalila, 

3339

Tahini, m, 2 ans, New Bay GB et 

Siderante, 3340

*Tairann GB, f, 4 ans, Kingman GB et 

Rekdhat IRE, 3322

Tala’A, f, 3 ans, Jalood Al Khalidiah KSA 

et Assrar, 3275/3

Talisson, m, 4 ans, Pivon (IRE) et 

Talissa, 3288

*Tallinski IRE, h, 9 ans, Mayson GB et 

Estonia GB, 3308/6

*Tanaiyla IRE, f, 3 ans, Siyouni et 

Tanaza IRE, 3295/1

Tanassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Tinassang, 3261/1

Tao De Cajus, h, 5 ans, Fairplay Du 

Pecos et Lola De Cajus, 3292

Tarahumara Queen, f, 6 ans, American 

Devil et The Turtle, 3375

Targui, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 3268

Tatoo, m, 3 ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 3221

Tawhiri, h, 6 ans, Sommerabend GB et 

Rawya USA, 3256

*Tax Exile IRE, h, 8 ans, Kodiac GB et 

Gutter Press IRE, 3404/3

Tchakova, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Blue Sea (GB), 3392

Teardrop Explodes, f, 2 ans, Seabhac 

USA et Sedary, 3335

Temple Gate, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

The Mirror, 3270/4

Tempo, m, 2 ans, Invincible Army IRE et 

Baileys Coquette, 3296

Ten Ka, f, 7 ans, Falco USA et Tenakra, 

3268/5

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 

3300/1

Tenorio, m, 10 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 3404

Tenyearsafter, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Like An Angel (GB), 

3340/5

Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 3268/3

Tharpe, m, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Take To Win, 3228/1

The Champ, m, 6 ans, Intello (GER) et 

Reponds Moi USA, 3258

The First Lady, f, 5 ans, American Devil 

et Goldfieber GER, 3226/4

The Footman, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hathfa, 3299

The Funk Bible, h, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Windy, 3349

The Last Waltz, f, 3 ans, Golden Horn 

GB et Lavande Violet GER, 3323/2

The Manager, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Scandalous GER, 3392

*The Revenant GB, h, 8 ans, Dubawi 

IRE et Hazel Lavery IRE, 3253/3

The Shaking, f, 2 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Shaking (GB), 3390/2

There Is No No, f, 3 ans, Camelot GB et 

Oubliette IRE, 3231/1

Thiossane, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Qatari Perfection (GB), 3322

Third Apple, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Troizieme Dan, 3394/5

Ti Punch, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Chignon IRE, 3364

*Tiger Belle IRE, f, 2 ans, Cotai Glory 

GB et Dark Acclamation IRE, 3320/1

Till We Die, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 3393/1

*Time Lock GB, f, 4 ans, Frankel GB et 

Time Chaser GB, 3338/1

Tio Quinquin, h, 3 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Ma Preferee 

Adoree, 3379/2

*Tisseuse De Reves GB, f, 3 ans, Oasis 

Dream GB et Poplin GB, 3257/3

To Be Queen, f, 6 ans, Galiway (GB) et 

Miss Louise, 3408/1

Tomila, f, 3 ans, Siyouni et Tomyris GB, 

3229/1

Toocoolforschool, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 3288/3

Toogoodforschool, f, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 3295/5, 

3347/1

Topgear, m, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Miss Lech USA, 3371

Topinambur, h, 6 ans, Dabirsim et 

Tropical Pearl (GER), 3258

*Toriano (FR) , h, 8 ans, Dutch Art GB 

et Tu Eres Mi Amore IRE, 3306/5

Tormenta Bareliere, f, 3 ans, Palamoss 

IRE et Matin De Tempete, 3231/5

Total Knockout, h, 5 ans, Exosphere 

AUS et Bahama Mama IRE, 3252

*Treizieme GB, m, 2 ans, Le Brivido et 

Gallice (IRE), 3220

Treizieme Mois, h, 3 ans, Seabhac USA 

et Daraa IRE, 3317

Tremont, h, 8 ans, Most Improved IRE 

et Sheema GB, 3271/2

Tres Rush (IRE), h, 9 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 3285

Tresor Aredien, m, 3 ans, Rail Link GB 

et Famous Du Pecos, 3232/7

Trimlight, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Antrim Rose GB, 3223

Triple Charm, h, 4 ans, Triple Threat et 

Victoria Charm, 3358

Tropisme (IRE), h, 3 ans, Kingman GB 

et Stormina USA, 3325/1

Trublion, h, 3 ans, Style Vendome et 

Mutinne (IRE), 3403/4

True Romance, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 3308

*True Testament IRE, m, 4 ans, Siyouni 

et To Eternity GB, 3372/3

*True To Form USA, m, 3 ans, War 

Front (USA) et True Style USA, 3407

Trujillo, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Shinabaa, 3348

Tudo Bem, h, 7 ans, Sommerabend GB 

et Boulba D’Alben, 3309/3

Tulaitila, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Kimfalah, 3330/5

Turtle Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 3408/3

Twilight, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Texalila, 3322

Twin Boy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 3356/1

Two Two Two, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Double Variance, 

3308

*Tygress GB, f, 3 ans, Kingman GB et 

Sariska GB, 3303/1

Ultra D’Aunou, h, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Blessed Luck IRE, 3403/5

Um Elnadim, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Three French Hens IRE, 3401

Un Instant, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Dusky Queen IRE, 3391

Un Plus Une, h, 3 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 3297/2

Un Soir D’Orage, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Modema, 3337

Une Perle (IRE), f, 3 ans, Mount Nelson 

GB et Spirit Of Pearl IRE, 3329/1

Unexpected Girl (GB), f, 2 ans, Shalaa 

IRE et Adeline (IRE), 3335/4

Union Square (IRE), f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 3246

Untitled, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Meandering IRE, 3348/4

*Urban Beat IRE, h, 8 ans, Red Jazz USA 

et Closetocrazy IRE, 3393/2

Uri, m, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 3307

*Usnavygirl IRE, f, 3 ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 3400

*Utamaro GER, m, 5 ans, Reliable Man 

(GB) et Ungarin GER, 3370/3

Va S’Y Mix, h, 6 ans, Gemix et Vesilia, 

3343/2

Vagalame (IRE), m, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Solilea (IRE), 3253

Valentino Face, h, 3 ans, Almanzor et 

Asumi (IRE), 3316/6

Valento, h, 7 ans, American Devil et All 

Valentine, 3399

Valina, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Roman Ridge, 3234

Valinco, h, 7 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 3281/5

Vallee D’Enfer, f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Pradara, 

3348

Van Halo, h, 7 ans, Dabirsim et Victoire 

Royale GER, 3219

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Chambles GB, 3393/5

Varinka, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fashion School GB, 3219

Vasda (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Regina Mundi IRE, 3227/1

Vasigreen, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Verriere, 3286/1

*Vaux Le Vicomte GB, f, 3 ans, 

Lightning Spear GB et Tuileries GB, 

3329/5

*Velia IRE, f, 2 ans, Magna Grecia IRE 

et Ventura IRE, 3335

Velingara (IRE), f, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et Visinada (IRE), 3303/5

Venes, h, 3 ans, Literato et Princesse 

Polia, 3240/3

Verbena, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Ketala, 3271

Verdina, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 3291/1

Vernix, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Vauville IRE, 3324/6

Version Cox, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Version Toujours, 3231/3

Vert Liberte (IRE), h, 5 ans, Muhaarar 

GB et Rose Et Noire (IRE), 3368/3

Verti Chop, h, 10 ans, Namid GB et Very 

Astair, 3249

Vertigo Pompadour, m, 3 ans, Paban 

De France et Vision D’Avenir, 3230/1

Very Good Boy, h, 3 ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

3379/4

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 3306

*Vidalgo GER, m, 3 ans, Brametot IRE 

et Villebaudon, 3316/3

Vientiane, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Veneta, 3271

Vigo, h, 6 ans, Diamond Green et 

Vivement Dimanche GB, 3337

Villa Celina, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Afra Tsitsi, 3257

Vino Bello, h, 4 ans, Dariyan et 

Amerique GER, 3218/3

Vintage Kod (IRE), h, 3 ans, Kodiac GB 

et Engage IRE, 3325/2

Viou, h, 5 ans, George Vancouver USA 

et Vingt Six, 3256

*Vitare IRE, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Question USA, 3258

Vive La Reine, f, 2 ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 3336

Vizindi, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 3255

Volcan, m, 3 ans, Ribchester IRE et 

Chilled White IRE, 3345/3



98 BO 2023/18 – plat

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Voodoo Magic, f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Fille Du Septembre 

IRE, 3336/5

Vote For Pedro, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et La Vive Parence, 

3407/4

Vraiment Bien, m, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Vraiment Rouge, 3302/5

Vulcanio, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Celestina Agostino USA, 3221/3

Waiting Call, h, 2 ans, Attendu et 

Collect Call IRE, 3287

Waldenon, h, 10 ans, Denon USA et 

Waldouma, 3401/2

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 3265/1

Wasachop, h, 6 ans, Kheleyf USA et Wa 

Zine, 3393

Watt Ohm, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Poursuite, 3379/1

*Way To Marbella GER, f, 2 ans, 

Acclamation GB et Whole Lotta 

Rosie GER, 3319/6

Wayofspeed, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Becquaspeed, 3345/4

*Welch Fusilier IRE, h, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Elphin 

GB, 3339

*Welcome Sight GB, f, 4 ans, Aclaim 

IRE et Loch Mirage GB, 3308

Welcome Valentin, h, 6 ans, Tin Horse 

(IRE) et Welcome Valentine (GB), 

3401/1

Weldorpher, h, 3 ans, Panis USA et 

Kalahaag IRE, 3248/4

Well De Vindecy, f, 7 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 3243

*What A Fair Foot IRE, f, 7 ans, 

Getaway GER et Reflecting IRE, 

3218/4

Whatlington, f, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et White Light, 3361

Wheel Of Chance, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Wheels Of Love (IRE), 

3374

Whip Dralliv, h, 3 ans, Whipper USA et 

Fortunera, 3315

Whippierre, h, 5 ans, Whipper USA et 

Villaviciosa IRE, 3269, 3356/5

Whisper De Candale, h, 5 ans, Whipper 

USA et Chryse Echo, 3352/1

*Whispering Dream IRE, f, 3 ans, 

Invincible Spirit IRE et Grecian Light 

(IRE), 3276/1

Whitec Champcourt, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Natica, 

3351/4

Whitenight, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et By Chaparral, 3337/4

Wiebke, f, 5 ans, Reliable Man (GB) et 

Weltklasse GER, 3364/3

Wild Hawk, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Dona Pepita IRE, 3347

*Wild Pansy GB, f, 3 ans, Siyouni et 

Ejtyah GB, 3329/2

Wild West, m, 3 ans, Territories IRE et 

Rancheria, 3405/3

Wildwood, f, 5 ans, Maxios (GB) et 

Walayta GER, 3238

William Tell, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Lucerne (GB), 3325

Willy Boy, h, 6 ans, Willywell et Salve, 

3300

Wincraft, f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Desire To Win (IRE), 3365/5

Wind Of Chance, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Dix Neuf Six GB, 3382/1

Wind Of Change, h, 5 ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 

3258/1

Windy Dark Knight, f, 2 ans, Whipper 

USA et Narcissa Black, 3362/3

Winelato Laujac, h, 3 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 3240

Wings Of Fire, h, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Sajida, 3284

Winnan, f, 4 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 3399/1

Winnx, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Carmila, 3292/1

Winter Pudding, m, 3 ans, Seahenge 

USA et Darling Traou Land, 3321/3

Wish Hop, h, 3 ans, Night Wish GER et 

Hope Town, 3403

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 3294/4

*Wolf Hunter IRE, h, 7 ans, Sir 

Prancealot IRE et Sunny Hollow GB, 

3398

Wonder Boy, h, 8 ans, Sepoy AUS et 

Sound Of Summer USA, 3385/1

Woodchuck, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 3369/5

Woodstock City (GB), m, 3 ans, 

Churchill IRE et White Witch USA, 

3314/3

*Woodstone GER, m, 4 ans, Adlerflug 

GER et Waldtraut GER, 3370/5

Woodwind Davis, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Majesty Davis (IRE), 3218

Xarun, h, 6 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 3333/3

Ydromelle, f, 8 ans, Conquis et 

Deargirl, 3281/2

Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 3263

Yellow Samba, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Yellow Queen, 3353/3

Yellowblue, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Acola, 3218

Yollilal, f, 2 ans, Seabhac USA et Lady 

Paris, 3296/2

Yoozuna (IRE), m, 4 ans, Kizuna JPN et 

Your Game, 3253

York’In Des Rocs, h, 4 ans, Vale Of York 

IRE et Grenad’In, 3291

Yquelon, h, 5 ans, Rajsaman et 

Kenjada, 3343/5

Yssingeaux, h, 7 ans, Dabirsim et 

Lovely Best, 3348

Zabyak, m, 2 ans, Dabirsim et Zamarrila 

(GB), 3235/5

*Zalacain GER, h, 3 ans, Camacho GB 

et Zegna GER, 3276/5

Zalon, h, 3 ans, Zizany IRE et Nunez, 

3263/2

*Zantario GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 3409

*Zaur IRE, h, 5 ans, Requinto IRE et 

Suffice To Say IRE, 3338

Zazu, m, 3 ans, Aegon (IRE) et Zaza 

MOR, 3232/5

Zelina, f, 3 ans, Cat Junior USA et 

Savannah, 3240/1

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

3374

Zeplacetobe, f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Zendia GB, 3296/1

Zibulon, h, 3 ans, Dschingis Secret GER 

et Anecdotique, 3214

Zillipom, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Zillione Beauty, 3242

Zilrak, h, 3 ans, Zarak et Zillione 

Beauty, 3239/3

Zilya, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Zamoyska, 3301

Zinnia, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Zython, 3307

Zinzichera, f, 11 ans, Centennial IRE et 

Naghaland, 3243

Zippere, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Mapreference Amoi, 3356/4

Zoff (IRE), h, 3 ans, Zoffany IRE et 

Segra USA, 3363

Zoffwaltz, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Hadrian’S Waltz IRE, 3348/1

Zokoa, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Hybris Shade, 3345/5

Zoom Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Zaliana, 3304/5

Zorken, m, 2 ans, Goken et Zorra 

Chope, 3320

Zryan, m, 2 ans, Night Of Thunder IRE 

et Dahama GB, 3340/2

Zwialh (IRE), f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ida The Fox USA, 3375/4

Zygfryd, h, 5 ans, Literato et Zython, 

3226
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